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ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE  
 

DÉLIBÉRATION No 17-82-1 

PORTANT CONVENTION PLURIANNUELLE DE PARTENARIAT 2016-2021 
ENTRE LA COLLECTIVITÉ TERRITORIALE DE MARTINIQUE (CTM) ET L'OFFICE DE L'EAU (ODE) 

RELATIVE À LA RÉALISATION DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 
DU PLAN D'EAU DU BARRAGE DE LA MANZO 

L'An deux mille dix-sept, le sept avril, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est réunie, 
au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de Monsieur 
Yan MONPLAISIR, vice-président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs, Lucien ADENET, Richard BARTHELERY, Christiane BAURAS, 
Belfort BIROTA, Michelle BONNAIRE, Joachim BOUQUETY, Michel BRANCHI, Francine CARlUS, Clément 
CHARPENTIER-TITY, Manuella CLEM-BERTHOLO, Georges CLEON, Gilbert COUTURIER, Christiane 
EMMANUEL, Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Eugène LARCHER, Marie-Une LESDEMA, Nadia LIMIER, Claude 
LISE, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël MARTINE, Charles-André MENCE, Yan MONPlAISIR, Diane MONTROSE, 
Marius NARCISSOT, Jean-Philippe NILOR, Josiane PINVILLE, Maryse PLANTIN, Lucien RANGON, Nadine 
RENARD, Sandrine SAINT-AIME, Louise TELLE, Marle-France TOUl. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR : Mesdames, Messieurs, Claude BELLUNE, Kora BERNABE, 
Marie-Thérèse CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Catherine CONCONNE, Jenny DUlYS-PETIT, Jean-Claude 
DUVERGER, Johnny HAJJAR, Lucie LEBRAVE, Fred LORDINOT, Michelle MONROSE, Karine MOUSSEAU 
(pouvoir donné à Diane MONTROSE), Stéphanie NORCA (pouvoir donné à Christiane BAURAS), Justin 
PAMPHILE, Daniel ROBIN, Patricia TElLE, Marie-Frantz TINOT, Sandra VALENTIN, David ZOBDA. 

L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu la directive européenne no 2014/101/ du 30 octobre 2014; 
Vu le code général des collectivités territoriales; 
Vu le code de l'environnement notamment l'article 1212-1 IV tel qu'issu de la Loi n°2004-338 du 21 avril 
2004; 
Vu la loi 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques; 
Vu la loi no 2009-967 du 08 août 2009 dite« grenelle 1 »de programmation relative à la mise en oeuvre du 
grenelle de l'Environnement; 
Vu la loi n°2011-884 du 27 juillet 2011 relative aux collectivités territoriales de Guyane et de Martinique; 
Vu la loi no2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
Vu la loi no2015-1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des outre-mer; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n°15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection de 
Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n°15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection de 
Monsieur Alfred MARIE-JEANNE, Président du Conseil Exécutif de Martinique; 

COllECTIVIT~ TERRITORIAlE DE MARTINIQUE· Rue Gaston Defferre -CS30137 • 97261 FORT DE fRANCE CEDEX 

Téléphone: 0596.59.63.00· Télécopie: 0596.72.68.10/0596.59.64.84 

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
- Juillet 2017 - 7



Vu l'arrêté du Président de l'Assemblée de Martinique no2017-PAM-11 du 11 août 2017 portant délégation 
de fonction à Monsieur Yan MONPLAISIR, Madame Marie-France TOUL et Monsieur Denis LOUIS-REGIS, 
Vice-présidents de l'Assemblée de Martinique; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Monsieur Louis BOUTRIN, 
conseiller exécutif en charge du développement durable et énergie, de l'économie bleue (plaisance métiers 
de la mer, énergie) et de la croissance verte (agriculture ... ), des transports et des sports; 
Vu l'avis émis par la commission BTP, équipement, réseaux numériques le 31 mars 2017; 
Vu l'avis émis par la commission développement durable, environnement, énergie, risques naturels et 
technologiques le 3 avril 2017; 
Considérant que le Président de l'Assemblée de Martinique, Président de l'Office de l'Eau Martinique, n'a 
pas assisté au vote; 
Après en avoir délibéré, 

ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT: 

ARTICLE 1 : Est approuvée la convention pluriannuelle de partenariat entre la Collectivité Territoriale de 
Martinique et l'Office de l'Eau ayant pour objet de définir les modalités du partenariat technique et 
financier entre les parties pour la réalisation du programme de surveillance du plan d'eau de la retenue de 
la Manzo au titre de la directive cadre européenne sur l'eau. 

ARTICLE 2 : Ladite convention est conclue pour la période couverte par le Schéma Directeur 
d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 2016-2021. L'engagement technique et financier entre les 
parties couvre une durée d'un an. Le renouvellement de cet engagement fera l'objet d'une convention 
d'application qui sera fonction des subventions versées par l'Office de l'Eau (ODE) à la Collectivité 
Territoriale de Martinique (CTM) dans le cadre de ce programme. 

ARTICLE 3 :Au titre de l'année 2016, le coût total du programme est de 51 761 € T.T.C. 

La contribution de l'ODE s'élève à 45 761 € TTC soit 88,4% du programme, dont 1 200 € TTC correspondant 
à ses Équivalents Temps Plein soit 2,3% du programme. 

La contribution de la CTM s'élève à 6 000 € TTC correspondant à ses Équivalents Temps Plein, soit 11,6% 
du montant du programme. 

La contribution financière de l'ODE qui sera versée à la CTM est ainsi fixée à 44 561 € TTC selon les 
modalités définies à l'article IX-2 de la convention de partenariat, à savoir: 

-50% à la date de signature de la convention pluriannuelle, 

-50% à la remise par la CTM du rapport annuel des données au format validé, du résumé et de la 
fiche de synthèse. 

ARTICLE 4 : Les crédits correspondants sont inscrits en recette au chapitre 937 du budget de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 5 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour signer tout acte et tout 
document nécessaire à l'exécution de la présente décision, notamment la convention pluriannuelle avec 
l'ODE. 

ARTICLE 6 : Le Président du Conseil Exécutif de Martinique est autorisé à procéder, par arrêté délibéré en 
Conseil Exécutif, aux ajustements nécessaires à l'application de la présente délibération. 

ARTICLE 7 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

CO LLECTIVITt TERRITORIALE DE MARTINIQUE - Rue Gaston Defferre- CS30137 - 97261 FORT DE FRANCE CEDEX 
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ARTICLE 8 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité territoriale. 

Ainsi délibéré et adopté par l'Assemblée de Martinique, à l'unanimité des suffrages exprimés, en sa séance 

publique des 6 et 7 avril201y 

Pour le Président et par délégat ion 

Denis LOUIS-REGIS 

Vice-Président 

de l'Assemblée de Martinique 
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C.T.M 

Rue Gaston DEFFERRE 

cs 30137 

97201 FORT-DE-FRANCE 

Référence C.T.M : 

Référence O.D.E : 

CONVENTION PLURIANNUELLE 
DE PARTENARIAT 

2016-2021 

Suivi de la qualité du plan d'eau La Manzo 

Entre l'Office De l'Eau Martinique (ODE) 
& 
La Collectivité Territoriale de Martinique (CTM) 

\__, OD[ 

O.D.E 

Office De l'Eau Martinique 

7 avenue Condorcet- BP 32 

97201 FORT-DE-FRANCE CEDEX 
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Entre les soussignés : 

La Collectivité Territoriale de Martinique 

Dont le siège est à Rue Gaston Defferre - CS 30137 

97201 FORT-DE-FRANCE CEDEX 

W SIRET : 20005550700012 

Représenté par Monsieur Alfred MARIE JEANNE 

Agissant en qualité de Président du Conseil Exécutif 

Désignée ci-après par " CTM" 

d'une part, 

Et: 

L'Office De l'Eau Martinique, établissement public local 

Dont le siège est au 7 avenue Condorcet_ 97201 Fort-de-France Cedex 

W SIRET : 229 720 054 00013 APE 751 C 

Représenté par Madame 

Agissant en qualité de Directrice 

Désigné ci-après par" ODE " 

d'autre part. 

Ci-après désignés individuellement par la "Partie" et collectivement par les "Parties". 
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vu, 

La directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil établissant un cadre pour 
une politique communautaire dans le domaine de l'eau modifiée par la directive 
2014/101/UE de la Commission du 30 octobre 2014, 

Le code de l'environnement, 

L'arrêté national du 7 août 2015 établissant le programme de surveillance de l'état des 
eaux des milieux aquatiques en application de l'article R. 212-22 du code de 
l'environnement, 

L'arrêté préfectoral no 201611-001 du 28 novembre 2016 arrêtant le programme de 
surveillance de l'état des eaux du bassin de la Martinique pour le cycle 2016-2021, 

- La délibération CA 084-16 du 30/11/2016 arrêtant le 3ème PPI de l'ODE, 

La délibération CA 085-15 du conseil d'administration du 27 novembre 2015 de l'ODE 
pour la programmation des études 2016, 

- La délibération CA 087-16 du conseil d'administration du 30 novembre 2016 de l'ODE 
pour la programmation des études 2017, 

- La convention ONEMA/ODE no002-02-2016 du 04 mars 2016 pour l'année 2016, 

- La convention AFB/ODE no 003-03-2017 du 14 avril 2017 pour l'année 2017, 

- Les dispositions IV-A-2 du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux pour la 
période 2016 -2021, et la mesure associée W60 du PDM (Programme de Mesures) arrêté 
par le Préfet le 30/11/2015 (Arrêté W 2015 11-0057), 

- En application des dispositions du Code général des collectivités territoriales, 

La délibération W17-82-1 de l'Assemblée de Martinique portant convention pluriannuelle 
entre la CTM et l'ODE relative au programme de surveillance du plan d'eau de la Manzo. 

Les partenaires signataires inscrivent leurs actions dans le cadre de la Loi sur l'Eau et les 

Milieux Aquatiques, de la loi no2009-67 du 8 août 2009 dite «Grenelle 1 », du Schéma 

d'aménagement de la région (SAR), du Schéma directeur d'aménagement et de gestion des 

eaux (SDAGE) et des objectifs et priorités du 3ème programme pluriannuel d'intervention 

2017-2022 de l'ODE. 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

Préambule 

L'ODE est un établissement public local à caractère administratif dont les missions 

définies à l'article L.213-13 du Code de l'Environnement sont les suivantes : 
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l'étude et le suivi des milieux aquatiques terrestres et littoraux et de leurs usages; 
le conseil et l'assistance technique auprès des maîtres d'ouvrage, la formation et 
l'information dans le domaine de la gestion de l'eau et des milieux aquatiques; 

la programmation et le financement de travaux et d'actions, sur proposition du 
Comité de Bassin 
la coopération internationale dans les domaines de l'eau et de l'assainissement dans 
la limite de 1 % de ses ressources, dans le respect des engagements internationaux 
de la France et dans le cadre de conventions soumises à l'avis du comité de bassin. 

L'ODE possède un rôle général de facilitateur des politiques publiques relatives à l'eau et aux 
milieux aquatiques sur le Bassin Hydrographique de la Martinique. 
Il répond au travers de son programme pluriannuel d'intervention aux prérogatives du 
Comité de Bassin contenues dans le SDAGE révisé, du SNDE et du programme de surveillance 
de l'état des eaux au titre de l'article L212-IV du code de l'environnement. 
Les recettes budgétaires de l'ODE proviennent des redevances sur l'eau. 

La CTM est propriétaire du barrage Saint-Pierre-Manzo, destiné au stockage de l'eau 
d'irrigation du Périmètre Irrigué du Sud-Est de la Martinique (PISE). 
La retenue du barrage de la Manzo est alimentée par l'eau pompée à la rivière Lézarde (70 
%), les eaux de pluie (10%) et les eaux de ruissellement du bassin versant (20 %}. 
La retenue en tant que masse d'eau artificielle a obligation d'atteindre un bon potentiel 
écologique, conformément aux dispositions de la loi 2004-338 du 21 avril 2004. La qualité de 
la Manzo ayant été évaluée comme moyenne en 2012 et 2014, l'échéance pour un bon 
potentiel prévue pour 2015 a été reportée en 2021 par le Schéma Directeur de Gestion et 
d'Aménagement des Eaux (SDAGE). 
Dans cet objectif, conformément aux modalités de l'arrêté du 25 janvier 2010, le programme 

de surveillance de l'état des eaux de la retenue Manzo pour la période couverte par le 
SDAGE actuel (2016-2021} comprend deux années de suivi. La description de l'action porte 

sur la première année de suivi, fixée à 2016. La surveillance porte sur des éléments de 
qualité biologiques, hydromorphologiques et physio-chimiques de la retenue de la Manzo. 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de partenariat entre les parties 

pour la réalisation du programme de surveillance du plan d'eau du barrage de la Manzo au 
titre de la DCE, pour la période 2016-2021. . 

Ce partenariat portera sur les axes suivants: 

1. Assistance technique et expertise scientifique pour la mise en œuvre du programme 
de surveillance de la qualité de l'eau, du phytoplancton, des poissons, des crustacés, 
et caractérisation hydromorphologique du plan d'eau de la Manzo 

2. Assistance pour l'élaboration du rapport d'étude 
3. Assistance à la valorisation et à la mise à disposition des données issues du 

programme de surveillance 
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4. Assistance pour le développement d'indicateurs biologiques compatibles avec les 
spécificités du plan d'eau de la Manzo. 

ARTICLE Il- DUREE 

La présente convention couvre la période 2016-2021. 

La programmation présentée en annexes 1 et 2 est au titre de 2016-2017. 

Toute modification ou renonciation à l'une quelconque des dispositions de la présente 

convention ne pourra prendre effet qu'après avoir fait l'objet d'un accord écrit, sous forme 

d'avenant, dûment signée par les Parties. 

De même, la programmation au-delà de 2017 fera l'objet d'une convention d'application. 

La Convention entre en vigueur à compter de la date de signature par la dernière des 

Parties. 

ARTICLE Ill- DOCUMENTS CONTRACTUELS 

Sont également considérés comme étant des documents contractuels faisant partie de la 

Convention : 

le présent document ; 

Annexe Al: Description du suivi DCE Manzo pour 2016-2017; 

Annexe A2: annexe financière pour le suivi 2016 2017. 

Ces annexes précédentes forment un tout indissociable avec le présent document. En cas de 

contradiction entre les articles du présent document .et les dispositions contenues dans les . 
annexes Al et A2, les articles du présent document prévaudront. 

ARTICLE IV- ENGAGEMENTS DES SIGNATAIRES 

La CTM s'engage à: 

1. Réaliser le suivi de la qualité du plan d'eau la Manzo; Il s'agit de mettre en œuvre le suivi 
chimique, biologique et hydromorphologique selon les modalités de la DCE en 
contractant avec un bureau d'études: 

Assurer la rédaction du cahier des charges pour le suivi du plan d'eau; 
Assurer la · passation du marché avec ce bureau d'études en charge des 

. . 

prélèvements des échantillons, de leur acheminement vers un laboratoire 
agréé ·et du contrôle des données et de leur valorisation; 

Assurer le contrôle technique administratif et financier des missions réalisées 
par le bureau d'études ; 

2. Produire un rapport d'étude valorisant les données (chimie, bi()logie, hydromorphologie, 

hydrologie} pour permettre une analyse de l'état des masses d'eau et une interprét ation 
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opportune au vu des données manquantes en accord avec les experts thématiques (dire 

d'expert) .Fournir les données produites sous un format informatique compatible avec 

l'outil base de données Aquatic ou un format spécifique qui sera fourni par l'ODE Ces 

outils répondent aux préconisations du SANDRE (Service d'Administration Nationale des 

Données et Référentiels sur l'Eau); 

3. Présenter les résultats en comité de pilotage avant validation de l'étude; 

4. Transmettre le rapport d'étude à l'ODE, l' AFB et à la DEAL; 
5. Fournir l'ensemble de ces éléments dans les délais impartis pour les subventions 

provenant de I'ONEMA et de l' AFB, à savoir 18 mois après la signature de la convention 
financière ODE/ONEMA (ou AFB), soit le 4 septembre 2017 (pour la subvention de 2016) 

et le 13 octobre 2018 (pour la subvention de 2017). 

L'ODE s'engage à: 

1. Assister la CTM pour la réalisation du programme de surveillance de la Manzo. 

2. Assister la CTM pour la définition des paramètres et fréquences de suivi, pour 

l'élaboration du cahier des charges. 

3. Assister la CTM pour le contrôle technique du marché. 

4. Assister la C.T.M pour la mise en valeur des données et l'élaboration du rapport d'étude. 

5. Stocker et valoriser les données transmises par la CTM dans le Système d'Evaluation de 
l'Etat de l'Eau (SEEE) et NAIADES. 

6. Prendre en charge le financement des études réalisées par le prestataire. 

ARTICLE V- CONFIDENTIALITE, COMMUNICATION ET PUBLICATIONS SCIENTIFIQUES 

V.l. Confidentialité 

Chaque Partie s'engage à ne pas publier ni divulguer de quelque façon que ce soit, sans 
l'accord préalable écrit de l'autre Partie, les informations scientifiques, techniques ou 
commerciales, et notamment les Connaissances Propres, appartenant à l'autre Partie dont 
elle pourrait avoir connaissance à l'occasion de l'exécution de la présente convention et ce, 
tant que ces informations ne seront pas accessibles au public. Cet engagement restera en 
vigueur pendant six (6) ans à compter de la date de signature de la présente convention, 
nonobstant la résiliation ou l'arrivée à échéance de cette dernière, ne portera pas sur les 
informations dont la Partie qui les a reçues pourra prouver : 

- qu'elles sont tombées dans le domaine public sans faute de sa part, ou bien; 
-qu'elle les détenait déjà avant que l'autre Partie ne les transmette, ou bien; 
- qu'elle les a valablement reçues d'un tiers autorisé à en disposer et à les 
divulguer, ou bien ; 
-qu'elle les a développées indépendamment de la présente convention. 
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Chaque Partie s'engage à informer son personnel impliqué dans la mise en œuvre de la 
présente convention des termes du présent sous-article et à s'assurer que ledit personnelles 
respectera. 

V.2. Communication et publications scientifiques 

Chaque Partie s'engage à mentionner le concours apporté par l'autre Partie dans toute 

publication ou communication sur les résultats issus du programme, sauf réserve explicite. 

Les Parties s'efforcent de mutualiser leurs moyens techniques et humains, sous réserve de 

leur disponibilité, lors d'évènements de communication sur les résultats issus du 

programme. 

La CTM pourra se faire représenter par un agent de l'ODE en charge des travaux menés dans 
le cadre du programme sur les évènements liés à la qualité du plan d'eau, sous réserve d'en 
avoir fait la demande écrite préalable à la CTM en définissant l'étendue du pouvoir de 

représentation consenti. 

En dehors des publications et communications relatives aux actions menées dans le cadre du 

programme, toute publication ou communication scientifique construite sur la base des 

résultats issus du programme, par l'une ou l'autre des Parties, devra recevoir, pendant la 

durée de la présente convention et les deux ans qui suivent son expiration, l'accord écrit de 

l'autre Partie qui fera connaître sa décision dans un délai maximum de deux mois à compter 

de la demande écrite. Passé ce délai et faute de réponse, l'accord sera réputé acquis. 

En conséquence, tout projet de publication ou communication (scientifique ou grand public) 

sera soumis à l'avis de l'autre Partie qui pourra, en motivant sa position, le refuser, ou 

demander de supprimer ou modifier certains éléments. De telles suppressions ou 

modifications ne porteront pas atteinte à la valeur scientifique de la publication. 

Chaque Partie pourra retarder la publication ou communication d'une période maximale de 

dix-huit (18) mois à compter de la demande si des informations contenues dans la 

publication ou communication doivent faire l'objet d'une protection au titre de la propriété 

intellectuelle. 

ARTICLE VI- LIVRABLES 

La CTM remettra à l'ODE : 

- Un rapport détaillé de la qualité des eaux du plan d'eau du barrage de la Manzo. Il sera 

accompagné d'une fiche de synthèse (2 pages) et d'un résumé (20 lignes) permettant de 

valoriser les éléments essentiels. Le format du rapport sera conforme à la trame fournie 

par l'ODE. 
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L'ensemble des données brutes au format SANDRE à des fins de bancarisation; 

Tous les livrables (études, présentations, valorisations) devront comporter les logos des 

parties et de l' AFB ; 

L'ensemble des livrables et le solde financier de l'année N devront avoir lieu 15 mois à 
compter à partir de la date de notification du marché, qui sera communiquée à l'ODE. 

ARTICLE VIl- CHAÎNE DE RESPONSABILITE DES DONNEES 

Toutes les données brutes issues du programme de suivi sont la co-propriété et la 

responsabilité de la CTM et de l'ODE. 

ARTICLE VIII- PROPRIETE INTELLECTUELLE 

Chaque Partie reste seule propriétaire de ses Connaissances Propres. 

Il est entendu que les données issues du programme demeurent la propriété de la CTM et 

de l'ODE. 

ARTICLE IX- FINANCEMENT DU PROGRAMME 

1. Contribution des Parties au titre de l'année 2016-2017 

Le coût total de l'étude est de 51 761 € TTC, incluant la réalisation de l'étude par le bureau 
d'étude et la mobilisation des agents ODE et CTM. 

Dans le cadre de son Plan Pluriannuel d'Intervention (connaissances, restauration et 
entretien des milieux aquatiques), l'ODE participera au financement de la prestation de suivi 
par le bureau d'études à hauteur de: 44 561 € TTC. 

En outre, l'ODE mobilise un de ses ingénieurs spécialistes des milieux aquatiques à un coût 
équivalent à 3 ETP, soit un coût propre de mille deux cents euros (1 200 €). 

La contribution de la CTM se traduit par la mobilisation de deux de ses ingénieurs en 
environnement, impliquant un coût propre de six mille euros (6 000€). 
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la répartition des contributions est présentée ci-après : 

Etude 2016 - 2017 

ETP ODE 

ETP CTM 

TOTAL 

REPARTITION 

Etude 2016 2017 

ETP 

TOTAL 
soit 

€TTC 

44 561 

1200 

6 000 

51761 

Contribution ODE (€ TTC) 

44 561 

1200 

45 761 
88,4% 

Contribution CTM (€ TTC) 

6000 

6000 
11,6% 

Pour les années suivantes, les modalités techniques (listes des paramètres suivis) et 

financières pour la mise en œuvre du Programme seront ultérieurement définies par contrat 

d'application. 

2. Paiement 

l'ODE sera sollicité à hauteur de la part du montant visé à l'article IX -1. 

les versements seront effectués par l'ODE, au nom de la Paierie de la Collectivité Territoriale 

sur présentation d'un courrier demandant le déclenchement et selon le cas, accompagnées 

des documents précisés dans l'échéancier ci-dessous: 

• 50% du montant à la signature, soit 22 280,50 € TTC; 

• 50 % à la remise par la CTM des livrables prévus à l'article VI de la présente 

convention, soit 22 280,50 TIC 

3. Conditions de paiement 
les versements seront effectués par l'ODE par virement bancaire, dans un délai de trente 

(30) jours calendaires à compter de leur date d'émission augmenté de deux (2) jours ouvrés, 

à l'ordre de la Paierie de la Collectivité Territoriale de Martinique, au compte ouvert à : 

Nom et adresse du créancier: 

PAIERIE DE LA COLLECTIVITE TERRITORIALE DE LA MARTINIQUE 
ROUTE DE CLUNY-SCHOELCHER 

97261 FORT DE FRANCE CEDEX 

Compte à créditer: 
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Code Banque: 30001 Code guichet: 00064 

No de Compte: 3J130000000 Clé RIB: 25 

À défaut de paiement intégral à la date prévue pour leur règlement, les sommes restant 

dues sont majorées de plein droit, sans qu'il soit besoin d'une mise en demeure préalable ou 

d'un rappel, de pénalités de retard dont le taux annuel est fixé au taux directeur de la 

Banque centrale européenne (BCE) augmenté de huit points. Ces pénalités s'appliquent sur 

le montant toutes taxes comprises de la créance et sont exigibles à compter du jour suivant 

la date de règlement inscrite sur la facture, jusqu'à la date de mise à disposition des fonds 

par l'ODE. 

4. Dispositions de reversement 

En cas de réalisation partielle des actions prévues par la présente convention, les sommes 

éventuellement perçues et non-utilisées devront être reversées à l'ODE. Il en ira de même 

au cas où les sommes perçues utilisées à des fins autres que celles faisant l'objet de la 

présente convention. 

Toutes les dépenses attachées au programme, même antérieures à la date de la signature de 

la présente convention sont éligibles. 

ARTICLE X- SUIVI ET EVALUATION 

Un comité de pilotage entre les Parties est chargé du suivi de la présente convention. Il se 

réunit au moins une fois par an à l'initiative des Parties pour examiner la réalisation du 

programme et la conformité des résultats issus du programme. 

Le comité de pilotage décide de toute éventuelle modification du programme et peut 

proposer de modifier les modalités financières relatives à la présente convention. 

Un bilan d'évaluation des suivis réalisés dans le cadre de la présente convention sera élaboré 

par la CTM à la fin de la présente convention. Ce bilan devra permettre de fournir les 

éléments critiques sur l'intérêt d'un renouvellement de la présente convention. 

Commission technique 

Au moins trois fois sur la durée du programme (au démarrage, à mi-parcours et en fin de 
suivi) un groupe technique se réunit à l'initiative de la CTM pour examiner la réalisation du 
programme et la conformité des résultats issus du Programme. 
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Ce groupe technique est composé de l'ODE & de la CTM ainsi que d'autres partenaires 

pertinents conjointement désignés par les Parties en fonction du besoin. 

ARTICLE Xl- AVENANT & RESILIATION 

La convention peut faire l'objet d'avenants après consultation du comité de pilotage et 

accord des instances délibérantes des différents signataires. 

En cas de non respect par l'une ou l'autre des Parties d'une obligation inscrite dans la 

Convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par la partie victime de ce non-respect 

à l'expiration d'un délai de trois (3) mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec 

accusé de réception valant mise en demeure. 

En cas de résiliation anticipée de la Convention, la CTM présentera à l'ODE un compte rendu 

détaillé et un bilan financier sur la base desquels l'ODE versera à la CTM les sommes dues au 

prorata des actions qui auront effectivement été réalisées. 

ARTICLE Xli- RESPONSABILITE 

1. Chacune des Parties est responsable suivant les règles du droit applicable des 
dommages de toute nature causés par son personnel ou son matériel au personnel 
et/ou aux biens de tiers ou de l'autre Partie et qui seraient la conséquence d'un 
accident survenu à l'occasion de l'exécution de la présente convention. 

2. Chacune des Parties assurera la couverture des conséquences de la responsabilité 
civile qui lui incombe en application des dispositions de l'article Xl ci-dessus. 

3. En cas de différend, les parties conviennent de se rapprocher en vue de tenter de 
résoudre leur litige à l'amiable avant toute action en justice. 

ARTICLE Xlii- LITIGES 

En cas de litige non réglé à l'amiable, la juridiction compétente sera le Tribunal Administratif 

de Fort-de-France. 

Les Parties attestent que la présente convention ~st signée selon le principe des conditions 

de validité des conye~tions à savoir que : 

• L'objet de la présente convention est réel et moral 

• Les parties ont la capacité juridique de contracter 

• Le consentement a été obtenu sans dol ni violence 

• La raison de la présente convention est licite et morale 
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Fait à Fort de France en 2 exemplaires originaux comprenant 12 pages recto et les 2 

annexes suivantes, parties intégrantes et indissociables de la convention soit 18 pages au 

total: 

-Annexe 1: Description du suivi DCE de la Manzo pour 2016-2017 

-Annexe 2 : Décomposition du Prix Global et Forfaitaire du bureau d'études missionné 
pour le suivi 

Le ........................................ 2017 

La Directrice de 
Le Président du l'Office De l'Eau de Martinique 
Conseil Exécutif de la 

Collectivité Territorial de 

Martinique 

M. Alfred MARIE JEANNE 
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Annexe 1: Description du suivi DCE Manzo pour 2016-2017 

1. Contexte de l'action dont travaux antérieurs 

Le suivi de la Manzo est réalisé sous maîtrise d'ouvrage Conseil Général de la Martinique. 

Des suivis ont eu lieu en 2012/2013 et en 2014/2015. Ce plan d'eau est une masse d'eau 

artificielle pour laquelle un suivi DCE est planifié. 

2. Description de l'action: étapes et calendrier 

• Septembre 2016: 1ère campagne de prélèvements (1ère campagne de carême) 

• Décembre 2016 : 2ère campagne de prélèvements (2ère campagne de carême) 

• Février 2016: 3ème campagne de prélèvements (1ère campagne hivernage) 

• Avril 2016 : 4ème campagne de prélèvements (2ère campagne hivernage) 

• Juin 2017 : Remise du rapport de valorisation et d'interprétation des données 

• Janvier 2017: Réunion à mi-parcours 

+ pêche+ hydromorpho (période à définir) 

• Juillet 2017: Réunion de restitution finale 

Campagne de 2016-2017 

Physico chimie (4 fois) 
Phytoplancton (chlorophylle a) (4 fois) 

Chimie (4 fois) 

Hydromorphologie (1 fois) : protocole CHARLI et ALBER 
Pêches (1 fois) 

A évaluer : pertinence des macrophytes, diatomées et invertébrés 

Pour la chimie les éléments suivis sont ceux de l'annexe 2 et de l'annexe 3 de l'arrêté du 7 

août 2015 établissant le programme de surveillance de l'état des eaux en application de 
l'article R.212-22 du code de l'environnement ainsi que les substances suivantes 

complémentaires : 

0 
Code 

Sandre 
Paramètre Numéro CAS 

1 1101 Alachlore 15972-60-8 

2 1458 Anthracène 120-12-7 
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3 1107 Atrazine 1912-24-9 

4 1114 Benzène 71-43-2 

6 1388 Cadmium et ses composés 7440-43-9 

6 bis 1276 Tétrachlorure de carbone 56-23-5 

7 1955 Chloroalcanes C10-C13 85535-84-8 

8 1464 Chlorfenvinphos 470-90-6 

9 1083 Ch lorpyrifos ( éthylch lorpyrifos) 2921-88-2 

9 bis Pesticides cyclodiènes 

1103 Aldrine 309-00-2 

1173 Dieldrine 60-57-1 

1181 Endrine 72-20-8 

1207 lsodrine 465-73-6 

9 ter DDT total et para-para-DDT 

1144 DDD 44' 72-54-8 

1146 ODE 44' 72-55-9 

1147 DDT 24' 789-02-6 

1148 DDT 44' 50-29-3 

10 1161 1,2-dichlo roéthane 107-06-2 

11 1168 Dichlorométhane 75-09-2 

12 6616 Di(2-ethylhexyle)-phthalate 117-81-7 

(DEHP) 

13 1177 Diuron 330-54-1 

14 Endosulfan 

1178 Endosulfan alpha 959-98-8 

1179 Endosulfan bêta 33213-65-9 
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18 Hexachlorocyclohexane 

1200 Hexachlorocyclohexane alpha 319-84-6 

1201 Hexachlorocyclohexane bêta 319-85-7 

1202 Hexachlorocyclohexane delta 319-86-8 

1203 Hexachlorocyclohexane gamma 58-89-9 

19 1208 lsoproturon 34123-59-6 

20 1382 Plomb et ses composés 7439-92-1 

22 1517 Naphtalène 91-20-3 

23 1386 Nickel et ses composés 7440-02-0 

24 1958 Nonylphénols {4-nonylphénol) 84852-15-3 

25 1959 Octylphénols {4-1,1',3,3'- 140-66-9 

tétraméthylbutylphénol) 

26 1888 Pentachlorobenzène 608-93-5 

27 1235 Pentachlorophénol 87-86-5 

29 1263 Simazine 122-34-9 

29 1272 Tétrachloroéthylène 127-18-4 

bis 

29 1286 Trichloroéthylène 79-01-6 

ter 

30 2879 Composés du tributylétain 36643-28-4 

{Tributyléta in cation) 

31 Trichlorobenzène 

1630 Trichlorobenzèn e-1,2,3 87-61-6 

1283 Tri ch lorobenzène-1,2,4 120-82-1 

1629 Trichlorobenzène-1,3,5 108-70-3 

32 1135 Trichlorométhane 67-66-3 

33 1289 Trifluraline 1582-09-8 
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36 2028 Quinoxyfène 124495-18-7 

38 1688 Aclonifène 74070-46-5 

39 1119 Bifénox 42576-02-3 

40 1935 Cybutryne 28159-98-0 

41 1140 Cyperméthrine 52315-07-8 

42 1170 Dichlorvos 62-73-7 

45 1269 Terbutryne 886-50-0 
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Annexe 2 : annexe financière le suivi 2016-2017 

Type de prestation Quantité Unité Prix Prix Total (HT) 
Unitaire 

Terrain et analyses 
Logistique déplacement pour 4 Forfait 700 2 800 
réalisation d'une journée de 
prélèvement 

Mesures physico-chimiques in situ 4 Forfait 110 440 
(groupe 1} 

Prélèvements d'eau 4 Forfait 110 440 

Prélèvements de sédiments 1 Forfait 100 100 

Prélèvements de phytoplancton 4 Forfait 90 360 
Pêche électrique de crustacés et Forfait 2 000 4 000 
poissons 

Laboratoire physico-chimie 
Analyses sur matrice eau (groupe 2 8 échantillo 135 1080 
et 2 bis} n 

Analyses sur matrice eau (groupe 8 échantillo 70 560 
3} n 

Analyses sur matrice eau (groupe 6, 8 échantillo 1020 8160 
6bis, 6ter} n 

Analyses sur matrice sédiment/eau 1 échantillo 290 290 
intersticielle (groupe 4, 4bis, 5} n 

Analyses sur matrice sédiment/eau 1 échantillo 2 150 2150 
intersticielle (groupe 10} n 

Analyses sur matrice biote (groupe 2 échantillo 1 375 2 750 
8} n 

Laboratoire biologie bactériologie 
Etudes phytoplanctoniques (groupe 4 échantillo 670 2 680 
7} n 

Analyses bactériologiques en milieu 2 échantillo 130 260 
aqueux (groupe 9} n 

Rapport d'intervention et de 
synthèse - réunions 
Rapport intermédiaire (1 jours par 4 jours 900 3600 
campagne} 

Rapport final 6 jours 1000 6000 

Secrétariat (reprographie} 2 jours 150 300 

Réunion (préparat ion et 2 jours 700 1400 
participation} 

Caractérisation 
hydromorphologique 
Régime hydrologique 1 forfait 1500 1500 
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Conditions morphologiques 1 forfait 2 200 2 200 
Total H.T 41070 

Total T.T.C 44 561 
Total ETP 7 200 

Total +ETP 51761 
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972-200055507-20170519-17 -21 6-1-DE 
Date de télétransmission: 31/07/2017 
Date de réception préfecture : 31/07/2017 

ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE 

DÉLIBÉRATION N° 17·216·1 

PORTANT OCTROI D'UNE AIDE PUBLIQUE EN COFINANCEMENT CTM / FEDER·FSE DU 
PO 2014·2020 << COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DU PAYS NORD MARTINIQUE 

(CAP NORD MARTINIQUE)- CRÉATION D'UN RÉSEAU DE POINTS DE VUE 
No SYNERGIE MQ0002995 

L'An deux mille dix-sept, le dix-neuf mai, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs, Lucien ADENET, Richard BARTHELERY, Christiane BAURAS, 
Claude BELLUNE, Kara BERNABE, Michelle BONNAIRE, Michel BRANCHI, Francine CARlUS, Marle-Thérèse 
CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTIER·TITY, Manuella CLEM-BERTHOLO, Georges CLEON, 
Catherine CONCONNE, Gilbert COUTURIER, Jenny DULYS-PETIT, Jean-Claude DUVERGER, Christiane 
EMMANUEL, Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Marie-Une LESDEMA, Nadia LIMIER, Claude LISE, Fred 
LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Yan MONPLAISIR, Michelle MONROSE, Diane MONTROSE, Karine 
MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Stéphanie NORCA, Josiane PINVILLE, Maryse PLANTIN, Lucien RANGON, 
Nadine RENARD, Daniel ROBIN, Sandrine SAINT-AIME, Louise TELLE, Patricia TELLE, Marie-Frantz TINOT, 
Marie-France TOUL, David ZOBDA. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR : Mesdames, Messieurs Belfort BI ROTA (pouvoir donné à 
Gilbert COUTURIER), Joachim BOUQUETY (pouvoir donné à Georges CLEON), Johnny HAJJAR · (pouvoir 
donné à Michelle MONROSE), Eugène LARCHER (pouvoir donné à Michel BRANCHI), Lucie LEBRAVE 
(pouvoir donné à Marie-Frantz TINOT), Raphaël MARTINE (pouvoir donné à Claude LISE), Charles-André 
MENCE (pouvoir donné à Jenny DULYS-PETIT), Jean-Philippe NILOR (pouvoir donné à Francine CARlUS), 
Justin PAMPHILE, Sandra VALENTIN (pouvoir donné à Marie-Thérèse CASIMIRIUS). 

L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu le règlement (UE) n°130l/l013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au 
« Fonds européen de développement régional et aux dispositions particulières relatives à l'objectif 
« Investissement pour la croissance et l'emploi» et abrogeant le règlement (CE) n°1080/2006 du 5 juillet 
2006; 
Vu le règlement (UE) n o130~013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant 
dispositions communes relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen, 
au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds européens 
pour les affaires maritimes et la pêche, portant dispositions générales applicables au Fonds européen de 
développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour 
le développement rural et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche; 
Vu l'approbation du PO FE DER 1 FSE par la Commission Européenne le 18 décembre 2014; 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 7211-1 à 7331-3 et R7211-1 à 
D72-104-16 et en particulier son article L7224-14; 
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Vu la loi n•2011-884 du 27 juillet 2011 modifiée relative aux collectivités te rritoriales de Guyane et de 
Martinique ; 
Vu la loi n•2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République; 
Vu la loi n•2015-1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des outre-mer, notamment ses articles 39 
et suivants ; 
Vu l'arrêté du 25 janvier 2017 modifiant l'arrêté du 8 mars 2016 pris en application du décret n• 2016-279 
du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d'éligibilité des dépenses des programmes européens pour la 
période 2014-2020 ; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n•15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection de 
Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n•15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection de 
Monsieur Alfred MARIE-JEANNE, Président du Conseil Exécutif de Martinique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n· 16-16-1 du 16 février 2016 portant reconduction au sein 
de la Collectivité Territoriale de Martinique des dispositifs cadres pris par le Conseil Général et le Conseil 
Régional et définition de mesures d'application; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n•16-418-1 du 16 décembre 2016 portant adoption du 
budget primitif de la Collectivité Territoriale de la Martinique pour l'exercice 2017; 
Vu la demande du bénéficiaire enregistrée le 23 mai 2016; 
Vu l'avis de l'Instance Technique Partenariale en date du 15 mai 2017; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Monsieur Miguel LAVENTURE 
conseiller exécutif, en charge des affaires financières et budgétaires, octroi de mer, fiscalité, 
fonds européens et questions européennes, tourisme ; 
Vu l'avis émis par la commission BTP, équipement, réseaux numériques le 12 mai 2017; 
Vu l'avis émis par la commission finances, programmation budgétaire et fiscal ité conjointement avec la 
commission développement économique et tourisme le 15 mai 2017; 
Vu l'avis de la commission affaires européennes et coopération le 16 mai 2017; 
Sur proposition du Président de l'Assemblée Martinique ; 
Après en avoir délibéré, 

ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT: 

ARTICLE 1: Une aide publique en cofinancement d'un montant de huit cent cinquante-huit mille euros 
(858 000,00 €) est attribuée à la Communauté d'Agglomération du Pays Nord Martinique (CAP NORD 
MARTINIQUE), pour l'opération« Création d'un réseau de points de vue- W Synergie MQ0002995 ». 

Le coût total éligible de l'opération se monte à un million cinq cent soixante mille euros 
(1 560 000,00 € H.T). 

Cette aide est accordée dans le cadre du Programme Opérationnel FEDER -FSE 2014-2020 de la Martinique. 

ARTICLE 2 : La dépense mentionnée à l'article 1 est imputée comme su it : 

Pour la part FEDER, s'élevant à six cent quatre-vingt-six mille quatre cent euros (686 400,00 € HT) soit 
44% du coût total prévisionnel éligible, au chapitre 9005 du budget de la Collectivité Territoriale de 
Martinique et versée se lon les modalités établies par convention. 

Pour la part territoriale, s'élevant à cent soixante et onze mille six cent euros (171600,00 € HT), so it 
11% du coût total prévisionnel éligible, au chapitre 906 du budget de la Collectivité Te rritoriale de 
Martinique et versée selon les modalités établies par convention. 

La liquidation est programmée à titre indicatif comme suit : 

35% en crédit de paiement 2017, 
45 %en crédit de paiement 2018, 
20% en crédit de paiement 2019. 

COLLECTIVITË TERRITORIALE DE MARTINIQUE- Rue Gaston Defferre- CS30137- 97261 FORT DE FRANCE CEDEX 

Téléphone: OS96.59.63.00- Télécopie: 0596.72.68.10/0596.59.64.84 

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
- Juillet 2017 - 29



ARTICLE 3 : Une convention devra être établie entre CAP NORD et les différentes collectivités concernées 
pour l'entretien et la maintenance de chaque site que compose le réseau de points de vue et ceci avant la 
première remontée de dépenses. 

ARTICLE 4: Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour prendre toute mesure 
utile et signer la convention et tout acte nécessaire à l'exécution de la présente décision. 

ARTICLE 5 : Le Président du Conseil Exécutif de Martinique est autorisé à procéder, par arrêté délibéré en 
Conseil Exécutif, aux ajustements nécessaires à l'application de la présente délibération. 

ARTICLE 6 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 7 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité territoriale. 

Ainsi délibéré et adopté par I'Als mblée de Martinique, à l'unanimité des suffrages expr7imé r en sa séance 
publique des 18 et 19 mai 2017.1 

\ 
~~e éMartinique 
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ASSEMBLEE DE MARTINIQUE 

DELIBERATION N° 17-239-1 

Accusé de réception en préfecture 
972-200055507-20170626-17 -239-1-DE 
Date de télétransmission: 31/07/2017 
Date de réception préfecture: 31/07/2017 

PORTANT MODIFICATION DE L'ARTICLE 1 DE LA DÉLIBÉRATION DU CONSEIL REGIONAL 
DE MARTINIQUE No 15-2269-1 DU 17 NOVEMBRE 2015 PORTANT COFINANCEMENT À 

LA PRODUCTION D'UN COURT- MÉTRAGE PAR L'ASSOCIATION SPORTIVE ET 
CULTURELLE DE DESMARINIÈRES 

L'An deux mille dix-sept, le vingt-six juin, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence 
de Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs, Richard BARTHELERY, Christiane BAU RAS, Claude 
BELLUNE, Kora BERNABE, Belfort SIROTA, Michelle BONNAIRE, Joachim BOUQUETY, Michel BRANCHI, 
Marie-Thérèse CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTIER-TITY, Manuella CLEM­
BERTHOLO, Georges CLEON, Gilbert COUTURIER, Jean-Claude DUVERGER, Christiane EMMANUEL, 
Johnny HAJJAR, Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Eugène LARCHER, Lucie LEBRAVE, Nadia LIMIER, Claude 
LISE, Fred LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Yan MONPLAISIR, Michelle MONROSE, Diane MONTROSE, 
Karine MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Stéphanie NORCA, Justin PAMPHILE, Josiane PINVILLE, 
Maryse PLANTIN, Nadine RENARD, Daniel ROBIN, Sandrine SAINT-AIME, Louise TELLE, Patricia TELLE, 
Marie-Frantz Tl NOT, Marie-France TOUL, Sandra VALENTIN. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR: Mesdames, Messieurs Lucien ADENET (pouvoir 
donné à Georges CLEON), Francine CARlUS (pouvoir donné à Gilbert COUTURIER), Catherine 
CONCONNE (pouvoir donné à Claude BELLUNE), Jenny DULYS-PETIT (pouvoir donné à Fred 
LORDINOT), Marie-Line LESDEMA (pouvoir donné à Louise TELLE), Raphaël MARTINE (pouvoir donné 
à Claude LISE), Charles-André MENCE, Jean-Philippe NILOR (pouvoir donné à Denis LOUIS-REGIS), 
Lucien RANGON (procuration à Marie-France TOUL), David ZOBDA (pouvoir donné à Kora BERNABE). 

L'ASSEMBLEE DE MARTINIQUE, 
Vu le code général des collectivités territoriales; 
Vu le code des relations entre le public et l'administration, notamment ses articles L200-1 et 
suivants; 
Vu la loi n°2011-884 du 27 juillet 2011 modifiée relative aux collectivités territoriales de Guyane et de 
Martinique ; 
Vu la loi n°2015-991 du 7 aoOt 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
Vu la loi no2015-1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des outre-mer; 
Vu la délibération du Conseil régional de Martinique no 15-2269-1 du 17 novembre 2015 portant 
cofinancement à la production d'un court-métrage intitulé « Joviac » par l'Association Sportive et 
Culturelle de Desmarinières ; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à 
l'élection du Président de l'Assemblée de Martinique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à 
l'élection du Président du Conseil Exécutif de Martinique; 
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Vu l'arrêté du Président de l'Assemblée de Martinique no 2016 PAM-60 du 30 novembre 2016 
portant délégation de fonction à Monsieur Yan MONPLAISIR, Madame Marie-France TOUL et 
Monsieur Jean-Philippe NILOR, Vice-Présidents de l'Assemblée de Martinique; 
Vu le bilan du court métrage parvenu à la Collectivité Territoriale de Martinique le 10 janvier 2017; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Madame Marie-Hélène 
LEOTIN, conseillère exécutive en charge du patrimoine et de la culture; 
Vu l'avis émis par la commission culture, identité et patrimoine le 22 juin 2017; 
Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique, 
Après en avoir délibéré, 

ADOPTE LA DELIBERATION DONT LA TENEUR SUIT : 

ARTICLE 1 : L'article 1 de la délibération du Conseil régional de Martinique no 15-2269-1 du 17 
novembre 2015 susvisée est modifié comme suit : 

« La Collectivité Territoriale de Martinique cofinance à hauteur de huit mille euros {8 000 €) 
représentant 22,49% du budget prévisionnel, la réalisation d'un court métrage intitulé «Addictions » 
par l'Association Sportive et Culturelle de Desmarinières ». 

Les autres dispositions de la délibération demeurent inchangées. 

ARTICLE 2 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour signer tout acte 
et tout document nécessaire à l'application de la présente délibération. 

ARTICLE 3: La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout 
où besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 4 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa 
publication, ou son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité 
territoriale. 

Ainsi délibéré et adopté par l'Assemblée de Martinique, à l'unanimit ' des 

/ séance publique du 26 juin 20/' 
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PORTANT MODIFICATION DE l 1ARTICLE 1 DE LA DÉLIBÉRATION DU CONSEIL REGIONAL 
DE MARTINIQUE No 15-1641-24 DU 24 SEPTEMBRE 2015 PORTANT OCTROI D'UNE AIDE 

FINANCIÈRE À LA SOCIÉTÉ LES DOCS DU NORD POUR LA PRODUCTION D'UN 
DOCUMENTAIRE INTITULÉ« KATCHOPINE » 

L'An deux mille dix-sept, le vingt-six juin, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence 
de Monsieur Claude USE, Président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs, Richard BARTHELERV, Christiane BAU RAS, Claude 
BELLUNE, Kora BERNABE, Belfort BI ROTA, Michelle BONNAIRE, Joachim BOUQUETV, Michel BRAN CHI, 
Marie-Thérèse CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTIER-TITV, Manuella CLEM­
BERTHOLO, Georges CLEON, Gilbert COUTURIER, Jean-Claude DUVERGER, Christiane EMMANUEL, 
Johnny HAJJAR, Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Eugène LARCHER, Lucie LEBRAVE, Nadia LIMIER, Claude 
LISE, Fred LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Van MONPLAISIR, Michelle MONROSE, Diane MONTROSE, 
Karine MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Stéphanie NORCA, Justin PAMPHILE, Josiane PINVILLE, 
Maryse PLANTIN, Nadine RENARD, Daniel ROBIN, Sandrine SAINT-AIME, Louise TELLE, Patricia TELLE, 
Marie-Frantz TINOT, Marie-France TOUL, Sandra VALENTIN. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR: Mesdames, Messieurs Lucien ADENET (pouvoir 
donné à Georges CLEON), Francine CARlUS (pouvoir donné à Gilbert COUTURIER), Catherine 
CONCONNE (pouvoir donné à Claude BELLUNE), Jenny DULYS-PETIT (pouvoir donné à Fred 
LORDINOT), Marie-Line LESDEMA (pouvoir donné à Louise TELLE), Raphaël MARTINE (pouvoir donné 
à Claude LISE), Charles-André MENCE, Jean-Philippe NILOR (pouvoir donné à Denis LOUIS-REGIS), 
Lucien RANGON (procuration à Marie-France TOUL), David ZOBDA (pouvoir donné à Kora BERNABE). 

l'ASSEMBLEE DE MARTINIQUE, 
Vu le code général des collectivités territoriales; 
Vu le code des relations entre le public et l'administration, notamment ses articles L200-1 et 
suivants; 
Vu la loi no2011-884 du 27 juillet 2011 modifiée relative aux collectivités territoriales de Guyane et de 
Martinique ; 
Vu la loi n•2015-991 du 7 aoOt 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République; 
Vu la loi n•2015-1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des outre-mer; 
Vu la délibération du Conseil régional de Martinique n• 15-1641-24 du 24 septembre 2015 portant 
octroi d'une aide financière à la société Les Docs du Nord pour la production d'un documentaire 
intitulé «Katchopine»; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n•15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à 
l'élection du Président de l'Assemblée de Martinique ; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n•15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à 
l'élection du Président du Conseil Exécutif de Martinique; 
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Vu l'arrêté du Président de l'Assemblée de Martinique no 2016 PAM-60 du 30 novembre 2016 
portant délégation de fonction à Monsieur Yan MONPLAISIR, Madame Marie-France TOUL et 
Monsieur Jean-Philippe NILOR, Vice-Présidents de l'Assemblée de Martinique; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Madame Marie-Hélène 
LEOTIN, conseillère exécutive en charge du patrimoine et de la culture; 
Vu l'avis émis par la commission culture, identité et patrimoine le 22 juin_; 
Sur pro"position du Président de l'Assemblée de Martinique, 
Après en avoir délibéré, 

ADOPTE LA DELIBERATION DONT LA TENEUR SUIT : 

ARTICLE 1 : L'article 1 de la délibération du Conseil régional de Martinique no 15-1641-24 du 
24 septembre 2015 susvisée est modifié comme suit: 

« La Collectivité Territoriale de Martinique cofinance à hauteur de quinze mille euros (15 000 €) la 
production d'un documentaire intitulé «Martinique Bikini » par la société Les Docs du Nord ». 

Les autres dispositions de la délibération demeurent inchangées. 

ARTICLE 2 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour signer tout acte 
et tout document nécessaire à l'application de la présente délibération. 

ARTICLE 3 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout 
où besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 4 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa 
publication, ou son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité 
territoriale. 

Ainsi délibéré et adopté par l'Assemblée de Martinique, à l'unanimité des suffr ges exprimés, en sa 
séance publique du 26 juin 2011 
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RËPUBLIQUE FRANÇAISE 
LI BERT~- EGAlllt-fAATERNIT~ 

ASSEMBLEE DE MARTINIQUE 

DELIBERATION No 17-239-3 

Accusé de réception en préfecture 
972-200055507-20170626-17 -239-3-DE 
Date de télétransmission : 31/07/2017 
Date de réception préfecture: 31 /07/2017 

PORTANT AVIS FAVORABLE AU REPORT DU DÉLAI DE LIVRAISON DES ÉMISSIONS SOUS 
LA FORME DE DIX COFFRETS DE DIX ÉMISSIONS INTITULÉES 

« ALLONS AU THÉÂTRE CE SOIR » RÉALISÉES PAR L'ASSOCIATION ANANAS 

L'An deux mille dix-sept, le vingt-six juin, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence 
de Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs, Richard BARTHELERY, Christiane BAU RAS, Claude 
BELLUNE, Kora BERNABE, Belfort BI ROTA, Michelle BONNAl RE, Joachim BOUQUETY, Michel BRANCHI, 
Marie-Thérèse CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTIER-lilY, Manuella CLEM­
BERTHOLO, Georges CLEON, Gilbert COUTURIER, Jean-Claude DUVERGER, Christiane EMMANUEL, 
Johnny HAJJAR, Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Eugène LARCHER, Lucie LE BRAVE, Nadia LIMIER, Claude 
LISE, Fred LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Yan MONPLAISIR, Michelle MONROSE, Diane MONTROSE, 
Karine MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Stéphanie NORCA, Justin PAMPHILE, Josiane PINVILLE, 
Maryse PLANTIN, Nadine RENARD, Daniel ROBIN, Sandrine SAINT-AIME, Louise TELLE, Patricia TELLE, 
Marie-Frantz TINOT, Marie-France TOUL, Sandra VALENTIN. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR : Mesdames, Messieurs Lucien ADENET (pouvoir 
donné à Georges CLEON), Francine CARlUS (pouvoir donné à Gilbert COUTURIER), Catherine 
CONCONNE (pouvoir donné à Claude BELLUNE), Jenny DULYS-PETIT (pouvoir donné à Fred 
LORDINOT), Marie-Une LESDEMA (pouvoir donné à Louise TELLE), Raphaël MARTINE (pouvoir donné 
à Claude LISE), Charles-André MENCE, Jean-Philippe NILOR (pouvoir donné à Denis LOUIS-REGIS), 
Lucien RANGON (procuration à Marie-France TOUL), David ZOBDA (pouvoir donné à Kora BERNABE). 

L'ASSEMBLEE DE MARTINIQUE, 
Vu le code général des collectivités territoriales; 
Vu le code des relations entre le public et l'administration, notamment ses articles L200-1 et 
suivants ; 
Vu la loi no2011-884 'du 27 juillet 2011 modifiée relative aux collectivités territoriales de Guyane et de 
Martinique ; 
Vu la loi no2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
Vu la loi no2015-1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des outre-mer; 
Vu la délibération du Conseil régional de Martinique no 11-834-10 du 24 mai 2011 portant 
cofinancement à la réal isation d'une émission intitulée « Allons au théâtre ce soir » par l'association 
ANANAS ; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à 
l'élection du Président de l'Assemblée de Martinique ; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n°15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à 
l'élection du Président du Conseil Exécutif de Martinique ; 
Vu l'arrêté du Président de l'Assemblée de Martinique no 2016 PAM-60 du 30 novembre 2016 
portant délégation de fonction à Monsieur Yan MONPLAISIR, Madame Marie-France TOUL et 
Monsieur Jean-Philippe NILOR, Vice-Présidents de l'Assemblée de Martinique; 
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Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Madame Marie-Hélène 
LEOTIN, conseillère exécutive en charge du patrimoine et de la culture; 
Vu la lettre de l'association ANANAS arrivée le 12 janvier 2017 ;_ 
Vu l'avis émis par la commission culture, iden~ité et patrimoine le 22 juin 2017_; 
Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique, 
Après en avoir délibéré, 

ADOPTE LA DELIBERATION DONT LA TENEUR SUIT: 

ARTICLE 1 : Est autorisé le report du délai de livraison de dix (10) coffrets de dix (10) émissions 
intitulées« Allons au théâtre ce soir» réalisés par l'association ANANAS. 

ARTICLE 2 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour signer tout acte 
et tout document nécessaire à l'application de la présente délibération. 

ARTICLE 3 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout 
où besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 4 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa 
publication, ou son affichage et sa transmission au représentant de l 'État dans la collectivité 
territoriale. 

Ainsi délibéré et adopté par l' Ass~mblée de Martinique, à l'unani, 
séance publique du 26 juin 2017/ 

f Le Président de I'Ass blé 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTt- EGAliTt - FRATERNITt 

ASSEMBLEE DE MARTINIQUE 

DELIBERATION No 17-240·1 

Accusé de réception en pré fecture 
972-200055507-20170626-17 -240-1-AI 
Date de télétransmission: 31/07/2017 
Dale de réception préfecture : 31 /07/2017 

PORTANT OCTROI D'UNE AIDE FINANCIÈRE À LA SOCIÉTÉ MADIANA PRODUCTIONS 
POUR LA RESTAURATION ET LA NUMÉRISATION DU LONG MÉTRAGE "0 MADIANA" 

L'An deux mille dix-sept, le vingt-six juin, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence 
de Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs, Richard BARTHELERY, Christiane SAURAS, Claude 
BELLUNE, Kora BERNASE, Belfort SIROTA, Michelle BONNAIRE, Joachim BOUQUETY, Michel BRANCHI, 
Marie-Thérèse CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTIER-TITY, Manuella CLEM· 
BERTHOLO, Georges CLEON, Gilbert COUTURIER, Jean-Claude DUVERGER, Christiane EMMANUEL, 
Johnny HAJJAR, Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Eugène LARCHER, Lucie LESRAVE, Nadia LIMIER, Claude 
LISE, Fred LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Yan MONPLAISIR, Michelle MONROSE, Diane MONTROSE, 
Karine MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Stéphanie NORCA, Justin PAMPHILE, Josiane PINVILLE, 
Maryse PLANTIN, Nadine RENARD, Daniel ROBIN, Sandrine SAINT-AIME, Louise TELLE, Patricia TELLE, 
Marie-Frantz TINOT, Marie-France TOUL, Sandra VALENTIN. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR: Mesdames, Messieurs Lucien ADENET (pouvoir 
donné à Georges CLEON), Francine CARlUS (pouvoir donné à Gilbert COUTURIER), Catherine 
CONCONNE (pouvoir donné à Claude BELLUNE), Jenny DULYS-PETIT (pouvoir donné à Fred 
LORDINOT), Marie-Line LESDEMA (pouvoir donné à Louise TELLE), Raphaël MARTINE (pouvoir donné 
à Claude LISE), Charles-André MENCE, Jean-Philippe NILOR (pouvoir donné à Denis LOUIS-REGIS), 
Lucien RANGON (procuration à Marie-France TOUL), David ZOBDA (pouvoir donné à Kora BERNABE). 

L'ASSEMBLEE DE MARTINIQUE, 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code des relations entre le public et l'administration, notamment ses articles L200-1 et 
suivants; 
Vu la loi n°2011-884 du 27 juillet 2011 modifiée relative aux collectivités territoriales de Guyane et de 
Martinique; 
Vu la loi no2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République; 
Vu la loi n°2015-1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des outre-mer; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15·0001 du 18 décembre 2015 procédant à 
l'élection du Président de l'Assemblée de Martinique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à 
l'élection du Président du Conseil Exécutif de Martinique; 
Vu l'arrêté du Président de l'Assemblée de Martinique no 2016 PAM-60 du 30 novembre 2016 
portant délégation de fonction à Monsieur Yan MONPLAISIR, Madame Marie-France TOUL et 
Monsieur Jean-Philippe NILOR, Vice-Présidents de l'Assemblée de Martinique; 
Vu la lettre de la société Madia na Productions en date du 11 octobre 2016; 
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Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Madame Marie-Hélène 
LEOTIN, conseillère exécutive en charge du patrimoine et de la culture; 
Vu l'avis émis par la commission culture, identité et patrimoine le 22 juin 2017; 
Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique; 
Après en avoir délibéré, 

ADOPTE LA DELIBERATION DONT LA TENEUR SUIT: 

ARTICLE 1 : Est accordée à la société Madia na Productions une aide financière d' un montant maximal 
de dix mille euros (10 000 €) représentant 3,43 % des dépenses pour la restauration et la 
numérisation du long métrage intitulé «Ô Madiana ». 

ARTICLE 2 : Cette somme est versée à l'attributaire selon les modalités suivantes: 

60% lorsque la présente délibération est exécutoire, 
le solde sur présentation de pièces justificatives. 

ARTICLE 3 : La dépense correspondante est imputée au chapitre 903 du budget de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 4 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour signer tout acte 
et tout document nécessaire à l'application de la présente délibération. 

ARTICLE 5: La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout 
où besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 6 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa 
publication, ou son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité 
territoriale. 

rages exprimés, en sa 

COLLECTIVITE TERRITORIALE DE MARTINIQUE 1 Rue Gaston DEFERRE CS 50 601 1 97261 Fort-de-France, Martinique 
Téléphone : 0596 59 63 00 1 Fax: 0596 72 68 10 1 Courriel : courrier@collectivitedemartinigue.mg 

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
- Juillet 2017 - 38



f:"Cotl .. ' ectlVIte 
Territoriale 
de Martinique \J'-

R~PUBLIQUE FRANÇAISE 
li8ERT~- EGI\lll~-FRATERNITt 

ASSEMBLEE DE MARTINIQUE 

D~LIBÉRATION No 17-255-1 

Accusé de réception en préfecture 
972-200055507-20170626-17 -255-1-DE 
Date de télétransmission: 31/07/2017 
Date de réception préfecture : 31/07/2017 

PORTANT PASSATION D'UNE CONVENTION TRANSACTIONNELLE AVEC L1ASSOCIATION 
DE DÉVELOPPEMENT TECHNIQUE MODERNE DE COMMUNICATION (ADTMC·KMT) 

L'An deux mille dix-sept, le vingt-six juin, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs, Richard BARTHELERY, Christiane BAURAS, Claude BELLUNE, 
Kora BERNABE, Belfort BIROTA, Michelle BONNAl RE, Joachim BOUQUETY, Michel BRANCHI, Marie-Thérèse 
CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTIER-TITY, Manuella CLEM-BERTHOLO, Georges CLEON, 
Gilbert COUTURIER, Jean-Claude DUVERGER, Christiane EMMANUEL, Johnny HAJJAR, Charles JOSEPH­
ANGELIQUE, Eugène LARCHER, Lucie LEBRAVE, Nadia LIMIER, Claude LISE, Fred LORDINOT, Denis LOUIS­
REGIS, Van MONPLAISIR, Michelle MONROSE, Diane MONTROSE, Karine MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, 
Stéphanie NORCA, Justin PAMPHILE, Josiane PINVILLE, Maryse PLANTIN, Nadine RENARD, Daniel ROBIN, 
Sandrine SAINT-AIME, Louise TELLE, Patricia TELLE, Marie-Frantz TINOT, Marie-France TOUL, Sandra 
VALENTIN. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR : Mesdames, Messieurs Lucien ADENET (pouvoir donné à 
Georges CLEON), Francine CARlUS (pouvoir donné à Gilbert COUTURIER), Catherine CONCONNE (pouvoir 
donné à Claude BELLUNE), Jenny DULYS-PETIT (pouvoir donné à Fred LORDINOT), Marie-Une LESDEMA 
(pouvoir donné à louise TELLE), Raphaël MARTINE (pouvoir donné à Claude LISE), Charles-André MENCE, 
Jean-Philippe NILOR (pouvoir donné à Denis LOUIS-REGIS), Lucien RANGON (procuration à Marie-France 
TOUL), David ZOBDA (pouvoir donné à Kora BERNABE). 

L'ASSEMBLEE DE MARTINIQUE, 

Vu le code général des collectivités territoriales; 
Vu le code civil et notamment les articles 2044 à 2058; 
Vu le code des relations entre le public et l'administration, notamment ses articles L200-1 et suivants; 
Vu la loi n•2o11-884 du 27 juillet 2011 modifiée relative aux collectivités territoriales de Guyane et de 
Martinique; 
Vu la loi n•2015-991 du 7 aoOt 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
Vu la loi n•2015-1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des outre-mer; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n•15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l'Assemblée de Martinique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n•15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président du Conseil Exécutif de Martinique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no 16·8-1 du 25 février 2016 portant délégation générale 
de pouvoirs de l'Assemblée de Martinique au Président du Conseil Exécutif notamment son article 1; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no 16·418-1 du 15 décembre 2016 adoptant le budget de 
la Collectivité Territoriale de Martinique pour l'exercice 2017; 
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Vu l'arrêté du Président de l'Assemblée de Martinique no 2016 PAM-60 du 30 novembre 2016 portant 
délégation de fonction à Monsieur Yan MONPLAISIR, Madame Marie-France TOUL et Monsieur Jean­
Philippe NILOR, Vice-Présidents de l'Assemblée de Martinique; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Monsieur Miguel LAVENTURE, 
conseiller exécutif en charge des affaires financières et budgétaires, de l'octroi de mer, de la fiscalité, des 
Fonds européens et questions européennes et du tourisme; 
Vu l'avis émis par la commission finances, programmation budgétaire et fiscalité le 21 juin 2017; 
Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique; 
Après en avoir délibéré ; 

ADOPTE LA DELIBERATION DONT LA TENEUR SUIT : 

ARTICLE 1: Est autorisé le règlement par convention transactionnelle d'une indemnisation au profit de 
l'association de développement technique moderne de communication (ADTMC) - KMT d' un montant de 
cent cinquante mille euros (150 000 €) pour la captation des séances plénières de l'Assemblée de 
Martinique réalisées depuis le 1er janvier 2016. 

ARTICLE 2 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour prendre toute mesure 
utile et signer tout acte et tout document nécessaire à l'application de la présente délibération. 

ARTICLE 3 : Le Président du Conseil Exécutif de Martinique est autorisé à procéder, par arrêté délibéré en 
Conseil Exécutif, aux ajustements nécessaires à l'application de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 5 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité territoriale. 
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Annexe à la délibération n°17-255-1 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

COLLECTIVITE TERRITORIALE DE MARTINIQUE 

CONVENTION DE TRANSACTION 

ENTRE 

La COLLECTIVITE TERRITORIALE DE MARTINIQUE représentée par le Président 
du Conseil exécutif, Alfred MARIE-JEANNE, et désignée ci-après par le terme : 
« La Collectivité » 

d'une part, 
ET 

L'ASSOCIATION DE DÉVELOPPEMENT TECHNIQUE MODERNE DE 
COMMUNICATION (ADTMC) représentée par Monsieur 
habilité à cet effet et désigné ci-après par le terme : 
«L'ADTMC» 

d'autre part, 
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Vu le Code Civil et notamment ses articles 1371 et 2044 à 2058, 

Vu la délibération n°... du . . . . autorisant la signature de la présente convention 
transactionnelle, 

IL A ÉTÉ PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT: 

L'Association de Développement Technique Moderne de Communication (ADTMC)­
KMT a procédé librement et comme le prévoit la loi, à la captation des assemblées 
plénières de la Collectivité Territoriale de Martinique, de janvier 2016 à mai 2017; ces 
captations ayant pour but d'être retransmises sur la chaînes de télévision locale K.MT. 

A ces occasions, la Collectivité a récupéré le flux afin de permettre la retransmission 
en direct des assemblées sur ses sites internet et intranet. 

ADTMC-KMT a donc à cet égard, réalisé une prestation au bénéfice de la 
Collectivité. 

L' ADTMC a fait parvenir à la CTM une facture de 240 000€ correspondant aux 
captations réalisées en 2016. 

Cependant, la prestation n'étant encadrée par aucun contrat, cette facture ne peut 
être payée. 

Aussi, soucieuses de parvenir à un règlement amiable de cette affaire, le flux ayant 
bien été utilisé par la Collectivité, les parties se sont rapprochées et sont convenues 
de transiger. 

Ainsi, tel que le prévoit l'article 2044 du code civil, il est proposé de procéder à la 
signature d'une convention tra~sactionnelle, à savoir« un contrat écrit par lequel les 
parties terminent une contestation née, ou préviennent une une contestation à 
naître». 

ARTICLE 1: Versement d'un montant d'indemnité à l'ADTMC 

La CTM versera à l' ADTMC une indemnisation de 150 000 € (cent cinquante mille euros) 
pour les captations des séances de l'assemblée de Martinique réalisées de Janvier 2016 à mai 
2017. 

Le montant de l'indemnité sera versé dans un délai maximum de 30 jours suivant la 
notification de la présente. transaction à la société. 
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ARTICLE 2 : Condition Résolutoire 

La présente convention transactiom1elle sera résolue de plein droit et considérée comme 
nulle et non avenue, sans aucune formalité, pour le cas où la Collectivité ne procéderait pas, 
dans les délais prévus, au versement de la somme énoncée à l'article 1 ci-dessus. 

ARTICLE 3 : Effets de la Transaction 

Cette transaction est soumise aux dispositions des articles 2044 à 2058 du Code Civil, avec 
toutes conséquences de droit. 

L' ADTMC s'engage donc, contre l'exécution des présentes par la Collectivité, à renoncer à 
tous autres droits, actions et prétentions et par conséquent, à n'introduire aucune instance 
ou action ayant pour objet le paiement des prestations réalisées. 

Le Directeur de l'association 
ADTMC 

Le Président du Conseil Exécutif 
Alfred MARIE-JEANNE dftment habilité 
par la délibération no ----- de l'Assemblée 
Plénière 
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ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE

DÉLIBÉRATION N°17-259·1 

PORTANT APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 
DE L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE DES 18 ET 19 MAl 2017 

L'An deux mille dix-sept, le vingt-sept juillet, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs, Lucien ADENET, Richard BARTHELERY, Christiane SAURAS, 
Claude BELLUNE, Kora BERNABE, Belfort SIROTA, Michel BRANCHI, Francine CARlUS, Marle-Thérèse 
CASIMIRIUS, Félix CATHERINE,· Clément CHARPENTIER-TITY, Manuella CLEM-BERTHOLO, Georges· CLEON, 
Catherine CONCONNE, Gilbert COUTURIER, Jenny DULYS-PETIT, Jean-Claude DUVERGER, Johnny HAJJAR, 
Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Eugène LARCHER, Lucie LEBRAVE, Marie-Line LESDEMA, Nadia LIMIER, Claude 
LISE, Fred LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Raphaëf MARTINE, Charles-André MENCE, Yan MONPLAISIR, 
Diane MONTROSE, Karine MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Jean-Philippe NI LOR, Stéphanie NORCA, Josiane 
PINVILLE, Lucien RANGON, Nadine RENARD, Daniel ROBIN, Sandrine SAINT-AIME, Louise TELLE, Patricia 
TELLE, Marie-Frantz Tl NOT, Marie-France TOUL, Sandra VALENTIN, David ZOBDA. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR : Mesdames, Messieurs Michelle BONNAIRE (pouvoir 
donné à Clément CHARPENTIER-TITY), Joachim BOUQUETY (pouvoir donné à Belfort BIROTA), Christiane 
EMMANUEL (pouvoir donné à Louise TELLE), Michelle MONROSE (pouvoir donné à Claude BELLUNE), Justin 
PAMPHILE (pouvoir donné à Jenny DULYS-PETIT), Maryse PLANTIN (pouvoir donné à Marie-France TOUL). 

L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu le code général des collectivités territoriales; 
Vu la loi n•2011-884 du 27 juillet 2011 modifiée relative aux collectivités territoriales de Guyane et de 
Martinique; 
Vu la loi n•2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République; 
Vu la loi n•2015-1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des outre-mer; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n•1s-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l'Assemblée de Martinique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n•lS-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Conseil Exécutif de Martinique et de son Président; 
Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique; 
Après en avoir délibéré; 

ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT : 

ARTICLE 1: Est approuvé le procès-verbal de la séance de l'Assemblée de Martinique des 18 et 19 mai 
2017, sous réserve de la prise en compte des observations formulées. 
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ARTICLE 2 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 3: La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité territoriale. 

artinique 
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RENOUVELLEMENT DU BUREAU DE L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE 

NOUVELLE ELECTION DES VICE-PRÉSIDENTS 

L'An deux mille dix-sept, le vingt-sept juillet, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS : Mesdames, Messieurs, Mesdames et Messieurs, Lucien ADENET, Richard 
BARTHELERY, Christiane SAURAS, Belfort SIROTA, Claude BELLUNE, Kora BERNABE, Michel BRANCHI, 
Francine CARlUS, Marie-Thérèse CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTIER·TITY, Manuella 
CLEM·BERTHOLO, Georges CLEON, Catherine CONCONNE, Gilbert COUTURIER, Jenny DULYS-PETIT, Jean­
Claude DUVERGER, Johnny HAJJAR, Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Lucie LEBRAVE, Marie-Une LESDEMA, 
Nadia LIMIER, Claude LISE, Fred LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël MARTINE, Charles-André MENCE, 
Yan MONPLAISIR, Diane MONTROSE, Karine MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Jean-Philippe NILOR, 
Stéphanie NORCA, Josiane PINVILLE, Lucien RANGON, Nadine RENARD, Daniel ROBIN, Louise TELLE, Patricia 
TELLE, Marie-Frantz Tl NOT, Marie-France TOUL, David ZOBDA. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR : Mesdames, Messieurs Michelle BONNAIRE (pouvoir 
donné à Clément CHARPENTIER-lilY), Joachim BOUQUETY (pouvoir donné à Belfort SIROTA), Christiane 
EMMANUEL (pouvoir donné à Louise TELLE), Eugène LARCHER (pouvoir donné à Claude LISE), Michelle 
MONROSE (pouvoir donné à Claude BELLUNE), Justin PAMPHILE (pouvoir donné à Jenny DULYS-PETIT), 
Maryse PLANTIN (pouvoir donné à Marie-France TOUL), Sandrine SAINT-AIME (pouvoir donné à Richard 
BARTHELERY), Sandra VALENTIN (pouvoir donné à Lucie LEBRAVE). 

L'ASSEMBLEE DE MARTINIQUE, 
Vu le code général des collectivités territoriales notamment ses articles L 7223-1 à L 7223-4; 
Vu le code des relations entre le public et l'administration, notamment ses articles L200-1 et suivants; 
Vu la loi no2011-884 du 27 juillet 2011 relative aux collectivités territoriales de Guyane et de Martinique; 
Vu la loi no2014-125 du 14 février 2014 interdisant le cumul de fonctions exécutives locales avec le mandat 
de député ou de sénateur; 
Vu la loi n°2015-991 du 7 aoOt 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République; 
Vu la loi no2015-1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des outre-mer; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à J' élection du 
Président de l'Assemblée de Martinique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15-0002 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection 
des vice-présidents de l'Assemblée de Martinique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n°15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président du Conseil Exécutif de Martinique; 
Vu le rapport du Président de l'Assemblée de Martinique; 
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Considérant que l'élection se déroule au scrutin de liste avec une répartition des sièges à la proportionnelle 
à la plus forte moyenne ; 

Considérant la liste déposée par le groupe Gran Sanblé Pou Ba Péyi-a An Chans; 

Considérant la liste déposée par le groupe Ensemble Pour une Martinique Nouvelle; 

Considérant le résultat du vote : 33 voix obtenues par la liste déposée par le groupe Gran Sanblé Pou Ba 
Péyi-a An Chans, 17 voix obtenues par la liste déposée par le groupe Ensemble Pour une Martinique 
Nouvelle et 1 vote Blanc; 

Considérant qu'une première répartition des sièges a conduit à l'octroi de deux sièges au groupe Gran 
Sanblé Pou Ba Péyi-a An Chans et un au groupe Ensemble Pour une Martinique Nouvelle; 

Considérant que le siège restant à pourvoir a été attribué au groupe Gran Sanblé Pou Ba Péyi-a An Chans 
après application de la règle de la plus forte moyenne; 

Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique, 

ADOPTE LA DELIBERATION DONT LA TENEUR SUIT: 

ARTICLE UNIQUE : Sont élus vice-présidents de l'Assemblée de Martinique les quatre conseillers à 
l'Assemblée de Martinique ci-après mentionnés : 

Pour le groupe Gran Sanblé Pou Ba Péyi-a An Pour le groupe Ensemble Pour une Martinique 
Chans: Nouvelle: 

Monsieur Yan MONPLAISIR Monsieur Fred LORDINOT. 
Madame Marie-France TOUL 
Monsieur Denis LOUIS-REGIS. 

Ainsi adopté par l'Assemblée de Martinique en sa séance publique des 2 7 et 28 juillet 201~ 
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ASSEMBlÉE DE MARTINIQUE 

DÉLIBÉRATION N°17-261-1 
 

  

PORTANT BUDGET SUPPLEMENTAIRE DE LA COLLECTIVITÉ TERRITORIALE DE MARTINIQUE 
POUR L'EXERCICE 2017 

L'An deux mille dix-sept, le vingt-sept juillet, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs, Lucien ADENET, Richard BARTHELERY, Christiane BAURAS, 
Claude BELLUNE, Belfort BIROTA, Michel BRANCHI, Francine CARlUS, Félix CATHERINE, Clément 
CHARPENTIER-TITY, Manuella CLEM-BERTHOLO, Georges CLEON, Gilbert COUTURIER, Johnny HAJJAR, 
Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Eugène LARCHER, Lucie LEBRAVE, Marie-Line LESDEMA, Nadia LIMIER, Claude 
LISE, Fred LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël MARTINE, Van MONPLAISIR, Marius NARCISSOT, Jean­
Philippe NILOR, Stéphanie NORCA, Josiane PINVILLE, Nadine RENARD, Daniel ROBIN, Sandrine SAINT-AIME, 
Louise TELLE, Patricia TELLE, Marie-Frantz TINOT, Marie-France TOUL, Sandra VALENTIN, David ZOBDA. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR: Mesdames, Messieurs Kora BERNABE, (pouvoir donné à 
Daniel ROBIN}, Michelle BONNAIRE (pouvoir donné à Clément CHARPENTIER-TITY}, Joachim BOUQUETV 
(pouvoir donné à Belfort BIROTA}, Marie-Thérèse CASIMIRIUS, Catherine CONCONNE (pouvoir donné à 
David ZOBDA}, Jenny DULYS-PETIT , Jean-Claude DUVERGER (pouvoir donné à Marie-Frantz TINOT}, 
Christiane EMMANUEL (pouvoir donné à Louise TELLE), Charles-André MENCE, Michelle MONROSE 
(pouvoir donné à Claude BELLUNE}, Diane MONTROSE, Karine MOUSSEAU, Justin PAMPHILE, Maryse 
PLANTIN (pouvoir donné à Marie-France TOUL}, Lucien RANGON. 

L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu le code général des collectivités territoriales; 
Vu le code des relations entre le public et l'administration notamment ses articles L200-1 et suivants; 
Vu la loi no2011-884 du 27 juillet 2011 modifiée relative aux collectivités territoriales de Guyane et de 
Martinique; 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
Vu la loi no2015-1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des outre-mer; 
Vu le décret no2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique; 
Vu le décret no2014-17 b du 8 janvier 2014 fixant les règles budgétaires, financières et comptables 
applicables aux collectivités territoriales de Guyane et de Martinique ; 
Vu l'ordonnance no2012-1397 du 13 décembre 2012 déterminant les règles budgétaires financières et 
comptables applicables aux Collectivités Territoriales de Guyane et de Martinique, notamment son article 4; 
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Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l'Assemblée de Martinique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 

Conseil Exécutif de Martinique et de son Président; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no16-418-1 du 15 décembre 2016 portant vote du budget 
primitif de la Collectivité Territoriale de Martinique pour l'exercice 2017; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Monsieur Miguel LAVENTURE, 
conseiller exécutif en charge des affaires financières et budgétaires, de l'octroi de mer, de la fiscalité, des 
Fonds européens et questions européennes et du tourisme; 
Vu l'avis émis par le Conseil de la Culture, de l'Education et de l'Environnement de la Martinique {CCEE) 
le 24 juillet 2017; 
Vu l'avis émis par le Conseil Economique et Social Environnemental Régional Martinique (CESER), 
le 25 juillet 2017; 
Vu l'avis émis par la commission affaires européennes et coopération le 17 juillet 2017; 
Vu l'avis émis par la commission développement durable, environnement, énergie, risques naturels et 
technologiques le 18 juillet 2017; 
Vu l'avis émis par la commission finances, programmation budgétaire et fiscalité conjointement avec la 
commission développement économique et tourisme le 19 juillet 2017; 
Vu l'avis émis par la commission développement agricole, agro-transformation et élevage le 20 juillet 2017; 
Vu l'avis émis par la commission action sociale, gérontologie, personnes en situation de handicap 
le 20 juillet 2017; 
Vu l'avis émis par la commission formation professionnelle et apprentissage le 20 juillet 2017; 
Vu l'avis émis par la commission insertion, économie sociale et solidaire le 20 juillet 2017; 
Vu l'avis émis par la commission BTP, équipement, réseaux numériques le 21 juillet 2017; 
Vu l'avis émis par la commission éducation, jeunesse, enseignement supérieur recherche et innovation le 
24 juillet 2017; 
Vu l'avis émis par la commission politique de la mer, métiers de la mer (pêche, aquaculture, nautisme et 
ressources marines dans la ZEE) le 24 juillet 2017; 
Vu l'avis émis par la commission santé, et action de prévention, PMI, ASE le 24 juillet 2017; 
Vu l'avis émis par la commission transports le 24 juillet 2017; 
Vu l'avis émis par la commission culture, identité et patrimoine le 25 juillet 2017; 
Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique; 
Après en avoir délibéré; 

ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT: 

ARTICLE 1: Le budget supplémentaire de la Collectivité Territoriale de Martinique de l'exercice 2017 est 
adopté comme figurant aux documents annexés à la présente délibération : 

-en mouvements budgétaires :77 057 090,36 € 
-en mouvements réels : 76 912 438,36 € 
-en mouvements d'ordre : 144 652,00 €. 
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ARTICLE 2 : Les inscriptions en dépenses et en recettes sont votées et réparties comme suit : 

B. S. 2 017 MOUVEMENTS REELS MOUVEMENTS D'ORDRE MOUVEMENTS REELS & D'ORDRE 

DEPENSES RECETIES DEPENSES RECETIES DEPENSES RECETIES 

Budget Principal 
Investissement 49 998 094,91 49 998 094,91 49 998 094,91 49 99 8094,91 
Fonctionnement 26 151319,58 26 151 319,58 26 151319,58 26 151 319,58 

76 149 414, 49 76 149 414, 49 0,00 0,00 76 149 414, 49 76 149 414, 49 

Budget L. D. A. 
Investissement 300 970,93 156 318,93 144 652,00 300 970,93 300 970,93 

Fonctionnement 153 520,36 298172,36 144 652,00 298172,36 298 172,36 

454 491,29 454 491,29 144 652,00 144 652,00 599143,29 599143,29 

Budget B.G.P.I.S.E. 
Investissement 
Fonctionnement 308 532,58 308 532,58 308 532,58 308 532,58 

308 532,58 308 532,58 308 532,58 308 532,58 

Budget Général 
Investissement 50 299 065,84 50 154 413,84 0,00 144 652,00 50 299 065,84 50 299 065,84 
Fonctionnement 26 613 372,52 26 758 024,52 144 652,00 0,00 26 758 024,52 26 758 024,52 

76 912 438,36 76 912 438,36 144 652,00 144 652,00 77 057 090,36 77 057 090,36 

ARTICLE 3 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour signer les actes et 
documents nécessaires à l'exécution de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 5 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité territoriale. 

Ainsi délibéré et adopté par l'Assemblée de Martinique, à la majorité des suffrages exprimés avec 30 voix 
pour et 14 voix contre, en sa séance publique des 27 et 28 juillet 20~' 
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ASSEMBLÉE DE MARTIN 1 QU i

DÉLIBÉRATION N°17-262-1 

PORTANT REMISE GRACIEUSE DE DETTE POUR UN PRÊT SPÉCIFIQUE 
DOSSIER MADAME 

L'An deux mille dix-sept, le vingt-sept juillet, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs, Mesdames et Messieurs, Lucien ADENET, Richard 
BARTHELERY, Christiane SAURAS, Belfort SIROTA, Claude BELLUNE, Kora BERNABE, Michel BRANCHI, 
Francine CARlUS, Marie-Thérèse CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTIER-TITY, Manuella 
CLEM-BERTHOLO, Georges CLEON, Catherine CONCONNE, Gilbert COUTURIER, Jenny DULYS-PETIT, Jean­
Claude DUVERGER, Johnny HAJJAR, Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Lucie LEBRAVE, Marie-Une LESDEMA, 
Nadia LIMIER, Claude LISE, Fred LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël MARTINE, Charles-André MENCE, 
Van MONPLAISIR, Diane MONTROSE, Karine MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Jean-Philippe NILOR, 
Stéphanie NORCA, Josiane PINVILLE, Lucien RANGON, Nadine RENARD, Daniel ROBIN, Louise TELLE, Patricia 
TELLE, Marie-Frantz Tl NOT, Marie-France TOUL, David ZOBDA. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR: Mesdames, Messieurs Michelle BONNAIRE (pouvoir 
donné à Clément CHARPENTIER-TITY), Joachim BOUQUETY (pouvoir donné à Belfort SIROTA), Christiane 
EMMANUEL (pouvoir donné à Louise TELLE), Eugène LARCHER (pouvoir donné à Claude LISE), Michelle 
MONROSE (pouvoir donné à Claude BELLUNE), Justin PAMPHILE (pouvoir donné à Jenny DULYS-PETIT), 
Maryse PLANTIN (pouvoir donné à Marie-France TOUL), Sandrine SAINT-AIME (pouvoir donné à Richard 
BARTHELERV), Sandra VALENTIN (pouvoir donné à Lucie LE BRAVE}. 

L'ASSEMBLéE DE MARTINIQUE, 
Vu le code général des collectivités territoriales; 
Vu la loi n•2011·884 du 27 juillet 2011 relative aux collectivités territoriales de Guyane et de Martinique; 
Vu la loi n•2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République; 
Vu la loi n•2015·1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des outre-mer; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n•15-0d01 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l'Assemblée de Martinique ; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n•15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Conseil Exécutif de Martinique et de son Président; 
Vu l'arrêté du Président de l'Assemblée de Martinique n•2017·PAM-11 du 11 aoOt 2017 portant délégation 
de fonction à Monsieur Yan MONPLAISIR, Madame Marle-France TOUL et Monsieur Denis LOUIS-REGIS, 
Vice-présidents de l'Assemblée de Martinique ; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Madame Aurélie NELLA, 
conseillè re exécutive en charge de l'enseignement supérieur et la recherche, et des affaires juridiques; 
Vu l'avis émis par la commission éducation, jeunesse, enseignement supérieur recherche et innovation le 
24 juillet 2017 ; 
vu l'avis émis par la commission d'aides aux étudiants le 20 septembre 2016; 
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Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique; 
Après en avoir délibéré ; 

ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT: 

ARTICLE 1 : Est accordée à Madame une remise gracieuse du reliquat de sa dette née 
d'un prêt spécifique pour un montant de deux mille huit cent cinquante-neuf euros ( 2 859 €). 

ARTICLE 2 : La dépense correspondante est imputée au chapitre 902 du budget de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 3 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 4 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité territoriale. 

Ainsi délibéré et adopté par l'Assemblée de Martinique, à l'unanimité des suffrages exprimés, en sa séance 

publique des 27 et 28 juillet 2011 

Yan MONPLAISIR 
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ASSEMBLEE DE MARTINIQUE

DÉLIBÉRATION N°17-262-2 

PORTANT REMISE GRACIEUSE DE DETTE POUR UN PR~T D'ÉTUDES SUPÉRIEURES 
DOSSIER MADAME 

L'An deux mille dix-sept, le vingt-sept juillet, l'Assemblée de Martinique, régul ièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs, Mesdames et Messieurs, Lucien ADENET, Richard 
BARTHELERY, Christiane SAURAS, Belfort BIROTA, Claude BELLUNE, Kora BERNABE, Michel BRANCHI, 
Francine CARlUS, Marie-Thérèse CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTIER-TITY, Manuella 
CLEM-BERTHOLO, Georges CLEON, Catherine CONCONNE, Gilbert COUTURIER, Jenny DULYS-PETIT, Jean­
Claude DUVERGER, Johnny HAJJAR, Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Lucie LEBRAVE, Marie-Line LESDEMA, 
Nadia LIMIER, Claude LISE, Fred LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël MARTINE, Charles-André MENCE, 
Yan MONPLAISIR, Diane MONTROSE, Karine MOUSSEAU, Marius . NARCISSOT, Jean-Philippe NILOR, 
Stéphanie NORCA, Josiane PINVILLE, Lucien RANGON, Nadine RENARD, Daniel ROBIN, Louise TELLE, Patricia 
TELLE, Marie-Frantz Tl NOT, Marie-France TOUL, David ZOBDA. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR: Mesdames, Messieurs Michelle BONNAIRE (pouvoir 
donné à Clément CHARPENTIER-TITY), Joachim BOUQUETY (pouvoir donné à Belfort SIROTA), Christiane 
EMMANUEL (pouvoir donné à Louise TELLE), Eugène LARCHER (pouvoir donné à Claude LISE), Michelle 
MONROSE (pouvoir donné à Claude BELLUNE), Justin PAMPHILE (pouvoir donné à Jenny DULYS-PETIT), 
Maryse PLANTIN (pouvoir donné à Marie-France TOUL), Sandrine SAINT-AIME (pouvoir donné à Richard 
BARTHELERY), Sandra VALENTIN (pouvoir donné à Lucie LEBRAVE). 

L'ASSEMBL~E DE MARTINIQUE, 
Vu le code général des collectivités territoriales; 
Vu la loi n•2011-884 du 27 juillet 2011 relative aux collectivités territoriales de Guyane et de Martinique ; 
Vu la loi n•2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
Vu la loi n•2015-1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des outre-mer ; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n•ls-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l'Assemblée de Martinique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n•ls-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Conseil Exécutif de Martinique et de son Président ; 
Vu l'arrêté du Président de l'Assemblée de Martinique n•2017-PAM-11 du 11 août 2017 portant délégation 
de fonction à Monsieur Van MONPLAISIR, Madame Marie-France TOUL et Monsieur Denis LOUIS-REGIS, 
Vice-présidents de l'Assemblée de Martinique; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Madame Aurélie NELLA, 
conseillère exécutive en charge de l'enseignement supérieur et la recherche, et des affaires juridiques i 
Vu l'avis émis par la commission éducation, jeunesse, enseignement supérieur recherche et innovation le 
24 juillet 2017; 
vu l'avis émis par la Commission d'Aides aux Etudiants le 20 septembre 2016; 
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Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique; 
Après en avoir délibéré ; 

ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT : 

ARTICLE 1: Est accordée à Madame une remise gracieuse totale de sa dette née 
d'un prêt d'études supérieures pour un montant de trois mille six cent cinquante huit euros soixante dix 
huit centimes ( 3 658,78 €}. 

ARTICLE 2 : La dépense correspondante est imputée au chapitre 902 du budget de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 3 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 4 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité territoriale . 

Ainsi délibéré et adopté par I'A~~Jblée de Martinique, à l'unanimité des suffrages exprimés, en sa séance 
publique des 27 et 28 juillet 20f 

Yan tnONPLAISIR 
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ASSEMBLÉE DE MA RTl N 1 QU fo

DÉLIBÉRATION N°17·262·3 

PORTANT REMISE GRACIEUSE DE DETTE POUR UN PRÊT D'ÉTUDES SUPÉRIEURES 
DOSSIER MADAME 

L'An deux mille dix-sept, le vingt-sept juillet, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs, Mesdames et Messieurs, Lucien ADENET, Richard 
BARTHELERY, Christiane SAURAS, Belfort BIROTA, Claude BELLUNE, Kora BERNABE, Michèl BRANCHI, 
Francine CARlUS, Marie-Thérèse CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTIER-TITY, Manuella 
CLEM-BERTHOLO, Georges CLEON, Catherine CONCONNE, Gilbert COUTURIER, Jenny DULYS-PETIT, Jean­
Claude DUVERGER, Johnny HAJJAR, Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Lucie LEBRAVE, Marie-Une LESDEMA, 
Nadia LIMIER, Claude LISE, Fred LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël MARTINE, Charles-André MENCE, 
Yan MONPLAISIR, Diane MONTROSE, Karine MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Jean-Philippe NILOR, 
Stéphanie NORCA, Josiane PINVILLE, Lucien RANGON, Nadine RENARD, Daniel ROBIN, Louise TELLE, Patricia 
TELLE, Marie-Frantz TINOT, Marie-France TOUL, David ZOBDA. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :.,ty1es~ames, Messieurs Michelle BONNAIRE {pouvoir 
donné à Clément CHARPENTIER-TITY}, Joachim BOUQUETY (pouvoir donné à Belfort SIROTA}, Christiane 
EMMANUEL {pouvoir donné à Louise TELLE}, Eugène LARCHER (pouvoir donné à Claude LISE), Michelle 
MONROSE (pouvoir donné à Claude BELLUNE}, Justin PAMPHILE {pouvoir donné à Jenny DULYS-PETIT}, 
Maryse PLANTIN {pouvoir donné à Marie-France TOUL), Sandrine SAINT-AIME (pouvoir donné à Richard 
BARTHELERY}, Sandra VALENTIN {pouvoir donné à Lucie LE BRAVE}. 

L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu le code général des collectivités territoriales; 
Vu la loi n°2011-884 du 27 juillet 2011 relative aux collectivités territoriales de Guyane et de Martinique; 
Vu la loi n°2015·991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République; 
Vu la loi no2015-1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des outre-mer; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15·0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l'Assemblée de Martinique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15·0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Conseil Exécutif de Martinique et de son Président; 
Vu l'arrêté du Président de l'Assemblée de Martinique no2017·PAM-11 du 11 août 2017 portant délégation 
de fonction à Monsieur Yan MONPLAISIR, Madame Marie-France TOUL et Monsieur Denis LOUIS-REGIS, 
Vice-présidents de PAssemblée de Martinique; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Madame Aurélie NELLA, 
conseillère exécutive en charge de l'enseignement supérieur et la recherche, et des affaires juridiques; 
Vu l'avis émis par la commission éducation -jeunesse, enseignement supérieur recherche et innovation le 
24 juillet 2017; 
vu l'avis émis par la Commission d'Aides aux Etudiants le 20 septembre 2016 ; 
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Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique; 
Après en avoir délibéré ; 

ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT: 

ARTICLE 1 : Est accordée à Madame une remise gracieuse totale de sa dette née d'un prêt 
d'études supérieures pour un montant de mille huit cent vingt-neuf euros trente-neuf centimes 
(1829,39 €). 

ARTICLE 2 : La dépense correspondante est imputée au chapitre 902 du budget de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 3 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 4 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité territoriale. 

Ainsi délibéré et adopté par l'Assemblée de Martinique, à l'unanimité des suffrages exprimés, en sa séance 
publique des 27 et 28 juillet 2011 
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ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE 

DÉLIBÉRATION N°17-263-1 

PORTANT AVIS SUR LE DÉCRET W2017-922 DU 9 MAl 2017 MODIFIANT LE CHAPITRE Ill DU 
TITRE V DU LIVRE Ill DU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION RELATIF AU 
R~GIME JURIDIQUE DES LOGEMENTS LOCATIFS CONVENTIONNÉS ET LE TITRE IV DU 

LIVRE IV DU M~ME CODE RELATIF AUX RAPPORTS DES ORGANISMES D'HABITATIONS 
À LOVER MODÉR~ ET DES B~N~FICIAIRES 

L'An deux mille dix-sept, le vingt-sept juillet, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs, Mesdames et Messieurs, Lucien ADENET, Richard 
BARTHELERY, Christiane SAURAS, Belfort BIROTA, Claude BELLUNE, Kora BERNABE, Michel BRANCHI, 
Francine CARlUS, Marie-Thérèse CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTIER-lilY, Manuella 
CLEM-BERTHOLO, Georges CLEON, Catherine CONCONNE, Gilbert COUTURIER, Jenny DULYS-PETIT, Jean­
Claude DUVERGER, Johnny HAJJAR, Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Lucie LEBRAVE, Marie-Une LESDEMA, 
Nadia LIMIER, Claude LISE, Fred LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël MARTINE, Charles-André MENCE, 
Yan MONPLAISIR, Diane MONTROSE, Karine MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Jean-Philippe NILOR, 
Stéphanie NORCA, Josiane PINVILLE, Lucien RANGON, Nadine RENARD, Daniel ROBIN, Louise TELLE, Patricia 
TELLE, Marie-Frantz TINOT, Marie-France TOUL, David ZOBDA. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR : Mesdames, Messieurs Michelle BONNAIRE (pouvoir 
donné à Clément CHARPENTIER-TITY), Joachim BOUQUETY (pouvoir donné à Belfort BIROTA), Christiane 
EMMANUEL (pouvoir donné à Louise TELLE), Eugène LARCHER (pouvoir donné à Claude LISE), Michelle 
MONROSE (pouvoir donné à Claude BELLUNE), Justin PAMPHILE (pouvoir donné à Jenny DULYS-PETIT), 
Maryse PLANTIN (pouvoir donné à Marie-France TOUL), Sandrine SAINT-AIME (pouvoir donné à Richard 
BARTHELERY), Sandra VALENTIN (pouvoir donné à Lucie LEBRAVE). 

L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code des relations entre le public et l'administration notamment ses articles L200-1 et suivants; 
Vu la loi n°2011-884 du 27 juillet 2011 relative aux collectivités territoriales de Guyane et de Martinique ; 
Vu la loi no2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République; 
Vu la loi no2015-1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des outre-mer; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l'Assemblée de Martinique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Conseil Exécutif de Martinique et de son Président; 

· Vu la saisine du Représentant de l'Etat dans la collectivité territoriale; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Madame Aurélie NELLA, 
conseillère exécutive en charge de l'enseignement supérieur et la recherche, et des affaires juridiques; 
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Vu l'avis émis par la commission affaires juriques et textes le 11 juillet 2017; 
Considérant la parution au JORF no0109 du 10 mai 2017 du décret no2017- 922 du 9 mai 20~7 modifiant le 
chapitre Ill du titre V du livre Ill du Code de la Construction et de l'Habitation relatif au régime juridique des 
logements locatifs conventionnés et le titre IV du livre IV du même code relatif aux rapports des organismes 
d'habitations à loyer modéré et des bénéficiaires ; 
Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique; 
Après en avoir délibéré; 

ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT : 

ARTICLE 1 : L'Assemblée de Martinique prend acte de la publication du décret no2017-922 du 9 mai 2017 et 
émet un avis favorable sur la modification du chapitre Ill du titre V du livre Ill du Code de la construction et 
de l' habitation relatif au régime juridique des logements locatifs conventionnés et sur la modification du 
titre IV du livre IV du même code relatif aux rapports des organismes d'habitations à loyer modéré et des 
bénéficiaires. 

ARTICLE 2 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 3 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité territoriale. 

Ainsi délibéré et adopté par I'As~Jblée de Martinique, à l'unanimité des suffrag/ exprimés, en sa séance 
publique des 27 et 28 juillet 201/ 
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ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE 

DÉLIBÉRATION N°17·265·1 

PORTANT OCTROI D'UNE AIDE PUBLIQUE EN COFINANCEMENT 
AU GRAND PORT MARITIME DE LA MARTINIQUE (GPMLM) 

SYNERGIE MQ0008973 « EXTENSION DE LA POINTE DES GRIVES- QUAI PRINCIPAL» 

L1 An deux mille dix-sept, le vingt-sept juillet, V Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, Président de I1Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs, Lucien ADENET, Richard BARTHELERY, Christiane BAURAS, 
Claude BELLUNE, Kora BERNABE, Belfort BIROTA, Michel BRANCHI, Francine CARlUS, Marie-Thérèse 
CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTIER-TITY, Manuella CLEM-BERTHOLO, Georges CLEON, 
Catherine CONCONNE, Gilbert COUTURIER, Jenny DULYS-PETIT, Jean-Claude DUVERGER, Johnny HAJJAR, 
Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Eugène LARCHER, Lucie LE BRAVE, Marie-Une LESDEMA, Nadia LIMIER, Claude 
LISE, Fred LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël MARTINE, Charles-André MENCE, Yan MONPLAISIR, 
Diane MONTROSE, Karine MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Jean-Philippe NILOR, Stéphanie NORCA, Josiane 
PINVILLE, Lucien RANGON, Nadine RENARD, Daniel ROBIN, Sandrine SAINT-AIME, Louise TELLE, Patricia 
TELLE, Marie-Frantz Tl NOT, Marie-France TOUL, Sandra VALENTIN, David ZOBDA. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR: Mesdames, Messieurs Michelle BONNAIRE (pouvoir 
donné à Clément CHARPENTIER·TITY), Joachim BOUQUETY (pouvoir donné à Belfort BIROTA), Christiane 
EMMANUEL (pouvoir donné à Louise TELLE), Michelle MON ROSE (pouvoir donné à Claude BELLUNE), Justin 
PAMPHILE (pouvoir donné à Jenny DULYS-PETIT), Maryse PLANTIN (pouvoir donné à Marie-France TOUL) . 

L1ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu le règlement (UE) n°1303/2013 du parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant 
dispositions communes relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen, 
au Fonds social de cohésion, au Fonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds 
européen pour les affaires maritimes et la pêche, portant dispositions générales applicables au Fonds 
européen de développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion, au Fonds européen 
agricole pour le développement rural et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche; 
Vu le règlement (UE) nol301/2013 du parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au 
« Fonds européen de développement régional et aux dispositions particulières relatives à l'objectif 
« Investissement pour la croissance et l'emploi » et abrogeant le règlement (CE) n°1080/2006 du 5 juillet 
2006; 
Vu la décision noe (2014) 10168 finale du 18 décembre 2014 de la Commission européenne relative à 
l'approbation du programme opérationnel FEDER-FSE Martinique Conseil Régional2014-2020; 
Vu la décision de la Commission du 20 décembre 2011 relative à l'application de l'article 106, paragraphe 2, 
du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'Etat sous forme de compensation de 
service public octroyées à certaines entreprises chargées de gestion de service d'intérêt économique 
général; 
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Vu le code général des collectivités territoriales; 
Vu le code des relations entre le public et l'administration notamment ses articles L200-1 et suivants; 
Vu la loi n°2011-884 du 27 juillet 2011 relative aux collectivités territoriales de Guyane et de Martinique; 
Vu la loi 2014-58 du 27 janvier 2014 relative à la modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles notamment son article 78; 
Vu la loi no2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République; 
Vu la loi no2015-1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des outre-mer; 
Vu le décret no 2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la gestion de tout ou partie des fonds européens pour la 
période 2014-2020; 
Vu la délibération du Conseil Régional de Martinique no14-1051-1 du 17 juillet 2014 portant transfert de 
l'autorité de gestion au Conseil régional pour le FEDER, FSE, FEADER et FEAMP-programme 2014-2020; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l'Assemblée de Martinique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Conseil Exécutif et de son Président; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no16-128-1 du 19 juillet 2016 donnant mandat au 
Président du Conseil Exécutif pour attribuer, par arrêtés délibérés pris en Conseil Exécutif, les aides 
relevant des fonds européens et celles intervenant en cofinancement de ces dossiers pour lesquels le coût 
total des projets relevant du FEDER est inférieur à 800 000 €; 
Vu la demande du GPMLM en date du 14 octobre 2016; 
Vu l'avis de l' instance technique partenariale du 15 novembre 2016; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Monsieur Miguel LAVENTURE, 
conseiller exécutif en charge des affaires financières et budgétaires, de l'octroi de mer, de la fiscalité, des 
Fonds européens et questions européennes et du tourisme; 
Vu l'avis émis par la commission affaires européennes et coopération le 17 juillet 2017; 
Vu l'avis émis par la commission finances, programmation budgétaire et fiscalité conjointement avec la 
commission développement économique et tourisme le 19 juillet 2017; 
Vu l'avis émis par la commission BTP, équipement, réseaux numériques le 21 juillet 2017; 
Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique; 
Après en avoir délibéré ; 

ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT: 

ARTICLE 1 : Une aide publique en cofinancement d'un montant de vingt-trois millions d'euros 
{23 000 000 €), est attribuée au Grand Port Maritime de la Martinique (GPMLM), pour l'opération 
«Synergie MQ0008973 : Extension de la pointe des grives- Quai principal ». 

Le coût total éligible de l'opération se monte à quarante-deux millions d'euros (42 000 000 €). 

Cette aide est accordée dans le cadre du Programme Opérationnel FEDER-FSE 2014-2020 de la Martinique. 

ARTICLE 2: L'aide mentionnée à l'article 1 fera l'objet d'un conventionnement sous réserve des conditions 
suivantes: 

Production de l'accord ferme du prêt, 
Confirmation des services de la DEAL de la comptabilité des travaux à la décision du Tribunal, 
Production des justificatifs de mise en concurrence. 

ARTICLE 3: Le montant de la subvention est imputé comme suit: 

Pour la part FEDER, s'élevant à treize millions d'euros (13 000 000,00 €) soit 31% du coût total 
prévisionnel éligible, au chapitre 900-5 du budget de la Collectivité Territoriale de Martinique et 
versée selon les modalités établies par convention, 
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Pour la part territoriale, s'é levant à dix millions d'euros (10 000 000 €) soit 24% du coût total 
prévisionnel éligible, au chapitre 908 du budget de la Collectivité Territoriale de Martinique et 
versée selon les modalités établies par convention. 

La liquidation est programmée à titre indicatif comme suit : 

20% en crédits de paiement en 2018 
50% en crédits de paiement en 2019 
30% en crédits de paiement en 2020. 

ARTICLE 4 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour procéder, par voie 
d'arrêté-délibéré au sein du Conseil Exécutif, aux ajustements éventuels et prendre toute mesure 
d'application relative à la présente délibération. 

ARTICLE 5 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour signer les actes et 
documents nécessaires à l'exécution de la présente délibération1 

ARTICLE 6 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 7 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité territoriale. 
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ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE

DÉLIBÉRATION N°17·266·1 

PORTANT OCTROI D'UNE AIDE PUBLIQUE À LA «SARL ÉLEVAGE POINTE ROYALE­
MODERNISATION DE L'EXPLOITATION ÉLEVAGE POINTE ROYALE- RMAR040116DA0970104» 

L'An deux mille dix-sept, le vingt-sept juillet, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS : Mesdames, Messieurs, Lucien ADENET, Richard BARTHELERY, Christiane SAURAS, 
Claude BELLUNE, Kora BERNABE, Belfort SIROTA, Michel BRANCHI, Francine CARlUS, Marie-Thérèse 
CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTIER-TITY, Manuella CLEM-BERTHOLO, Georges CLEON, 
Catherine CONCONNE, Gilbert COUTURIER, Jenny DULYS-PETIT, Jean-Claude DUVERGER, Johnny HAJJAR, 
Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Eugène LARCHER, Lucie LEBRAVE, Marie-Une LESDEMA, Nadia LIMIER, Claude 
LISE, Fred LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël MARTINE, Charles-André MENCE, Yan MONPLAISIR, 
Diane MONTROSE, Karine MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Jean-Philippe NILOR, Stéphanie NORCA, Josiane 
PINVILLE, Lucien RANGON, Nadine RENARD, Daniel ROBIN, Sandrine SAINT-AIME, Louise TELLE, Patricia 
TELLE, Marle-Frantz Tl NOT, Marie-France TOUL, Sandra VALENTIN, David ZOBDA. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR : Mesdames, Messieurs Michelle BONNAIRE (pouvoir 
donné à Clément CHARPENTIER-TITY), Joachim BOUQUETY (pouvoir donné à Belfort SIROTA), Christiane 
EMMANUEL (pouvoir donné à Louise TELLE), Michelle MONROSE (pouvoir donné à Claude BELLUNE), Justin 
PAMPHILE (pouvoir donné à Jenny DULYS-PETIT), Maryse PLANTIN (pouvoir donné à Marie-France TOUL). 

L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu le règlement (UE) n•1303/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant 
dispositions communes relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen, 
au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds européen pour 
les affaires maritimes et la pêche, portant dispositions générales applicables au Fonds européen de 
développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion, et au Fonds européen pour les 
affaires maritimes et la pêche et abrogeant le règlement (CE) no1083/2006 du Conseil; 
Vu le règlement (UE) n•1305/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 d.écembre 2013 relatif au 
soutien au développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER) et 
abrogeant le règlement (CE) n•1698/2005 du Conseil; 
Vu la décision d'approbation du Programme de développement rural de la Martinique en date du 
17 novembre 2015 par la Commission européenne; 
Vu le code général des collectivités territoriales; 
Vu le code des relations entre le public et l'administration notamment ses articles L200-1 et suivants; 
Vu la loi no2011-884 du 27 juillet 2011 relative aux collectivités territoriales de Guyane et de Martinique; 
Vu la loi 2014-58 du 27 janvier 2014 relative à la modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 
Vu la loi n•2015-991 du 7 aoQt 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
Vu la loi n•2015-1268 du 14 octobre 2015 d'actuallsation du droit des outre-mer; 
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Vu le décret no2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la gestion de tout ou partie des fonds européens pour la 
période 2014-2020; 
Vu le décret no2015-445 du 16 avril 2015 relatif à la mise en œuvre des programmes de développement 
rural pour la période 2014-2020; 
Vu le décret 2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d'éligibilité des dépenses dans le cadre 
des programmes soutenus par les fonds structurels et d'investissement européens pour la période 
2014-2020; 
Vu l'arrêté du 25 janvier 2017 modifiant l'arrêté du 8 mars 2016 pris en application du décret no 2016-279 
du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d'éligibilité des dépenses des programmes européens pour la 
période 2014-2020 ; 
Vu la convention du 2 avril 2015 relative à la mise en œuvre des dispositions du règlement (UE) 
n°1305/2013 du 17 décembre 2013 concernant la politique de développement rural dans la région 
Martinique; 
Vu la convention cadre relative à la gestion en paiement associé par l' ASP des aides de la Collectivité 
Territoriale de Martinique et de leur cofinancement par le FEADER hors SIGC pour la programmation 
2014-2020 signée le 6 octobre 2016 ; 
Vu la délibération du Conseil Régional de Martinique n°14-1051-1 du 17 juillet 2014 portant transfert de 
l'autorité de gestion au Conseil régional pour le FEDER, FSE, FEADER et FEAMP-programme 2014-2020; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l'Assemblée de Martinique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Conseil Exécutif de Martinique et de son Président; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no16-128-1 du 19 juillet 2016 portant validation du circuit 
de programmation des dossiers cofinancés par les fonds européens et modalités de gestion du PDRM 
FEADER; 
Vu la demande du bénéficiaire enregistrée le 8 septembre 2015; 
Vu l'avis de l'instance technique partenariale en date du 23 mai 2017; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Monsieur Miguel LAVENTURE, 
conseiller exécutif en charge des affaires financières et budgétaires, de l'octroi de mer, de la fiscalité, des 
Fonds européens et questions européennes et du tourisme; 
Vu l'avis émis par la commission affaires européennes et coopération le 17 juillet 2017; 
Vu l'avis émis par la commission développement agricole, agro-transformation et élevage le 20 juillet 2017 ; 
Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique; 
Après en avoir délibéré ; 

ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT : 

ARTICLE 1: Une aide publique FEADER d'un montant de cent vingt-sept mille huit cent quatre-vingt-huit 
euros soixante-deux centimes (127 888,62 €), soit 59,30% du coût total prévisionnel éligible de 
215 670,15 € est attribuée à la « SARL ELEVAGE POINTE ROYALE- MODERNISATION DE L'EXPLOITATION 
ELEVAGE POINTE ROYALE -RMAR040116DA0970104». 

Cette aide est accordée dans le cadre du Programme de développement rural de la Martinique 2014-2020 
FEADER 2014-2020. 

ARTICLE 2 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour procéder, par voie 
d'arrêté-délibéré au sein du Conseil Exécutif, aux ajustements éventuels et prendre toute mesure 
d'application relative à la présente délibération. 

ARTICLE 3 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour signer les actes et 
documents nécessaires à l'exécution de la présente délibération. 
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ARTICLE 4 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 5 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité territoriale. 

Ainsi délibéré et adopté par l'Assemblée de Martinique, à l'unanimité des suffrages exprimés, en sa séance 

publique des 27 et 28 juillet 2011 1 
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ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE 

DÉLIBÉRATION N°17-267-1 

PORTANT OCTROI D'UNE AIDE PUBLIQUE EN COFINANCEMENT À 
L'«EARL FERME AURORE- MISE EN PLACE DE TECHNIQUES INNOVANTES 

EN ENSILAGE POUR UN ELEVAGE BOVIN NAISSEUR-ENGRAISSEUR­
RMAR040116DA0970113» 

L'An deux mille dix-sept, le vingt-sept juillet, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs, Mesdames et Messieurs, Lucien ADENET, Richard 
BARTHELERY, Christiane SAURAS, Belfort SIROTA, Claude BELLUNE, Kora BERNABE, Michel BRANCHI, 
Francine CARlUS, Marie-Thérèse CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTIER-TITY, Manuella 
CLEM·BERTHOLO, Georges CLEON, Catherine CONCONNE, Gilbert COUTURIER, Jenny DULYS-PETIT, Jean­
Claude DUVERGER, Johnny HAJJAR, Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Lucie LEBRAVE, Marie-Une LESDEMA, 
Nadia LIMIER, Claude LISE, Fred LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël MARTINE, Charles-André MENCE, 
Yan MONPLAISIR, Diane MONTROSE, Karine MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Jean-Philippe NILOR, 
Stéphanie NORCA, Josiane PINVILLE, Lucien RANGON, Nadine RENARD, Daniel ROBIN, Louise TELLE, Patricia 
TELLE, Marie-Frantz Tl NOT, Marie-France TOUL, David ZOBDA. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR : Mesdames, Messieurs Michelle BONNAIRE (pouvoir 
donné à Clément CHARPENTIER·TITY), Joachim BOUQUETY (pouvoir donné à Belfort SIROTA), Christiane 
EMMANUEL (pouvoir donné à Louise TELLE), Eugène LARCHER (pouvoir donné à Claude LISE), Michelle 
MONROSE (pouvoir donné à Claude BELLUNE), Justin PAMPHILE (pouvoir donné à Jenny DULYS-PETIT), 
Maryse PLANTIN (pouvoir donné à Marie-France TOUL), Sandrine SAINT-AIME (pouvoir donné à Richard 
BARTH HERY), Sandra VALENTIN (pouvoir donné à Lucie LEBRAVE). 

L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu le règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant 
dispositions communes relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen, 
au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds européen pour 
les affaires maritimes et la pêche, portant dispositions générales applicables au Fonds européen de 
développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion, et au Fonds européen pour les 
affaires maritimes et la pêche et abrogeant le règlement (CE) n•1083/2006 du Conseil; 
Vu le règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du Consei l du 17 décembre 2013 relatif au 
soutien au développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement ru ral (FEADER) et 
abrogeant le règlement (CE) no1698/2005 du Conseil; 
Vu la décision d'approbation du Programme de développement rural de la Martinique en date du 
17 novembre 2015 par la Commission européenne ; 
Vu le code général des collectivités territoriales; 
Vu le code des relations entre le public et l'administration notamment ses articles L200-1 et suivants; 
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Vu la loi no2011-884 du 27 juillet 2011 relative aux collectivités territoriales de Guyane et de Martinique; 
Vu la loi no2014-58 du 27 janvier 2014 relative à la modernisation de l'action publique territoriale et 

d'affirmation des métropoles; 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République; 
Vu la loi no2015-1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des outre-mer; 
Vu le décret no2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la gestion de tout ou partie des fonds européens pour la 
période 2014-2020; 
Vu le décret n°2015-445 du 16 avril 2015 relatif à la mise en œuvre des programmes de développement 
rural pour la période 2014-2020; 
Vu le décret 2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d'éligibilité des dépenses dans le cadre 
des programmes soutenus par les fonds structurels et d'investissement européens pour la période 
2014-2020; 
Vu l'arrêté du 25 janvier 2017 modifiant l'arrêté du 8 mars 2016 pris en application du décret no 2016-279 
du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d'éligibilité des dépenses des programmes européens pour la 
période 2014-2020; 
Vu la convention du 2 avril 2015 relative à la mise en œuvre des dispositions du règlement (UE) 
n°1305/2013 du 17 décembre 2013 concernant la politique de développement rural dans la région 
Martinique ; 
Vu la convention cadre relative à la gestion en paiement associé par l' ASP des aides de la Collectivité 
Territoriale de Martinique et de leur cofinancement par le FEADER hors SIGC pour la programmation 
2014-2020 signée le 6 octobre 2016 ; 
Vu la délibération du Conseil Régional de Martinique n°14-1051-1 du 17 juillet 2014 portant transfert de 
l'autorité de gestion au Conseil régional pour le FEDER, FSE, FEADER et FEAMP-programme 2014-2020; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l'Assemblée de Martinique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Conseil Exécutif de Martinique et de son Président; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no16-128-1 du 19 juillet 2016 portant validation du circuit 
de programmation des dossiers cofinancés par les fonds européens et modalités de gestion du PDRM 
FEADER; 
Vu la demande du bénéficiaire enregistrée le 25 février 2016; 
Vu l'avis de l'instance technique partenariale en date du 23 mai 2017; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Monsieur Miguel LAVENTURE, 
conseiller exécutif en charge des affaires financières et budgétaires, de l'octroi de mer, de la fiscalité, des 
Fonds européens et questions européennes et du tourisme; 
Vu l'avis émis par la commission affaires européennes et coopération le 17 juillet 2017; 
Vu l'avis émis par la commission développement agricole, agro-transformation et élevage le 20 juillet 2017; 
Sur proposition du Président de l'Assemblé~ de Martinique; 
Après en avoir délibéré ; 

ADOPTE lA DÉLIBÉRATION DONT lA TENEUR SUIT : 

ARTICLE 1: Une aide publique FEADER d'un montant de trois cent quatre mille quatre cent trente euros 
quarante-trois centimes (304 430,43 €), soit 61,56% du coût total prévisionnel éligible de 494 541,07 € est 
attribuée à I'«EARL FERME AURORE- Mise en place de techniques innovantes en ensilage pour un élevage 
bovin naisseur-engraisseur- RMAR040116DA0970113». 

Une aide en cofinancement de la Collectivité Territoriale de Martinique pour un montant de cinquante-trois 
mille sept cent vingt-trois euros deux centimes (53 723,02 €) est attribuée à I'«EARL FERME AURORE- Mise 
en place de techniques innovantes en ensilage pour un élevage bovin naisseur-engraisseur -
RMAR040116DA0970113 ». 

Ces aides sont accordées dans le cadre du Programme de développement rural de la Martinique 2014-2020 
FEADER 2014-2020. 
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ARTICLE 2 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour procéder, par voie 
d'arrêté-délibéré au sein du Conseil Exécutif, aux ajustements éventuels et prendre toute mesure 
d'application relative à la présente délibération. 

ARTICLE 3 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour signer les actes et 
documents nécessaires à l'exécution de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d' une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 5 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité territoria le. 

séance publique des 27 et 28 juillet 2017 . / 
Ainsi délibéré et adopté par I'Assemrlée e Martinique, à l'unanimité des s.uffrages exprimés, en sa 

emq~~ de Martinique 

"---"' 
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ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE 

DÉLIBÉRATION N°17-268-1 

PORTANT OCTROI D'UNE AIDE PUBLIQUE EN COFINANCEMENT À LA 
«DISTILLERIE LA FAVORITE- PLANTATION DE 3,79HA DE CANNE À SUCRE ET 
ACQUISITION DE MATÉRIEL AGRICOLE (2016)- RMAR040116DA0970283» 

L'An deux mille dix-sept, le vingt-sept juillet, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs, Mesdames et Messieurs, Lucien ADENET, Richard 
BARTHELERY, Christiane BAURAS, Belfort BIROTA, Claude BELLUNE, Kora BERNABE, Michel BRANCHI, 
Francine CARlUS, Marie-Thérèse CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTIER-TITY, Manuella 
CLEM-BERTHOLO, Georges CLEON, Catherine CONCONNE, Gilbert COUTURIER, Jenny DULYS-PETIT, Jean­
Claude DUVERGER, Johnny HAJJAR, Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Lucie LEBRAVE, Marie-Une LESDEMA, 
Nadia LIMIER, Claude LISE, Fred LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël MARTINE, Charles-André MENCE, 
Yan MONPLAISIR, Diane MONTROSE, Karine MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Jean-Philippe NILOR, 
Stéphanie NORCA, Josiane PINVILLE, Lucien RANGON, Nadine RENARD, Daniel ROBIN, Louise TELLE, Patricia 
TELLE, Marie-Frantz Tl NOT, Marie-France TOUL, David ZOBDA. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR: Mesdames, Messieurs Michelle BONNAIRE (pouvoir 
donné à Clément CHARPENTIER-TITY), Joachim BOUQUETY (pouvoir donné à Belfort BIROTA), Christiane 
EMMANUEL (pouvoir donné à Louise TELLE), Eugène LARCHER (pouvoir donné à Claude LISE), Michelle 
MONROSE (pouvoir donné à Claude BELLUNE), Justin PAMPHILE (pouvoir donné à Jenny DULYS-PETIT), 
Maryse PLANTIN (pouvoir donné à Marie-France TOUL), Sandrine SAINT-AIME (pouvoir donné à Richard 
BARTHELERY), Sandra VALENTIN (pouvoir donné à Lucie LEBRAVE). 

L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu le règlement (UE) no1303/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant 
dispositions communes relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen, 
au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour te développement rural et au Fonds européen pour 
tes affaires maritimes et ta pêche, portant dispositions générales applicables au Fonds européen de 
développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion, et au Fonds européen pour les 
affaires maritimes et la pêche et abrogeant te règlement (CE) n°1083/2006 du Conseil; 
Vu le règlement (UE) no1305/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au 
soutien au développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER) et 
abrogeant le règlement (CE) no1698/2005 du Conseil ; 
Vu la décision d'approbation du Programme de développement rural de la Martinique en date du 17 
novembre 2015 par la Commission européenne; 
Vu le code général des collectivités territoriales; 
Vu le code des relations entre le public et l'administration notamment ses articles L200-1 et suivants; 
Vu la loi n°2011-884 du 27 juillet 2011 relative aux collectivités territoriales de Guyane et de Martinique; 

COLLECTIVIT~ TERRITORIALE DE MARTINIQUE - Rue Gaston Defferre- CS30137 • 97261 FORT DE FRANCE CEDEX 

Téléphone: 0596.59.63.00- Télécopie: 0596.72.68.10/0596.59.64.84 

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
- Juillet 2017 - 68



Vu la loi no2014-58 du 27 janvier 2014 relative à la modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 
Vu la loi no2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République; 
Vu la loi no2015-1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des outre-mer; 
Vu le décret n°2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la gestion de tout ou partie des fonds européens pour la 
période 2014-2020 ; 
Vu le décret n°2015-445 du 16 avril 2015 relatif à la mise en œuvre des programmes de développement 
rural pour la période 2014-2020; 
Vu le décret 2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d'éligibilité des dépenses dans le cadre 
des programmes soutenus par les fonds structurels et d'investissement européens pour la période 
2014-2020; 
Vu l'arrêté du 25 janvier 2017 modifiant l'arrêté du 8 mars 2016 pris en application du décret no 2016-279 
du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d'éligibilité des dépenses des programmes européens pour la 
période 2014-2020; 
Vu la convention du 2 avril 2015 relative à la mise en œuvre des dispositions du règlement (UE) 
n°1305/2013 du 17 décembre 2013 concernant la politique de développement rural dans la région 
Martinique; 
Vu la convention cadre relative à la gestion en paiement associé par l' ASP des aides de la Collectivité 
Territoriale de Martinique et de leur cofinancement par le FEADER hors SIGC pour la programmation 
2014-2020 signée le 6 octobre 2016 ; 
Vu la délibération du Conseil Régional de Martinique no14-1051-1 du 17 juillet 2014 portant transfert de 
l'autorité de gestion au Conseil régional pour le FEDER, FSE, FEADER et FEAMP-programme 2014-2020; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l'Assemblée de Martinique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Conseil Exécutif de Martinique et de son Président; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no16-128-1 du 19 juillet 2016 portant validation du circuit 
de programmation des dossiers cofinancés par les fonds européens et modalités de gestion du PDRM 
FEADER; 
Vu la demande du bénéficiaire enregistrée le 9 septembre 2016; 
Vu l'avis de l'instance technique partenariale en date du 23 mai 2017; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Monsieur Miguel LAVENTURE, 
conseiller exécutif en charge des affaires financières et budgétaires, de l'octroi de mer, de la fiscalité, des 
Fonds européens et questions européennes et du tourisme; 
Vu l'avis émis par la commission affaires européennes et coopération le 17 juillet 2017; 
Vu l'avis émis par la commission développement agricole, agro-transformation et élevage le 20 juillet 2017; 
Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique ; 
Après en avoir délibéré ; 

ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT : 

ARTICLE 1 : Une aide publique FEADER d'un montant de cent trente-six mille neuf cent cinquante-sept 
euros trente-sept centimes (136 957,37 €), soit 56,50% du coût total prévisionnel éligible de 
242 385,78 € est attribuée à la «DISTILLERIE LA FAVORITE - Plantation de 3,79ha de canne à sucre et 
acquisition de matériel agricole (2016)- RMAR040116DA0970283». 

Une aide en cofinancement de la Collectivité Territoriale de Martinique pour un montant de vingt-quatre 
mille cent soixante-huit euros quatre-vingt-quinze centimes (24 168,95 €) est attribuée à la 
«DISTILLERIE LA FAVORITE - Plantation de 3,79ha de canne à sucre et acquisition de matériel agricole 
(2016)- RMAR040116DA0970283». 

Ces aides sont accordées dans le cadre du Programme de développement rural de la Martinique 2014-2020 
FEADER 2014-2020. 
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ARTICLE 2 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour procéder, par voie 
d'arrêté-délibéré au sein du Conseil Exécutif, aux ajustements éventuels et prendre toute mesure 
d'application relative à la présente délibération. 

ARTICLE 3 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour signer les actes et 
documents nécessaires à l'exécution de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d' une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 5 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité territoriale. 

Ainsi délibéré et adopté par l' A~se blée de Martinique, à l'unanimité des suffrages exprimés, en sa séance 
publique des 27 et 28 juillet 2017J 

Le Président de l'Assemblée fartinique 

C1 / 
/ \j 
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ASSEMBLÉE DE MARTINIQU~FF

DÉLIBÉRATION N°17-269·1 

PORTANT OCTROI D'UNE AIDE PUBLIQUE EN COFINANCEMENT À 
L'«EXPLOITATION PLAINE DU GALION (E.P.G.)- MÉCANISATION CANNE 2015-

RMAR040116DA0970072» 

L'An deux mille dix-sept, le vingt-sept juillet, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs, Mesdames et Messieurs, Lucien ADENET, Richard 
BARTHELERV, Christiane SAURAS, Belfort BIROTA, Claude BELLUNE, Kora BERNABE, Michel BRANCHI, 
Francine CARlUS, Marie-Thérèse CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTIER-TITV, Manuella 
CLEM-BERTHOLO, Georges CLEON, Catherine CONCONNE, Gilbert COUTURIER, Jenny DULYS-PETIT, Jean­
Claude DUVERGER, Johnny HAJJAR, Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Lucie LEBRAVE, Marie-Une LESDEMA, 
Nadia LIMIER, Claude LISE, Fred LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël MARTINE, Charles-André MENCE, 
Van MONPLAISIR, Diane MONTROSE, Karine MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Jean-Philippe NILOR, 
Stéphanie NORCA, Josiane PINVILLE, Lucien RANGON, Nadine RENARD, Daniel ROBIN, Louise TELLE, Patricia 
TELLE, Marie-Frantz TINOT, Marie-France TOUL, David ZOBDA. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR: Mesdames, Messieurs Michelle BONNAIRE (pouvoir 
donné à Clément CHARPENTIER-TITV), Joachim BOUQUETV (pouvoir donné à Belfort BIROTA), Christiane 
EMMANUEL (pouvoir donné à Louise TELLE), Eugène LARCHER {pouvoir donné à Claude LISE), Michelle 
MONROSE {pouvoir donné à Claude BELLUNE), Justin PAMPHILE {pouvoir donné à Jenny DULYS-PETIT), 
Maryse PLANTIN (pouvoir donné à Marie-France TOUL), Sandrine SAINT-AIME (pouvoir donné à Richard 
BARTHELERY), Sandra VALENTIN {pouvoir donné à Lucie LEBRAVE). 

L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu le règlement {UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant 
dispositions communes relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen, 
au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds européen pour 
les affaires maritimes et la pêche, portant dispositions générales applicables au Fonds européen de 
développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion, et au Fonds européen pour les 
affaires maritimes et la pêche et abrogeant le règlement {CE) no1083/2006 du Conseil; 
Vu le règlement {UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au 
soutien au développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural {FEADER) et 
abrogeant le règlement (CE) no1698/2005 du Conseil; 
Vu la décision d'approbation du Programme de développement rural de la Martinique en date du 17 
novembre 2015 par la Commission européenne; 
Vu le code général des collectivités territoriales; 
Vu le code des relations entre le public et l'administration notamment ses articles L200-1 et suivants; 
Vu la loi no2011-884 du 27 juillet 2011 relative aux collectivités territoriales de Guyane et de Martinique; 
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Vu la loi no2014-58 du 27 janvier 2014 relative à la modernisation de l'action publique territoriale et 

d'affirmation des métropoles ; 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
Vu la loi no2015-1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des outre-mer; 
Vu le décret n°2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la gestion de tout ou partie des fonds européens pour la 
période 2014-2020; 
Vu le décret n°2015-445 du 16 avril 2015 relatif à la mise en œuvre des programmes de développement 
rural pour la période 2014-2020; 
Vu le décret 2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d'éligibilité des dépenses dans le cadre 
des programmes soutenus par les fonds structurels et d'investissement européens pour la période 
2014-2020 ; 
Vu l'arrêté du 25 janvier 2017 modifiant l'arrêté du 8 mars 2016 pris en application du décret no 2016-279 
du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d'éligibilité des dépenses des programmes européens pour la 
période 2014-2020 ; 
Vu la convention du 2 avril 2015 relative à la mise en œuvre des dispositions du règlement (UE) 
n°1305/2013 du 17 décembre 2013 concernant la politique de développement rural dans la région 
Martinique ; 
Vu la convention cadre relative à la gestion en paiement associé par l' ASP des aides de la Collectivité 
Territoriale de Martinique et de leur cofinancement par le FEADER hors SIGC pour la programmation 
2014-2020 signée le 6 octobre 2016 ; 
Vu la délibération du Conseil Régional de Martinique no14-1051-1 du 17 juillet 2014 portant transfert de 
l'autorité de gestion au Conseil régional pour le FEDER, FSE, FEADER et FEAMP-programme 2014-2020 ; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l'Assemblée de Martinique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Conseil Exécutif de Martinique et de son Président; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no16-128-1 du 19 juillet 2016 portant validation du circuit 
de programmation des dossiers cofinancés par les fonds européens et modalités de gestion du PDRM 
FEADER; 
Vu la demande du bénéficiaire enregistrée le 18 janvier 2016 ; 
Vu l'avis de l' instance technique partenariale en date du 23 mai 2017 ; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Monsieur Miguel LAVENTURE, 
conseiller exécutif en charge des affaires financières et budgétaires, de l'octroi de mer, de la fiscalité, des 
Fonds européens et questions européennes et du tourisme; 
Vu l'avis émis par la commission affaires européennes et coopération le 17 juillet 2017 ; 
Vu l'avis émis par la commission développement agricole, agro-transformation et élevage le 20 juillet 2017; 
Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique; 
Après en avoir délibéré ; 

ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT : 

ARTICLE 1 : Une aide publique FEADER d'un montant de deux cent quarante-trois mille cent trois euros 
dix-neuf centimes (243 103,19 €), soit 56,52% du coût total prévisionnel éligible de 430 080,82 € est 
attribuée à !'«EXPLOITATION PLAINE DU GALION (E.P.G.) - Mécanisation canne 2015 -
RMAR040116DA0970072 ». 

Une aide en cofinancement de la Collectivité Territoriale de Martinique pour un montant de quarante-deux 
mille neuf cents euros cinquante-sept centimes (42 900,57 €) est attribuée à !'«EXPLOITATION PLAINE DU 
GALION (E.P.G.)- Mécanisation canne 2015- RMAR040116DA0970072». 

Ces aides sont accordées dans le cadre du Programme de développement rural de la Martinique 2014-2020 
FEADER 2014-2020. 
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ARTICLE 2 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour procéder, par voie 
d'arrêté-délibéré au sein du Conseil Exécutif, aux ajustements éventuels et prendre toute mesure 
d'application relative à la présente délibération. 

ARTICLE 3 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour signer les actes et 
documents nécessaires à l'exécution de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 5 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité territoriale. 

Claude LIS 
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, 
ASSEMBLEE DE MARTINIQUE 

DÉLIBÉRATION N°17-270·1 

PORTANT OCTROI D'UNE AIDE PUBLIQUE À LA «SAS HERITIERS CRASSOUS DE MEDEUIL­
PLANTATION DE 19,24 HA DE BANANES ET DE 9,75 HA DE CANNES/ ACQUISITION 

D'UN APPAREIL DE TRAITEMENT ANTI-CERCOSPORIOSE- RMAR040116DA097~249 >> 

L'An deux mille dix-sept, le vingt-sept juillet, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs, Mesdames et Messieurs, Lucien ADENET, Richard 
BARTHELERY, Christiane BAURAS, Belfort BIROTA, Claude BELLUNE, Kora BERNABE, Michel BRANCHI, 
Francine CARlUS, Marle-Thérèse CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTIER-TITY, Manuella 
CLEM-BERTHOLO, Georges CLEON, Catherine CONCONNE, Gilbert COUTURIER, Jenny DULYS-PETIT, Jean­
Claude DUVERGER, Johnny HAJJAR, Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Lucie LEBRAVE, Marie-Une LESDEMA, 
Nadia LIMIER, Claude LISE, Fred LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël MARTINE, Charles-André MENCE, 
Yan MONPLAISIR, Diane MONTROSE, Karine MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Jean-Philippe NILOR, 
Stéphanie NORCA, Josiane PINVILLE, Lucien RANGON, Nadine RENARD, Daniel ROBIN, Louise TELLE, Patricia 
TELLE, Marie-Frantz Tl NOT, Marie-France TOUL, David ZOBDA. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR: Mesdames, Messieurs Michelle BONNAIRE (pouvoir 
donné à Clément CHARPENTIER-TITY), Joachim BOUQUETY (pouvoir donné à Belfort SIROTA), Christiane 
EMMANUEL (pouvoir donné à Louise TELLE), Eugène LARCHER (pouvoir donné à Claude LISE}, Michelle 
MONROSE (pouvoir donné à Claude BELLUNE), Justin PAMPHILE (pouvoir donné à Jenny DULYS-PETIT), 
Maryse PLANTIN (pouvoir donné à Marie-France TOUL), Sandrine SAINT-AIME (pouvoir donné à Richard 
BARTHELERY), Sandra VALENTIN (pouvoir donné à Lucie LE BRAVE). 

L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu le règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant 
dispositions communes relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen, 
au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds européen pour 
les affaires maritimes et la pêche, portant dispositions générales applicables au Fonds européen de 
développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion, et au Fonds européen pour les 
affaires maritimes et la pêche et abrogeant le règlement (CE) n°1083/2006 du Conseil; 
Vu le règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au 
soutien au développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER) et 
abrogeant le règlement (CE) no1698/2005 du Conseil; 
Vu la décision d'approbation du Programme de développement rural de la Martinique en date du 
17 novembre 2015 par la Commission européenne; 
Vu le code général des collectivités territoriales; 
Vu le code des relations entre le public et l'administration notamment ses articles L200-1 et suivants ; 
Vu la loi n•2011-884 du 27 juillet 2011 relative aux collectivités territoriales de Guyane et de Martinique ; 
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Vu la loi no2014-58 du 27 janvier 2014 relative à la modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 
Vu la loi no2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
Vu la loi no2015-1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des outre-mer; 
Vu le décret n°2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la gestion de tout ou partie des fonds européens pour la 
période 2014-2020 ; 
Vu le décret n°2015-445 du 16 avril 2015 relatif à la mise en œuvre des programmes de développement 
rural pour la période 2014-2020; 
Vu le décret 2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d'éligibilité des dépenses dans le cadre 
des programmes soutenus par les fonds structurels et d'investissement européens pour la période 
2014-2020; 
Vu l'arrêté du 25 janvier 2017 modifiant l'arrêté du 8 mars 2016 pris en application du décret no 2016-279 
du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d'éligibilité des dépenses des programmes européens pour la 
période 2014-2020; 
Vu la convention du 2 avril 2015 relative à la mise en œuvre des dispositions du règlement (UE) 
n°1305/2013 du 17 décembre 2013 concernant la politique de développement rural dans la région 
Martinique ; 
Vu la convention cadre relative à la gestion en paiement associé par l' ASP des aides de la Collectivité 
Territoriale de Martinique et de leur cofinancement par le FEADER hors SIGC pour la programmation 
2014-2020 signée le 6 octobre 2016 ; 
Vu la délibération du Conseil Régional de Martinique n°14-1051-1 du 17 juillet 2014 portant transfert de 
l'autorité de gestion au Conseil régional pour le FEDER, FSE, FEADER et FEAMP-programme 2014-2020; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l'Assemblée de Martinique ; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Conseil Exécutif de Martinique et de son Président; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no16-128-1 du 19 juillet 2016 portant validation du circuit 
de programmation des dossiers cofinancés par les fonds européens et modalités de gestion du PDRM 
FEADER; 
Vu la demande du bénéficiaire enregistrée le 10 juin 2016 ; 
Vu l'avis de l' instance technique partenariale en date du 29 juin 2017; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Monsieur Miguel LAVENTURE, 
conseiller exécutif en charge des affaires financières et budgétaires, de l'octroi de mer, de la fiscalité, des 
Fonds européens et questions européennes et du tourisme ; 
Vu l'avis émis par la commission affaires européennes et coopération le 17 juillet 2017; 
Vu l'avis émis par la commission développement agricole, agro-transformation et élevage le 20 juillet 2017; 
Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique; 
Après en avoir délibéré ; 

ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT: 

ARTICLE 1 : Une aide publique FEADER d'un montant de soixante-dix-neuf mille six cent quatre-vingt-douze 
euros treize centimes (79 692,13 €), soit 46,55 % du coût total prévisionnel éligible de 171 208,40 €, est 
attribuée à la «SAS HERITIERS CRASSOUS DE MEDEUIL- Plantation de 19,24 ha de bananes et de 9,75 ha de 
cannes. Acquisition d'un appareil de traitement anti-cercosporiose- RMAR040116DA0970249 ». 

Cette aide est accordée dans le cadre du Programme de développement rural de la Martinique 2014-2020 
FEADER 2014-2020. 

ARTICLE 2 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour procéder, par voie 
d'arrêté-délibéré au sein du Conseil Exécutif, aux ajustements éventuels et prendre toute mesure 
d'application relative à la présente délibération. 
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ARTICLE 3 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour signer les actes et 
documents nécessaires à l'exécution de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 5 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité territoriale. 

Ainsi délibéré et adopté par l' Arse blée de Martinique, à l'unanimité des suffrages exprimés, en sa séance 
publique des 27 et 28 juillet 2017. ( 

Le Présid~Jlt de 1 ssem~! de Martinique 
1 
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, 
ASSEMBLEE DE MARTINIQUEAFF

DÉLIBÉRATION N°17-271-1 

PORTANT OCTROI D'UNE AIDE PUBLIQUE À LA «SARL LES JARDINIERS DU NORD­
MODERNISATION D'UNE EXPLOITATION AGRICOLE JARDINIERS DU NORD­

RMAR040116DA0970285 » 

L'An deux mille dix-sept, le vingt-sept juillet, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs, Mesdames et Messieurs, Lucien ADENET, Richard 
BARTHELERY, Christiane SAURAS, Belfort SIROTA, Claude BELLUNE, Kora BERNABE, Michel BRANCHI, 
Francine CARlUS, Marie-Thérèse CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTIER-TITY, Manuella 
CLEM-BERTHOLO, Georges CLEON, Catherine CONCONNE, Gilbert COUTURIER, Jenny DULYS-PETIT, Jean­
Claude DUVERGER, Johnny HAJJAR, Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Lucie LEBRAVE, Marie-Une LESDEMA, 
Nadia LIMIER, Claude LISE, Fred LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël MARTINE, Charles-André MENCE, 
Yan MONPLAISIR, Diane MONTROSE, Karine MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Jean-Philippe NILOR, 
Stéphanie NORCA, Josiane PINVILLE, Lucien RANGON, Nadine RENARD, Daniel ROBIN, Louise TELLE, Patricia 
TELLE, Marie-Frantz Tl NOT, Marie-France TOUL, David ZOBDA. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR: Mesdames, Messieurs Michelle BONNAIRE (pouvoir 
donné à Clément CHARPENTIER-TITY), Joachim BOUQUETY (pouvoir donné à Belfort SIROTA), Christiane 
EMMANUEL (pouvoir donné à Louise TELLE), Eugène LARCHER (pouvoir donné à Claude LISE), Michelle 
MONROSE (pouvoir donné à Claude BELLUNE), Justin PAMPHILE (pouvoir donné à Jenny DULYS-PETIT), 
Maryse PLANTIN (pouvoir donné à Marie-France TOUL), Sandrine SAINT-AIME (pouvoir donné à Richard 
BARTHELERY), Sandra VALENTIN (pouvoir donné à Lucie LE BRAVE). 

L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu le règlement (UE) n•l303/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant 
dispositions communes relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen, 
au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds européen pour 
les affaires maritimes et la pêche, portant dispositions générales applicables au Fonds européen de 
développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion, et au Fonds européen pour les 
affaires maritimes et la pêche et abrogeant le règlement (CE) n•1083/2006 du Conseil; 
Vu le règlement (UE) n•BOS/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au 
soutien au développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER) et 
abrogeant le règlement (CE) n•1698/2005 du Conseil ; 
Vu la décision d'approbation du Programme de développement rural de la Martinique en date du 
17 novembre 2015 par la Commission européenne; 
Vu le code général des collectivités territoriales; 
Vu le code des relations entre le public et l'administration notamment ses articles L200-1 et suivants; 
Vu la loi n•2011-88.4 du 27lulllet 2011 relative aux collectivités territoriales de Guyane et de Martinique ; 
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Vu la loi n•2014-58 du 27 janvier 2014 relative à la modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 
Vu la loi n•2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
Vu la loi n•2015-1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des outre-mer ; 
Vu le décret n•2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la gestion de tout ou partie des fonds européens pour la 
période 2014-2020 ; 
Vu le décret n•2015-445 du 16 avril 2015 relatif à la mise en œuvre des programmes de développement 
rural pour la période 2014-2020; 
Vu le décret 2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d'éligibilité des dépenses dans le cadre 
des programmes soutenus par les fonds structurels et d'investissement européens pour la période 
2014-2020; 
Vu l'arrêté du 25 janvier 2017 modifiant l'arrêté du 8 mars 2016 pris en application du décret n• 2016-279 
du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d'éligibilité des dépenses des programmes européens pour la 
période 2014-2020; 
Vu la convention du 2 avril 2015 relative à la mise en œuvre des dispositions du règlement (UE) 
n•1305/2013 du 17 décembre 2013 concernant la politique de développement rural dans la région 
Martinique ; 
Vu la convention cadre relative à la gestion en paiement associé par l' ASP des aides de la Collectivité 
Territoriale de Martinique et de leur cofinancement par le FEADER hors SIGC pour la programmation 
2014-2020 signée le 6 octobre 2016; 
Vu la délibération du Conseil Régional de Martinique n·14-1051-1 du 17 juillet 2014 portant transfert de 
l'autorité de gestion au Conseil régional pour le FEDER, FSE, FEADER et FEAMP-programme 2014-2020; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n•15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'é lection du 
Président de l'Assemblée de Martinique ; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n•15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Conseil Exécutif de Martinique et de son Président; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n•16-128-1 du 19 juillet 2016 portant validation du circuit 
de programmation des dossiers cofinancés par les fonds européens et modalités de gestion du PDRM 
FEADER; 
Vu la demande du bénéficiaire enregistrée le 19 septembre 2016; 
Vu l'avis de l' instance technique partenariale en date du 29 juin 2017; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Monsieur Miguel LAVENTURE, 
conseiller exécutif en charge des affaires financières et budgétaires, de l'octroi de mer, de la fiscalité, des 
Fonds européens et questions européennes et du tourisme; 
Vu l'avis émis par la commission affaires européennes et coopération le 17 juillet 2017; 
Vu l'avis émis par la commission développement agricole, agro-transformation et élevage le 20 juillet 2017; 
Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique; 
Après en avoir délibéré; 

ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT: 

ARTICLE 1: Une aide publique FEADER d'un montant de cent quarante-trois mille trois cent quatre-vingt­
deux euros quarante-six centimes (143 382,46 €), soit 60,46% du coût total prévisionnel éligible de 
237 165,50 €, est attribuée à la «SARL LES JARDINIERS DU NORD - Modernisation d'une exploitation 
agricole jardiniers du Nord- RMAR040116DA0970285». 

Cette aide est accordée dans le cadre du Programme de développement rural de la Martinique 2014-2020 
FEADER 2014-2020. 

ARTICLE 2 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour procéder, par voie 
d'arrêté-délibéré au sein du Conseil Exécutif, aux ajustements éventuels et prendre toute mesure 
d'application relative à la présente délibération. 
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ARTICLE 3 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour signer les actes et 
documents nécessaires à l'exécution de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 5 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité territoriale. 

Ainsi délibéré et adopté par l'Assemblée de Martinique, à 
publique des 27 et 28 juillet 201 

l'unanimité des suffrages exprimés, en sa séance 

ssembléL Martinique ,, 
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ASSEMBLE'E DE MARTINIQUE 

DÉLIBÉRATION N°17-272-1 

PORTANT OCTROI D'UNE AIDE PUBLIQUE À «FLORENTIN HENRI­
PLANTATION DE CANNES À SUCRE ET ACQUISITION DE MATÉRIELS­

RMAR040116DA0970270» 

L'An deux mille dix-sept, le vingt-sept juillet, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs, Mesdames et Messieurs, Lucien ADENET, Richard 
BARTHELERY, Christiane BAURAS, Belfort SIROTA, Claude BELLUNE, Kora BERNABE, Michel BRANCHI, 
Francine CARlUS, Marie-Thérèse CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTIER-TlTY, Manuella 
CLEM-BERTHOLO, Georges CLEON, Catherine CONCONNE, Gilbert COUTURIER, Jenny DULYS-PETIT, Jean­
Claude DUVERGER, Johnny HAJJAR, Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Lucie LEBRAVE, Marie"Llne LESDEMA, 
Nadia LIMIER, Claude LISE, Fred LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël MARTINE, Charles-André MENCE, 
Yan MONPLAISIR, Diane MONTROSE, Karine MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Jean-Philippe NILOR, 
Stéphanie NORCA, Josiane PINVILLE, Lucien RANGON, Nadine RENARD, Daniel ROBIN, Louise TELLE, Patricia 
TELLE, Marie-Frantz TINOT, Marie-France TOUL, David ZOBDA. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR: Mesdames, Messieurs Michelle BONNAIRE (pouvoir 
donné à Clément CHARPENTIER-TITY), Joachim BOUQUETY (pouvoir donné à Belfort SIROTA), Christiane 
EMMANUEL (pouvoir donné à Louise TELLE), Eugène LARCHER (pouvoir donné à Claude LISE), Michelle 
MONROSE (pouvoir donné à Claude BELLUNE), Justin PAMPHILE (pouvoir donné à Jenny DULYS-PETIT), 
Maryse PLANTIN (pouvoir donné à Marie-France TOUL), Sandrine SAINT-AIME (pouvoir donné à Richard 
BARTHELERY), Sandra VALENTIN (pouvoir donné à Lucie LEBRAVE). 

L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu le règlement (UE) n"1303/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant 
dispositions communes relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen, 
au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds européen pour 
les affaires maritimes et la pêche, portant dispositions générales applicables au Fonds européen de 
développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion, et au Fonds européen pour les 
affaires maritimes et la pêche et abrogeant le règlement (CE) n•1083/2006 du Conseil; 
Vu le règlement (UE) n"1305/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au 
soutien au développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER) et 
abrogeant le règlement (CE) n"1698/2005 du Conseil; 
Vu la décision d'approbation du Programme de développement rural de la Martinique en d.ate du 
17 novembre 2015 par la Commission européenne; 
Vu le code général des collectivités territoriales; 
Vu le code des relations entre le public et l'administration notamment ses articles L200-1 et suivants; 
Vu la loi n•2011-884 du 27 juillet 2011 relative aux collectivités territoriales de Guyane et de Martinique; 
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Vu la loi n•2014-58 du 27 janvier 2014 relative à la modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 
Vu la loi n•2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République; 
Vu la loi n•2015-1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des outre-mer; 
Vu le décret n•2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la gestion de tout ou partie des fonds européens pour la 
période 2014-2020; 
Vu le décret n•2015-445 du 16 avril 2015 relatif à la mise en œuvre des programmes de développement 
rural pour la période 2014-2020; 
Vu le décret 2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d'éligibilité des dépenses dans le cadre 
des programmes soutenus par les fonds structu rels et d'investissement européens pour la période 
2014-2020; 
Vu l'arrêté du 25 janvier 2017 modifiant l'arrêté du 8 mars 2016 pris en application du décret n• 2016-279 
du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d'éligibilité des dépenses des programmes européens pour la 
période 2014-2020 ; 
Vu la convention du 2 avril 2015 relative à la mise en œuvre des dispositions du règlement (UE) 
n•1305/2013 du 17 décembre 2013 concernant la politique de développement rural dans la région 
Martinique; 
Vu la convention cadre relative à la gestion en paiement associé par l' ASP des aides de la Collectivité 
Territoriale de Martinique et de leur cofinancement par le FEADER hors SIGC pour la programmation 
2014-2020 signée le 6 octobre 2016 ; 
Vu la délibération du Conseil Régional de Martinique n•14-1051-1 du 17 juillet 2014 portant transfert de 
l'autorité de gestion au Conseil régional pour le FEDER, FSE, FEADER et FEAMP-programme 2014-2020; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n•15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l'Assemblée de Martinique ; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n•15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Conseil Exécutif de Martinique et de son Président; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n•16-128-1 du 19 juillet 2016 portant validation du circuit 
de programmation des dossiers cofinancés par les fonds européens et modalités de gestion du PDRM 
FEADER; 
Vu la demande du bénéficiaire enregistrée le 4 août 2016; 
Vu l'avis de l'instance technique partenariale en date du 29 juin 2017; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Monsieur Miguel LAVENTURE, 
conseiller exécutif en charge des affaires financières et budgétaires, de l'octroi de mer, de la fiscalité, des 
Fonds européens et questions européennes et du tourisme; 
Vu l'avis émis par la commission affaires européennes et coopération le 17 juillet 2017; 
Vu l'avis émis par la commission développement agricole, agro-transformation et élevage le 20 juillet 2017; 
Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique; 
Après en avoir délibéré ; 

ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT : 

ARTICLE 1: Une aide publique FEADER d'un montant de cent trente-trois mille six-cent-vingt-neuf euros 
dix centimes (133 629,10 €), soit 59,70% du coût total prévisionnel éligible de 223 811,95 €, est attribuée à 
«FLORENTIN Henri- Plantation de cannes à sucre et acquisition de matériels- RMAR040116DA0970270». 

Cette aide est accordée dans le cadre du Programme de développement rural de la Martinique 2014-2020 
FEADER 2014-2020. 

ARTICLE 2 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour procéder, par voie 
d'arrêté-délibéré au sein du Conseil Exécutif, aux ajustements éventuels et prendre toute mesure 
d'application relative à la présente délibération. 

ARTICLE 3 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour signer les actes et 
documents nécessaires à l'exécution de la présente délibération. 
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ARTICLE 3 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour signer les actes et 
documents nécessaires à l'exécution de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 5 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité territoriale. 

Ainsi délibéré et adopté par l' A~~~rlée de Martinique, à 
publique des 27 et 28 juillet 201/ J 

l'unanimité des suffrages exprimés, en sa séance 

Le Prési~ nt de ' ssemH!L e Martin~ue 
1 

i 
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AS SEM BLÉ E DE MARTIN 1 QU 

DÉLIBÉRATION N°17-273-1 

PORTANT GARANTIE D'EMPRUNT SMHLM 8 LLTS CHEMIN MAXIME LORRAIN 

l'An deux mille dix-sept, le vingt-sept juillet, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs, lucien ADENET, Richard BARTHELERV, Christiane SAURAS, 
Claude BELLUNE, Kora BERNABE, Belfort BIROTA, Michel BRANCHI, Francine CARlUS, Marie-Thérèse 
CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTIER-TITV, Manuella CLEM-BERTHOLO, Georges CLEON, 
Catherine CONCONNE, Gilbert COUTURIER, Jenny DULYS-PETIT, Jean-Claude DUVERGER, Johnny HAJJAR, 
Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Eugène LARCHER, lucie LEBRAVE, Marie-Une LESDEMA, Nadia LIMIER, Claude 
LISE, Fred LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël MARTINE, Charles-André MENCE, Van· MONPLAISIR, 
Diane MONTROSE, Karine MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Jean-Philippe NILOR, Stéphanie NORCA, Josiane 
PINVILLE, lucien RANGON, Nadine RENARD, Daniel ROBIN, Sandrine SAINT-AIME, louise TELLE, Patricia 
TELLE, Marie-Frantz TINOT, Marie-France TOUL, Sandra VALENTIN, David ZOBDA. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR : Mesdames, Messieurs Michelle BONNAIRE (pouvoir 
donné à Clément CHARPENTIER·TITV), Joachim BOUQUETV (pouvoir donné à Belfort BIROTA), Christiane 
EMMANUEL (pouvoir donné à louise TELLE), Michelle MONROSE (pouvoir donné à Claude BELLUNE), Justin 
PAMPHILE (pouvoir donné à Jenny DULYS-PETIT), Maryse PLANTIN (pouvoir donné à Marie-France TOUL). 

L' ASSEMBL~E DE MARTINIQUE, 
Vu le code général des collectivités territoriales·; 
Vu le code civil notamment son article 2298; 
Vu le code des relations entre le public et l'administration notamment ses articles l200-1 et suivants; 
Vu la loi n°2011-884 du 27 juillet 2011 relative aux collectivités territoriales de Guyane et de Martinique ; 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République; 
Vu la loi no2015-1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des outre-mer; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l'Assemblée de Martinique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Conseil Exécutif de Martinique et de son Président; 
Vu la demande formulée par la Société Martiniquaise d'HLM et tendant à solliciter la garantie partielle d'un 
emprunt d'un montant de 594 665,00 ( , destiné à la construction de 8 logements sociaux (8 LLTS) au lieu­
dit Chemin Maxime, ville du lorrain; 
Vu le contrat de prêt W61208 en annexe signé entre la Société Martiniquaise d'HLM et la Caisse des Dépôts 
et Consignations ; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Monsieur Miguel lA VENTURE, 
conseiller exécutif en charge des affaires financières et budgétaires, de l'octroi de mer, de la fiscalité, des 
Fonds européens et questions européennes et du tourisme; 
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Vu l'avis émis par la commission finances, programmation budgétaire et fiscalité conjointement avec la 
commission développement économique et tourisme le 19 juillet 2017; 
Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique; 
Après en avoir délibéré; 

ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT: 

ARTICLE 1 : La Collectivité Territoriale de Martinique accorde sa garantie pour le remboursement de la 
somme de trois cent cinquante-six mille sept cent quatre-vingt-dix-neuf euros (356 799,00 €} représentant 
60% d'un emprunt d'un montant de 594 665,00 € souscrit par la Société Martiniquaise d'HLM auprès de la 
Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du 
contrat de prêt no 61208, destiné à la construction 8 logements sociaux (8 LLTS} au lieu-dit Chemin 
Maxime, ville du Lorrain. 

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 

ARTICLE 2: La garantie est apportée aux conditions suivantes: 

La garantie de la Collectivité Territoriale de Martinique est accordée pour la durée totale du Prêt et 
jusqu'au complet remboursement de celui-ci et porte sur l'ensemble des sommes contractuellement dues 
par l'Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d'exigibilité. 

Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la collectivité 
s'engage dans les meilleurs délais à se substituer à l'Emprunteur pour son paiement, en renonçant au 
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

ARTICLE 3 : La Collectivité Territoriale de Martinique s'engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en 
cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt. 

ARTICLE 4 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour signer les actes et 
documents nécessaires à l'exécution de la présente délibération. 

ARTICLE 5 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 6 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité territoriale. 

Ainsi délibéré et adopté par l'Assemblée de Martinique, à 
publique des 27 et 28 juillet 2017/ 
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SOCIETE MARTINIQUAISE D HLM · no 000261965 

Et 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS 
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Entre 

et: 

SOCIETE MARTINIQUAISE 0 HLM, SIREN no: 305306375, sis(e) IMMEUBLE TEMPO VOIE N 
13 JAMBETIE BEAUSEJOUR BP 597 97200 FORT DE FRANCE, 

Ci-après indifféremment dénommé(e) « SOCIETE MARTINIQUAISE 0 HLM» ou 
« l'Emprunteur », 

DE PREMIÈRE PART, 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS, établissement spécial créé par la loi du 28 
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue 
de Lille, 75007 PARIS, 

Ci-après indifféremment dénommée<< la Caisse des Dépôts », «la CDC »ou« le Prêteur » 

DE DEUXIÈME PART, 

Indifféremment dénommé(e)s << les Parties »ou « la Partie» 

, . 
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Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération MAXIME, Parc social public, Construction de 8 
logements situés Chemin MAXIME 97214 LORRAIN. 

Ce Prêt concourt au financement de l'opération comportant au total 59 logements. 

ARTICLE 2 PRÊT 

Le Prêteur consent à l 'Emprunteur qui l 'accepte, un Prêt d'un montant maximum de 
cinq-cent-quatre-vingt-quatorze mille six-cent-soixante-cinq euros (594 665,00 euros) constitué de 1 Ligne du 
Prêt. 

Ce Prêt est destiné au financement de l'opération visée à l'Article « Objet du Prêt ,, et selon l'affectation 
suivante : 

• PLAI. d'un montant de cinq-cent-quatre-vingt-quatorze mille six-cent-soixante-cinq euros 
(594 665,00 euros); 

ARTICLE 3 DURÉE TOTALE 

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l'Article« Conditions de Prise d'Effet et Date Limite 
de Validité du Contrat n pour une durée totale allant jusqu'au paiement de la demiére échéance du Prêt. 

ARTICLE 4 TAUX EFFECTIF GLOBAL 

Le Taux Effectif Global (TEG), figurant à l'Article « Caractéristiques Financières de chaque Ligne du 
Prêt,,, est donné en respect des dispositions de l'article L. 3134 du Code monétaire et financier. 

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base 
du taux d'intérêt Initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature nécessaires 
à l'octroi du Prêt. 

ARTICLE 5 DÉFINITIONS 

Pour l'Interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification 
suivante : 

Le cc Contrat ,, désigne le présent Contrat de Prêt avec ses annexes et ses éventuels avenants. 
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La « Courbe de Taux de Swap Euribor ,, désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de 
swap Euribor. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur la page Bloomberg <iRSB 19> (taux de 
swap« mid,. correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid >>et le taux offert ou << ask n), taux 
composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans, ou en cas de 
cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs 
financiers agréés} qui serait notifiée par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d'absence de publication pour 
une maturité donnée, déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une 
durée immédiatement inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure. 

La« Courbe de Taux de Swap Inflation n désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de 
swap inflation. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap 
«mid,. correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou« bid ,. et le taux offert ou« ask n) à l'aide des 
codes <FRSWI1 Index> à <FRSWISO Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors 
tabac, disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces 
pages, toutes autres pages Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs financiers agréés] ;qui seraient 
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d'absence de publication pour une maturité donnée, 
déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une durée immédiatement 
inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure. 

La «Date de Début de la Phase d'Amortissement 11 correspond au premier jour du mois suivant la Date 
d'Effet du Contrat additionnée, dans le cas d'une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la 
Durée de la Phase de Préfinancement. 

Les « Oates d'Echéances 11 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts eVou 
de remboursement du capital pendant la Phase d'Amortissement. 

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase 
d'Amortissement. 

La« Date d'Effet,, du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l'ensemble des 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l'Article« Conditions do Prise d'Effet et Date 
Limite de Validité du Contrat 11 a (ont) été remplie(s). 

La « Date Limite de Mobilisation 11 correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d'une Ligne du 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de 
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt 
comporte une Phase de Préfinancement. 

La «Durée de la Ligne du Prêt» désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance. 

La « Durée totale du Prêt >> désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d'Effet 
et la dernière Date d'Echéance. 

La« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt 11 désigne la durée comprise entre la Date de 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance. 

La cc Garantie 11 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas 
de défaillance de l'Emprunteur. 

La cc Garantie publique 11 désigne l'engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à 
l'Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa 
part. 
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L' « Index» désigne, pour une Ligne du Prêt, l'Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux 
d'intérêt. 

L'« Index Livret A» désigne le taux du livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs 
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l'article 3 du règlement n•86-13 modifié du 14 mai 1986 
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les 
établissements de crédit. 

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication 
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d'Echéance. En cas de 
disparition ou de non-publication de l'Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la 
Ligne du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-cl continueront à être appelées aux Oates 
d'Echéances contractuelles, sur la base du demier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles 
modalités de révision seront connues. 

Si le Livret A seNant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet 
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec 
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies, 
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte 
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement. 

Le cc Jour ouvré »désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal. 

La « Ligne du Prêt 11 désigne la ligne affectée à la réalisation de l'opération ou à une composante de celle-ci. 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l'établissement d'un tableau d'amortissement qui lui 
est propre. Son montant correspond à la somme des versements effectués pendant la Phase de Mobilisation 
auquel sont ajoutés le cas échéant. pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts 
capitalisés liés aux Versements. 

Le« Livret A,, désigne le produit d'épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et 
financier. 

La «Phase d'Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement,, désigne, pour 
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effel, durant laquelle 
l'Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l'Article « Règlement des 
Echéances ,,, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance. 

La « Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement )) désigne la période 
débutant 10 jours ouvrés après la Date d'Effet et s'achevant 2 mois avant la date de première échéance de la 
Ligne du Prêt. Durant cette phase, l'Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement. 

Le « Prêt )) désigne la somme mise à disposition de l'Emprunteur sous la forme d'une ou plusieurs Lignes du 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l'Article « Prêt ». 

Le« Prêt Locatif Aidé d'Intégration,, (PLAt) est défini à l'articleR. 331-14 du Code de la construction et de 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux. 
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La « Révision » consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités 
de révision cl-dessous : 

La « Simple Révisabilité )) (SR) signifie que pour une Ligne du Prêt seul le taux d'intérêt actuariel annuel est 
révisé en cas de variation de l'Index. 

Le « Taux de Swap EURIBOR » désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux 
fixe in fine qui sera échangé contre l'Index EURIBOR constaté. Les Taux de Swap EURIBOR sont publiés 
pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux swap « ask » pour une cotation, « bid » 
dans les autres cas), taux composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour tes maturités allant de 
1 à 50 ans, ou en cas de cessation de publication sur cette page, toute autre page Btoomberg ou Reuters ou 
toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui serait notifiée par te Prêteur à 
l'Emprunteur. 

Le« Taux de Swap Inflation)) désigne. à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un Contrat de 
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap (l 'indice d'inflation est identique à 
celui servant de référence aux OATi, tel que publié sur les pages de l'Agence France Trésor). Les Taux de 
Swaps Inflation sont publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap zéro coupon 
« ask )) pour une cotation, « bid )> dans les autres cas) à l'aide des codes <FRSW11 Index> à <FRSWI50 
Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac, disponibles pour des maturités 
allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages Bloomberg ou 
Reuters ou toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui seraient notifiées par le 
Prêteur à l'Emprunteur. 

La «Valeur de Marché de la Ligne du Prêt )> désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et Intérêts restant à courir. 

Dans le cas d'un Index révisable ou variable, les échéances seront recalcu lées sur la base de scénarios 
déterminés : 
-sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Eu ri bor; 
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index l'Inflation : 
- sur une combinaison de la Courbe de Taux de Swap Euribor et de la Courbe de Taux de Swap Inflation, 

dans le cas des Index Livret A ou LEP. 

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la 
Courbe de Taux de Swap Eurlbor zéro coupon. 

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues. 

Le« Versement » désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l'Emprunteur de tout ou partie du 
montant en principal de la Ligne du Prêt. 

ARTICLE 6 CONDITIONS DE PRISE D'EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

Le présent contrat et ses annexes devront être retournés dûment complétés, paraphés et signés au Prêteur. 

Le contrat prendra effet à la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l'ensemble des Parties et 
après réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s). 
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A défaut de réalisation de cette (ou de ces) conditlon(s) à la date du 17/05/2017 le Prêteur pourra considérer 
le présent Contrat comme nul et non avenu. 

La prise d'effet est donc subordonnée à la réalisation de la (ou des) conditlon(s) suivante(s) : 

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l'Emprunteur à intervenir au 
présent contrat 

ARTICLE 7 CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

Il est précisé que le Versement d'une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes : 

• qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l'Article 
« Déclarations et Engagements de l'Emprunteur '' ; 

• qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l'Article << Remboursements Anticipés et leurs Conditions 
Financières », ne soit survenu ou susceptible de survenir: 

·que l'Emprunteur ne soit pas en situation d'impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur : 

• que l'Emprunteur justifie au Prêteur l'engagement de l'opération financée tel que précisé à l'Article « Mise à 
Disposition de chaque Ligne du Prêt 11 : 

· que l'Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) sulvante(s) : 

• Garantie(s) conforme(s) 

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la date souhaitée 
pour le premier Versement, le Prêteur ne sera pas tenu de verser les fonds de chaque Ligne du Prêt et pourra 
considérer le Contrat comme nul et non avenu. 

ARTICLE 8 MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE OU PRÊT 

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements 
sont subordonnés au respect de l'Article « Conditions Suspensives au Versement de chaque ligne du 
Prêt 11, à la conformité et à l'effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu'à la justification. par 
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de 
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le 
Prêteur. 

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, l'échéancier de Versements est négocié entre 
l'Emprunteur et le Prêteur. If correspond au rythme prévisionnel des paiements à effectuer par l'Emprunteur 
pour la réalisation de ou des opérations financées par le Prêt. 

Pour chaque Ligne du Prêt, si le total des Versements portés sur l'échéancier est inférieur au montant 
maximum des Lignes du Prêts Indiqué à l'Article «Caractéristiques financières de chaque Ligne du 
Prêt >>, ce montant sera réduit d'office à hauteur des sommes effectivement versées à la date limite de 
mobilisation de chaque Ligne du Prêt. 
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Les échéanciers de Versements sont établis par l'Emprunteur sachant que, d'une part, le premier Versement 
est subordonné à la prise d'effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix ( 1 0) Jours ouvrés après la Date 
d'Effet, et, d'autre part, le dernier Versement doit impérativement intervenir deux mois avant la première Date 
d'Echéance de chaque Ligne du Prêt. 

En cas de retard dans le déroulement du chantier, l'Emprunteur s'engage à avertir le Prêteur et à adapter le 
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effecurs de décaissements liés à l'avancement 
des travaux. 

Toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être adressée par l'Emprunteur au Prêteur, par 
lettre ou via le site internet de ce dernier, au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la date de Versement prévue 
Initialement. 

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier 
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d'en informer préalablement l'Emprunteur 
par courrier ou par voie electronique. 

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur chaque échéancier de 
Versements. 

L'Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous 
réserve d'en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la 
nouvelle date de réalisation du Versement. 

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d'agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les 
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements. 

~·t 
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ARTICLE 9 CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes : 

1--- - -- --
Caractéristiques de la Ligne 
du Prêt ... 

Envelopp~ _ __ 
Identifiant de la Ligne du 
Prêt -
Montant de la Ligne du 
Prêt 
Commission d'Instruction 
Durée de l~e_~lode 
Taux de _Période , .. 
TEG de la Ligne du Prêt 

Phase d'amortlsaemen_t __ 
Durée __ - ___ · - ~~ 

Index - -- --- ..... __ _ 
~~-fixnur l'!!'•~ _ _

1 
Taux d'Intérêt! -- -- - ----
Périodicité .. - .. · ·-

Profil d'amortissement 

Condition de 
remboursement anticipé 
volon_lalre ________ --· 
Modalité de révision 

- auxdep~~s~vltédès 
héances 1 ____ .. ·--
ode de calcul dea 
térêta 

L . - B; se ~ c~cul ~e; ï;i"têrê~ 1 

PLAI 

5178474 

594 665 € 
-

0€ 
Annuelle 

0,55 % 

0,55 % 

40 ans 
Livret A 

- 0,2% 

0,55% 

Annuelle 

Amortissement 
déduit (intérêts 

différés) 

Indemnité 
actuarielle 

SR 

0% 

Equivalent 

30/360 

Offre CDC 

1 
1 

! - 1 

___ L=._ __ _j 
----

------- ~ ................ -~r------- ~=-==r--

·-----ir-------- ------
1le's) taux o<l oqué(sl Ct -4eS>Us est (""'tl susœp~D <(s ce var e< en for.cton d os vana~ons d o •lndo• de'A I.Jgoe du Prêt 
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l 'Emprunteur reconnaît que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé 
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mols normalisés et rapporté à 
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les 
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de 
chaque Ligne du Prêt. 

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt, que: 

-le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre 
indicatif: 

- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, 
pour les besoins du calcul du TEG. date de début d'amortissement théorique du Prêt. 

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations 
portées à sa connaissance. 

Et, l'Emprunteur reconnaît avoir procédé personnellement à toutes les estimations qu'il jugeait nécessaires à 
l'appréciation du coat total de chaque Ligne du Prêt. 

les frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage de garantie 
prévu à l'Article<< Garantie». 

ARTICLE 10 DÉTERMINATION DES TAUX 

MODALITÉS D'ACTUALISA Tl ON DU TAUX VARIABLE 

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des 
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d'Echéance de chaque 
Ligne du Prêt. 

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s) 
s'effectue selon les modalités de révisions ci-après. 

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l'Article<< Caractéristiques 
Financières de chaque Ligne du Prët », font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d'Effet du 
Contrat, en cas de variation de l'Index. 

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après. 

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE 
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Pour chaque Ligne du Prêt ravisée selon la modalité « Simple Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel 
(1) Indiqué à l'Article« Caractéristiques Financières de chaque ligne du Prêt >>et actualisé comme indiqué 
ci-<lessus, est révisé â la Date de Début de la Phase d'Amortissement puis à chaque Date d'Echéance de la 
Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies : 

-Le taux d'intérêt révisé (l') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule : l' = 1 +DT 

où DT désigne la différence positive ou négative constatée entre le taux de l'index en vigueur â la date de la 
révision et celui en vigueur à la Date d'Effet du Contrat. 

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la durée de la Ligne du Prêt restant â courir. Il 
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des Intérêts dont le règlement a été différé. 

Le taux révisé s'applique au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir. 

En tout état de cause le taux d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif, le cas échéant il sera 
ramené à 0%. 

ARTICLE 11 CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

Les Intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d'Echéances sont déterminés selon la ou les 
méthodes de calcul décrites ci-après. 

Où (1) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dO au début de la période majoré, le 
cas échéant. du stock d'intérêts et (t) le taux d'intérêt annuel sur la période. 

• Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base« 30 /360 >> : 

1 = K x {(1 + t) "base de calcul" -1] 

La base de calcul « 30 1 360 >> suppose que l'on considère que tous les mois comportent 30 jours et que 
l'année comporte 360 jours. 

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions cl-après. 

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les Intérêts dus au titre de la 
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement 
des fonds. 

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes 
de calcul ci-<lessus et compte tenu des modalités définies à l'Article « Caractéristiques Financières de 
chaque Ligne du Prêt >>. 

Caisse des dépôts et consignations 
PARC D'ACTIVITES DE LA JAILLE • BP 2495 • BAIE MAHAULT BATIMENT 4 • 97086 JARRY CEDEX -
Tél : 05 90 21 18 68- Télécopie : 05 90 91 73 20 12122 
dr.antillesi)uyane@caissedesdepots.fr 

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
- Juillet 2017 - 96



GnO U P l 

ÉTABLISSEMENT PUBLIC 

DIRECTION DES FONDS D'ÉPARGNE 

ARTICLE 12 AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

www.groupecaissedesdepots.fr 

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements 
ci-après. 

Lors de l'établissement du tableau d'amortissement d'une Ligne du Prêt avec un profil « amortissement déduit 
(intérêts différés) )), les intérêts et l'échéance sont prioritaires sur l'amortissement de la Ligne du Prêt. Ce 
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l'échéance et celui des 
intérêts. 

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles 
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt» et« Détermination des Taux». 

Si les intérêts sont supérieurs à l'échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l'échéance 
constitue les Intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul. 

ARTICLE 13 RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

L'Emprunteur paie, à chaque Date d'Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital el au 
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l'Article« Caractéristiques 
Financières de chaque Ligne du Prêt». 

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dO et la répartition des 
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement 
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement. 

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué 
conformément à l'autorisation signée par l'Emprunteur à cel effet. 

Les sommes dues par les Emprunteurs ayant l'obligation d'utiliser le réseau des comptables publics font 
l'objet d'un prélèvement selon la procédure du débit d'office. Elles sont acquittées auprès du Caissier Général 
de la Caisse des Dépôts à Paris. 

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement au Caissier Général au plus 
tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de l'échéance si ce jour n'est pas un jour 
ouvré. 

ARTICLE 14 COMMISSIONS 

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction. 
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ARTICLE 15 DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR 

DÉCLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR : 

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur : 

-avoir pris connaissance de toutes les dispositions et piéces formant le Contrat et les accepter ; 

- qu'il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations 
nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ; 

-qu'il renonce expressément à bénéficier d'un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ; 

- qu'il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de 
remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes les 
informations utiles et nécessaires ; 

-la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ; 

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et 
l'absence de toute contestation à leur égard ; 

-qu'il n'est pas en état de cessation de paiement et ne fait l'objet d'aucune procédure collective ; 

-qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ; 

-l'absence de recours de quelque nature que ce soit à l'encontre de l'opération financée ; 

-qu'il a été Informé que le Prêteur pourra céder eVou transférer tout ou partie de ses droits et obligations sans 
que son accord ne soit préalablement requis. 

ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR : 

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l'Emprunteur s'engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l'Article « ObJet du Prêt ,, du Contrat. Cependant, 
l'utilisation des fonds par l'Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l'Article précité ne saurait en 
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ; 

- rembourser le Prêt aux Dates d'Echéances convenues ; 

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l'incendie et à présenter au Prêteur un 
exemplaire des polices en cours à première réquisition ; 

- ne pas consentir, sans l'accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés, 
pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l'exception de celles qui pourraient être prises. le cas 
échéant. par le(s) garant(s) en contrepartie de l'engagement constaté par l'Article« Garanties,, du Contrat: 

-justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l'opération financée dans les cas 
où celui-cl n'a pas été préalablement transmis ; 

:rhes~ . 
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- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des 
ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de 
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous 
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l'Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous 
dommages aux avoisinants ou aux existants ; 

-apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l'équilibre financier de l'opération ; 

- transmettre chaque année au Prêteur le document de référence relatif au ratio annuel de couverture de la 
dette (Annual Debt Service Cover Ratio ou ADSCR) ; 

-informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l'évènement) le Prêteur : 

• de toute transformation de son statut, ou de toute opération envisagée de fusion. absorption, scission, 
apport partiel d'actif, transfert universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ; 

• de toute signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires. ou de toute modification à 
Intervenir relative à la répartition de son capital social telle que cession de droits sociaux ou entrée au 
capital d'un nouvel associé/actionnaire ; 

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du 
respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ; 

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois 
derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire : 

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l'objet du financement visé à 
l'Article « Objet du Prêt», ainsi que les documents justifiant de l'obtention de tout financement pennettant 
d'assurer la pérennité du caractère social de l'opération financée : 

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient 
définitif de l'opération financée par le Prêt ; 

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou 
comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée 
mettant en évidence sa capacité à moyen et long lenne à faire face aux charges générées par le projet, et à 
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu'ils Jugeraient utiles ; 

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de 
l'assemblée délibérante de l'Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute 
juridiction, de même que du dépOt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat; 

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de 
l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure 
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque ; 

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou 
actions; 

- informer, dès qu'il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l'article 
« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières>> ; 
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- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de 
l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d'en annuler la réalisation, ou 
d'en modifier le contenu ; 

- informer le Prêteur de la date d'achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un 
délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ; 

- à ne pas céder ou transférer tout ou partie de ses droits ou obligations au titre du présent Contrat sans 
l'autorisation expresse du Prêteur. 

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au 
Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au 
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des 
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ; 

- transmettre au Prêteur le formulaire CERFA justifiant de la demande de perception du Crédit d 'Impôt 
d'Outre-Mer (CIDOM) déposée auprès de la Direction Générale des Finances Publiques. Ainsi qu'à 
rembourser par anticipation les montants au prorata de chaque Ligne du Prêt et au fur et à mesure des 
perceptions dudit crédit d'impôt. Ces remboursements anticipés obligatoires ne donneront lieu à la 
facturation d'aucune indemnité ou pénalité conformément et dans la limite des dispositions prévues à 
l'Article« Remboursements Anticipés et leurs Conditions Financières,,, 

ARTICLE 16 GARANTIES 

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement 
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit : 

Type de Garantie Dénomination du garant 1 Désignation de la Garantie - - - -

Collectivités locales COLLECTIVITE TERRITORIALE DE MARTINIQUE _ _.___ 

Collectivités locales COMMUNE DU LORRAIN 

Quotité Garantie (en %) 

60,00 
---1 

40,00 

Les Garants du Prêt s'engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l'Emprunteur, pour quelque motif 
que ce soit, ne s'acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en 
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-cl 
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant. 

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est 
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l'acte portant 
Garantie au Prêt. 

Caisse des dépôts et consignations 
PARC D'ACTIVITES DE LA JAILLE - BP 2495 - BAIE MAHAULT BATIMENT 4 - 97086 JARRY CEDEX -
Tél: OS 90 21 18 68 · Télécopie: OS 90 91 73 20 16/22 
dr.antilles-guyane@caissedesdepots.fr 

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
- Juillet 2017 - 100



., 

n fi OUf t 

ÉTABLISSEMENT PUBLIC 

DIRECTION DES FONDS D'ÉPARGNE 

www.groupecalssedcsdepots.fr 

ARTICLE 17 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés 
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement 
partiel. 
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels 
correspondants. 
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les 
conditions définies à l'Article « Calcul et Paiement des Intérêts ». 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu , au 
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents 
cas, au sein du présent Article. 
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement 
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur 
les marchés financiers. 

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en 
accepte les dispositions. 

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES 

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires 

Pour chaque Ugne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées 
cl-après, l'Emprunteur a la faculté d'effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés 
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d'Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours 
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés 
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante sile Versement effectif des sommes est constaté par 
le Prêteur auprès du caissier Général au moins deux mois avant cette échéance. 

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de 
remboursement anticipé volontaire souhaitée. 

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l'Article<< Notifications 11 doit 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le 
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou 
lesquelles) ce(s) remboursement(s) antlcipé(s) doit( doivent) intervenir. 

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement 
anticipé volontaire, le montant de l'indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les 
modalités détaillées ci-après au présent article. 

L'Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les 
modalités définies à l'Article << Notifications 11, dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du 
calcul de l'Indemnité de remboursement anticipé volontaire. 

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire 
et du montant de l'indemnité. 
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17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires 

Les conditions financières des remboursement anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à 
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l'Article « Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt». 

Durant la Phase d'Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la 
perception, par le Prêteur, d'une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement 
lorsque celle-ci est positive, entre la «Valeur de Marché de la Ligne du Prêt>> et le montant du capital 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement 
anticipé. 

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des 
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré, 
le cas échéant, des Intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt. 

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES 

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire 

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles 
en cas de : 

-tout impayé à Date d'Echéance. ces derniers entraîneront également l'exigibilité d'intérêts moratoires ; 

- perte par l'Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ; 

-dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de 
la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l'organisme Emprunteur ; 

- vente de logement faite par l'Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la 
Caisse des Dépôts pour l'acquisition desdits logements ; 

- non respect par l'Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs 
sociaux; 

-non utilisation des fonds empruntés conformément à l'objet du Prêt tel que défini à l'Article «Objet du Prêb> 
du Contrat; 

- non respect de l'un des engagements de l'Emprunteur énumérés à l'Article« Déclarations et Engagements 
de l'Emprunteur», ou en cas de survenance de l'un des événements suivants: 

• dissolution, liquidation îudiciaire ou amiable, plan de cession de l'Emprunteur ou de l'un des associés de 
l'Emprunteur dans le cadre d'une procédure collective ; 

• la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a( ont) été rapportée(s), cesse( nt) d'être 
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit. 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l'Emprunteur, 
dans toute la mesure permise par la loi, d'une pénalité égale à 7% du montant total des sommes exigibles 
par anticipation. 

=l•phes~ 
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Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles 
dans les cas suivants : 

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou 
réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ; 

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus 
par l'Emprunteur sur le bien financé ; 

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives 
nécessaires à la réalisation de l'opération ; 

-modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition) ou de la gouvernance 
de l'Emprunteur, qui affecterait sa situation financière (notamment dans l'éventualité d'un ADSCR inférieur à 
1 ), et qui aurait des conséquences sur sa capacité de remboursement ; 

-nantissement des parts sociales ou actions de l'Emprunteur. 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l'Emprunteur, 
dans toute la mesure permise par la loi, d'une indemnité égale à un semestre d'Intérêts sur les sommes 
remboursées par anticipation, calculée au taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé. 

17.2.3 Troisième cas entrai nant un remboursement anticipé obligatoire 

L'Emprunteur s'oblige, au pius tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d'achèvement 
des travaux ou dans l'année qui suit l'élaboration de la fiche de clOture d'opération, à rembourser les sommes 
trop perçues. au titre du Contrat, lorsque: 

-le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de 
financement de l'opération ; 

- le prix de revient définitif de l'opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du 
montant du Prêt. 

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements 
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation. 

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements 
anticipés suivants : 

- vente de logement faite par l'Emprunteur au profit de personnes physiques ; 

-vente de logement faite par l'Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des 
Dépôts, dans les conditions d'octroies de cette dernière, pour l'acquisition des dits logements ; 

-démolition pour vétusté eVou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU). 
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ARTICLE 18 RETARD DE PAIEMENT ·INTÉRÊTS MORATOIRES 

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt Indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité, 
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du 
Livret A majoré de 6 % (600 points de base). 

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de 
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le 
Prêteur. 

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de 
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au litre du Contrat. 

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés 
avec le montant impayé, s'ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l'article 1154 du Code 
civil. 

ARTICLE 19 NON RENONCIATION 

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s'y 
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice. 

ARTICLE 20 DROITS ET FRAIS 

L'Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et 
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l'Article « Caractéristiques Financières de 
chaque Ligne du Prêt >> et, le cas échéant, à l'Article« Commissions>>. 

ARTICLE 21 NOTIFICATIONS 

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Ligne du Prêt) 
peuvent être effectuées soit par courriel soit par télécopie signée par un représentant de l'Emprunteur dûment 
habilité. A cet égard, l'Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son représentant 
dûment habilité et transmise par courriel ou télécopie l'engagera au même titre qu'une signature originale et 
sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre simple de confirmation est requise. 

ARTICLE 22 ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 

Le Contrat est soumis au droit français. 

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses 
cl-<lessus mentionnées. 

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de 
bonne foi un accord amiable. 
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A défaut d'accord trouvé, tout litige sera porté devant les juridictions civiles parisiennes. 
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Fait en autant d'originaux que de signataires, 

Le, l~Jt>2.(A:f 
Pour l'Emprunteur, 

Civilité : l\ . 
Nom 1 Prénom : 

Qualité : b(e.d~r C'(t'H' t'a. l 
Dûment habilité(e) a x ~sentes 

Cachet et Signature 

Caisse des dépôts ct consignations 
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Pour la Caisse des Dépôts, 

Civilité: 1? 
Nom 1 Prénom : 

.. 

Qualité: y ., r·cl (..; t r/fr11: .lt~ll, Y{ 
Dûment habilité( e) aux présentes 

Cachet et Signature : 

_:raphe;~ 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
LIBERTE- EGALITE- FRATERNITE 

CONVENTION DE GARANTIE D'EMPRUNT 

ENTRE 

la Collectivité Territoriale de Martinique, représentée par M. Alfred MARIE-JEANNE, Président du 

Conseil Exécutif de la Collectivité Territoriale de Martinique, dûment habilité à cet effet par 

délibération de la Collectivité Territoriale de Martinique no 15-0003 du 18 décembre 2015, 

ci-après dénommé « La CTM » 

ET 

la Société Martiniquaise d'HLM représentée par M............................. dûment habilité à cet effet 

par délibération du conseil d'administration de la Société Martiniquaise d'HLM en date du ...... 

ci-après dénommée« l'emprunteur», bénéficiaire de la garantie d'emprunt, 

Vu la délibération no du 2017, par laquelle la CTM a décidé de garantir vis-à-vis du prêteur, 

Caisse des Dépôts et Consignations, 60 % d'un emprunt d'un montant en capital 

de 594 665,00 € plus les intérêts, remboursable en 40 années que l'emprunteur envisage de 

contracter, au taux qui sera en vigueur au jour de la signature du contrat, pour financer la 

construction de 8 logements sociaux LLTS lieu-dit Chemin Maxime, sur le territoire de la ville du 

Lorrain. 
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IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1- OBJET 

La CTM accorde sa garantie à l'emprunteur à hauteur de 60 %, pour le remboursement d'un 

emprunt qu'il doit souscrire auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations pour un montant de 

CINQ CENT QUATRE VINGT QUATORZE MILLE SIX CENT SOIXANTE CINQ EUROS (594 665,00 €) destiné 

à la construction 8 logements sociaux LLTS lieu-dit Chemin Maxime, sur le territoire de la vil le du 

Lorrain. 

Les conditions de taux et de durée de remboursement sont celles qui figurent dans le contrat de prêt 

et qui sont conformes à la délibération de la CTM no du 2017 : 

ligne du prêt : PLAI 

(PRET l OCATIF AIDE D'INTEGRATION) 

Montant: 
594 665 € 

- Durée de la phase d'amortissement: 40 ans 

Périodicité des échéances : Annuelle 

Index: Livret A 

Taux d'Intérêt actuariel annuel : Taux du livret A en vigueur à la date 

d'effet du contrat de prêt- 0,20%. 

Profil d'amortissement : Amortissement déduit avec Intérêts 

différés 

Modalité de révision : «Simple révisabilité »(SR) 

Taux de progressivité des échéances : 0 % 
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ARTICLE 2 -MISE EN JEU DE LA GARANTIE 

Au cas où l'emprunteur se trouverait dans l'impossibilité de s'acquitter de tout ou partie des sommes 

dues aux échéances convenues, il s'engage à prévenir la CTM au moins deux mois à l'avance et à lui 

demander de les rembourser en ses lieu et place. Cette mesure d'information doit permettre à la 

CTM de se substituer immédiatement à l'emprunteur défaillant et d'éviter ainsi l'application 

d'intérêts moratoires. 

L'emprunteur devra fournir à l'appui de cette information, toutes justifications nécessaires. 

La CTM règlera le montant des annuités impayées à leur échéance en ses lieu et place, dans la limite 

de la garantie ci-dessus définie. 

ARTICLE 3 - MODIFICATION DES CARACTERISTIQUES DE L'EMPRUNT 

La CTM devra être informée par l'emprunteur de tout changement dans les caractéristiques et les 

modalités de remboursement du prêt (remboursement anticipé total ou partiel, modification de 

taux ou de durée). La modification des conditions de prêt fera l'objet d'un avenant au contrat de prêt 

comportant en annexe le nouveau tableau d'amortissement et devra être soumise à l'autorisation 

expresse de la CTM par voie de délibération de l'Assemblée de Martinique. 

ARTICLE 4- REMBOURSEMENT DES AVANCES 

Les paiements qui auront été effectués par la CTM en lieu et place de l'emprunteur, auront le 

caractère d'avances remboursables. 

Les avances remboursables ne produiront pas d' intérêts, en vue de maintenir l'équilibre financier 

initial de l'opération, de même que le niveau des loyers afférents. 

ARTICLE 5 -CONTROLES ET SUIVI 

5.1. L'emprunteur devra fournir chaque année à la CTM au plus tard le 15 juillet, les pièces suivantes 
(cf. articles L.3313-1 et L.2313-1 du CGCT) : 

* 

* 

les comptes annuels certifiés: les comptes de résultat, les bilans, les annexes 
de l'exercice écoulé de la société, 
Le rapport d'activités de la société. 

5.2. L'emprunteur devra par ailleurs communiquer à la CTM un état d'avancement semestriel des 
travaux relatifs aux opérations de construction bénéficiant de la garantie de la CTM, mentionnant la 
date estimative, actualisée, d'achèvement des travaux. 
La livraison définitive des opérations bénéficiant de la garantie de la CTM devra être 
systématiquement notifiée à la collectivité t erritoriale. 
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ARTICLE 6- TRANSFERT DE PROPRIETE 

En cas de changement de statut ou de tout autre évènement ayant entrainé un transfert de gestion 

de l'emprunteur vers un autre organisme, celui-ci s'engage à fournir à la CTM les éléments 

mentionnés à l'article 5 de la présente convention, ainsi qu'à honorer tout autre engagement pris par 

l'emprunteur et relatif aux garanties d'emprunt accordées par la CTM. 

ARTICLE 7- DUREE 

La présente convention entrera en vigueur dès la signature du contrat de prêt qui devra comporter, 

en annexe, le tableau d'amortissement. 

La signature du contrat de prêt, interviendra dans un délai maximum de 24 mois à compter de la 

date d'entrée en vigueur de la délibération de la CTM accordant sa garantie. Faute de respecter ce 

délai, l'emprunteur devra saisir la CTM d'une nouvelle demande de garantie. 

La présente convention s'appliquera jusqu'à apurement complet des sommes dues tant au prêteur 

qu'à la CTM. 

ARTICLE 8 - REGLEMENT DES LITIGES 

En cas de difficultés liées à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention, les parties 

s'efforceront de régler leur différend à l'amiable. A défaut, le litige sera soumis au tribunal 

administratif de Fort de France. 

La signature de la présente convention précèdera la participation de la CTM aux contrats de prêt en 

qualité de garant. 

Fait en trois exemplaires, à , le 

Pour l'emprunteur, Pour la CTM, 
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ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE 

DÉLIBÉRATION N°17-274-1 

Accusé de réception en préfecture 
972-200055507-20170727-17-27 4-1 -DE 
Date de télétransmission : 25/08/2017 
Date de réception préfectu re: 25/08/2017 

PORTANT GARANTIE DE LA COLLECTIVITÉ TERRITORIALE DE MARTINIQUE À LA SOCIÉTÉ 
D'ÉCONOMIE MIXTE D'AMÉNAGEMENT DE LA GUADELOUPE (SEMAG) À 

HAUTEUR DE 50% D'UN EMPRUNT D'UN MONTANT TOTAL DE 4 665125,25 € 
CONSTITUÉ DE DEUX LIGNES DE PR~T ET DESTINÉ À LA CONSTRUCTION EN VEFA DE 

46LOGEMENTS SOCIAUX DE TYPE LLS <<CLOS MANSARDE 2 » 
- LIEU-DIT « BOIS-NEUF >> AU ROBERT 

L'An deux mille dix-sept, le vingt-sept juillet, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs, Lucien ADENET, Richard BARTHELERY, Christiane SAURAS, 
Claude BELLUNE, Kara BERNABE, Belfort SIROTA, Michel BRANCHI, Francine CARlUS, Marie-Thérèse 
CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTIER-TITY, Manuella CLEM-BERTHOLO, Georges _CLEON, 
Catherine CONCONNE, Gilbert COUTURIER, Jenny DULYS-PETIT, Jean-Claude DUVERGER, Johnny HAJJAR, 
Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Eugène LARCHER, Lucie LEBRAVE, Marie-Line LESDEMA, Nadia LIMIER, Claude 
LISE, Fred LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël MARTINE, Charles-André MENCE, Yan MONPLAISIR, 
Diane MONTROSE, Karine MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Jean-Philippe NI LOR, Stéphanie NORCA, Josiane 
PINVILLE, Lucien RANGON, Nadine RENARD, Daniel ROBIN, Sandrine SAINT-AIME, Louise TELLE, Patricia 
TELLE, Marie-Frantz Tl NOT, Ma rie-France TOUL, Sandra VALENTIN, David ZOBDA. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR: Mesdames, Messieurs Michelle BONNAIRE (pouvoir 
donné à Clément CHARPENTIER-TITY), Joachim BOUQUETY (pouvoir donné à Belfort SIROTA), Christiane 
EMMANUEL (pouvoir donné à Louise TELLE), Michelle MONROSE (pouvoir donné à Claude BELLUNE), Justin 
PAMPHILE (pouvoir donné à Jenny DULYS-PETIT), Maryse PLANTIN (pouvoir donné à Marie-France TOUL). 

L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code civil notamment l'article 2298; 
Vu le code des relations entre le public et l'administration notamment ses articles L200-1 et suivants; 
Vu la loi no2011-884 du 27 juillet 2011 relative aux collectivités territoriales de Guyane et de Martinique ; 
Vu la loi no2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
Vu la loi no2015-1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des outre-mer; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l'Assemblée de Martinique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Conseil Exécutif de Martinique et de son Président; 
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Vu la demande formulée par la Société d'Economie Mixte d'Aménagement de la Guadeloupe et tendant à 
solliciter la garantie partielle d'un emprunt d'un montant total de 4 665 125,25 €, constitué de deux lignes 
de prêt pour la construction en VEFA de 46 LLS «Clos Mansarde 2 »au lieu-dit <<Bois-neuf» ville du Robert; 
Vu le contrat de prêt W62993 en annexe signé entre la SE MAG et la Caisse des Dépôts et Consignations; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Monsieur Miguel LAVENTURE, 
conseiller exécutif en charge des affaires financières et budgétaires, de l'octroi de mer, de la fiscalité, des 
Fonds européens et questions européennes et du tourisme; 
Vu l'avis émis par la commission finances, programmation budgétaire et fiscalité conjointement avec la 
commission développement économique et tourisme le 19 juillet 2017; 
Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique; 
Après en avoir délibéré ; 

ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT : 

ARTICLE 1 : La Collectivité Territoriale de Martinique accorde sa garantie pour le remboursement de la 
somme de deux millions trois cent trente deux mille cinq cent soixante-deux euros soixante-trois centimes 
(2 332 562,63 €) représentant 50% d'un emprunt d'un montant total de 4 665 125,25 € souscrit par la 
SEMAG auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux 
charges et cond itions du contrat de prêt no62993, destiné à la construction de 46 logements LLS 
«Clos Mansarde 2 »au lieu-dit« Bois-Neuf», sur le territoire de la ville du Robert. 

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 

ARTICLE 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes: 

La garantie de la Collectivité Territoriale de Martinique est accordée pour la durée totale du Prêt et 
jusqu'au complet remboursement de celui-ci et porte sur l'ensemble des sommes contractuellement dues 
par l'Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d'exigibilité. 
Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la collectivité 
s'engage dans les meilleurs délais à se substituer à l'Emprunteur pour son paiement, en renonçant au 
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

ARTICLE 3 : La Collectivité Territoriale de Martinique s'engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en 
cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les cha rges du prêt. 

ARTICLE 4 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour signer les actes et 
documents nécessaires à l'exécution de la présente délibération. 

ARTICLE 5 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 6 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité territoriale. 
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CON1RII T D[ PRÊT 

N° 62993 

Entre 

www.groupecalssedesdepote.fr 

SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE D'AMENAGEMENT DE LA GUADELOUPE ·no 000249691 

Et 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS 
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GROUPE 

éTABLISSEMENT PUBLIC 

DIRECTION DES FONDS D'éPARGNE 

Entre 

www.groupecalssedesdcpots.fr 

CONTRAT DE Pf~ÊT 

SOCIETE D'ECONOMIE MJXTE D'AMENAGEMENT DE LA GUADELOUPE, SIREN no: 
342763968, sls(e) LOT GRAND CAMP LA ROCADE BP 3082 97139 LES ABYMES, 

et : 

Ci-après Indifféremment dénommé(e) « SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE D'AMENAGEMENT DE 
LA GUADELOUPE >>ou « l'Emprunteur», 

DE PREMIÈRE PART, 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS, établissement spécial créé par la loi dll 26 
avril 1616, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue 
de Lille, 75007 PARIS, 

Ci-après indifféremment dénommée« la Caisse des DépOts l> , « la CDC » ou « le Prêteur >> 

DE DEUXIÈME PART, 

Indifféremment dénommé(e)s « les Parties>> ou<< la Partie>> 
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GROUPE 

éTABLISSEMENT PUBLIC 

DIRECTION DES FONDS D'éPARGNE 

ARTICLE 1 OBJET DU PR@.T 

www.groupecRissedesdcpols.fr 

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération Clos Mansarde 2, Parc social public, Acquisition 
en VEFA de 461ogements situés Mansarde 97231 ROBERT. 

ARTICLE 2 PRêT 

Le Prêteur consent à l'Emprunteur qui l'accepte, un Prêt d'un montant maximum de quatre millions 
six-cent-soixante-cinq mille cent-vingt-cinq euros et vingt-cinq centimes (4 665 125,25 euros) constitué de 
2 Lignes du Prêt. 

Ce Prêt est destiné au nnancement de l'opération visée à l'Article « Objet du Prêt " et selon l'affectation 
suivante: 

• PLUS, d'un montant de trois millions neuf-cent-quatre-vingt-trois mille cent-huit euros et cinquante-trois 
centimes (3 983 106,53 euros); 

• PLUS roncier, d'un montant de six-cent-quatre-vingt-deux mille seize euros et soixante-douze centimes 
(662 016,72 euros) ; 

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de 
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt. 

ARTICLE 3 DURÉE TOTALE 

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l'Article • Conditions de Prise d'Effet et Date Limite 
de Validité du Contrat,. pour une durée totale allant jusqu'au paiement de la dernière échéance du Prêt. 

ARTICLE 4 JAUX EFFECTIF GLOBAL 

Le Taux Effectif Global (TEG), figurant à l'Article « Caractéristiques Financières de chaque Ligne du 
Prêt ,., est donné en respect des dispositions de l'article l . 3134 du Code monétaire et financier. 

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base 
du taux d'lntérêllnltial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature nécessaires 
â l'octroi du Prêt. 
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ÉTABLISSEMENT PUBLIC 

DIRECTION OES FONDS D'ÉPARGNE 

ARTICLE 5 DÉFINITIONS 

www.groupec~issedesdepots.rr 

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions cl-après auront la signification 
suivante: 

La « Consolidation de la Ligne du Prêt » désigne l'opération visant â additionner, au terme de la Phase de 
Mobilisation, l'ensemble des Versements effectués et le cas échéant, les intérêts capitalisés liés aux 
Versements. Elle Intervient à la Date de Début de la Phase d'Amortissement. 

le« Contrat» désigne le présent Contrat de Prêt avec ses annexes et ses éventuels avenants. 

la « Courbe de Taux de Swap Eurlbor,. désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de 
swap Euribor. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux de 
swap « mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou cc bld » et Je taux offert ou << ask » ), taux 
composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans, ou en cas de 
cessation de publication sur celle page, toute autre page Bloomberg [ou Reuter& ou autres contrlbuteurs 
financiers agréés] qui serait notifiée par le Prêteur è l'Emprunteur ou (ii), en cas d'absence de publication pour 
une maturité donnée, déterminés par Interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une 
durée Immédiatement inférieure et de celui publié pour une durée Immédiatement supérieure. 

la u Courbe de Taux de Swap Inflation 1t désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de 
swap Inflation. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap 
«mid» correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou << bld »et le taux offert ou<< ask 1>) à l'alde des 
codes <FRSWI1 Index> a <FRSWI50 Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'lnHation hors 
tabac, disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces 
pages, toutes autres pages Bloomberg (ou Reuters ou autres contributeurs nnanclers agréés] ;qui seraient 
notifiées par le Préteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d'absence de publlcalion pour une maturité donnée, 
déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une durée immédiatement 
Inférieure et de celui publié pour une durée Immédiatement supérieure. 

La «Date de Début de la Phase d'Amortissement~ correspond au premier jour du mols suivant la Date 
d'Effet du Contrat additionnée, dans le cas d'une Ligne du Prêt avec une Phase de Préftnancement, de la 
Durée de la Phase de Préfinancement. 

Les << Dates d'Echéances , correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou 
de remboursement du capital pendant la Phase d'Amortissement. 

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase 
d'Amortissement. 

La « Date d'Effet 1t du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l'ensemble des 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condilion(s) stlpulée(s) à l'Article« Conditions de Prise d'Effet et Date 
Limite de Validité du Contrat» a (ont) été remplle(s). 

La cc Date Limite do Mobilisation , correspond à la dale de fin de la Phase de Mobilisation d'une Ligne du 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la dale de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de 
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt 
comporte une Phase de Préfinancement. 

La << Durée de la Ligne du Prêt 1> désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance. 
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La « Durée de la Phase de Préftnancement,. est la durée comprise entre le premier jour du mols suivant la 
prise d'effet du Contrat et la Date Limite de Mobilisation de la Ligne du Prêt. 

La « Durée totale du Prêt ,. désigne la durée comprise entre le premier jour du mols suivant sa Date d'Effet 
et la dernière Date d'Echéance. 

La cc Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt ,. désigne la durée comprise entre la Date de 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Ëchéance. 

La « Garantie • est une sOreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas 
de défaillance de l'Emprunteur. 

La « Garantie publique • désigne l'engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à 
l'Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa 
part . 

L' « Index ,. désigne, pour une Ligne du Prêt, l'Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux 
d'Intérêt. 

L'« Index Livret A,. désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs 
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l'article 3 du règlement n"86-13 modifié du 14 mal 1986 
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif A la rémunération des fonds reçus par les 
établissements de crédit. 

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication 
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d'Echéance. En cas de 
disparition ou de non-publication de l'Index, l'Emprunteur ne pourra remetlre en cause la Consolidation de la 
Ligne du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront A être appelées aux Dates 
d'Echéances contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles 
modalités de révision seront connues. 

SI le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparattre avant le complet 
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec 
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies, 
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'a titre provisionnel ; le décompte 
de remboursement définitif sera établi dès détermlnallon des modalités de révision de remplacement. 

Le« Jour ouvré» désigne tout jourde la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal. 

La « Ligne du Prêt • désigne la ligne affectée à la réalisation de l'opération ou à une composante de celle--cl. 
Elfe correspond è un produit déterminé et donne lieu A l'établissement d'un tableau d'amortissement qui lui 
est propre. Son montant correspond â la somme des versements effectués pendant la Phase de Mobilisation 
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les Intérêts 
capitalisés liés aux Versements. 

Le« Livret A,. désigne le produit d'épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et 
financier. 

La u Phase d'Amortissement pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement» désigne, 
pour chaque Ligne du Prêt, la période débutant à l 'issue de la Phase de Mobilisation, durant laquelle 
l'Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l'Article «Règlement des 
Echéances », et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance. 
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La « Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement,. désigne la 
période débutant 10 jours ouvrés après la Date d'Effet et s'achevant à la Date Limite de Mobilisation de la 
Ligne du Prêt. Durant cette phase, l'Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement. 

La « Phase de Préfinancement,. désigne, pour une Ligne du Prêt, la période comprise entre le premier jour 
du mols suivant la Date d'Effet et sa Date Limite de Mobilisation. 

Le u Prêt,. désigne la somme mise â disposition de l'Emprunteur sous la forme d'une ou plusieurs Lignes du 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l'Article" Prêt». 

Le« Prêt Locatif à Usage Social,. (PLUS) est défini à l'articleR. 331-14 du Code de la construction et de 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage 
social. 

La « Révision » consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités 
de révision ci-dessous : 

La .c Double Révlsablllté ,. (DR) signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d'intérêt actuariel annuel ainsi 
que le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l' Index. 

Le « Tamc de Swap EURIBOR » désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux 
fixe in fine qui sera échangé contre l'Index EURIBOR constaté. Les Taux de Swap EURIBOR sont publiés 
pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux swap << ask » pour une cotation, << bld ,, 
dans les autres cas), taux composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de 
1 à 50 ans, ou en cas de cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg ou Reuters ou 
toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui serait notifiée par le Prêteur à 
l'Emprunteur. 

Le« Taux de Swap Inflation ,. désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un Contrat de 
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap (l'indice d'inflation est Identique à 
celui servant de référence aux OATI, tel que publié sur les pages de l'Agence France Trésor). Les Taux de 
Swaps Inflation sont publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap zéro coupon 
« ask 11 pour une cotation, << bld 11 dans les autres cas) à l'alde des codes <FRSWI1 Index> à <FRSWI50 
Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'lnnatlon hors tabac, disponibles pour des maturités 
allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages Bloomberg ou 
Reuters ou toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui seraient notifiées par le 
Prêteur à l'Emprunteur. 

La cc Valeur de Marché de la Ligne du Prêt., désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et Intérêts restant à courir. 

Dans le cas d'un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios 
déterminés : 
-sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ; 
-sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index l'Inflation ; 
- sur une combinaison de la Courbe de Taux de Swap Euribor et de la Courbe de Taux de Swap Inflation, 

dans le cas des Index Livret A ou LEP. 

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis cl-dessus, sont actualisées sur la 
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon. 
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le« Versement» désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l'Emprunteur de tout ou partie du 
montant en principal de la Ligne du Prêt. 

ARTICLE 6 CONDITIONS DE PRISE D'EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITI~ DU CONTRAT 

le présent contrat et ses annexes devront être retournés dO ment complétés, paraphés et signés au Prêteur. 

le contrat prendra ef{et à la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l'ensemble des Parties et 
après réalisation, à la salisfaction du Prêteur, de la (ou des) condilion(s) ci-aprés mentionnée{ a). 

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condil!on(s) à la date du 06/07/2017 le Prêteur pourra considérer 
le présent Contrat comme nul et non avenu. 

la prise d'effet est donc subordonnée à la réalisation de la (ou des) conditlon(s) suivante(s): 

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l'Emprunteur à Intervenir au 
présent contrat 

ARTICLE 7 CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRêT 

Il est précisé que le Versement d'une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispos ilions suivantes : 

- qu'il n'y ail aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l'Article 
• Déclarations et Engagements de l'Emprunteur» ; 

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l'Article « Remboursements Anticipés et Leurs Conditions 
Financières,., ne soit survenu ou susceptible de suJVenlr; 

- que l'Emprunteur ne soit pas en situation d'Impayé, de quelque nature que ce soli, vis-à-vis du Prêteur; 

-que l'Emprunteur justifie au Prêteur l'engagement de l'opération financée tel que précisé à l'Article « Mise à 
Disposition de chaque Ligne du Prêt » ; 

-que l'Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) plèce(s) sulvante(s): 

• Garanlie(s)conforme(s) 

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la date souhaitée 
pour le premier Versement, le Prêteur ne sera pas tenu de verser les fonds de chaque Ligne du Prêt et pourra 
considérer le Contrat comme nul et non avenu. 
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Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements 
sont subordonnés au respect de l'Article « Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du 
Prêt,., à la conformité et à l'effectivité de la (ou des) Garantle{s) apportée(s), ainsi qu'à la justification, par 
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de 
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le 
Prêteur. 

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, l'échéancier de Versements est négocié entre 
l'Emprunteur et le Prêteur. Il correspond au rythme prévisionnel des paiements à effectuer par l'Emprunteur 
pour la réalisation de ou des opérations financées par le Prêt. 

Pour chaque Ligne du Prêt, si le total des Versements portés sur l'échéancier est inférieur au montant 
maximum des Lignes du Prêts Indiqué à l'Article « Caractéristiques financières de chaque Ligne du 
Prêt», ce montant sera réduit d'office à hauteur des sommes effectivement versées à la date limite de 
mobilisation de chaque Ligne du Prêt. 

les échéanciers de Versements sont établis par l'Emprunteur sachant que, d'une part, le premier Versement 
est subordonné à la prise d'effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10) Jours ouvrés après la Date 
d'Effet, et, d'autre part, le dernier Versement doit impérativement intervenir deux mois avant la première Date 
d'Echéance de chaque Ligne du Prêt. 

En cas de retard dans te déroulement du chanUer, l'Emprunteur s'engage a avertir le Prêteur et à adapter le 
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l'avancement 
des travaux. 

Toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être adressée par l'Emprunteur au Prêteur, par 
lettre ou v la le sile Internet de ce dernier, au moins vingt (20) Jours ouvrés avant ta date de Versement prévue 
inlllalement. 

le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier 
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d'en Informer préalablement l'Emprunteur 
par courrier ou par vole electronique. 

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur chaque échéancier de 
Versements. 

L'Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous 
réserve d'en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la 
nouvelle date de réalisation du Versement. 

le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d'agréer tes établissements teneurs des comptes ainsi que les 
catégories de comptes sur lesquels doivent Intervenir les Versements. 
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ARTICLE 9 CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRêT 

Les caractéristiques financières de chàque Ligne du Prêt sont les suivantes : 

Annuelle 

Equivalent 
-· 

30/360 

Annuel e 
ÂmortiaëëiïîëiiC­
dêduit (Intérêts 
_dirtér~.!L_ 

lndemnilé 
actuarielle 

DR 

0% 

Equivalent 

30/360 
' Lofs) toux lndlqu6{o) d·de&ous eat (10111) ou&<>eplibii{O) dl VOiler on lond'on doo vlllfallcllsdlll>dltdlll ~du Prtl 
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L'Emprunteur a la faculté, pendant la Phase de Préfinancement et au plus tard deux mols avant la plus 
proche des deux dates entre la nouvelle date de fin de Phase de Préfinancement et la date Initiale, de solllclter 
l'accord du Prêteur pour l'allongement ou la réduction de la Durée de la Phase de Préfinancement mentionnée 
cl-dessus. 

Si celle nouvelle Durée de la Phase de Préfinancement s'Inscrit dans la période de 3 à 24 mols Indiquée dans 
l'acte de garantie, alors cette modification ne donnera pas lieu à l'établissement d'un nouvel acte de garantie 
et sera formalisée sous la forme d'une lettre valant avenant. 

Par ailleurs, la modification de la Durée de la Phase de Préfinancement fera l'objet de la perception d'une 
commission de réaménagement dans les conditions préwes à l'Article « Commlaslons ». 

L'Emprunteur reconnail que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé 
selon un mode proportionnel au taux de période établi è partir d'une période de mols normalisés et rapporté à 
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les 
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de 
chaque Ligne du Prêt. 

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt, que: 

- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre 
Indicatif; 

- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, 
pour les besoins du calcul du TEG, dale de début d'amortissement théorique du Prêt. 

Toutefois, ce TEG indicalif ne saurai! être opposable au Prêteur en cas de modification des informallons 
portées à sa connaissance. 

Et, l'Emprunteur reconnall avoir procédé personnellement à Ioules les estimations qu'il jugeait nécessaires à 
l'appréciation du ooOt total de chaque Ligne du Prêt. 

Les frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage de garantie 
prévu à l'Article « Garantie >>. 

ARTICLE 10 DÉTERMINATION DES TAUX 

MODALITÉS D'ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE 

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des 
Informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d'Echéance de chaque 
Ligne du Prêt. 

l ' • 
~· 
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Selon les caractéristiques propres â chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(&) 
s'effectue selon les modalités de révisions cl-après. 

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, letaux de progressivité de l'échéance indiqués â l'Article tc Caractéristiques 
Financières de chaque Ligne du Prêt,., font l'objet d'une actualisation de leur valeur, â la Date d'Effet du 
Contrat, en cas de variation de l'Index. 

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision Indiquées cl-après. 

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE 

PHASE DE PRÉFINANCEMENT 

Le montant des Intérêts de la Phase de Préfinancement, est calculé en fonction, d'une part, du montant et des 
dates de Versements et, d'autre part, des taux d'intérêt successivement en vigueur pendant cette période. 

Le taux d'Intérêt de la Phase de Préfinancement (IP) indiqué à l'Article « Caractéristiques Financières de 
chaque Ligne du Prêt » et actualisé comme indiqué ci-dessus, est révisé à chaque variation de l'Index dans 
les conditions cl-après définies : 

-Le taux d'intérêt révisé (IP') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule : IP' = IP +DT · 

oll DT désigne la différence positive ou négative constatée entre la dernière valeur actualisée de l'Index et 
celui en vigueur à la Date d'Effet du Contrat. 

PHASE D'AMORTISSEMENT 

Pour chaque Ligne du Prêt revlsée selon la modalité « Double Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel 
(1) et le taux annuel de progressivité (P) Indiqués à l'Article • Caractéristiques Financières de chaque Ligne 
du Prêt » et actualisés, comme Indiqué cl-dessus, sont révisés â la Date de Début de la Phase 
d'Amortissement puis à chaque Date d'Echéance de la Ligne du Prêt, en fonction d'un coefficient (R) dans les 
conditions cl-après définies : 

-Le coeffiCient de Révision (R) est déterminé par la formule : R = 1 + DT/(1 +Il 

où DT désigne la différence positive ou négative constatée entre le taux de l'Index en vigueur à la dale de la 
Révision et celui en vigueur à la Date d'Effet du Contrat. 

-Le taux d'intérêt révisé (l') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule: l'= R (1+1)- 1 
Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant â courir. Il 
s'applique au capital restant dO et, te cas échéant, à la part des Intérêts dont le règlement a été différé. 

-Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule: P' = R (1+P)- 1 
Les taux révisés s'appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir. 

En tout état de cause le taux d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif, le cas échéant il sera 
ramené âO %. 
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Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d'Echéances sont déterminés selon la ou les 
méthodes de calcul décrites ci-après. 

Où (1) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) te capital restant dO au début de ta période majoré, le 
cas échéant, du stock d'intérêts et (t) le taux d'intérêt annuel sur ta période. 

• Méthode de calcul selon un mode égu!ya!ent et y ne base « 30 /360 ,, : 

1 = K x [(1 + t) "base de calcul" -1] 

La base de calcul « 30 1 360 ,, suppose que t'on considère que tous les mois comportent 30 jours et que 
l'année comporte 360 jours. 

Pour chaque ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions cl-après. 

SI la Durée de la Phase de Préfinancement est Inférieure â 12 mols, l'Emprunteur pale, dans les conditions 
définies à l'Article « Caractéristiques Flnanclêres de chaque Ligne du Prêt,. et à la dale d'exigibilité 
Indiquée dans la mise en recouvrement adressée par le Prêteur, te montant des Intérêts courus sur les 
Versements effectués pendant celte phase, arrêtés â la Date de Début de la Phase d'Amortissement. 

Le capital de la Ligne du Prêt, dont les caractéristiques financières sont précisées à l'Article précité, est 
constitué par la somme des Versements effectués â l'Emprunteur pendant la Phase de Préfinancement. 

En outre, si la Durée de la Phase de Préfinancement est supérieure ou égale â 12 mois, l'Emprunteur a 
également la faculté d'opter pour le paiement des intérêts courus sur les Versements effectués pendant la 
Phase de Préfinancement et ce dans les conditions mentionnées cl-dessus. Cependant, il peut choisir la 
capitalisation desdits Intérêts et ainsi consolider la Ligne du Prêt selon les caractéristiques financières 
précisées à 'l'Article << Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt ». Dans ce cas le capital de 
la Ligne du Prêt est conslllué par la somme des Versements effectués è l'Emprunteur et des intérêts courus 
sur ces Versements durant celle phase. 

SI le choix de l'Emprunteur s'est porté sur la capitalisation des Intérêts, ce dernier a la possibilité de solliciter 
du Prêteur la modification de cette modalité de règlement des Intérêts de préfinancement afin de les payer en 
fin de Phase de Préfinancement. 

Aussi, l'Emprunteur devra faire part au Prêteur de sa volonté de modifier ladite modalité de paiement, au plus 
tard deux mois avant la fln de la Date de Début de la Phase d'Amortissement. Dès lors que la nouvelle 
modalité de paiement de ces intérêts est prévue dans l'acte de garantie, cette modification ne donnera pas 
lieu â l'établissement d'un nouvel acte de garantie et sera formalisée sous la forme d'une lettre valant 
avenant. Par ailleurs, la modification de la modalité de règlement des intérêts de préfinancement fera l'objet 
de la perception d'une commission de réaménagement dans les conditions prévues à l'Article« Commissions ,, . 

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une Phase de Préfinancement. les Intérêts dus au titre de chaque 
échéance seront déterminés selon les méthodes de calcul ci-dessus el compte tenu des modalités définies â 
l'Article << Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt ». 
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Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements 
cl-après. 

Lors de l'établissement du tableau d'amortissement d'une Ligne du Prêt avec un profil «amortissement déduit 
(intérêts différés)», les Intérêts et l'échéance sont prioritaires sur l'amortissement de la ligne du Prêt. Ce 
dernier se voit déduit el son montant correspond à la différence entre le montant de l'échéance et celui des 
intérêts. 

La séquence d'échéance est foncllon du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles 
fl Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt,. et« Détermination dea Taux ,, 

Si les intérêts sont supérieurs à l'échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l'échéance 
constitue les Intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul. 

ARTICLE 13 RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

L'Emprunteur pale, tl chaque Date d'Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au 
paiement des Intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies â l'Article« Caractéristiques 
Financières de chaque Ligne du Prêt"· 

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt Indique le capital restant dO et la répartition des 
échéances entre capital et Intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement 
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement. 

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêle ur. Ce prélèvement est effectué 
conformément à l'autorisation signée par l'Emprunteur à cet effet. 

Les sommes dues par les Emprunteurs ayant l'obligation d'utiliser le réseau des comptables publics font 
l'objet d'un prélèvement selon la procédure du débit d'office. Elles sont acquittées auprès du Caissier Général 
de la Caisse des DépOts à Paris. 

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement au Caissier Général au plus 
tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de l'échéance si ce jour n'est pas un jour 
ouvré. 

ARJICLE 14 COMMISSIONS 

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction. 

L'Emprunteur sera redevable pour chaque Ligne du Prêt, en cas de modification de la Durée de la Phase de 
Préfinancement définie è l'Article « Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt» elfou de la 
modalité de règlement des intérêts de préfinancement définie à l'Article« Calcul et Paiement des Intérêts », 
d'une commission de réaménagement de cent euros (100 €) par Ligne du Prêt réaménagée. 

Ladite commission sera prélevée par le Prêteur après réception de la lettre valant avenant formalisant la ou 
les modincallons et après prise en compte de la ou des nouvelles caractéristiques financières. 
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DIRECTION DES FONDS D'ÉPARGNE 

ARTICLE 15 DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR 

DÉCLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR : 

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur : 

-avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ; 

• qu'il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations 
nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ; 

-qu'il renonce expressément à bénéficier d'un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ; 

- qu'il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des oonditions de 
remboursement du Prêt et qu'il reconnalt avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes les 
Informations ullles et nécessaires ; 

-la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ; 

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et 
l'absence de toute contestation à leur égard ; 

-qu'il n'est pas en état de cessation de paiement et ne fait l'objet d'aucune procédure collective ; 

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable te concernant ; 

-l'absence de recours de quelque nature que ce soit à l'encontre de l'opération financée ; 

·qu'il a été informé que le Prêteur pourra céder el/ou transférer tout ou partie de ses droits et obligations sans 
que son accord ne soit préalablement requis. 

ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR : 

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l'Emprunteur s'engage à : 

- affecter les fonds excluslv!!ment au projet défini à l'Article « ObJet du Prêt » du Contrat. Cependant. 
l'utilisation des fonds par l'Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l'Article précité ne saurait en 
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur; 

-rembourser le Prêt aux Dates d'Echéances convenues ; 

- assurer les Immeubles, objet du présent financement, contre l'incendie et à présenter au Prêteur un 
exemplaire des polices en cours a première réquisition ; 

-ne pas consentir, sans l'accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les Immeubles financés, 
pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l'exception de celles qui pourraient être prises, le cas 
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l'engagement constaté par l'Article « Garanties» du Contrat ; 

• justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels Immobiliers pour l'opéra lion financée dans les cas 
où celui-cl n'a pas été préalablement transmis ; 

,, 
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- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des 
ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de 
tous les Intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous 
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l'Emprunteur comme de tous les Intervenants pour tous 
dommages aux avoisinants ou aux existants ; 

-apporter, le cas échéant. les fonds propres nécessaires à l'équilibre financier de l'opération ; 

- transmettre chaque année au Prêteur re document de référence relatif au ratio annuel de couverture de la 
dette (Annual Debt Service Cover Ratio ou ADSCR); 

-informer préalablement (et au plus tard dans le mols précédant l'éVénement) le Prêteur : 

• de toute transformation de son statut, ou de toute opération envisagée de fusion, absorption, scission, 
apport partiel d'actlr, transfert universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ; 

• de toute signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, ou de toute modification à 
Intervenir relative à la répartition de son capital social telle que cession de droits sociaux ou entrée au 
capital d'un nouvel associé/actionnaire ; 

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du 
respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité; 

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois 
derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ; 

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l'objet du financement visé â 
l'Article« Objet du Prêt n, ainsi que les documents justifiant de l'obtention de tout financement permettant 
d'assurer la pérennité du caractère social de l'opération ftnancée ; 

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient 
définitif de l'opération financée par le Prêt ; 

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou 
comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée 
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme â faire face aux charges générées par le projet, et à 
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu'ils jugeraient utiles ; 

- Informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de 
l'assemblée délibérante de l'Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute 
juridiction, de même que du dépOt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ; 

-informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de 
l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure 
précontentleuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque ; 

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou 
actions ; 

- Informer, dès qu'il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à t'article 
« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières >> ; 
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- Informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de 
l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d'en annuler la réalisation, ou 
d'en modifier le contenu ; · 

- Informer le Prêteur de la date d'achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un 
délai maximum de trois mols à compter de celle-cl ; 

- a ne pas céder ou transférer tout ou partie de ses droits ou obligations au lilre du présent Contrat sans 
l'autorisation expresse du Prêteur. 

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au 
Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) blen(s) lmmoblller(s) financé(s) au 
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Cs Isse des 
Dé pOts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-cl ; 

- transmettre au Prêteur le formulaire CERFA justifiant de la demande de perception du Crédit d'lmpOt 
d'Outre-Mer (CIDOM) déposée auprès de la Direction Générale des Finances Publiques. Ainsi qu'à 
rembourser par anticipation les montants au prorata de chaque Ligne du Prêt et au fur et à mesure des 
perceptions dudit crédit d'impôt. Ces remboursements anticipés obligatoires ne donneront lieu à la 
facturation d'aucune indemnité ou pénalité conformément et dans la limite des dispositions prévues à 
l'Article « Remboursements Anticipés et leurs Conditions Financières ». 

- devenir propriétaire du ou des biens immobiliers financés par le Prêt à l'issue de la période « de 
défiscalisation ». Cette disposition est une condition essentielle et déterminante de l'engagement du Prêteur 
à lui consentir ledit Prêt. 

A cet égard, l'Emprunteur s'engage à fournir au Prêteur les pièces ci-après : 

- l'agrément de défiscalisation définitif avant la deuxième échéance du Prêt, 

- son litre de propriété à l'issue de la période de défiscalisation avant la huitième échéance du Prêt, sous 
peine de déchéance du terme de remboursement du P1êt dans les conditions financières fixées à l'Article 
cc Remboursements anticipés et leurs conditions financières 11. 

ARTICLE 16 GARANTIES 

Le remboursement du capital et le paiement des Intérêts ainsi que toutes les sommes conlractuellement 
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit : 

-------- ---------- -·-
Type de Garantie Dénomination du garant 1 Dêelgnatlon de la Garantie Quotité Garantie (en °/e) 

Collectlvltés locales COLLECTIVITE TERRITORIALE DE MARTINIQUE 50,00 

Collectivités locales COMMUNE DU ROBERT 50,00 
---- ·-

Les Garants du Prêt s'engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l'Emprunteur, pour quelque motif 
que ce soit, ne s'acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en 
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci 
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant. 
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Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est 
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l'acte portant 
Garantie au Prêt. 

ARTICLE 17 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCièRES 

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés 
correspondants. ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement 
partiel. 
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des Intérêts courus contractuels 
correspondants. 
Le paiement des Intérêts courus sur tes sommes ainsi remboursées par anllclpatlon, sera effectué dans les 
conditions définies à l'Article« Calcul et Paiement dea Intérêts ». 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au 
règlement par l'Emprunteur d'une Indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents 
cas, au sein du présent Article. 
L'Indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement 
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la apéclliclté de la ressource prêtée et de son replacement sur 
les marchés financiers. 

L'Emprunteur reconnalt avoir été informé dea conditions financières des remboursements anticipés el en 
accepte les dispositions. 

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES 

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires 

En Phase de Préfinancement l'Emprunteur a la faculté d'effectuer, pour chaque Ligne du Prêt, des 
remboursements anticipés volontaires totaux ou partiels dès le premier Versement et pendant toute la Durée 
de la Phase de Préfinancement. Ces derniers sont pris en compte dès la Date de Début de la Phase 
d'Amortissement sile Versement effectif des fonds est constaté par le Prêteur auprès du Caissier Général au 
moins deux mois avant cette date. 

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées 
cl-après, l'Emprunteur a la faculté d'effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés 
volontaires totaux ou partiels è chaque Date d'Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours 
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés 
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante sile Versement effectif des sommes est constaté par 
le Prêteur auprès du Caissier Général au moins deux mols avant cette échéance. 

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de 
remboursement anticipé volontaire souhaitée. 

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l'Article cc Notifications » doit 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit Intervenir le remboursement anticipé volontaire, le 
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Llgne(s) du Prêt sur laquelle (ou 
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doil(dolvent) intervenir. 

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement 
anticipé volontaire, le montant de l'indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les 
modalités détaillées ci-après au présent article. 
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L'Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les 
modalités définies à l'Article «Notifications )), dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du 
calcul de l'Indemnité de remboursement anticipé volontaire. 

Sa confirmation vaut accord Irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire 
et du montant de l'Indemnité. 

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires 

Les conditions financières des remboursement anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à 
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l'Article« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt ». 

Les remboursements anticipés volonlalres effectués en cours de Phase de Préfinancement donnent lieu à 
perception d'une Indemnité égale à cetle perçue en cas de remboursements anticipés volontaires en cours de 
Phase d'Amortissement. 

Durant la Phase d'Amortlssemenl, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la 
perception, par le Prêteur, d'une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement 
lorsque celle-cl est positive, entre la «Valeur de Marché de la Ligne du Prêt >> et le montant du capital 
remboursé par anticipation, augmeoté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement 
anticipé. 

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des 
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dO majoré, 
le cas échéant, des intérêls différés correspondants et, d'aulre part, de la durée résiduelle du Prêt. 

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES 

17 .2.1 Premier cas entralnant un remboursement anticipé obligatoire 

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles 
en cas de : 

-tout Impayé à Date d'Echéance, ces derniers entralneront également l'exigibilité d'Intérêts moratoires ; 

- perte par l'Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ; 

-dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de 
la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l'organisme Emprunteur; 

- vente de logement faite par l'Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la 
Caisse des Dépôts pour l'acquisition desdlts logements ; 

- non respect par l'Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs 
sociaux ; 

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l 'objet du Prêt tel que défini à l'Article uObjet du Prêh 
du Contrat ; 
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-non respect de l'un des engagements de l'Emprunteur énumérés à l'Article« Déclarations et Engagements 
de l'Emprunteur», ou en cas de survenance de l'un des événements suivants : 

• dissolution. liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l'Emprunteur ou de l'un des associés de 
l'Emprunteur dans le cadre d'une procédure collective ; 

• la(les) Garantle(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a( ont) été rapportée(s), cesse( nt) d'être 
valable(s) ou pleinement efflcace(s), pour quelque cause que ce soit. 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires cl-dessus donneront Heu au paiement par l'Emprunteur, 
dans toute la mesure permise par la lot, d'une pénalité égale à 7% du montant total des sommes exigibles 
par anticipation. 

17.2.2 Deuxième cas entralnant un remboursement anticipé obligatoire 

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au tnre du Contrat deviendront Immédiatement exigibles 
dans les cas suivanls : 

- cession, démolition ou destruction du bien Immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou 
réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ; 

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus 
par l'Emprunteur sur le bien financé; 

- action judiciaire ou administrative tendant â modifier ou à annuler les autorisations administratives 
nécessaires à la réalisation de l'opération ; 

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition) ou de la gouvernance 
de l'Emprunteur, qui affecterait sa situation financière (notamment dansl'évenlualité d'un ADSCR inférieur â 
1 ), et qui aurait des conséquences sur sa capacité de remboursement ; 

·nantissement des parts sociales ou actions de l'Emprunteur. 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires cl-dessus donneront lieu au paiement par l'Emprunteur, 
dans toute la mesure permise par la loi, d'une Indemnité égale à un semestre d'intérêts sur les sommes 
remboursées par anticipation, calculée au taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé. 

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire 

L'Emprunteur s'oblige, au plus lard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d'achèvement 
des travaux ou dans l'année qui sui! l'élaboration de la fiche de clOture d'opération. à rembourser les sommes 
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque : 

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant Initialement mentionné dans le plan de 
financement de l'opération ; 

- le prix de revient définitif de l'opération est Inférieur au pr1x prévisionnel ayant servi de base au calcul du 
montant du Prêt. 

A défaut de remboursement dans ces délais une Indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements 
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation. 
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Donnent lieu au seul paiement des Intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements 
anticipés suivants : 

·vente de logement faite par l'Emprunteur au profit de personnes physiques ; 

·vente de logement faite par l'Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des 
Dépôts, dans les conditions d'octroies de cette dernière, pour l'acquisition desdils logements ; 

·démolition pour vétusté eVou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU). 

ARTICLE 18 RETARD DE PAIEMENT -INTÉR~TS MORATOIRES 

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt Indexée sur livret A, non versée à la date d'exigibilité, 
porte Intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la lof, à complet" de celle date, au taux du 
Livret A majoré de 6 % (600 points de base). 

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de 
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le 
Prêteur. 

La perception des Intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de 
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du COntrat. 

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les Intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés 
avec le montant impayé, s'ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l'article 1154 du COde 
civil. 

ARTICLE 19 NON RENONCIATION 

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de toul document s'y 
rapportant du seul fa il qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde eon exercice. 

ARTICLE 20 DROITS ET FRAIS 

L'Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et 
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l'Article « Caractéristiques Financières de 
chaque Ligne du Prêt >> et, le cas échéant, à l'Article « Commissions ». 

ARTICLE 21 NOTIFICATIONS 

Taules les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Ligne du Prêt) 
peuvent être effectuées soit par courrlel soit par télécopie signée par un représentant de l'Emprunteur dament 
habilité. A cet égard, l'Emprunteur reconnatt que toute demande ou notification émanant de son représentant 
dament habilité et transmise par courrier ou télécopie l'engagera au même titre qu'une signature originale et 
sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre simple de confirmation est requise. 

Caisse dea dépôts et consignations 
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GROUPE 

~TABLISSEMENT PUBLIC 

DIRECTION DES FONDS D'itPARQNE 

www.groupecalssedcsdepots.fr 

ARTICLE 22 ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 

Le Contrat est soumis au droit français. 

Pour l'entière exécuUon des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses 
cl-dessus mentionnées. 

En cas de différends sur l'Interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de 
bonne fol un accord amiable. 

A défaut d'accord trouvé, tout litige sera porté devant les juridicllons civiles parisiennes. 

Caisse dea dépôts et con&IIJnallons 
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Il 

éTABLISSEMENT PUBLIC 

DIRECTION DES FONDS D'éPARGNE 

Fait en autant d'originaux que de signataires, 

Le, 1 0 AVR. 1017 
Pour l'Emprunteur, 

Civilité:~ 
Nom 1 Prénom : 

Qualité: ~(~~ GeMnN;\..~ 

J 

----v ''14 

RI' 289. Bolulncaux. 97 lR'll.ll~ .\~~·mnCe~~x 
tél. 1 0590" 93 23 90 · l~ •• s: 0590 93 23 ·•v . 

s-,~·1 !.t·Yt,~"NM~& nn~llli .~~;~i!Jl·~·· :llll6H61eoo:l> 

Caisse des dépôts et consignations 

www.groupecalsaedosdepolt.fr 

Le. 0 7 AYR. Z017 
Pour la CaAsse d.es DépOts, 

Civilité : )\o"~' ~V\.. 
Nom 1 Prénom : 

Qualité: 'l) \ r-e.c..I~Ll.1.,... ,....K~ü ;~1\u..f 
Dament habilité( a) aux présentes 

[_P.~r.a.~es~~~ 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
LIBERTE- EGALITE- FRATERNITE 

CONVENTION DE GARANTIE D'EMPRUNT 

ENTRE 

La Collectivité Territoriale de Martinique, représentée par M. Alfred MARIE-JEANNE, Président du 

Conseil Exécutif de la Collectivité Territoriale de Martinique, dûment habilité à cet effet par 

délibération de la Collectivité Territoriale de Martinique no 15-0003 du 18 décembre 2015, 

ci-après dénommé « La CTM » 

ET 

La Société d'Economie Mixte d'Aménagement de la Guadeloupe (SE MAG) représentée par 

M.................. .... ....... dûment habilité à cet effet par délibération du conseil d'administration de la 

SEMAG en date du ...... 

ci-après dénommée« l'emprunteur », bénéficiaire de la garantie d'emprunt, 

Vu la délibération no 17- du 2017, par laquelle la CTM a décidé de garantir vis-à-vis du prêteur, 

Caisse des Dépôts et Consignations, 50 % d'un emprunt d'un montant total en capital 

de 4 665 125,25 € constitué de deux lignes de prêt plus les intérêts, remboursables en 40 

et 50 années que l'emprunteur envisage de contracter, au taux qui sera en vigueur au jour de la 

signature du contrat, pour financer la construction en VEFA de 46 LLS « Clos Mansarde 2 » au lieu-dit 

« Bois-Neuf », sur le territoire de la ville du Robert. 

COLLECTIVITE TERRITORIALE DE MARTINIQUE- rue Gaston Defferre- CS30137- 97261 FORT DE France CEDEX 
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Il A ETE CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1- OBJET 

La CTM accorde sa garantie à l'emprunteur à hauteur de 50 %, pour le remboursement de deux 

emprunts qu'il doit souscrire auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations pour un montant total 

de QUATRE MILLIONS SIX CENT SOIXANTE CINQ MILLE CENT VINGT CINQ EUROS ET VINGT CINQ 

CENTIMES (4 665 125,25 € ) destiné au financement de la construction en VEFA de 46 logements 

sociaux LLS «Clos Mansarde 2 » au lieu-dit« Bois-neuf», sur le territoire de la ville du Robert. 

Les conditions de taux et de durée de remboursement sont celles qui figureront dans le contrat de 

prêt et qui seront conformes à la délibération de la CTM no 17- du 2017: 

Ligne du prêt: PLUS PLUS Foncier 
(PRET LOCATIF A USAGE SOCIAL) (PRET LOCATIF A USAGE SOCIAL FONCIER) 

Montant: 3 983 108,53€ 682 016,72 € 

- Durée de la phase de 24 mois 24mois 
préfinancement : 

- Durée de la phase 40 ans 50 ans 
d'amortissement : 

Périodicité des échéances : Annuelle Annuelle 

Index: Livret A Livret A 

TauK d'intérêt actuariel annuel: TauK du Livret A en vigueur TauK du Livret A en vigueur 
à la date d'effet du contrat à la date d'effet du contrat 
de prêt+ 0,6%. de prêt + 0,6%. 

Profil d'amortissement: Amortissement déduit Amortissement déduit 
avec intérêts différés avec Intérêts différés 

Modalité de révision : Double révisabilité" (DR) «Double révisabilité " (DR) 

TauK de progressivité des 
échéances: 0% 0 % 
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ARTICLE 2 - MISE EN JEU DE LA GARANTIE 

Au cas où l'emprunteur se trouverait dans l'impossibilité de s'acquitter de tout ou partie des sommes 

dues aux échéances convenues, il s'engage à prévenir la CTM au moins deux mois à l'avance et à lui 

demander de les rembourser en ses lieu et place. Cette mesure d'information doit permettre à la 

CTM de se substituer immédiatement à l'emprunteur défaillant et d'éviter ainsi l'application 

d'intérêts moratoires. 

L'emprunteur devra fournir à l'appui de cette information, toutes justifications nécessaires. 

La CTM règlera le montant des annuités impayées à leur échéance en ses lieu et place, dans la limite 

de la garantie ci-dessus définie. 

ARTICLE 3- MODIFICATION DES CARACTERISTIQUES DE L'EMPRUNT 

La CTM devra être informée par l'emprunteur de tout changement dans les caractéristiques et les 

modalités de remboursement du prêt (remboursement anticipé total ou partiel, modification de 

taux ou de durée). La modification des conditions de prêt fera l'objet d'un avenant au contrat de prêt 

comportant en annexe le nouveau tableau d'amortissement et devra être soumise à l'autorisation 

expresse de la CTM par voie de délibération de l'Assemblée de Martinique. 

ARTICLE 4- REMBOURSEMENT DES AVANCES 

Les paiements qui auront été effectués par la CTM en lieu et place de l'emprunteur, auront le 

caractère d'avances remboursables. Ces avances devront être remboursées à la CTM prioritairement 

par la rétrocession à la CTM des loyers perçus par l'emprunteur. Pour ce faire, un titre de recettes à 
l'encontre de l'emprunteur sera émis dès la saisie du mandat relatif à la mise en jeu de la garantie. 

ARTICLE S - SURETES 

Le bénéficiaire s'engage, pendant toute la durée de remboursement, y compris le cas échéant celle 

des avances consenties par le garant, à ne pas aliéner ni hypothéquer l'immeuble ou les biens faisant 

l'objet du prêt sans l'accord préalable du garant. 

Le bénéficiaire consent, d'autre part, et ce à ses frais, à ce que le garant, sur simple demande, 

procède à une inscription hypothécaire ou à l'inscription de toute autre sûreté jugée plus appropriée. 

Cette demande ne pourra être formulée que dans les conditions ci-après énoncées : 

qu'après un délai de 6 années à compter de la déclaration d'achèvement des travaux, 

que dans l'hypothèse où la Caisse des Dépôts et Consignations a sollicité la garantie du 

garant, 

et, qu'après avoir adressé au bénéficiaire une mise en demeure d'avoir à régulariser les 

échéances impayées sous un mois, adressée par courrier recommandé avec accusé 

réception, restée sans effet. 

Il est convenu que ces 3 conditions sont cumulatives. 
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ARTICLE 6- CONTROLES ET SUIVI 

6.1. Conformément à l'article L. 1524-6 du code général des collectivités territoriales, la CTM pourra 
être représentée par un délégué spécial, auprès de la SE MAG, désigné par l'Assemblée de 
Martinique. 
Le représentant de la CTM pourra exercer, à toute époque, son contrôle sur les opérations de 
l'emprunteur, qui devra fournir à cet effet tous renseignements et justifications utiles à la 
connaissance de ses livres et pièces comptables. 
L'emprunteur s'engage à faciliter le contrôle et le suivi opéré par le délégué spécial. 
6.2. L'emprunteur devra fournir chaque année à la CTM au plus tard le 15 juillet, les pièces suivantes 
(cf. articles L.3313-1 et L.2313-1 du CGCT) : 

* les comptes annuels certifiés: les comptes de résultat, les bilans, les annexes 
de l'exercice écoulé de la société mère et du groupe, 

* Le rapport d'activités du groupe et de la société mère. 

6.3. L'emprunteur devra par ailleurs communiquer à la CTM un état d'avancement semestriel des 
travaux relatifs aux opérations de construction bénéficiant de la garantie de la CTM, mentionnant la 
date estimative, actualisée, d'achèvement des travaux. 
La livraison définitive des opérations bénéficiant de la garantie de la CTM devra être 
systématiquement notifiée à la collectivité territoriale. 

ARTICLE 7 -TRANSFERT DE PROPRIETE 

En cas de changement de statut ou de tout autre évènement ayant entrainé un transfert de gestion 

de l'emprunteur vers un autre organisme, celui-ci s'engage à fournir à la CTM les éléments 

mentionnés à l'article 6 de la présente convention, ainsi qu'à honorer tout autre engagement pris par 

l'emprunteur et relatif aux garanties d'emprunt accordées par la CTM. 

ARTICLE 8- DUREE 

La présente convention s'appliquera jusqu'à apurement complet des sommes dues tant au prêteur 

qu'à la CTM. 

ARTICLE 9 - REGLEMENT DES LITIGES 

En cas de difficultés liées à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention, les parties 

s'efforceront de régler leur différend à l'amiable. A défaut, le litige sera soumis au tribunal 

administratif de Fort de France. 

La signature de la présente convention précèdera la participation de la CTM aux contrats de prêt en 

qualité de garant. 
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ARTICLE 10- DISPOSITIONS DIVERSES 

Tous les droits et frais auxquels la présente convention pourrait donner lieu, sont à la charge de 

l'emprunteur. 

La signature de la présente convention précédera la participation de la CTM aux contrats de prêt en 

qualité de garant. 

Fait en trois exemplaires, à , le 

Pour l'emprunteur, Pour la CTM, 
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, 
ASSEMBLEE DE MARTINIQUE 

DÉLIBÉRATION N°17-275-1 

PORTANT ANNULATION DE LA DÉLIBERATION N°16-19-1 DU 16 FEVRIER 2016 
ACCORDANT LA GARANTIE DE LA COLLECTIVITÉ TERRITORIALE DE MARTINIQUE 

À LA SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE DE MARTINIQUE À HAUTEUR DE 40% D'UN EMPRUNT D'UN 
MONTANT DE TOTAL DE 1268 496,00 € DESTINÉ À LA CONSTRUCTION DE 30 LOGEMENTS 

SOCIAUX DONT 5 LLS ET 25 LLTS AU LIEU-DIT« MJC FLOREAL>> À FORT-DE-FRANCE 
ET NOUVELLE GARANTIE À HAUTEUR DE 40% D'UN EMPRUNT D'UN 

MONTANT TOTAL DE 1233 510,00 € 

L'An deux mille dix-sept, le vingt-sept juillet, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs, Lucien ADENET, Richard BARTHELERY, Christiane BAURAS, 
Claude BELLUNE, Kora BERNABE, Belfort BIROTA, Michel BRANCHI, Francine CARlUS, Marie-Thérèse 
CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTIER-TITY, Manuella CLEM-BERTHOLO, Georges CLEON, 
Catherine CONCONNE, Gilbert COUTURIER, Jenny DULYS-PETIT, Jean-Claude DUVERGER, Johnny HAJJAR, 
Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Eugène LARCHER, Lucie LEBRAVE, Marie-Une LESDEMA, Nadia LIMIER, Claude 
LISE, Fred LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël MARTINE, Charles-André MENCE, Yan MONPLAISIR, 
Diane MONTROSE, Karine MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Jean-Philippe NI LOR, Stéphanie NORCA, Josiane 
PINVILLE, Lucien RANGON, Nadine RENARD, Daniel ROBIN, Sandrine SAINT-AIME, Louise TELLE, Patricia 
TELLE, Marie-Frantz Tl NOT, Marie-France TOUL, Sandra VALENTIN, David ZOBDA. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR: Mesdames, Messieurs Michelle BONNAIRE (pouvoir 
donné à Clément CHARPENTIER-TITV), Joachim BOUQUETY (pouvoir donné à Belfort BIROTA), Christiane 
EMMANUEL (pouvoir donné à Louise TELLE), Michelle MON ROSE (pouvoir donné à Claude BELLUNE), Justin 
PAMPHILE (pouvoir donné à Jenny DULYS-PETIT), Maryse PLANTIN (pouvoir donné à Marie-France TOUL). 

L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu le code général des collectivités territoriales; 
Vu le code civil notamment l'article 2298; 
Vu le code des relations entre le public et l'administration notamment ses articles l200-1 et suivants; 
Vu la loi n°2011-884 du 27 juillet 2011 relative aux collectivités territoriales de Guyane et de Martinique; 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
Vu la loi no2015-1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des outre-mer; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n°15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l'Assemblée de Martinique ; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Conseil Exécutif de Martinique et de son Président; 
Vu la demande formulée par la Société Immobilière de la Martinique tendant à solliciter la modification de 
la délibération accordant la garantie partielle d'un emprunt d'un montant de 1268 496,00 €, destiné à la 
construction de 30 logements sociaux au lieu-dit « MJC Floréal »,ville de Fort-de-France; 
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Vu le contrat de prêt N°62949 en annexe signé entre la Société Immobilière de la Martinique et la Caisse 
des Dépôts et Consignations ; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Monsieur Miguel LAVENTURE, 
conseiller exécutif en charge des affaires financières et budgétaires, de l'octroi de mer, de la fiscalité, des 
Fonds européens et questions européennes et du tourisme; 
Vu l'avis émis par la commission finances, programmation budgétaire et fiscalité conjointement avec la 
commission développement économique et tourisme le 19 juillet 2017; 
Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique; 
Après en avoir délibéré ; 

ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT: 

ARTICLE 1: Est annulée la délibération de l'Assemblée de Martinique no16-19-1 du 16 février 2016 par 
laquelle la Collectivité Territoriale de Martinique a accordé sa garantie à hauteur de 40% d'un emprunt 
composé de quatre lignes d'un montant total de 1 268 496,00 € destiné à la construction de 30 logements 
sociaux à « MJC Floréal »sur le territoire de Fort-de-France. 

ARTICLE 2 : La Collectivité Territoriale de la Martinique accorde sa garantie pour le remboursement de la 
somme de quatre cent quatre-vingt-treize mille quatre cent quatre euros (493 404,00 €) représentant 40% 
d'un emprunt d'un montant de 1 233 510,00 € souscrit par la Société Immobilière de la Martinique auprès 
de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions 
du contrat de prêt no 62949, destiné à la construction de 30 logements sociaux dont 5 LLS et 25 LLTS au 
lieu-dit« MJC Floréal »,sur le territoire de la ville de Fort-de-France. 

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 

ARTICLE 3: La garantie est apportée aux conditions suivantes: 

La garantie de la Collectivité Territoriale de Martinique est accordée pour la durée totale du Prêt et 
jusqu'au complet remboursement de celui-ci et porte sur l'ensemble des sommes contractuellement dues 
par l'Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d'exigibilité. 

Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la collectivité 
s'engage dans les meilleurs délais à se substituer à l'Emprunteur pour son paiement, en renonçant au 
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

ARTICLE 4 : La Collectivité Territoriale de Martinique s'engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en 
cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt. 

ARTICLE 5 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour signer les actes et 
documents nécessaires à l'exécution de la présente délibération. 

ARTICLE 6 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 7 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant dè l'État dans la collectivité territoriale. 
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ARTICLE 13 RÈGLEMENT DES ECH ÉA NCES P. 14 

ARTICLE 14 COMM ISSIONS P. 14 

A RTICLE 15 DÉCLARATIONS ET ENGAGEME NTS DE L 'EMPRUNTEUR P.15 

ARTIC LE 16 GARANTIES P.17 

AHTICL.E 17 FŒMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEUHS CO NDITIONS FINANCIÈRES P.18 

ARTICLE 18 RETARD DE PAIEMENT · INTÉRÊTS MORATOIHES P.21 

ARTICLE 19 NON RENONCIATION P.21 

ARTICLE 20 DROITS ET FRAIS P.21 

ARTICLE 21 NOliFICATION S P.2 1 

ARTICLE 22 ÉLECTION DE DOM ICILE ET ATTRIBUTION IJE COMP ÉTENC E P.22 

A NNEXE 1 
ANNEXE 2 

ÉCHÉANCIER DE VERSEMENTS 
CONFIRMATION D'A UTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE 

LES ANNEXES SONT UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PR ÈT 

Ci11ssc l lo> l lcpo t<> ct consiun~ tions 
P/\ r~C: D •\\ TIIfriTS Dl . 1 il J!,il l ! !\P ; .:'l"-
1 {:1 :~= (,.: ;~ .. 1 P ·• S ~1 i1l.~c0p ~ . : · ., · l , :;: 2~: 
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ETAOLISSEt'.iENT PUBLIC 

DIRF.CTION DES FONDS IJ'E: I'/\RGNf. 

~RTICLE 1 OB.JET DU PRÊT 

. ... . l \ l • • l :.1 

I.e present Contrat est (festtné au fina ncement oc 1 cperatton MJC FLORI: />.L P<.1rc soc:ai put ll tc Co•1st: JLl1o·1 
de 30 logements S1tués Florea1 91200 FOR I ·D I -f· f~/".NC ! · 

AHTICLE 2 PRÊT 

1. e Prétcur consent à n :=mprunleur qutl acccptn. un Pré; er un tnontant rnaxtmum d'un mt!l ton deux-cent-trc;n!c-t:ots 
tllille Clll q-cent-d tx euros (1 233 ~ 10 ,00 euros) constitué de t. Ltgncs du Prèt 

Ce Prét L'~st desl1né élu fmancerneqt de I'Opl~l at ion vtsée a 1'/\rticle «Obj et elu Prêt» et sel011 1 nffectaiiOil 
~UIVéJJl { P. 

• Pl A l d un montant de ctnq-ccnt-qu<Jtrc-vtngt-sept nulle trots-cent-vtng!-neuf euros (587 329 00 euros) 

• PL/\1 foncier. d'un mont<ml de trois-cent-quarante neuf mille dou?c euros (3119 012.00 owos1 

• !·' LUS dun montant de cent·quatre-vmgt-deux mil le neuf-cent-trots euros (182 903,00 eurosj 

fJLUS foncier. d'un montant cie cent-quctlnr 1.e mille <i cux- cent-sotxant(~· s ix eu1os (1 14 2GG,OO euros) 

t.c moniant de c11aque L1gne du Prèt no pourrJ en a JCun cas élt 1: dè~,asse ct tl ne pou rra pas y avon cil' 
fong tbtlité entre chaque Ltgne elu Prét 

AFniC LE 3 DUI~ÉE TOTALE 

1 e ConlrCit entre en vigueu r su1vantles d1spostt 1ons de 1/-\t l tclc «Conditions d e Prise d 'Effet ct Date Limite 
de Validité ct u Contrat )) pour unt: <lu rée totnlc allant JUSqu·a u paiernent de la dc111i6re échcancc liu Prèt 

ARTICLE 4 TAUX EFFECTIF GLOBAL 

t e Taux [:ffecttf Global (TEG) figurant à 1'/\tticle << Cé!ractéristiqucs Financières de ch aque Ligne du 
Prêt )) es! donné en respect des clispositions cie l'arttcle l. 31 3-tl du Code monétatre et financier 

le r EG de chaque Ligne elu Prét est calculé pour leut clurée totale së'lns remboursement antictpé su r la hase: 
du taux (i'uttérét u1ittal auquel s'<lJOutent les frnts. commtsstOtiS ou rémunéraltons cio toute nature necessatres 
c:ll'octt 01 elu Prêt 

C;tiSSC tl !:'-> dcpôts Cl COIIS Î!)IlJl ÎOilS 

1 J;.1 rél piles 

0\ f! /,-(\ 
l'ARC D't\CTIVITES Dl' U\ J/,11 l t • BP /<l ~J: , 81\lf IH >.Ii/,UL 1 Il/li 1 1v~ ! Nl .. ~li08G JM~~y C! ~Jf'X · 
i e (.•) <::L; . 3 ·Sb 1 t.:!t.C0f.)'(: ..., : :.,"' ~· . :·:; ?C ,l ·n 
~ . r ;: ·-! . !:;-;, : . . .. .. l~"f ., ,h: .t •:- .:-_;t...: :..., · 
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ETABLISSG'rlf NT PUHI.IC 

DIRECT 'O~~ Dl S FOi''D~ DTPARG~! l· 

ARTICLE 5 DÉFINITIONS 

Pour l'ultcr prat airon et l'<qJplici1tiOn du Contr al les termes et expressions Cl a pres auront la s1gmflcat:on 
su ivante 

Ln« Consol idation cie la Liyne du Prêt )) des1gne l'opcrat1on visan t 8 adclit1orme1 au terme de la Phase cJe 
Mobii!S<Ii lon rensemble cles Versements clfectués ct le cas écl1éanl les intérêts capita lisés. liés aux 
Verseme;1ts Elle 1nterv1ent à la Date de D(~l)u t de la Pi1nse d Amort1sscment. 

Le« Cont rat )) dés1gne le présent Contrat <le Prêt avec ses annexes et ses éventuels avenants 

La <<Courbe de l aux de Swap Eu ri bor)) dés,gne la courbe formée par la structure par termes des taux de 
swap Eur1tJor Ces taux sont (1) pt~l)liés p0111 différentes matuntés sur la page Bloombnrg <IRSE.l H l> (taux de 
swap « 1111d >! correspondant n la moyenne enli e le taux demandé ou << b1cl » et le taux offert ou « ask » ), taux 
composites Blooml)org pour lB Zone euro disponibles pour les malu1rtés allant ete 1 ù 50 ans ou en cas d~ 
cessation dC: pubiiCéltion sur celle page, Ioule (lUire page Bloomllerg [ou Reutcrs ou autre::; conl rit>uteu's 
financiers agréés] qur sera1t no ttf1~e par le f>rë:lct~ r à I'Empllmteur ou (ii ). en cas ci absence de pu1JI1cation pour 
une mallii iiC cionnée cJôterminés p<:lr interpol<lt1on linéa1re réalisée à partir du taux de swap publré pour une 
durée rmméd1atement 1nféneure et de celu1 publié pour une ct urée immédiatement supé1 ieure. 

La «Courbe de Taux de Swap Inflation )) désrgne la cour be formée pnr la structure par termes des taux de 
swap 111flatron Ces laux sont (i l publiés pour drfférentes rnatuntés su1 les pages Bloornberg (iaux de sv;ap 
« mid » correspondant a ln moyenne entre le t <~ux dem<lllclè ou « bid >1 el le taux offert ou (( ask >>) à l'elide des 
codes <Ff~SVVI 1 Index> <:i <f"HSVV150 Index (taux Lonclon composite swap zéro coupon pour l'inflatiOn llors 
tabac. cli sponibles pour des maturités allant <Je 1 à 50 ans) ou en cas ete cessation de publ ication sur ces 
pages. Ioules autres pages 131oomberg [ou l<euters ou <tutres contributeurs financiers agréés] ·qu1 serai r~nt 

notifiées par le Prêteur a l'Emprunteur ou (11) en cas cf absence de publication pour une maturité donnée. 
déterminés par 1ntcrpolal1on 11nen1rc réa'1sée à part1r d.r taux de swap publié pour une durée Jnunédratement 
tnfcrieure et de cei111 publié pour une durée rmmcd1atemenl supérieure 

La « Date de Début de la Phase d'Amortissement )) cor res pond au prcm1cr JOur du mois stnvant la D<~tü 
d'Effet du Contrat adcht1onnee. clans le cas ci une Ltg'le elu Prêt avec une Pt1ase do Prèf1nanccment. de la 
Durée de la Phase de Préfinancement 

Les « Dates d 'Echéances )>correspondent , potll une Ligne du Prêt aux ciRtes de pa1cment des Intérêts etlot r 
de remboursement elu capital pen<l<m t la Pt)asc d Amortissement. 

Selon la perrod1C1tc choiSie. la clAie cles éct1éanccs est dctcrm11tée a compter de ta Date de Début cie la Phase 
ci'Amortissornent 

t é1 «Date d'Effet )> du Contrai est la daie de 1 ecept1on par le Prêteur . liu Contrat s1gné par t'ensemble des 
Parties et cc dès lors que la (Ou tes) cond1t1on(s) stlpulée,s) à 1 Art1cie ''Conditions de Prise d 'Effet et Date 
Limite de Val idité du Contrat» ù (0 ntl été rernphe(s1 

La « Date Limite de Mobilisation » corresponct à la ciate de frn de la flttase de Mob11isa!lon dune l 1gne du 
Prêt el est fixée so1t deux mois avi'!nt ta dale etc prem1ère échcancr: s1 I<J Ligne du Prêt ne comporte pas de 
1.)11ase de Préfinancement. sort au terme de ln Durée de la Phase de Préfinancement si la l inne du Pr61 
comporte une Pl1a5e de r re"!tiné1ncement. ~ 

La «Durée d e la Ligne du Prêt >l désigne pour chaque L1gne du Prôt la durée comprise entre la Date c.1e 
Début de la Phase d'Amortissement ei la dernière Date d'F.clléance 

C;~ issc clcs depots ct consiHll~ tions 

!'f1I<C 1)',\( . 1'. !'T S Dt· :J, J>', it , 1 
f.~\ r~ r :'. ' . ..._ :3f . f (•Ir ,: ! . tf: · • 

. nn ~;. : ~ ~:~ 
·~ ') ..... 

~ 1 ''l U (~ 
.. \Ju w /d~' <~ r' r· C)E X 
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CTABLISSEMENT PUBl iC 

n tRECTION DES FOi':OS D'f. PARG;,JL 

. ' l ' ' ~ t 

La «Durée de la Phase de Pré financement >~ est la c!urcc comprise entre te pren11e1 JOIIf fl ll mots su tvant l<:t 
pnse d'c!lc t du Con li éli ct la Date 1 irn1te ete Mo!>tltsat ion c!c 1<• l 1gnc du 1 ''èL 

La « Durée totale du Prêt » dèSIQtlC la durée compnse entre le prem1er JOtH du Il lOIS suivant sa Date d Ufct 
et ta dcrn1cre Uate d 'Lclléance. 

U t« Duréü de la Pha!:ïc d'Amortissement dü la Lig rw du Prêt » dés10ne la clurê'c comprise entre IR Date de 
Début de 18 Pt1ase d'Amottissement et la de1111ere Date d'Écl1é<Jnce ~ 

l r~ <<Garanti e» est une sûreté <tccor dée ali rr <~lcc~ r qw lut perme: rl 'oiJtP.nt r le pillement de sa creance en r:as 
de défailtnncc de I'Cmprunteur 

La « Garanti e publique >> déstgnc l'engagement par lequel une collectivité pul)l tque accorde SR CéHJ!ton 8 
1 Emprunteur en garantissant au r rëteu r le rcmboursemen: de la Ligne du Prét en cas de dcfatllnnce de SCl 
part. 

L.' e< Index » cléstgne. pOtll urw Ltyne du Prèt t'Index < h~ rèièrence <:lppl tque en vue de dctcrn1 tner le taux 
d'intérèt 

l.'« Index Liv ret A>> désigne le taux du Livret A. exprimé sous forme cie taux annuel. calculé pm les pouvotrs 
publics sur la base clo la formule en vigueur décrite à t'a t !tele 3 du règlement n'cm 13 modifié du 1 tl mai 1986 
du Comité de la Réqlementatton l3ancaire ct r: inanctère relatif à la rémtJnératton des fonds reçus par les 
étal>lisseo11ents cie crécltl 

1\ chaque l"{évision de l'Index l ivret A l'Emprunteur aura la facu lté de solltciter ou Prêteur la cornntuntcation 
des informations ult les concernant la nouvelle valeu r appl tcable ~~ I<:J prochaine Date d'Echeance En cas de 
clisparitton ou de non-publication cie l 'Index. I'Frnprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidatton de la 
Ligne du F' rf.t ou retmdcr te paiement des écl1éar .ces Celles-ct conttnueront a étrc appelées aux Dates 
ci'Echéances contrélctuelles. sur li'! base d u dernier lnclex puiJiié et seront révtsées lorsque les nouve:les 
llloclalit és cie réviston seront conn11es. 

Si le Livret A servnnt cle base aux rnodahlés de rév1ston de !<tu x vient à chsp;H aître avant le comp let 
remboursement du Prêt. de nouvelles modalités de révis1on seront déterminées p<'lr le Prêtew en accord avec 
les pouvo11s pu tJiics Dans ce C<lS tan! que les nouvelles modalités de révts1on ne seront pas cléfintes. 
l bnprunt c~m ne pourra u ser de la faculté de rembourser pm anticipation qu'à litre prov1stonnel . le décompte 
de rembow sermmt définitif sera étéll)ll dès doterrnmation des modalités de révision de rernplacerm~nt 

Le (( Jour ouvré >' dés1gne tout JOUI cie lé! sem81ne autre que le samecl1. le d1manct1e ou JOUr fené IÉ:gal 

La « Ligne elu Prêt)) désigne la 1tgr1e affectée·a la réalisation de l'opérauon ou a une composante clc celle-ct 
Elle correspond à un produi t dètcrnuné et donne lteu à 1 établissement (fun tableau d 'amortissement qlll h11 
est propre Son monl<ll1t correspond a la somme des versements effectués pendant !a Phase de Mobilisation 
auquel sont ?. joutés le cas échéa11t pou1 une ltgne du Prêt avec une Phase de P1 efinancement ics tntérêts 
captlal isC::s ltés aux Ver sements 

Le << Livret A >> clésinne le proclu1t <fépargnc prévu par les art teles L ?/ 1-1 et stHVl:lnts du Code monétaire et 
financier 

Ln <<Phase tl'Aillort isscment pour une Uone du Prêt avec une Phase de Préfinauccll!ent >) désigne. 
pour chaque Lrgnc du Prét. la période dnbutant à l 'issue cie la r1wse de Mobtlisation . durant laque lle 
l'l: mpruntcur rembourse te caprtal prélé dans les conditions définies à l 'Ar tic le << Règlement d es 
Echéances >> . et allant JUSqu'à la dernière Date d'Ect1éancc 

C~ isse dns d t'p<>ts cl con!>I(Jn <tt ions 
Pi\fW f)' t\1' 11\111 f:~ Ill U\ JI\IL I ! 

e1 (j;, c~. . . ' _; ·3;: lc,IPC"AJP é 1~ , . ,, . ' · . ..... ·; 7: 
:~ ·~ ·1: .. ...: . . . \' ·~, r: l J '~'Lf ~ ·.;~ .. :è ...... . , ' 
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ÈT 1\BLISS!:MI:.NT PUHI 1<­
DIRECliON mS FONOS D'CPAHGNr. 

La «Phase de Mobilisation pour une Ligne dt! Prêt avec une Ph ase de Préfinancement>> dè>~gnc 1<1 
pénode debl ltHnt 10 JOurs ouvres après la Oate d 'Effet et s acl1eva111 à la Date L1n1t!e de Mob1hsat1on oe 18 
L1ync elu Prët Durant cette: philse. 1 Emprunteur ~~ la faculte d'effectuer cfcs demandes clr. Versement 

La « Phase de Préfinanec rncnt >> designe, pour une L1gnc rtu Prêi. 1 <~ pénoda compnse entre le prern1er JOUI 

du rno1s su1vant la ();; te dl:ffet ct SCI Date Limite dr: Moblli snt lon 

Le (( Prêt )) ocsignc lél SOillrne m:se a dlSpOStl iOfl de 1 Emp' un!eur sous la forme dune ou plusledrS l tgnes du 
Prét Son montant ne peul pas excétJer celui stipu lé à 1'/\illc le 1< Prêt >l . 

Le « Prét Locatif à Usage Soci<~l >> (PLUS) est déf1n1 à 1 cH lie le R 331-1 ti du Code de la consll uctlo'l et de 
l'l1al)iléltlon 11 est dost1né à l'acquiSitiOn a la construction ct à l'aillèllOI él tlon de logements lor;at1fs a usage 
SOCiél l 

Le« Prêt Locat if A idé d' Intég ration)) (PLAI) est défin1 à l'ar!lcle R 331 -14 du Code cie la construction el de 
l'habJiatJon Il est destiné a l'acquiSition l<t construction eti'<Jménagement de logements locatifs très sOCiéHIX 

La « Révis ion » cons1ste à prenclrc en colllptc 1<1 nouvelle valeur de l'Index de reference se' on les moda li té:~ 
de réviSIOn Cl -dessous 

La «Double Révisahil ité >> (DR) signifie que iJOUr une:: 1 1gne du Prèt. le taux d'intérôt actuanel annuel a1n S1 
que le taux dt: progrcss1v1té des ccl1éa nces sont rcv1sés c :1 cas cie va!ial,on de l'Index_ 

Le « Tau x de Swnp EURIBOR )) clcs1gne tt un moment clonné, en euro et pou r une maturité cionnée le tau x 
fixe u1 fine qui sera échangé contre l' Index EURIROR constaté. Les l<Jux de Swap EURIBOR sont plJbliés 
pour d iffé1entes matuntés sur la page Bloornberg <IRSB 19> (taux swap « ask » pour une cota t1on « l)i<l )) 
dans les <Jutres cas). taux compos1 tes Bloornberg pour la ?.:one euro dtsponiblcs pour les matuntés all<tnt cio 
1 à 50 ans ou en c<Js de cessatton cie pul)i lcatlon sur cette page. toute autre page Rloomberg ou l~euters ou 
toute autre page publiée par un fourn isseur do donnees finnncières qlll sera11 notifiée par le Préteur à 
I'Empn lfltmlr 

Le « Taux de Swap Inflat ion )) ctestgnc_ tl un mome:1t etonne ct pour une maturite donnée. le taux (expiuné en 
pourcentage ou en pou1ts de base p<1 r an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclu sion cl'un Contra! de 
swap) qUI sera échangé contre J'u lflat1on cumulée sur la durée du swaJJ (l'mclice d"mflation est 1denlique c'l 
celui servant de référence aux 0/\ T1. tel que publié sut les pages cJe !'/\gence France Trésor) Les Tau x <le 
Swaps Inflation sont publiés pour différentes mat ur 1lés sur les pages Bloomberg (taux de swap zéro coupon 
« ask )) pour une cot<Jtton. t< b1d >' dans les autres cas) à l'aide des codes <FI~SWI I Index> à <FRSWI50 
Index> (toux London composite swap zéro coupon pour l'Inflation !lors tabac. disponibles pour des matl trités 
allant de ·1 8 50 ans) 0 11 en cas de cessation de publication sur ces pages toutes autres pages Uloomberg 011 
Heuters ou toute autre page puhhce par un f01 u rnssew de données f1nnncières qui seraient nollfiécs par le 
Préte11r tll't:mpruntcur 

La « Valeur de Milrchë d e la Ligne du Prêt>> oe~tgne pour une Ligne du Pré1 a une date donnee la vale tll 
actual1sé0. cle cllacun cfes flux de Versement ~ et etc rembour scmcnts en p11nc1pal et tnlérèts resl(ln l à counr 

Oans le cas d'un lnc!ex rcvisable ou variable les éct1eances seront recalculées sur la base de scénarios 
déterrntnés 
- sur I<J Courbe de ï aux cle Sw~p Eu11bor dans !(!cDs de l'Index Eunbo1 , 
· sur la Courbe de Taux de Swap lnflntton dans le cas de l'Index l 'lnllalion . 
- sur une combinaison de la Courbe cie Taux de Swap Eurillor el de la Courbe de Tnux de Swap lnflatior1 . 

dans le cas des Index Livret /\ ou LEP 

C~issc dos depots Cl consign ;~tions 

P/\RC ()/\(' '! '.'liTS l!i 1/, J /, Br ; .: 'J' 
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ETA8LISSf-fv!EiH PUBliC 

DIHECTION DES FONDS IYEPJ\RGN C 

... 

Les écllcances calculr:es sur la base du lé'lux ilxc ou •Jes scenarro& (iCIIiHS C·-dc~su. sont <tctu.llt~ees sur la 
Courbe cle ·1 aux de Swap Eu ribot d!rO cou!Jon 

Les CCJtJrbcs L;t!l:sées sont ceHes c:1 vtg ~J eu r le pL.r tit: ca'c•.: ~!es sommes c!ues 

Le << Versem ent )) r!éstgne. poUl une Ltgne du f-'rét la rntse a dispostl ton de I'Empr untelH de toul ou parite ciu 
montant en principnl de la Ligne du Prêt. 

ARTICLE:J2 CONDITIONS DE PRISE D'EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

Le pré sen\ contrat et ses annexes tievr ont ètrc retournés c.Jüment complétés . paraphés et signes ë!IJ PréteU! 

Le conlt élt prendra effet à la date de réceptton par le Preteur tiu Contrat signé pa• l ensemb!c des Pa·tres ei 
a prés réa1tsal1on. à la saltsfact:on liu Prétew de la rou des) condtlton(s) ct-après n rentionnee(s) 

1\ défaut cie réalisation de cette (ou ete ces) com.Jition(s) n 1?. dc-1to du 13/07/201 7 lo Préteur pou11n considérer 
le présent Co:~trat c:omrne nul e~ no'l avenu • 

La pnse u effet est donc: subordonneE:?. la rén lrsat ton de !a (ou des) condttron(s) su1vante(s) 

- la procJuct1on rJe (ou des) acte (s) conforme(s) hahil1lant le représentant de l' f.r11prunteur t1 tnterven!r ~1u 

présen: conlrélt 

ARTICLE 7 CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

Il est IXP.r:tse que le Versement crunc Ligne elu Prê-t est subordonné éliJ respect dos c.ltsposttions sutv<tntes 

- qL!'II n'y <Ji t aucun manquernent do l'Emprunteur a l'un quelconque des engagements prevu~ a 1/\rltcl;., 
« Déclarations ct En~Jagernents de l'Emprunteur n . 

- qu'aucun cas d'ex1gibilité antlcr pôc . v1sé ci 1'/\ttrcle << Rornhourscnw nts Anticipés c t Leurs Conditions 
Financ iè res ». ne soi t survenu ou suscepttlllc de survenir . 

- que ll:.mprunteur ne so1t pas en Sllu8tton <Junpayé, cie quelque nature que ce sort vrs-à- vis du Prêteur . 

que ll:mprunteur justifie au Préteur l'engagement de 1 operation fi nancee tel que préctsé à 1 Article « Mise à 
Dispos itio n d e chaque Ligne du Prêt n 

1\ déf<nrl cJe réalisation tl es concfltions précitéP.s au moin5 vrngt (20) Jours ouvr ès avant la date soulm1téc 
pour le promrer Ver seme nt le Préteur ne sera pas tenu cle verser les foncls de c:lr<tque Lrgne du Prét e< pou rr <l 

cons1dérer le Contra\ comme nul et non avenu 

ARTICLE 8 MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DlJ PRÈT 

Caisse <1~~ <IC'pots ~t con::iun.ttions 
1 ) 1\f~C {)'.1\C IIVITI S Dl IJ 1 J/11 1 1- · 8 P ; .trJ:. 
1 [; :1 :> ·. • i. · · 3 ·38 ' 'eto'!Cop;e ~. 3 :'r. 
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ETABLISS FMENT PUBLIC 

DIRECTION DES FONDS D'EPARGN E 

Chaque Lrgnc du l'rôt est m1se c-3 d tsposilton pendant la Phase de Mol)iltsation du Contrat Les Versements 
sont sulxH donnés au respect de 1'1\rlicte «Conditions Suspensives au Versement de chaque lig ne du 
Prét ». a la conformtté ct à 1 effectrv11è de la (ou des) Garanlle(s) apportée(s). atnst qu 'à la JUS!rhca!lon pm 
lï.: mpruntcur de i'<)ngagerncnl d û l'Opération financée notamment p éll la production de l'o rdre dO SCNICC fiC 
démarrage cies travaux. d'un compromis cie vente ou de toute autre pièce préalablement vgréée par le 
Prêteur 

Sous réserve des clispostttons de l'alinéa précédent. l'écMancir:r de Ve1 sen lOI Ils est negoc1é en li c 
l'Emprunteur et le Prêteur Il correspond au rythrne prévisionnel des parements tl effectuer par l'hnprunteur 
pour !a réalrsation clo Otl des opérations financées par le Pré! 

Pour cl1ê!que Lign(~ du t'rê\ s1 le total des Versements pot lés sur l' ècl1éancier est inféncur au montant 
rnaximum des Ltgnes du Prêts tndtqué tl I'Arttcle «Caractéristiques fina ncières de chaque Ligne du 
Prêt » ce montant sera rédu :t <l'ol ftce ?. t1auteur des sommes effect ivement versées ~ la date limite de 
rnobilisatron de chaque l.tgne du l'rf!t 

Les écl1èanciers de Versements !';ont ètablis par l'Emprunteur sachant que. d'une par t le prcm,er Versente11t 
est subordonné à la pns<~ cl efiei elu Contrat et ne peut intervenu moins de drx ( 10J Jours ouvres après la Uatn 
d'Effet. et d'autre part. le dernie1 Versement cloit unpér<!l,vement intervemr deux mois avant la première Date 
d'Echéance de cl1aque Ltgne du Prêt 

En cas clo retarct clans le rlérou lement du chantier. l'Emprunteur s 'engage a avertir le flr6tour et à adap!et le 
ou les cciH~ancrers de Versements prévtstonncls aux besou1s effectifs de décaissements liés à 1 avancement 
des travaux 

Toute mocl lfîcatron du ou des ect1éanc1ers ete Versements doit être adressée par I'Ernprunteur au Préteur , pnr 
lettre ou via le site internet de ce clermer. au moins vtngt (20) Jours ouvrés avant la date de Versement prévue 
i11i tralernen t 

I.e Prêteur a la faculté. putu cies ra isons mot1vècs. de mocliftcr une ou plusieurs ct a tes prévues a l'éct1eanctcr 
de Versements voire de suspendre les Versements sous rese1ve d 'en rnformer pr~alablement I'F.mpruntetu 
par courrier ou par vorc electronique 

Los Versements sont (Jomtcrlrés su r le compte dont ltntrtulé exac t est porte sur chaque ecl1éélncter de 
Vcrscrnnnts. 

L'Emprunteur a la faculte de prQcecler a un c11angement de dor111ci liation en cours de Versement du Prêt sous 
réserve d'en îa1re la ciemancle au Prêteur par lettre pa: venue au moins vtngt (20) Jours ouvres avant la 
nouvelle clate cle réflltsation du Versement 

Le Prêteur sc réserve. toutefois le droit n 'agréer les étélt)hssements teneurs des comptes atnst que les 
catégorrcs de comptes sur lesquels doivent intcNcntr les Versernenls 

C~iSSf! CI C!S dcp<JI!i ('i COII S IHIIil l iOilS 

f'l\f~C f')' ,-,r.·- J··.'Iï l _ <:; Dl , 1', J/,•ll i :if> .'. l !l ~, 

r .:1 r~ ,, :l · · ~ ::..A . 1 ., ·lt~ ,-·-' :--- ."!. ": ;-, • • --~ -:>c 
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FT ARLISSI: i\1lNl Pllr\1 IC: 

DIRECTION DES FONDS O'f I'AHGNL 

ARTICLE ~ CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE OU PRÊT 

1 cs c<Jr<.1c tcns:lq ucs flf"lû!lCiè rc s oc choque L rgne a u Prat sont les su1v;u11es 

Carflc léri s tiques ùe la Ligne 
du Prèt 

~nv~ loppc 
ldentilfant oc li! Lig ne du 
Pré t 

Mon tar} t de la Ligne du 
Prët 

Commission d'instruction 
Durée de li! période 
Taux de période 

TE_S' de la Ligne <lu Prët 

Phase ~c pr~fi_~_anccment 

Ql;!!ée cl_u_p~_f_inélncemen!_ 
Taux d'intérêt du 

_ _E_réfi nan c~.n~e nt 

Règlement des intérêts de 

~élinanc~~~nt 

l ~has~ c!'amort~~scment _ 
Durée ---1 
Index 1 

M~ge fixe s~index 
Taux d'i ntérèt1 

Périodicité 

Profil d 'amortissement 

Condition de 
remboursement anticipé 
volontaire - - -
Modalité de révision 

Taux de progressivité des 
échéances 

Mode de calcul des 
intérëts 

Base rte calc ul des intérêts 

PL/\1 

oc 
!ÎiliHHJiil: 

0.5S 'Yo 
(; 55 'Y. 

l' tl rnois 

tiO ans 

I.IVfd IÎ 

· 0.2 n!,, 

IÎil lliJCIIC 

1\rn o ri iSSüll iC:Il l 
• t..'C <~~t {In tcré! s 

d ffért:s 1 

lndemruiL: 
ar.ll ré!nellr! 

DR 

0 ('( ,. 

C<;uivnlent 

!:, . ...... . :. • < • • , ' 

C~issc f1cs depo ts ct t nn !>i!Jn alio 11s 
f '1\RC 1)'1\C 1 IV Il f S lJL Li\ Jt\11 U 
i ~~ \b b·J i. . . é 68 [ elét~Oilie ê.f:l ' · .• , . "":' ,,,.. 
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ET ABLISSEMEiH PU HUC 

DIHECliON UES F Oi~DS D'EP/\RGi'!E 

•···· .• q ,, 1) 

1 'Fmprunteur a la faculte. penrlant la Pl1ase clt· Préftn<lnccmenl et au plus tard cieux mors avant la plus 
proche des deux dates entre la nouvelle date de fln de Pitase de Préfrné'lnccment et la date inil rale de sollrc:rtcr 
l'accorfi riir Piéteur f.>Ollt 1 allonnement ou~~~ récluctron de la D,Hée cie la Pl t<tse rie Préflnancernent mcntro·1ncc 
CÎ·{.!CSSUS 

Sr cette nouvc!le Durée cie la Phase c!c l'réfrmmcernent s rnscnt dans la pcnode de 3 a 24 mots rnclrquée dans 
l'acte cie garantie. alors cette modiftcalton ne donnera pas l1eu à l'étal)ltssement d'tm nouvel acte de garantie 
et sera torn1alrsée sous la forme ci une lett re v<Jiant Rvenant 

1 >ar arlleu1 s la mocltfrcatron cie la Dw èe de la Phase de Prcfrnancemcnt fera l'oiJjet llc la perceptron dune 
commrssron de rcaménagcment da11s les conchtrons prevues a l'Article << Commissions >i 

L F.ntpruntcur reconnnt t que conformément <:1 1 ~1 réglemcntatron en vrgueur 18 1 EG susmentronné. calculé 
selon un mode pro pot tronnel au taux de pénoctc ét<lblt à par trr d'une période de muis normalises ct ra pparie a 
une année ctvrle. est fourni en tenant compte cie 1 ensemble des commissions remu nerations m frai s. dont les 
frars de gar nnttc. suppo•iês par 1 fmprunteur et portés i'l l<.l r.onnatssélncc du Préteur lors de t'rnstruction de 
chaque l..rgne du Prët 

Pour 1 Rvenu le Préteur ct l'Emprunteur reconnarsse·1t expressément pour chaque Lrgnc du Prét que 

- le TEG du fai t dc'!s particularrtes cie taux notélmment en cas de taux variable. ne peut ëtr fourm qu'Cl titre 
indic;lt tf · 

le ca!ctrt es ~ c!fcduc sur l l1ypo!ltP.se <fun uruq~•e V<·rscmcnt. a la clate de srynature du Contrat qui vdut 
pour le& beson1s du calcul du 1 LU date de debut d arnortrsscmenl theonque ou Prêt 

1 outefois ce rEG rnd1catif ne S<'!urart èlre opposaiJie au l)tôteur en cas de moclr ftcation des rnformations 
portées à sa conna1ssancc 

Et. I'Emptunteur tecorHlart avo:r procéclc pcrsor m!~ l loment <1 toutes les estrmat1ons qu'ri jugeait nécessa tres;) 
l'appréciatiOn du coüt total de chaque l.rgne rit r Prèt 

Les fra~s de garanltc vrses cr-dessus sont rntcgrcs podr tt: ca lcu1 elu l FG sur la base du mont'lgc de ga rantre 
pt évu à 1/\rttcic « Garantie » 

ARTIÇ_LE 10. DÉTERMINATION DES TAUX 

MODALITÉS D' ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE 

A chaque v<1nation de l'Index I'Fmprunteur ;.rura la facul!c de sollicrter du Préteur la comnHrntca tton des 
tnformations u trles concernant les nou velles vnleurs appltc<!bles à la prochal!'e Dnte cf'Ecl1éancc de cnaque 
Ltgne elu Pret 

C~ issc des clopol f· c t consl!lfl·llions 
i'/\f\C [)'i\('1 I.'I':TS Dl 1 t , J,\ ILLi 
1 ·: 1 or ... { · ~ f~ :)(; r "~:f '' t;! Jll; (· ;-.. . ' .· 
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F.T AOIISSEMENT PUOLIC 

UIREc; liON DES FONOS I)'EPARG Nr 

Selon l r~s caractéw>t,ques pro pt c:; '' chaque l tgne du 1 >rél. l'actualtsatton d ' (ou des) !<lUX appllc<ll)IC{s) 
s·crrectue selon les modalités du rt.!VISIOns ci-npros. 

Le fa::x cfmte~ét ct le cas échéar ~ :. le tnux cie fYOÇJrcss•vttc cie l'éclléancc tndiques a 1 1\r!tclc ''Caractéris tiqu es 
Finnnc ièrcs de clwque Ligne dtJ Prét ll , forn I'O!Jje! dune actualtsalion de leur vnletll . <i la Date cl Effet rlu 
Contr8 t en cas de viJriation de l'Index 

Les valf:~ : rs actuultsces sont calrolees par a r plrcatton des fo11nules de réviSIOn tncl1quécs ci-après 

MODALITES DE I'H~VI SION DU TA UX VARIABLE 

PHASE DE PRÉFINANCEMENT 

Le montant des mtéréts cie la Pnase oe f'réf1nancement. est calculé en fonctton d'une part. du mont?.nt er des 
dates du Vc·sements c t d'autre pi'l rt des taux d'Intérêt successivement en vigueLH pendant cette periode 

Le tnux d'Intérêt de lrt Phase de Prt'!lillémcerncnt (IP) int.Jrqué n 1'/\rticle « Caractéris tiques Financières de 
chaque Ligne du Prêt n et actualisé! comme 1ncltqué c r-dessus est 1Cv1sé a cllilque v<'lriatton cie l'Index da11s 
les G0'1cillions c1-ap1 ès définies 

- Le taux d'tnterèt rév1sé (IP') cie la l rg11c d u Prét est cièternllné selon la formule IP - IP +Dl 

oli [) 1 d6s1gnc la clrffèrcnce posttrvc ou nég<l i iiJE> COilsla tce entre lc-1 d r. r rlière V[IICt lr actual tséc cie !Index cl 
ce1u1 en vrgueLJr à la Date d Effet chJ Contrat 

PHASE D'AMORTISSEMENT 

Pour c11~que Ligne du Prèt revrséc snlon la modal1!6 << Oouble Révis<'lbilrté ». le taux tfultérêt actuanel annuel 
(!) et If' taux annuel de progress1v1t(~ (P) indiques éli'A1 ticle «Caractér is tiqu es Financières d e chnque Li~ ne 
du Prèt ,, et ncllléllrsés. comme rndrqué c1 dessus. sonl révisés a la Data de Début de la Phase 
d'/\n10IIIssement puis ~ chaque DAte d'Echeance cie la Ligne du Pr0.t , en fonction d'un coeft1C1cnt ( f~) dans les 
conditions ci-après dèfinios : 

- I.e coetficreill de R c'MSIOn (R) est cl éterrniné pélr la formule f~ = 1 + DT/( 1 ! li 

ou [)l cléstgne la dt ffèrcnce pos1ttve ou négat ive constatée entre le t<nJx cie !Index en vigue11r a lél date de la 
l~éVISion ct cclu1 en VIÇJUCur à la Dùte d'Effel lill Contrat 

- l.c iêlux a·rntérét révrsc (l') de la l 1gne du Prêt est détcrrnrné selon la for111u le · l'= 1~ (1+1)- 1 
l e laux a1nSi calcu lé corresponrl nu tau>: actuariel annuel pour la Durée cie lat igne elu Pré! restant à couri r Il 
s'applique nu capttal restflnt cli1 et. le cas écl1èant. à la part tics 1ntérêts aont le règlement a été diffcré 

- Le taux t:~nnuel de p10gressivtté 1éV1sé (P') des é!chéances est déterm1né selon lé! fo~r1wle p·:: 1{ (1+P)- 1 
les tau> rCViSéS S appltquent au calc u l des ÔCI1èances relat•vOS à la Phase d'Amel IISSement restant a COU! ir 

F.n tout etat cie call se le taux cl'tnlérèt de c11aque L1gne dt1 l'rêt ne S[lllr<'lt! ctr0 ncgntt l, le cas 0c11cant 11 s .i<t 

-• ra111cnè ;i 0 %. 

'· 
C<ti%1' clr:s cl r. po ts Cl consignations 
f'l\f~( D'/\Cl iVilï :S Dl- LI\ J /111 1 f · 13 1'' ;><1 !.1~ · B,\ lf- 1,1/,H/IUL T I l!\ lï l..lC: NT .1 <l /Onl:i JMmY CE DLY · 

12. ;(\ 
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ET ABLISSl:ME N1 PUEll IC 

DIRECTION !lLS rONDS IJ'F'-',\RG .. !!'-

ARTICLE 11 CALCUL ET PAIEMENT DES INTËRÉTS 

Les 1nterèt ~, rHJ S ~u litre ete la pe··1odu cornpnse entre ocuY Oates d'Ecll O<li1CIOS sont detorminés selon la ou les 
méthoctes de caiCIII clécntes c1 -ap r ès 

Oü (1) dés1gne les 1ntcrèts calcu le~ <'! te1 mP. écllu (K) le c8pital restant <lü au <i c~but ete la ponocle maJoré. lu 
cas écheant du s tock ct'1ntérêts et (t 1 le tau>: ct 1ntérèt annuo! sur ln pé110d'• 

1 = J< x 1 r ï ; /) "l.ld:;o <le caicui" _ 1! 

La t)a sc de calcul << 30 t 360 r !>uppose quP ron considere que tous les mois comportent 30 JOurs et que 
1 année con~ port E: 360 jours 

Pour ciHJQt i<': Ligll<> elu Prêt les Intérêts seron! cxJgJIJies selon les cond1trons c1-nprcs 

Si la !Ju rée ete t<:l Plw so cie PréflllJncement ost 1nféneure a 12 ll101S l'Emprunteur paie dans les condit10ilS 
cléfinies ù l'Article « Caractéristiquas Financières de c haque Ligna du Prêt )) ct à lû d<Jte d'exigibiiMl 
rndiquëe (Jans lû n11se en recouvrement adrcssëe par le Prêteur. le montant clr:s intérêts courus sur les 
Versements effec tuës pendant CP.Ite pl1ase arrëtés a la D<.1te cie Début (Je la Phase d'Amortissement 

Le cap1tnl de ta 1 rgnc du Pré: ooni les car <tCténstrques fmnncières sont prectsées à 1 Art;clc JJréclte est 
cons!ltuù par la SOIIlnlC (!es Versemcmis effectués à l'Emprunteur pendnnlla Phase de Préfinancement 

En out1c st la Dwcc de la l 'i1ase de Prefinancement est supérieure ou egale n 12 11101s. 1 [rnprunteur a 
également la faculté d'opte:· po~u lo paien1en1 des interéts courus sm les V ersements efieclués pendar1t lo 
r)hase cie f>1 éfi n<l ncement et CE' dn'1S tes condittons mentionnées ci-dessus Cepenclanl 11 peut CI101Sir la 
capitalisi'ltlon desdits tn léréts ct alllSI c onsolider la Lig ne du Prët selon les caractëristtqucs f1nanc1èrcs 
précisées n 1 Att iclc « Caractéris tiques Fimlllc ièrcs de c haque Ligne du Prêt >> Dans ce céls le capital cie 
la Ligne elu Prét est constrtué p;,r l<t somrne cle:s Vc~rsements efiectu és à l'Emprunteur el des inlerèts cou1u s 
sur ces Vcrsenwnls dur< ml cette pl1~! 50 

Sr le cllorx de I'Empr unleur s est po11e sur la célpttallsatJon des intérêts, ce dernier a la possibilité de solliCiter 
du Prêteur li:.l rnod1fication de cette ntodalité d~! rèylement d<:s 111térêts de p réfinancement afin de les payer e11 
fm de P!1asc de Préfin;.H1ccment 

f\uss1. I'Fmprunlmu devra faire part <Ju Prêteur de sa volonle cie modif1er lad1te moclal1té de pa:ement au plu s 
tard deux mois av?.nl lél lill de 10 Date de Uèbul rte la f->t1~1 se d'f\n10rt1ssement. Dès lors que ta nouvelle 
modalité cie pn1emcnt de ces H1lé1 èts est pwvue dans 1 ::~ et e de garan\le cette mod1frcat10 il ne donnera pas 
lieu à 1 ~ ti.l b!J ssemcr li dun nouvd acte de garant:e et sera form~hsée sous 1 ;,~ forme d'une lettre valant 
<tvenant F'<H a;lleurs la mociif1cat'O'l de la modal1té de règlement df'S :ntëréts de préflllélncement fera l'oiJJCI 
rie la percept.on d L.ne comm1ssron m: réélmé:léltJernent dans lès conditions prevues 81 At!Jcle << Commissions» 

Pour cl lélque Liç)nc d11 l'rèt· cornpor tnnt une 1.,11ase de Préf111ancernent les intërêts <lus au t1t re de ch <.1quc 
6cllénnce seront déte11ll 1~1és selon les méthodes cie calcul c1-dessus ci comote \<:nu etes modalrtés déf1n1es é't 
l'f\r11cle ,, Carélctéristiqucs Financières de c haque Ligne du Prêt » . 

Ciiissc <l r.s dcpôts r:1 < onsiu l t.l ltons ~
P.amphes . 

\' ·~ ' ' 1 \,,.\ ..... 
\ 

P1\ F~ ~ ;)',.\C 1i\· 1TFS Dl t/1 J41l . i i lP 1·'''' f;:, l~ 1 · :,, •tdJ I 1 l''' 1'1.1! ' ,! r .. "mnc _,-,!~:~' CC Dl X . 
' ~~~ 0r, !", • · ~ ;;p fr-lèr\10'" ... : ... ~ ·~ ; ?.' 1 3 ?.'$ 
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t~TJ\ BLISSt f~EN l PUH! IC 

DIRECTION DES FONDS D'È PAROJE 

ARTICLE 12 AIVIORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

Pour ché.lque L1gnc ou Prèt l'ornortrssemcnl ou Cé'lpii <Jr se fera selon ie ou l e~ profils rïd r nor trsser r 1en t~ 
ci-après 

Lors de l'ciabllsscnlcnt du tableau d amor1issemenl tl 'unc L1yne du Prêt avec un pr ofil << amor tissement dedu11 
(rntérèls drfié~és) n les Intérêts ct 1 cchéance sont priontarrcs su1 l'a rnortrssemcnt de la Ligne elu Pré~ Cc 
c!erniP.' se von déduit et son 111Çir1tant correspond à la diiférence entre le montant cie 1 échéance el ce'111 clr:s 
1ntèréts 

La sequence d'cchéance est fonctron du tau x de progressrvité cles échéances mentionnées aux Arl rcl r~~ 

<<Ca racté ristiques Financières de chaque Ligne du Prét >>ct « Détermination des Taux >> 

S1 les rntcr é:s sont supéneurs ;) 1 écheance, alors la dtfférence cntr c le montan! des 1ntérêts el cie 1 èchéar rce> 
constr ltrc les rntérèts dtfl6rés. Le rnontant nmort1 nu t1tre de la pénocle est none nul. 

ARTICLE 13 RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

L'Emprunteu r paie. a chaque Date d 'Echeance, le montant correspondant au remboursement rlu cap1tal el atr 
paiement des tntéréls dus. Ce montant est déterminé selon !es modalités rléf1111es c'li'Arlicle « Cil r ilct6ri s t iqucs 
Finilnc iércs de chaque Lignl! du Prêt ». 

Le tableélu d 'amoJtrsscment de cl1aque l.!gne elu Pr êt 111chque le capttal restilnt dl! et ltt repartttlon de~ 
échéances entre cnpital et intcrèts et le ens èchéant du stock rJ'inléréts. cr~lculne sur la base d'1m Versement 
unrquc réaltsé en Délie cfe Débu t cie la rhase d'A mortissement 

Les pa1ements font l'objet d'un pré:lcvcment autornatrque au bénéfice du Préteur Cc prélèvement est eitectue 
conforrne1nent à rr~utorrsation s1gru~e par I'Empwnteur a cet effet. 

Les ~0111 rnes dues par les En1p runteurs ayant l'obltgation d'utiliser le réseau cles cornptal) lcs pub lics f(Jnt 
I'ObJCI cl 'un prè:èvcment se! on la procédure elu cJétllt d'office Elles sont acq u1ttées auprès du C::11ssrer Géner <JI 
de la Cn1sse des Dcpôi s à Pélns 

Les parernerots sont effectués de sor te que les fonds paNienncnt effectivement au Caissier Gené1a! au plu~ 
tard le JOUr de l'écilôancc ou le premier Jùur ouvré su1vant r.clu i de l'échéance SI cc jow n'est pas un jour 
ouvré 

ARTICLE 14 COMMISSIONS 

Le nr èsent Prêt n P.sl soun)is tl I<J 1)81Cepllon d'aucune commiSSIOn cl'lnstructron 

L hnprunteur S(!l<l rcclcvab!e pot rr c l1aque l tgne tlu Prùl. en cas rie rnoclrficol10n de la Duree de la Pi1as c elu 
Préfin<lncement c!élrnJC à I'Arlich~ << Caractéristiques Financières de chaqu e litJnc d u Prét >> etlou d e la 
modalrté de règlement cles intérêts cie préfinancement def1nie à 1 A rticle <( Calcul et Paiement cl cs inté ré ts >) 
cl une comrrl tssion de réaménag~;men t de cent eu ros (1 00 Cl par Ligne elu Prêt rcaméf1agée 

Lacltte commtssron sera prélevée par le Préteur après recept ron de la lettre vRI<~nt avenant formalisant la ou 
les moc!1flcations et après prise en compte de la ou des nouvelles cnractérrstiques ftnancières 

Caisse de:s dCp ors el r.owd!Jn:ltio;ls 

r(l rélpll CS 

!JA '•J\ , V\ ., 
f'!IHC' ( l'I\C l'lVII f .S D! · 1 /\ .J/d l ! 1· Br /•\ ( l ~· ll!ll! !. 'Id 11\ULï 1)1\ l llv!Ef\:·r ' l /ORG Jl\lm Y CFDI X 
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ETABLISSLi'vlt.:iH PllllltC 

OIRECTIOI\ DF.S FONDS D'U'~.RGNE 

ARTICL_Ej_§ DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR 

DÉCLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR : 

L'F.mpn tnteur déclare cl garanllt élU Préteur 

- avorr prts conna tssance cie toutes les cilsposruons et pteccs fot mant le Contrat et les accepte' 

. qu'il a l<l c:apacrté de conclure et stgner le Contrat auquel il est Partte. ayant obtenu toutes les autorisatrons 
néccss~11 1 C'S à cet effet. ainst que cïexécutct les obligations qut en clécoulcmt : 

. qu'tl re'lonce exor (;~sèr nent à bé•1éhc•er dun <10.l;J, <le retractatton a compter de la concl uston du contrat . 

qu'ii a une parf<'ltle connatssanc,c ct contpr(;ltenston des cnractéristrqucs financières ct <les condition:. dl~ 
remboursement du Prêt ct qu'il reconnaît avou obtenu cie la part du Préteur. en tant que de besorn. toutes les 
informatrons uttles ct nécessaires 

. la confonntté des dècrsions JOtntes nu x ongtn<lux et rendues cxècutorres . 

. la sincérité des dor::urnents tra, rsmts et not\ln1ment de l<:t cc!lltflcation cles documents comptt-~b l cs fournis ct 
l'absc!nce de toute r:ontestat,on ~~ leur égél rc! 

- qu'lin est p<:~s en èl<ll de cessmror\ rte patP.nwni et ne fm: ! ObJet d'aucune proceduw collect,ve. 

· qu'tl n'(l pas cléposé de requête en vue de l'ouve' turc <l'une procédure amrable le concernant . 

· 1 absence cie recours de quelque nature que ce son a r encontre cie l'opératron financée . 

- qu'il é-1 ctè rn forme que le Préteur pourra ccclcr ctlou translé1P.r tout ou pnrtre de ses rlroits et oblrgatrons sans 
que son ac:corci ne sor t préalaiJionlî:nt reqt JI<; 

ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR : 

Sous perne de décl1éance du terrne: de rernboursc!ment du Prêt. I'Empt unteur s'engage ;i . 

· affecter les toncJs exclusrvemcnt au projet cfeftni a I'A1t tcle «Objet elu Prêt >> du Contrat. Ccpendt-1111 
l'utrlisatron des fonds par l'Emprunteur pour un objet autre que celui définr à 1 Artrclc précité ne saurart en 
aucun c<Js engager ln 1 csponsabli tlé du Préteur 

. 1 embourser le Pré! aux Dates cl l.ch6<'lnces convenues 

assur cr les tmtnr:ublos Ob Je: 0.1 présent fll1iHlCenH7nt. cont1 e 111 ICCI1d!C et à présenter au Préteur un 
exempi<Hre des polices en cours ~J premierc reqlnst\IO!' . 

· ne~ pas conscntrr. sans l'accore! prea lable elu p, eteur de Garantie sru le foncier ct les tll1111eul>lcs frnancôs, 
penclant toute ln durèo cie rembow sGment du Prêt a 1 excepl1on de celles qur pourra rent être pnses. le cas 
éct1eélnt par le(s) gar::~nt(s) en c<.ntre:panrc d1~ rengngement constaté par 1 Artrcle « Garanties » elu Contréll : 

· JUStiflor du titre déftnttif conforme conférant l e~:.; droits réels tmmobilicrs pour l 'opération financée dans les cas 
où cclur-cr tù l pas été préalablement )ransrnis 

Ca isse clc:s ciPpol s ë! COilSI!J ilnl•ons 
~1\RC ~> / .. ·'--r-1\/l,...fS Dl 1 !\, J ,\11 1 i p.p l .: t l' [;l. ! ~ f.lt,t, ,IULT fl,\!11-\Ft~T .. . 'l/f\BG J ·\f~ f~ V CED~X 
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OIRE:C liON OES FONDS D'EP1\RG \IE: 

sousCIIrc et marnten1r le ci-l:- c\r,hl'!ant. penclêJn\ toute lêl cluréc du chantier e:t JW.qu'3 l'acllûvt?mcrll des 
ouvrages financés pêJr le Prêteur. une police d'assur ance tou ~ riSQIICS ci1ant1cr. pottr son compte e:l celui de 
lous les Intervenants à la construction , yarant1ssant les ouvrages en cours de construction contre tous 
dornm~~ges maté: 1cls. <l111SI que la respons<Jbl llté: de 1 L:mt)runteur c on1111t> cie tous los rntervP.nants rour tous 
donHil<lQCS aux avoisu mnts ou éil !X nxislwlb . 

- appollcr . le cas écl1énnt, les foncls propres néccssaues il 1 équilibre f1nanc1er de 1 opération : 

transmettre ct1aque année au Pr êteur le document <Je rélcrcllcc rclat1f nu ralro annuel cie couverture th~ la 
dette (1\nnunt Dcbt Service C0v0r Réllio ou /\DSCR) ; 

rnfor mer préalablement (et ail plus tard dans le mois précéciant l'évoncrnent) le Prôtcur. 

o cie toute transformation de son statut ou de toute opérat1on env1sagce de fus1on abso:pt1on SCISSIOn 
apport partiel <l' <'let if trans fe1 !Un1versel de patru1101nc ou toute Rut1c opérat1on ass11nitéc 

e oe toute signature ou mouif1CC'!t1on d'un pacte d'<Jssoc1és ou d'aclionna1res. ou cie toute rnodlfrc<J tion é 
1111er vcn1r rel a !Ive~ la répartition <le son capital soci1-1l telle que cessron de cJroits socinux ou cntr0.c au 
capr tat d'un nouvel associéi<Jctionnaire . 

malntc·Hr pendant touiH la durée ciu Contrat la vocairon sociale ct~ l'opération financee ct JUStlfrer du 
respect de cei engagement par lenvo1. au Préteur. d'un rtlpport annuel d'activrté . 

pror.lr111 e ;-1 toul moment au Préteur sur sa demande. les documents financiers ct comptables des 11 01s 
dernrcrs exerctces clos arnsi cnre le cas échéunt. un prèv1s1onnel bud~Jètaire . 

fotunu à la demande du Préteur les p1eces attestant de la réahsalion de 1 OI>JCI elu flnancmncnt vrsè <l 
!'/\rlicle « Objet rlu Prêt », ains1 que les documents JUSiiflant de l 'o1Jient1on cie toul financement permettant 
d assure:r la perennrté elu caractère social cie l'opéréltion f1nancée . 

fourrm au Prêteur. (!ans les cleu>. années qw survent la dale d'nchevemcnt des travaux le prtx dC' revrcn! 
<iéflntttf rle l'opératron financée pm le Pré! : 

tournrr so1t sur s<~ Situation sori sur les projets financés. tout rense1gnement cl document hudgétatre ou 
cornptéll)le a JOUr que le Préte111 peu t êtr e éHlH~nè à lu1 réclamer not<:Jrnment. une prospect1VC: actualisée 
mettant en évidence sa capacite à moyen et long ter rne à fa 1re face aux charges générées pilr le projet et a 
permeltr e aux représentants uu Préteur de procéder ù !ott les vérr fica tions qu'ils jugeraient ultlcs . 

informer le c;as échéant. le Preteur sans dèlar. de toute décision tendant à déférer les cléliiJérations de 
1 assemblée clcirt)ér ante de l'Emprunteur autonsant le recours au Prêt et ses rnodalrtés elevant toute 
JllrlriiCIIOil cie même que du depôt cfe tout recours à l'encontre d'un ncle détac!1able elu Contrat 

- info11ner. le cas êchéant. le Préteur sans dél<ll. de l'ouverlure d'une procédure anuable a sa <lcrn<:lnde ou de 
l'ouverture d'une procédure collective ~~ son égard arnsi que de lt.J survenance de toute procédure; 
précontent1euse. contcntieust: éHbrtrnle Ol1 adnur IStral ,ve devant IOl JtC Jtlfldictron ou autonté ouclconque 

- informer préalablern<:nt , le CélS cr.llf~i:l r H le l'râleur de tout prOJet de nantissement de ses p<H t,, soc1al es ou 
act ions. 

rnformcr dés qu ri en a c:mnatssancc. le fJrêteur d~ la survcnélnce de tout évcncrneni vr~,é à l'article 
<< Remboursements Antic ipes et Leurs Conditions Financières » 

C;uss~ cre ,~ dcp6ts cl consi!J niltion~ 
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- rnformcr le Prëteru des qu'ri en a connaissance. de tou: evènement susceptible de retarder le demarrage de 
l'opëratron financee d'en suspendre momentanément ou clumblemcnt voire cl'cn nnnulcr la rénhsation, ou 
d'en moc!rf:cr le contenu : 

- tnformer le Préteur cie la date cl'ndu~vernent etes travaux. par produclton de la déclaration ac! t1oc dans 1111 

délai maxtrnum de trots mois a compter de cel le -ci : 

- a ne pas céder ou transférer tout ou pêli.IIE: <le sros cho:ts ou obllgaltons au !Ill e du présent Contrat sans 
l'autorisation expJCssc elu Prêteur 

- respecter tes clisposttions réglementaires npplicablcs aux logements locattfs soctaux et transmettre au 
Prêteur. en Ci'IS de 1éalisation de logements locatifs soc..:1aux sur le(s) bien(s) inunobilier(s) financé(s) au 
moyen du Prêt, 18 <Jécis1on cie sutJvent1on ou d'agrément ouvrant droit â un f1nanccmcnt de la Caisse etes 
Dépôts ou d'un ètabl tssement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci : 

- transmettre au Préteur le formulatre CI:I<F/\ JUStlftclllt de la demande de perception du Crédit d'Impôt 
d'Outre-Mer (CIDOM) déposée auprès oe la Direcllon Générale des Finances Publiques A1nst qu'à 
rembourser pa1 anttctpation les montants au prorata de chaque 1 1gnc du Pré! et au fur et à mesure etes 
perccpt1ons dud1t credit d·unpôt Ces rcmboUJ sements anttcipcs obhgatotres ne donneront lieu à l<t 
facturalton d'auc:une tndemnité ou pénalité conformément et dans la lim1te des d1spos1t1ons prévues à 
I'A1t icle «Remboursements Anticipés et leurs Conditions Fimmciéres » 

ARTICLE ·1 q GARAN TIES 

Le 1cmbuursement du capti<JI et le pa1enH:nl ries Intérêts DH1SI que toutes les ~ommes contractuellement 
elues ou àevem1es ex1gtbles au t1tre du present contrat sont garantis comme suit 

Type de Garantie 

Colleclivttés IO (.; t-~les 

Collecttvités locales 

Dénomirwtion du uarant 1 Dés içp1alion d e la Garantie , Quotité Garantie (en %) 1 
' ' 

COMMUNE DE FOI·H DL-FRI\NCf-: 60 ,00 

COUXCTIVITr~ TEf{RITORI/\LE DE MMHINIQUE 1\0.00 

Les Garants du Prêt s'engagent pendant toute la durée du Prêt. au c..:as où l'Emprunteur. pour quelque motif 
que ce soit. ne s·é'lcquttlerait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues extgtbles à en 
effectuer le pa1ement en ses lteu el place ct sur stmple clemande elu Préteur. sans pouvoir exiger que celu1-ci 
dtscute nu préalable les biens de l'Emprunteur defaillant 

1 es engagements de ces de rn tels sont réputés conJo t nl~ de telle so1 te qur. la Gm antie de chaque Garant est 
due pour la totalité rJu Prêt tl hnuteur de sa quote-par t expressément ftxée aux termes cie l'acte port<mt 
Garanttc élll Prêt 

Cais~c rlc 5 dc pol~ Cl COIISIHililtÏO IIS 
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ARTJÇLE 17 REMBOUI~SEMENTS AN'T ICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

1 ou! 1 <:mouursemcnt ,lntictpé cle·;r a ëtre accon1pagné d'·' patement. le <.as eciH~ilnt. des 1! tkt éts ci tffr~: t~s 
corrcsponclants. Ce montant SE::a calcu lé au prorata ck~s cnpitaux rembourses en cas de rctll l)oursemcnt 
pllrttcl 
rout rcmi)OUrsemcnt ::mtictp<~ clo1t étre élCCOt.npi'lgné elu paiement des 1ntérëts courus contractuels 
concsponclnnts 
I.e pn1ement des !!ltérf!l5 courus sur les sotn!11CS aH1St remboursées pilt anticiratton sera errectuc dan!' les 
comitt,ons déftliles à l'/\rt1cle <c Calcu l et Paiement des Intérêts » 
t e remboursement anttcipé parta:l Oll total du Prêt. qu'il soit volontaire ou obilgalotrc, cfonnern lteu . <.lu 

regtement par I'EmpruntE:1ur d'un ' 111demmtë dont les tnodt-J iltés de caiCtJI sont détaillées selon h~s dtffércnls 
U lS au sctn du présc:1l Article 
t ·,ndemnné perçue par le Prêt eut es! cfcsttnèe a compenser le préjudice !inanc1er résultant du 1 et11boursen1ent 
antictpé ou r>tët élvant ~on terme <1~ 1 regard de la spéctfictle <Je la ressource prêtée el de son rcplncement sw 
les marches f,nancteJ s 

1 'Ernptunteur reconnaît avotr ~t é tnfoïnë cfcs cond1!10ns fiilancières des rernbowsemcnts <J nttctpés et en 
<tÇCCptr; lr:s dtS;JOS!IiOn:.; . 

17. '1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES 

1ï:l.'l Cond it io ns des dem and es de remboursements antic ipés volontaires 

F11 Pr1ase cfe:: Prc~hn cmcement J'Emprunteur a ln fawlté d Hffectuct pour cl1aque Ligne cfli Ptél d<~s 
remboursements anllcipès volontaues totaux ou pwticls dès le prem1cr Versement et pendont toute la UurcP 
de la Phase de Préfinancement Ces dernic:rs sont p11s en compte dès ln Date de Début de: la Ph3se 
d Amot t t~s!'!ment s1 le Versement c:' fcctif des fonds est constaté par le 1 'réteur auprès du C<lisstct Gërtc: r~ l au 
tllOuls <lrux l il:)!S 'tv;Hl l cette clair: 

Pour chnque Ltgne du Prêt compottant une nlCfcnmtté actuarielle. dont les mocla l ilé~s cie calcul s sont sti pulees 
ci-apt ès I'Fmprunteur a la faculte d'effectuer en Phase cf'amorllsscment des remboursements ant tctpés 
volontatrcs tolélux 011 pa1!ie!s à cl1aque Date cll:chéance moyennant un préavis de quarante cu1q (1\51 JO~J rs 
calendéllfC!:. avant la date de renJI)oursement anttctpé volontaire souha1tée Les remboursements anlictpes 
volontatrcs sont p1ts en compte pour l'échéance sutvanle s• le Versement effecttf des sommes est constaté péH 

le Prêteu t auprès du Cl-lissier Gcnèral au moins deux mots ~wanl ceile échéance 

La délie cJu JOur dt: calcul des sommes rfues est f1xée quarante (40) JOurs calendnires avant 18 date <.11 ) 

IC!l1bourseq•ent anttcipé volontaue souha itée 

rou te c l<·~illancle de remboursement ::Jntictpé volontaire nottfiéc confot mément à l t\rttclc « Noti fications '> clotl 
111eliquet pou• ct•aquc Ltgne elu I_)1P.t la cféll e :'! lél (]tlelle doi t intervenir le remboursement antictp0 volontaire le 
mo1 tant dC:vant être t embours,~ pnr anucipCJ!Ion et ptéctscr la (ou les! Lignefsl <fu Prêt sur lé1quelle fou 
lt:S'll!PI' e:s 1 ce ,Si : ctllbourseme•l!·.:, J ant,ctpè(s) tlo1l1 dotvc:nt) 1nterverm 

l.e Prêteur lut aclrcsse1 a trente CH1C{ i~5) fOll t s calencfatres avant 1<'1 datr-: souh<utëc pour le reml)oursemcnt 
nnticipc volon!atrc le montant ::le 1 ï ndemntté tle remt>our se ment <~nl!ctpé volonlatre calclllé selon les 
modnlttcs dc!attlccs c1-après tll• présent a1l rclc 

1 Fmpn tnteur devrn confirmer le rcmbottrsement <:lnt!ctpé volontaire par coutne! 0 11 pat télécopte selon los 
modalités ciNtntes A 1'/\rticle « Notifications ». dans les ctnq (5) JOurs calendatres qut suivent la rèccptton du 
calcul de l' tndemruté de remboursement anttcipé volontaire 

C<1issc <les ll!'pots c l c o,~ i!JII <ttion5 

1'1\f~C !)'!\(' I IV!ï 1- S IX !.1\ JJ\i Lt 1 - 13P (:l (l'' 
,.::j . ,,, t•·. ~· ' . : •3" t C I C;~,op E- :~ -::· :· . -· ~. ;~'~ 
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Sa conftrrnatton vaut accord trrévocnble des tJart1es sur le montant total du temboursement antiCipe volontaire 
nt du montan\ de lïllClf!rnnJté 

17.1.2 Conditions financières d es remboursements anticipés volontaires 

Les conc!Jt1ons financicres des rcmboursf!nH~nl éJn\ICipés volontaires cléfmies ci-dessous et applicables <J 
chaque Ltgne elu Prôl sont détéltllf!es ~l 'Ar tic l e « Caractéris tiques Financières cie c haque Ligne du Prêt n 

Les remboursements antrcipcs volontaires effectués E:n cours de Plwse tie Prefrnancement donnent treu à 
percept ton d'une rntlcrnnJtè égale n celle rer çuP. en cas de rernboursements antrcrpés volontai res en cours d0. 
1 >hnsc d'/\mor t1ssen1<:r 11 

Dwant fa Phase d'Amort issement les remboursements nntiC.lpès volontaires donnent également lieu à la 
perception par le l'rétf!ur, d'une indemnil(~ éJcluê1nclle clont le montant sera égal à la différence. uniquement 
lorsque celle-ci est positive. entre la « Va leu r de Marché do la Ligne du Prët >> ot le montant du Célpital 
rembourse par anhcipalion augmenté des 111!6réts couJIJS non échus dus a la dote du remboursement 
antic1pé 

En cas de remboursement ant1crpé partiel. les éché8nces ultérieures sont recalculées, par élppiicat1on des 
caractéristiques en v1gueur a la dutG du remboursement , su r ln base. cl'unc pé!rl du capital restant dCI majoré:, 
le CélS cchôant. des inlêréts clifférés correspondants et d'Ru tro part c.Je la durée résiduelle du Prêt 

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES 

17.2.1 Premier cas cntrainant un remboursement anticipé obligatoire 

1 ou tes sommes coPtJ ac tuellement ducs au 1->rëteur au litre du Contrat deviendront immédiatement ex1g1bles 
en cas de· 

- tout unpoye a llatc c!'l.:chèancc ces demic 1 s cnt1 arne1011t égnlement l'exJgibilitè cJ'intè1ôl s mor al<mes : 

- perte par 1 E nprunt(;IIJ de sê1 qu al •té le rend;m t eligrble au Prèt 

- dévolut ion du bren f1nancé à une personne non eligible au Prêt eVou non agréée par le Prêieur en ra ison cie 
la d1ssolut1on. pour quelque cause que cc soit cie l'org<HllSil\e Emprunteur · 

- ver 1\e de loyemeni t<liiC par 1 F.mprunteur nu profit cie pcr·sonnes mora les ne controctuaiJSé.H lt pas avec ln 
C<Hsse cles Dépôts pour l'acquiSIIron desclits logements 

- non respect par I l 111prun\eur d,>s drspos1t1ons legales cl rcgtementaucs appllc<!bh~s ~ux logements 1ocat1ls 
SOC!{liiX : 

non tJ \;: ;s<1IIOJI cies lonci emprl:ntf'S conform ement a 1 ObJ<'t du Prët tel que oefin1 A 1 f\rtrclc «Objet du Prêt» 
elu Contrélt . 

èf"ttSSC: rte~ dt)f)OtS Ct COilSftJOiHtO!lS 

i'i\f~C n·,\:·:. lVI'; l- :, Dl ·1 A J .!, ' , f 
rP.r r.r.(.-:-: · · e :;o ·,_.lt":'f)pu: ~~ ; . · 
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non respect de lun dc~s engagements de 1 EnlpllHlteur t~nulnôlés à IJ\r !lc1e « Déclaration s ct Engagements 
de l 'Emprunteur» ou en C<IS <ic survenanc:c etc l'un fj cs cvénements su ivants 

t drsso1t1;ror l !iqul<lation JUCiicl é"llrC ou é.lrn iéJI)!c. pl<m de ccssio;1 de l l mprunte.Jr ou de 1 u n des assoc1és d C' 
1 E:nprunteur clan s le cadre crune procéd tn e collect1vc. 

• la(les) Garanlie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat a(ont) été rappo11ée(s) ccsse(nt) d 'être 
v<~ I <J IJi c(s ) 011 pleinement eHicilce(s). pour quelque cnusü que ce soit. 

1 es cas de rernbou rscments ant1crpés obligatoires ci -dessus donneront heu au parement par 1 Emprunteur 
clans toute la mesure permise rar la 101, d 'une pénalité égale à 7% du rnontant total cles so1nmes ex,g11J i e~ 
par anticipa tion 

17.2.2 D elll<ièm e cas entraînant un remboursement anticipé obligatoire 

Toutr.s sommes contractuellement ducs au Prêteur au trtre du Contrat deviendront 1mrnéd ratement exiglillc)!> 
clans les cas suiv<'ln ts : 

- cession démolitron ou destruc:hon du bien unrnob!lier financé par le P1 ét sauf d1sposrt1ons léglsli'!tlv.:s ou 
régicment<Hres contraires ou rcnoncr<J tion expresse du Prêteur , 

· transfert. clérnembrernent ou exlinct1011. pour quelque mot1f que ce so1t , des droits rr.ets Hnmob11ims détenu s 
par I'Empruntelll sur le bien fu1ancé : 

actron tudrcialrE- o tr <ldmmlstratlvc tenrJan! é) modrfier ou à annuiE:r les autonsat1ons aclm!n!stra\ivPS 
nécessarres â la 1eal!sallon de l 'opération : 

· modifrca\lon du statut juridiqu e du capitn l (dans son montnnt ou clans sa répallition) ou de 1 <~ gouve1 nonce 
de 1 [ mpruntE:ur qu1 a ffecterait sa Situation fln<Jncière {notamment cl<'lns 1 éventual1le d 'u n A DSCR rnférrcur ~ 
1) et qu1 aura1t des conséquences sur sn capac1té de r crnl>oursem ent . 

· nuntrssemcnt cl es p::Jrts sociales ou <~et ions de I'Empn lllletn 

Les cas de remboursuments ant1c1pes obl igatoires ci-ctessus donneront lieu au rarement par I'FmpJUnteur . 
clans toute la me sUl c permrse P<H la 101. d 'une incfernnrté égale à un semestre d 1ntérêts sur les somme:, 
1emboursèes par anttc 1pation. C<llculëc au taux elu Prêt en v1gueur â la date du reml>ow sc~rnent <Jnt1c1pé 

1'1.2.3 Troisième cas entraînant un remboursement anti cipé obligatoire 

L'Emprunteur s'obl ig e au plus taret dans les cieux (2) années qui suivent la d ate de dèct;:~rat1on d'acl1èvemenr 
cles travaux ou dans 1 année qui su1t 1 élaboratron de la fiche cie clôture cJ'opéra t10n i1 rr:mbourser les sornrnes 
trop perçues au l it re cfu Contrat lorsque 

. le mont<Jnt total ries subvent,ons obtenues ()S I supéneur au montant HHtrülcrnent mentronné dans le plan de 
financement de l'opéralloP 

le prix cie rev1ent défini tif de 1 opér<'! tton est rnferieu r au prrx prévistonnel ayant sr:rvr cio base au calcul du 
montant du Prèt 

A défaut de rcrnt)ou rsemelli cl ~t n!> ces clelais une rndemr11tc egale a celte perçue en Cc.lS de renltJourse1 n~:nts 

<Hl tictpés volontaires sera due sur les sommes trop perçues 1 enlt)oursr!CS pélr antrc1pation . 

Caisse ctcs depots cl cons luuation:> 
PI\RC 0 '/\C !lVII I· f~ Dl. LI\ J!\lt.U . f3P ? 'l% 
1 ~· 05 9J 2 · · é 5S l ..,lûcop,e CS ,.;_, ~~ i . :', ~'0 
... ~1 .... :!1 ~" .. . ~:,· <~ ! !·· li!"-'Cdes....:r::: : ,o·~ :, 
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ETABLISSF MFNT PUBI.I ~. 

DIRECTI ON DES FONDS O'EPAR~'•'lr 

Donr w nt lrcu aL seul p<Hcmcnt d(;~. 111tèrèts con t1 actue! ~ courus correspondants les cas cie ren1boursements 
anticrpés survants 

- vente de •cgcrncnt fa •tc par: tn ' pr .. rueu: <Hl pro fil ce pe1sonnes pt1ysrqucs. 

- vente cie logement fa rt e par l'Emprunteur au profrt ete personnes morales contri'lctual isant avec la Caisse des 
Dépôts clnns fes conclitrons d octr or d e cetic dcr11rère. pour l'acqursrtion d esdrts logements 

- d èmo!lt ro•• pour vétusté elie ' cians le carJr c de la pol 1\ique cie la ville (Zone 1\NRU\ 

ARTICL_I;.j_~ F<ETAHD DE PAIEMErH · INTÉRÊTS MORATOIRES 

Toute son 1me due au trtre de c11aquE Lrgr 1c: elu Prët uKl exée sur Lrvrct /-1 .. non versée a ID da te cJ'exig il)llr té . 
po:1e 111\èrét de p !C: Îi l droi t. clans toute la t i1CSUfC permiSe par la loi. a cornpter d!~ cette dme au tatlX du 
Livre t A maJoré de 6 % (600 points etc ba se) 

La date ci'exrgrb:i rte clcs sommes rer,1 t )ou rsa 1Ji~~ p;,r ar 1trcrpat ion s 'entend d e la ciaie d u fa1t genératelll de 
l'ob!igatrO!' de rernboursement quelie nuP sort la d<1 te â l<1quelle ce fait generateur a ét!'! constaté péH le 
Prétc~u r 

Ln percP.pl iOn des rnlérèts cie retard m entronnes au prt:SCilt article ne constrtucrél en aucu n cns un octrot d e 
déiar cie pare·>;eqt ou une renonc·at.on a un dtOrt qve.conquc du Préteur au titre du Contrat. 

Sans préJUdice (le leur cxigrb1!1tc à tout mor ne:nl. les rntèrêts de retard échus et non-payés seront capital isés 
avec le montant impayé . s'ils sont du s p011r ëHI m oins une année entrère au sens de l'art icle 1151\ t1u Cnrle 
civil 

ARTICLE 1_~ NON RENON CIAl ION 

Le Prèteu1 ne sera pils consid(~: è: corn:ne ilY<'111t l(! ilOr ,cè <l un drOit au \rtre dt. Contrat ou cie tou : document s·y 
rappo1 t:'l:1i t:u SE:t.il f: 11t c;u'rl s'atJ~. t : ent uc~ l'c:xerc8r m: reté.l! d!! son exe1 crce. 

ARTICLE..lQ DROITS ET F I~AIS 

Lünprun teur prencl ~; sa chars;e !es droits c t fri'l rs présents et futurs qui peuvent résulte! du Contrat c t 
notéJnHncnt !es fr ars de gestion et les commissrons prévues a l'Ar t1cle '' Ca ractéristiques Financières de 
chaqu e Ligne du Prêt » e\. le cas échéant ;'l l /vtrcle « Commissions)' 

[jRTlCLE _ _f__1 NOTIFICATIONS 

Toutes ies comn1u mcotrons entre l't:mprur1te ur et le Prèh~u r (y comp 11s ies demandes de L.rgne d u Prêt) 
peuvent ëtr e effectuées soit par coL: m e! so:t pélr tèlécop;e s;gnée par un représentant de 1 E111prunteur dümcnt 
l1at)llrte A cet ég(lrd . 1 [ mprunh:!lll rcconnaii q ue toute demande ou notlfrca tion émnnnnt d e son représentant 
dümcnt 11obli! té et tran smrse pa· courriel ou télé(:opre t engagera au méme tit re qu'une s1gnature originale! et 
sera con s1dérée con une valable meme sr. pour lél bonne forme. u ne lettre simple de confirrnatron est requrse 

Ct-t l s~t:" <ics depôts ct <:onsign(ltions 
?1\r~c [f;\C iVITF ~ DF U ·. J; •. . 1 i . · n ;-· ),: ~ ; , , 
1 i; ~1: ~ ~· · · ? :);. ) , ·, ,,-. ,~.,r;: .: . ' · ~.r c.: ï ~- ~--

• .. l . 

.... ''· 1, 
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ETABLISSEMENT PlJBLI\. 

OIHEC:T ION DFS FOi.OS O'E f'A RGNE 

ARliCLE 22 ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTR.IBUTION DE COMPÉTENCE 

Le Contrat est sm:mis nu dro1t frança1s . 

Pour l'ent1ere exécut1on cl es présentes et de leur su1te. IC!> Pa1 tics font election cie domicile. n leurs a dr esses 
ci-dessus mentionnees 

En cas cle d:ffèrends sur l'interpr ëlatron ou l'execution des presentes les Parties s'effor<.:eront dE> trOLPJer cie 
IJonne fo1 un élccord ;Hnrable. 

/\ déféllrt d'accord trouvô. toutl1tige sera parlé dewmt les junclictrons c ~v iles pansrenncs 

C<\1s;,c des depots (' \ cuns • ~l' •·•t ions 
!'f\1-~C 0 "1\CT!VI 1 ES Dl- LA J!\ll.l L · HP )-1 (\!J 

T ~-~· Ct! JO ? i ~ Q GB 1 P.!0r.op·c- 05 '{' ' 4 

• 2. ~~-.~ 

'r .. ~'"'1 ' 1 t - • · '/ .. ! (.~~ J ''' •; !r"":S:.!\.!;'"<.,:'•, 1 

f 1:lf<lpi1PS 

~~ 1\ ~i~' 
llAif. f'..t/11 if1U I T 11111 H-.1!3 H -î · 9 108G JJ\.I~ I ~ Y CED!-X 

22, 2:~ 
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ETABLISSE11JIEN1 PUBLIC 

OIRECTION O!:'S rONOS Oï~PARGNE 

Fuit en <JUI<mt cJoriuin;,ux que de si~J n;Jta i rcs . 

' 
Le . 

1 , . 

\' 

1 . ' 
Pour l'emprunteur . 

Civilité 
\../' 

Nom 1 F)r.é110!ll · .·-
Qualité ·· \ . , ··-... \. · \~ '- · .. '; \ 

OCm1cnt h;:,bilité(e) aux présentes 

Cact1ct et S içJn<Jil JrC: : 

CtHssc des depo t~. ct. c (_,n r.rgn:1t 10 ilS 
Pflf<t ' D ,\( T 1\'ITES or· Lf\ 'f>. tLU : I ~ P ;> .•;c,c 
rr- cr cJ / · 1 ~ f:-.f l ;,téco:)tt· Ci:- ~·o ~~ 1 ·s 2Q 

(' 

l , ,J \ \t .) . . \_) ~ ) 1 \ 
.e;._.,' ' 

Pour I<J Célisse des Dépàls. 

C• '1 • \ 
, IVI. Ite : l\ -,:_t 1 

Nom 1 Prél1om 
. • ~\ ' . 1- . -!'\ \ Qualite · , ,, ., ·.., " .q... }~" l -l -c , .. , 

~ T ~~ ~"' V\)- -.. 

Düment h~b il:1té(e) aux présentes 

Cachet et SIÇj ml ture : / 
/ 

Adjointe au /JitèqMt~r '}~onal 
,/ 

j 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
LIBERTE- EGALITE · FRATERNITE 

CONVENTION DE GARANTIE D'EMPRUNT 

ENTRE 

La Collectivité Territoriale de Martinique, représentée par M. Alfred MARIE-JEANNE, Président du 

Conseil Exécutif de la Collectivité Territoriale de Martinique, dûment habilité à cet effet par 

délibération de la Collectivité Territoriale de Martinique no 15-0003 du 18 décembre 2015, 

ci-après dénommé « La CTM » 

ET 

La Société Immobilière de la Martinique représentée par M............................. dûment habilité à 
cet effet par délibération du conseil d'administration de la Société Martiniquaise d'HLM en 

date du ...... 

ci-après dénommée« l'emprunteur », bénéficiaire de la garantie d'emprunt, 

Vu la délibération no du /2017 , par laquelle la CTM a décidé de garantir vis-à-vis du 

prêteur, Caisse des Dépôts et Consignations, 40 % d'un emprunt d'un montant total en capital 

de 1 233 510,00 € constitué de 4 lignes de prêt, plus les intérêts, remboursable en 40 et 50 années 

que l'emprunteur envisage de contracter, au taux qui sera en vigueur au jour de la signature du 

contrat, pour financer la construction de 30 logements sociaux (5 LLS et 25 LLTS) au lieu-dit « MJC 

Floréal »sur le territoire de la ville de Fort de France. 

COLLECTIVITE TERRITORIALE DE MARTINIQUE - Rue Gaston Defferre- CS30137 • 97261 FORT-DE-FRANCE CEDEX 
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IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1 - OBJET 

La CTM accorde sa garantie à l'emprunteur à hauteur de 40 %, pour le remboursement d'un 

emprunt qu'il doit souscrire auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations pour un montant de UN 

MILLION DEUX CENT TRENTE TROIS MILLE CINQ CENT DIX EUROS (1 233 510,00 €) destiné à la 

construction de 30 logements sociaux dont 5 LLS et 25 LLTS, au lieu-dit « MJC Floréal », sur le 

territoire de la ville de Fort de France. 

Les conditions de taux et de durée de remboursement sont celles qui figurent dans le contrat de prêt 

et qui sont conformes à la délibération de la CTM W du /2017: 

ligne du prêt : PLUS PLUS PLAI PLAI 
(PRET LOCATIF A USAGE SOCIAL} (PRET LOCATIF A USAGE SOCIAL} (PRET LOATIF AIOE D'INTEGRATION) (PRET LOCATIF AIDE D'INTEGRATION} 

Montant : CONSTRUCTION FONCIER CONSTRUCTION FONCIER 

182 903,00 € 114 266,00€ 587 329,00€ 349 012,00 € 

- Durée de la phase de 24 mois 24 mois 24 mois 24 mois 

préfinancement : 

- Durée de la phase 40 ans 50 ans 40 ans 50 ans 

d'amortissement : 

Périodicité des échéances : Annuelle Annuelle Annuelle Annuelle 

Index : livret A Livret A livret A livret A 

Taux d'Intérêt actuariel annuel : Taux du livret A en vigueur à la Taux du livret A en vigueur Taux du livret A en vigueur Taux du livret A en vigueur à 
date d'effet du contrat de prêt + à la date d'effet du contrat à la date d'effet du contrat la date d'effet du contrat de 

0,60%. de prêt + 0,60%. de prêt- 0,20%. prêt- 0,20%. 

Profil d'amortissement: Amortissement déduit avec Amortissement déduit Amortissement déduit Amortissement déduit avec 

intérêts différés avec Intérêts différés avec Intérêts différés Intérêts différés 

Modalité de révision : « Double révisabilité >> (DR) « Double révisabilité » (DR) « Double révisabilité >> (DR) « Double révisabilité » {DR) 

Taux de progressivité des 0 % 0 % 0% 0 % 

échéances : 
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ARTICLE 2 - MISE EN JEU DE LA GARANTIE 

Au cas où l'emprunteur se trouverait dans l'impossibilité de s'acquitter de tout ou partie des sommes 

dues aux échéances convenues, il s'engage à prévenir la CTM au moins deux mois à l'avance et à lui 

demander de les rembourser en ses lieu et place. Cette mesure d' information doit permettre à la 

CTM de se substituer immédiatement à l'emprunteur défaillant et d'éviter ainsi l'application 

d' intérêts moratoires. 

L'emprunteur devra fournir à l'appui de cette information, toutes justifications nécessaires. 

La CTM règlera le montant des annuités impayées à leur échéance en ses lieu et place, dans la limite 

de la garantie ci-dessus définie. 

ARTICLE 3- MODIFICATION DES CARACTERISTIQUES DE L'EMPRUNT 

La CTM devra être informée par l'emprunteur de tout changement dans les caractéristiques et les 

modalités de remboursement du prêt (remboursement anticipé total ou partiel, modification de 

taux ou de durée). La modification des conditions de prêt fera l'objet d' un avenant au contrat de prêt 

comportant en annexe le nouveau tableau d'amortissement et devra être soumise à l'autorisation 

expresse de la CTM par voie de délibération de l'Assemblée de Martinique. 

ARTICLE 4- REMBOURSEMENT DES AVANCES 

Les paiements qui auront été effectués par la CTM en lieu et place de l'emprunteur, auront le 

caractère d'avances remboursables. 

Les avances remboursables ne produiront pas d' intérêts, en vue de maintenir l'équilibre financier 

initial de l'opération, de même que le niveau des loyers afférents. 

ARTICLE 5- CONTROLES ET SUIVI 

5.1. L'emprunteur devra fournir chaque année à la CTM au plus tard le 15 juillet, les pièces suivantes 
(cf. articles L.3313-1 et L.2313-1 du CGCT) : 

* 

* 

les comptes annuels certifiés: les comptes de résultat, les bilans, les annexes 
de l'exercice écoulé de la société, 
Le rapport d'activités de la société. 

5.2. L'emprunteur devra par ailleurs communiquer à la CTM un état d'avancement semestriel des 
travaux relatifs aux opérations de construction bénéficiant de la garantie de la CTM, mentionnant la 
date estimative, actualisée, d'achèvement des travaux. 
La livraison définitive des opérations bénéficiant de la garantie de la CTM devra être 
systématiquement notifiée à la collectivité territoriale . 
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ARTICLE 6- TRANSFERT DE PROPRIETE 

En cas de changement de statut ou de tout autre évènement ayant entraîné un transfert de gestion 

de l'emprunteur vers un autre organisme, celui-ci s'engage à fournir à la CTM les éléments 

mentionnés à l'article 5 de la présente convention, ainsi qu'à honorer tout autre engagement pris par 

l'emprunteur et relatif aux garanties d'emprunt accordées par la CTM. 

ARTICLE 7 -DUREE 

La présente convention entrera en vigueur dès la signature du contrat de prêt qui devra comporter, 

en annexe, le tableau d'amortissement. 

La signature du contrat de prêt, interviendra dans un délai maximum de 24 mois à compter de la 

date d'entrée en vigueur de la délibération de la CTM accordant sa garantie. Faute de respecter ce 

délai, l'emprunteur devra saisir la CTM d'une nouvelle demande de garantie. 

La présente convention s'appliquera jusqu'à apurement complet des sommes dues tant au prêteur 

qu'à la CTM . 

ARTICLE 8- REGLEMENT DES LITIGES 

En cas de difficultés liées à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention, les parties 

s'efforceront de régler leur différend à l'amiable. A défaut, le litige sera soumis au tribunal 

administratif de Fort de France. 

La signature de la présente convention précèdera la participation de la CTM aux contrats de prêt en 

qualité de garant. 

Fait en trois exemplaires, à , le 

Pour l'emprunteur, Pour la CTM, 

COLLECTIVITE TERRITORIALE DE MARTINIQUE - Rue Gaston Defferre - CS30137 - 97261 FORT-DE-FRANCE CEDEX 4 
Téléphone : 0596.59.63.00 - Télécopie: 0596.72.68.10/0596.59.64.84 

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
- Juillet 2017 - 169



q/"i~-
~ .Ç:-C LL .. ' 

1,. o ecttvtte ~~,.· Territoriale fv 
/ -If'\ deMartlnlque 

;-----...)~ 

RtPUBLIQUE FRANÇAISE 
LI BERT(- EGAUT~- FAATI RNIT( 

Accusé de réception en préfecture 
972-200055507-201 70727-17 -276-1-DE 
Date de télétransmission : 25/08/2017 
Date de réception préfecture : 25/08/2017 

, 
ASSEMBLEE DE MARTINIQUE 

, , 

DELIBERATION N°17-276·1 

PORTANT CRÉATION DE LA COMMISSION DE RÉFORME DES BIENS 
DE LA COLLECTIVITÉ TERRITORIALE DE MARTINIQUE 

L'An deux mille dix-sept, le vingt-sept juillet, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs, Mesdames et Messieurs, Lucien ADENET, Richard 
BARTHELERY, Christiane SAURAS, Belfort SIROTA, Claude BELLUNE, Kora BERNABE, Michel BRANCHI, 
Francine CARlUS, Marie-Thérèse CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTIER-TITY, Manuella 
CLEM-BERTHOLO, Georges CLEON, Catherine CONCONNE, Gilbert COUTURIER, Jenny DULYS-PETIT, Jean­
Claude DUVERGER, Johnny HAJJAR, Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Lucie LEBRAVE, Marie-Une LESDEMA, 
Nadia LIMIER, Claude LISE, Fred LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël MARTINE, Charles-André MENCE, 
Yan MONPLAISIR, Diane MONTROSE, Karine MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Jean-Philippe NILOR, 
Stéphanie NORCA, Josiane PINVILLE, Lucien RANGON, Nadine RENARD, Daniel ROBIN, Louise TELLE, Patricia 
TELLE, Marie-Frantz Tl NOT, Marie-France TOUL, David ZOBDA. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR : Mesdames, Messieurs Michelle BONNAl RE (pouvoir 
donné à Clément CHARPENTIER-TITY), Joachim BOUQUETY (pouvoir donné à Belfort BIROTA), Christiane 
EMMANUEL (pouvoir donné à Louise TELLE), Eugène LARCHER (pouvoir donné à Claude LISE), Michelle 
MONROSE (pouvoir donné à Claude BELLUNE), Justin PAMPHILE (pouvoir donné à Jenny DULYS-PETIT), 
Maryse PLANTIN (pouvoir donné à Marie-France TOUL), Sandrine SAINT-AIME (pouvoir donné à Richard 
BARTHELERY}, Sandra VALENTIN (pouvoir donné à Lucie LEBRAVE). 

L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu le code général des collectivités territoriales; 
Vu le code des relations entre le public et l'administration notamment ses articles L200-1 et suivants; 
Vu la loi n°2011-884 du 27 juillet 2011 relative aux collectivités territoriales de Guyane et de Martinique; 
Vu la loi no2015-991 du 7 aoOt 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
Vu la loi no2015-1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des outre-mer; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l'Assemblée de Martinique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Conseil Exécutif de Martinique et de son Président; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Monsieur Miguel LAVENTURE, 
conseiller exécutif en charge des affaires financières et budgétaires, de l'octroi de mer, de la fiscalité, des 
Fonds européens et questions européennes et du tourisme; 
Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique; 
Après en avoir délibéré ; 
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ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT: 

ARTICLE 1 : Est approuvée la mise en place d'une commission de réforme des biens au sein de la 
Collectivité Territoriale de Martinique (CTM) qui est chargée d'émettre un avis sur la situation des biens 
mobiliers et matériels affectés aux missions de la CTM qui seraient devenus inadaptés ou vétustes et 
pourraient sortir de l'inventaire du patrimoine. 

ARTICLE 2 : La commission de réforme des biens est composée d'un Président, le Président du Conseil 
Exécutif de Martinique ou son représentant, désigné par celui-ci, et de deux conseille rs à l'Assemblée de 
Martinique. 

ARTICLE 3 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour signer les actes et 
documents nécessaires à l'exécution de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 5 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique ent re en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité territoriale. 
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Q~ f::ttectivité ~~ Territoriale .1\ 
/ 7(\ d e Martinique • \.. 

;-·--J~ 

R~PUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBER!~ -EGAUT( - FRAIIRNII( 

Accusé de réception en préfecture 
972-200055507-20170727-17-277 -1-DE 
Date de télétransmission : 25/08/2017 
Date de réception préfecture : 25/08/2017 

ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE 

DÉLIBÉRATION N°17-277-1 

PORTANT AUTORISATION DE SIGNAYURE D'UNE NOUVEllE CONVENTION 
AVEC L'ENTREPRISE ADDIS POUR LA PERCEPTION DU SOLDE DE LA 

SUBVENTION ATTRIBUÉE PAR DÉLIBÉRATION N°13-1247-13 AU TITRE DE l'AIDE 
À LA CRÉAYION ET AU DÉVELOPPEMENT D'ACTIVITÉS 

l'An deux mille dix-sept, le vingt-sept juillet, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS : Mesdames, Messieurs, Mesdames et Messieurs, Lucien ADENET, Richard 
BARTHELERY, Christiane SAURAS, Belfort SIROTA, Claude BELLUNE, Kora BERNABE, Michel BRANCHI, 
Francine CARlUS, Marie-Thérèse CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTIER-TITY, Manuella 
CLEM-BERTHOLO, Georges CLEON, Catherine CONCONNE, Gilbert COUTURIER, Jenny DULYS-PETIT, Jean­
Claude DUVERGER, Johnny HAJJAR, Charles JOSEPH-ANGELIQUE, lucie LEBRAVE, Marie-Une LESDEMA, 
Nadia LIMIER, Claude LISE, Fred LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël MARTINE, Charles-André MENCE, 
Van MONPLAISIR, Diane MONTROSE, Karine MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Jean-Philippe NILOR, 
Stéphanie NORCA, Josiane PINVILLE, lucien RANGON, Nadine RENARD, Daniel ROBIN, Louise TELLE, Patricia 
TELLE, Marie-Frantz Tl NOT, Marie-France TOUL, David ZOBDA. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR: Mesdames, Messieurs Michelle BONNAIRE (pouvoir 
donné à Clément CHARPENTIER-TITV}, Joachim BOUQUETY (pouvoir donné à Belfort BIROTA}, Christiane 
EMMANUEL (pouvoir donné à Louise TELLE}, Eugène LARCHER (pouvoir donné à Claude LISE}, Michelle 
MONROSE (pouvoir donné à Claude BELLUNE), Justin PAMPHILE (pouvoir donné à Jenny DULYS-PETIT), 
Maryse PLANTIN (pouvoir donné à Marie-France TOUL), Sandrine SAINT-AIME (pouvoir donné à Richard 
BARTHELERV}, Sandra VALENTIN (pouvoir donné à Lucie LE BRAVE). 

L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu le règlement {UE} n°651/2014 du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories compatibles avec le 
marché intérieur en application des articles 107 et 108 du Traité; 
Vu le régime cadre exempté de notification W SA 39252 relatif aux aides à finalité régionale {AFR) ; 
Vu le code général des collectivités territoriales; 
Vu le code des relations entre le public et l'administration notamment ses articles l200-1 et suivants; 
Vu la loi n°2011-884 du 27 juillet 2011 relative aux collectivités territoriales de Guyane et de Martinique; 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République; 
Vu la loi no2015-1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des outre-mer, notamment ses articles 39 
et suivants ; 
Vu le décret no2014-758 du 2 juillet 2014 relatif aux zones à finalité régionale et aux zones d'aide à 
l'Investissement des petites et moyennes entreprises pour la période 2014-2020; 
Vu les lignes directrices concernant les aides d'Etat à finalité régionale pour la période 2014-2020 {2013/C 
209/1); 
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Vu la délibération du Conseil Régional de Martinique n• 11-1433-2 portant adoption du dispositif d'aides 
aux entreprises (axe 1 et 2 de la réforme des aides régionales), pour la période 2014-2020; 
Vu la délibération du Conseil Régional de Martinique n·13-1247-13 du 11 juillet 2013 portant octroi d'une 
subvention à l'entreprise ADDIS au titre de l'axe 1-1 « aide régionale à la création et au développement 

d'activités; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n•15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l'Assemblée de Martinique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n·15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 

Conseil Exécutif de Martinique et de son Président; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n• 16-16-1 du 16 février 2016 portant reconduction au sein 
de la Collectivité Territoriale de Martinique des dispositifs cadres pris par le Conseil Général et le Conseil 
Régional de Martinique et définition de mesures d'application; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Madame Marinette TORPILLE, 
conseillère exécutive en charge du développement économique, de l'emploi et des aides aux entreprises; 
Vu l'avis émis par la commission finances, programmation budgétaire et fiscalité conjointement avec la 
commission développement économique et tourisme le 19 juillet 2017; 
Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique; 
Après en avoir délibéré ; 

ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT : 

ARTICLE 1 : Le Président du Conseil Exécutif est autorisé à signer une nouvelle convention pour le 
versement, à la société ADDIS, du solde, soit huit mille sept cent cinquante euros (8 750 €) de la subvention 
accordée par délibération du Conseil Régional de Martinique n· 13-1247-13 du 11 juillet 2013. 

ARTICLE 2 : La dépense correspondante est imputée au chapitre 906 du budget de la Collectivité 
Territoriale de Martinique et versée selon les modalités précisées par convention. 

La liquidation est programmée à titre indicatif comme suit: 100% en crédit de paiement 2017. 

ARTICLE 3 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour signer tout acte et tout 
document nécessaire à l'application de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 5 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité territoria le. 

publique des 27 et 28 juillet 2017./ 1 

Ainsi délibéré et adopté par l'Assemblée de Martinique, à l'uni im1 é des suff~râges exprimés, en sa séance 

/ Le Président de l'Assemblé de Mari nlq~e 
[./ 

~y . · 

... . ' 
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RE!'UJ;J .IQUF m M:C:\ 1\;l' 

;-----~---~------ --·---·-·------------------··------- ·-·- -- - · . - ...... . 

CONVENTION DE DEVELOPPEMENT W-

Axe 1- Encourager l'initiative privée par un accompagnement complet des 
entreprises et des porteurs de projets 

: 1 · Aide régionale à la creation et au développement d'activités 
' 

-·-, 
! 
i 
! 
~ 

1 
' i 
1 \__ ___ __ _ , _ ______ _ __ ___ _ __________ __! 

f 

\ Bénéficiaire: ADDIS EURL "OOST A PIZZA" 
.... .. ..... . .... ·- - · , ..... --. -~---· -- -· --- ---- .. ·- - - - -· 

Qualité du signataire : Monsieur . . . , . 
'. _,,,_ ·-· ··-" ................. ---·--~--... ----·----------·----~--------·---·-1 

Intitulé de l'opération : Modernisation d'une entreprise de restauration 

1 Assiette éligible : 
~! --------- ----- --------- - -----·- - -----------·. 

116 905 € 

! Montant de l'aide : Trente-cinq mille euros (35 000 €) 
1 

~~~~~~t·i~~-b-~d-g-ét-a-ir~-~- · ··--·----·---··- · ·· · l'9ô·6~6-3;~-2o~-;1- ·· ··· · 
1--------- - - --.. - .. . _ .. _ ____ -- -

Ordonnateur de la dépense Le Président du Conseil Exécutif de la 
Collectivité Territoriale de Martinique 

r-- --- - -----------1---------- --- - - .. - -

l 

1 Comptable assignataire Le Payeur de la Collectivité territoriale de 
Martinique 

!__ ____ _ 
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ENTI=<E 

La Co/fectivité Territoriale de Mattinique. représentée par le Président du Conseil Exécutif , 
lv1onsieur Alf red MARIE-JEANNE, 

d'une pa1i, 

Nom ou Raison sociale : ADDlS 

Üi)jet social : Restauration rapide 

Adresse ou siège social : Dostaly 
97240 FRANCOIS 

Forme juridique : EURL 

Registre et n• d'immatriculation : 

représentée par : Monsieur 

dürnent habilité 
désigné dans tout ce qui suit par le mot "contractant" 

d'autre part. 

VU la délibération 13-1247-13 du 11 juillet 2013 portant octroi cl' une subvention à 
l'entreprise 'ADDIS' au titre de l'axe 1-1 'aide à la création et au développement 
d'activités', 

VU la convention de développement régional signée le 7 novembre 2013, 

VU la demande du porteur, en octobre 2013 pour le versement du solde de la subvention, 

VU la dècision du l'Assemblée de Martin ique et la délibération nQ17 -XX XXX des XXX XX XX 
2017; 

IL EST TOUT D'ABORD EXPOSE : 

La Collecti vité territoriale de Martinique a pour mission de mettre en œuvre les moyens et les 
structures nécessaires pour le développement économique de l'industrie, de l'artisanat, du 
commerce et des services du territoire de Martinique. 

A cet effet , la Collectivité Territoriale de Martinique a mis en place des mesures incitatives à 
caractère technique et financier, e n vue de favoriser la création, le développement et le maintien 
d'entreprises et d'emplois sur le territo ire. 

Ayant reconnu l'intérêt de l'opération projetée, la Collectivité Territoriale de Martinique accorcle à 
l'entreprise ci-dessus désignée, une subvention au titre de l'aide à la créati on et a u 
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développement d'activités, dont les modalités d'application sont déf inies par la délibération n" 
11 -1433-2 du 27 septembre 2011, portant adoption du dispositif d'aides aux entreprises (axes 1 
et 2 de la réforme des aides régionales- soutien et accompagnement des entreprises). 

Le contractant, après avoir élaboré un programme d'investissements et d'emploi sur une durée 
de deux ans, déclare souscrire aux objectifs du contrat de développement territorial dont il est 
le co-signataire et s'engage à en respecter les termes. 

CECI EXPOSE, LES PARTIES CO-SIGNATAIRES ONT ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT: 

; ARTICLE 1 -OBJET 

La présente convention a pour objet de fixer les conditions de réalisation du solde de la 
subvention de 8 750 € sur 35 000 € accordée allouée à l'entreprise ADDIS pour la réalisation 
d'un investissement de 116 905 €. 

Cette aicle accordée au titre de Axe 1 
développement d 'activités 

1 - Aide régionale à la création et au 

Le bénéficiaire s'engage à réaliser l'opération suivante : 

<< Modernisation d'une entreprise de restauration » 

Le contenu de l'opération visée au présent article et les modalités de mise en œuvre sont 
décrites dans l'annexe technique et financière jointe (précisant l'objectif, le coût de l'opération, 
le plan de financement et son descriptif) qui constitue, avec le présent document, la pièce 
contractuelle de la convention. 

. .... ___ .. __ ·] 
1 - Localisation : 97240 FRANCOIS 

2 - Montant des besoins initiaux : 116 905 € 

3 -· subvention initiale allouée : 35 000 € 

4- solde de subvention restant : 8 750 € 

5 - investissement retenus : Seront pris en compte les investissements réalisés a compter de la 
date d'attestation de dépôt du dossier. 

6- Durée : La présente convention est valable jusqu'au30 septembre 2017 

l ARTICLE 3- MONTANT DE L'AIDE FINANCIERE 
l- ···- - · --· · · •· ··-----~-·--·• ""-""""-·~--· ~·-• .·•-· ·· •.-· •·v~-.. ·· . · · • • ••• •·--·-•• 

La subvention restant à verser d'un montant de huit mille sept cent cinquante euros (8 750 
€) sera imputée sur le budget de la Collectivité Territoriale de Martinique. chapitre 906, fonction 
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632 atiicle 20421 et représente 7.48'/o du coüt prévisionnel éligible 70 % de la subvention 
totale. 

i..e co(H éligible est un montant maximum prévisionnel, le montant définitif devant étre calculé en 
fonction des dépenses effectivement réalisées et justifiées. 

Si les engagements du bénéficiaire ne sont pas respectés, il sera autotnatiquement procédé à 
un ajustement elu montant de la prime pour tenir compte de la différence entre les prévisions et 
les résultats atteints. Cet ajustement pourra au besoin entraîner un reversernent partiel ou total 
de l'acompte déjà versé. 

·---·--- - J 

La durée de réalisation de l'opération ne doit pas excéder 12 mois à compter de la notification 
de la présente convention, sauf prorogation accordée par un avenant, en cas de nécessité 
justifiée par le bénéficiaire avant ,!:expiration du délai initial, liée à la complexité du projet ou à 
des circonstances patticulières ne résultant pas de son fait et à condition que le projet ne soit 
pas dénaturé. 

Il est convenu entre les parties signataires de la convention que la subvention sera 
automatiquement annulée, si l'opération ne connaît pas un début d'exécution dans un délai d'un 
an, à compter de ia notification de la subvent ion. sauf autorisation donnée par le Président du 
Conseil exécutif et formalisée par un avenant, sur demande jusiifiée du bénéficiaire avant 
expiration de ce délai. 

Le bénéficiaire s'engage à informer le service instructeur du commencement d'exécution de 
l'opération sur présentation d'une demande de versement, conformément à l'article 6 de la 
présente convention. 

: ARTICLE 5 ·ASSURANCE 
·---·- -- -- - _ ... .. -~ 

Le contractant s'engage à souscrire une assurance qui couvrira au moins la valeur totale des 
immobilisations corporelles du programme. La police d'assurance devra notamment garantir les 
risques suivants: 

incendie, 
-pertes d'exploitation consécutives à un incendie, 
- honoraires d'experts. 

Il s'engage en outre à produire une attestation à toute réquisition des serv ices de la collectivité 
territoriale de Martinique. 

~_ .. A_-R_-T_IC_.L_-E_· 6_ ... . _~ M_O_ DA_L_I_TE_S_ D_E_M_A_N_D_A_T_Ë_M_E_N_T ____ -_-_· - ·-- --- -~~=-- _=-_j 

Un acompte a déjà été versé, soit 26 250 € (bordereau n~ 2878- mandat n" 26829 du 03 
décembre 2013). 

Le mandatement du solde de ia subvention a lieu en une fois sur présentation des 
documents suivants : 
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1 c certificat cl 'immalriculation aux registres légaux de moins de 3 mois. 

2c un relevé d'identité bancaire 

3° notification de la décision 

4° attestation de régLIIarité de la situation fiscale (Service des impôts des entreprises) et sociale de 
l'entreprise (URSSAF ou RSI) si l'entreprise justifie de plus de 12 mois au moment de la demande 
de mandatement 

5° La justification des dépenses encourues s'effectue par la production de factures acquittées 
ou d'une attestation comptable précisant la date, l'origine et l'état de paiement des 
investissements. 

Le solde de cette subvention sera calculé dans la limite du montant maximum 
prévisionnel, déduction faite des acomptes mandatés, sur production par le bénéficiaire 
de la justification des dépenses pour la totalité des dépenses éligibles ou au prorata des 
dépenses acquittées. 

- ...... --- ··- . . -----~-~- - ··· - · - --- , 
ARTICLE 7 -CONTROLE - -·· .. __ ___ ) 

Le bénéficiaire s'engage à se soumettre à tout contrôle technique, administratif et financier, sur 
pièces eVou sur place, y compris au sein de sa comptabilité, effectué par le service instructeur 
ou par toute autorité commissionnée par le Président du Conseil exécutif. 
Il s'engage à présenter aux agents du contrôle tous documents et pièces établissant la 
régularité et l'éligibilité des dépenses encourues. 

En cas de non-respect des clauses de la présente convention et en particulier, de la non­
exécution totale ou partielle de l'opération, de la modification du plan de financement ou du 
programme des travaux sans autorisation préalable, de l'utilisation des fonds non conforme à 
l'objet de la présente convention ou du refus de se soumettre aux contrôles, le Président du 
Conseil exécutif décide de metlre fin à l'aide et exige le reversement partiel ou total des 
sommes versées. 

Le bénéficiaire qui souhaite abandonner son projet peut demander la résiliation de la 
convention. Il s'engage à en informer le seiVice instructeur pour permettre la clôture de 
l'opération. 

Il s'engage dans les deux cas à procéder au reversement des sommes indûment perçues dans 
lés plus brefs délais, et au plus tard, dans le mois qui suit la réception du titre de perception. 

Dans le cas où, dans les 5 ans suivant la réalisation de l'opération, celle-ci connaîtrait une 
modification importante affectant sa nature ou ses conditions de mise en œuvre ou procurant un 
avantage indus au bénéficiaire ou à un t iers et résultant soit d'un changement d'affectation sans 
autorisation ou d'un changement de la propriété de l'objet de la subvention, soit de l'arrêt ou du 
changement de localisation d'une activité productive, le Président du Conseil exécutif exigerait 
le reversement pa1tiel ou total des sommes versées. 
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.. . ·-· . --- • .• - ··- ··--- ····--· ---·-·--- -----------------·---- - - --·--- ---· 1 

l ~~TICL§ 9 .-::~~-~L.!~_I_T§_ ~TCONCU~RENCE __ 1 

Publicité : le bénéficiaire s'engage à assurer la publicité de la participation de la Collectivité 
Territoriale de Martinique (panneaux, information des publics concernés, ... ). 

Respect des politiques communautaires : le bénéficiaire s'engage à respecter les politiques 
communautaires (qui lui sont opposables) et notamment les règles de concurrence et de 
passation des marchés publics, la protection de l'environnement, l'égalité des chances entre 
hommes et femmes. 

Il s'engage à ne pas tirer parti de l'aide attribuée pour pratiquer des prix anormalement bas et 
plus généralement à ne pas detourner la clientèle des entreprises concurrentes par l'octroi 
d'avantages anormaux par rapport à ceux consent is habituellement. 

Les parties essaieront de résoudre à l'amiable des différends qui pourraient surgir entre elles à 
propos de l'interprétation ou de l'exécution des termes de la présente convention. Si elles n'y 
parviennent pas. les litiges seront portés devant le Tribunal administratif. 

Le Contractant 
Signature (précédée de la 
Mention" iu et approuvé ))) 

Fait à Fort-de France, ie 

Le Président 
du Conseil exécutif 
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Annexe 1 

Programme de développement 
ADDl S H JRL 

1- Plan de financement 

Tolol des Investissem e nts é ligibles 

h - \· c· ·,ti;,,:-- n lc;:d·~ :-, ,.~n r'r•.-:.t; ' (tllun r:.~ .... .. . 
h: •:.' l , Ü I :J :..• ! :)!.~ II It .. ~ f l ' { Ï( J 'j ü fr 1J)' .i; l11

l ., 

Besoin en fonds de roulement ..... ....... . .. ..... .. .... . 

Total des besoins 

Cnpi' o' ·.( .. :.in l 
/\ryporls en comp te:. couronls .......... ... . 
Subv .;cntion d e bme .. .. .. ........ .. ... ..... .. .... .. ..... .. 

Subve nl iQf1 régiona le iolote 

Aulre emprunl lboncnire/ fornitioL e tc.j ..... 

Total des ressources 

Gro upe Elec trogène 

Ç_9!_sse/s:_g~~! 

Il - Programme d'investissements 

Nature 

tl,ol~rie!_; ct _équipem0n is professionne l ~ sp6cif:q•; c; 

.4rnénoge~nen\ 

Tota l 

116 905 € 

116 905 € 

11 905 € 
35 000 € ' 

35 000 € 

70 000 € 
116 905 € 

Montant 

!0 744.00 € 
? .?_15.(_)0 ( 

SB4M.OO€ 

:0. [~QQ.~. 

11 6 905,00 € 
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0~~llectivité ~ Terntonale 
~Jq de Martinique 

R~PUBLIQUE FRANÇAISE 
li8ERTt- EGAIITt- fRA11Rilllt 

Accusé de réception en préfecture 
972-200055507-20170727-17 -278-1-DE 
Date de télétransmission : 30/08/2017 
Dale de réception préfecture : 30/08/2017 

ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE 

DÉLIBÉRATION N°17-278-1 

PORTANT VERSEMENT DU SOLDE DE LA SUBVENTION ACCORDÉE À L'ENTREPRISE 
"S'NEW HAIR11 PAR DÉLIBÉRATION N°13-593-2 DU 16 AVRIL 2013 

L'An deux mille dix-sept, le vingt-sept juillet, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs, Lucien ADENET, Richard BARTHELERY, Christiane BAURAS, 
Claude BELLUNE, Kora BERNABE, Belfort BIROTA, Michel BRANCHI, Francine CARlUS, Marle-Thérèse 
CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTIER-TITY, Manuella CLEM-BERTHOLO, Georges CLEON, 
Catherine CONCONNE, Gilbert COUTURIER, Jenny DULYS-PETIT, Jean-Claude DUVERGER, Johnny HAJJAR, 
Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Eugène LARCHER, Lucie LEBRAVE, Marie-Une LESDEMA, Nadia LIMIER, Claude 
LISE, Fred LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël MARTINE, Charles-André MENCE, Yan MONPLAISIR, 
Diane MONTROSE, Karine MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Jean-Philippe NI LOR, Stéphanie NORCA, Josiane 
PINVILLE, Lucien RANGON, Nadine RENARD, Daniel ROBIN, Sandrine SAINT-AIME, Louise TELLE, Patricia 
TELLE, Marie-Frantz TINOT, Marie-France TOUL, Sandra VALENTIN, David ZOBDA. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR : Mesdames, Messieurs Michelle BONNAIRE (pouvoir 
donné à Clément CHARPENTIER-TITY), Joachim BOUQUETY (pouvoir donné à Belfort BIROTA), Christiane 
EMMANUEL (pouvoir donné à Louise TELLE), Michelle MONROSE (pouvoir donné à Claude BELLUNE), Justin 
PAMPHILE (pouvoir donné à Jenny DULYS-PETIT), Maryse PLANTIN (pouvoir donné à Marie-France TOUL) . 

L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu le règlement (UE) n•651/2014 du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories compatibles avec le 
marché Intérieur en application des articles 107 et 108 du Traité; 
Vu le régime cadre exempté de notification W SA 39252 relatif aux aides à finalité régionale (AFR) ; 
Vu le code général des collectivités territoriales; 
Vu le code des relations entre le public et l'administration notamment ses articles L200-1 et suivants; 
Vu la loi n•2011-884 du 27 juillet 2011 relative aux collectivités territoriales de Guyane et de Martinique; 
Vu la loi n•2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République; 
Vu la loi n•2015-1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des outre-mer, notamment ses articles 39 
et suivants; 
Vu le décret n•2014-758 du 2 juillet 2014 relatif aux zones à finalité régionale et aux zones d'alde à 
l'investissement des petites et moyennes entreprises pour la période 2014-2020 ; 
Vu la délibération du Conseil Régional d.e. Martinique n• 11-1433,~ portant adoption du dispositif d'aides 
aux entreprises (axe 1 et 2 de la réforme·des aides régionales), pourïa période 2014-2020; 
Vu la délibération du Conseil Régional de Martinique n•13-593-2 du 16 avril 2013 portant octroi d'une 
subvention à l'entreprise « S'NEW HAIR » au titre de l'axe 1-1 « aide régionale à la création et au 
développement d'activités>>; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n•15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l'Assemblée de Martinique; 
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Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 

Conseil Exécutif de Martinique et de son Président; 
Vu l'arrêté du Président de l'Assemblée de Martinique no2017-PAM-11 du 11 août 2017 portant délégation 
de fonction à Monsieur Yan MONPLAISIR, Madame Marie-France TOUL et Monsieur Denis LOUIS-REGIS, 

Vice-présidents de l'Assemblée de Martinique ; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no 16-16-1 du 16 février 2016 portant reconduction au sein 
de la Collectivité Territoriale de Martinique des dispositifs cadres pris par le Conseil Général et le Conseil 

Régional et définition de mesures d'application; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no16-418-1 du 15 décembre 2016 relative au budget 
primitif de la Collectivité Territoriale de Martinique pour l'exercice 2017 ; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Madame Marinette TORPILLE, 
conseillère exécutive en charge du développement économique, de l'emploi et des aides aux entreprises; 
Vu la demande du porteur, en date du 9 mai 2016 sous le numéro 220 578 portant sur la prorogation de la 
subvention et l'allongement de la durée d'exécution du projet; 
Vu l'avis émis par la commission finances, programmation budgétaire et f iscalité conjointement avec la 
commission développement économique et tourisme le 19 juillet 2017; 
Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique; 
Après en avoir délibéré ; 

ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT: 

ARTICLE 1 : Sont autorisés le versement du solde, soit six mille neuf cent soixante-cinq euros 
soixante-treize centimes (6 965,73 €), de la subvention accordée, par la délibération du Conseil Régional de 
Martinique no13-593-2 susvisée, à l'entreprise S'NEW HAIR, ainsi que l'allongement de la durée d'exécution 
du projet. 

ARTICLE 2 : La dépense correspondante est imputée au chapitre 906 du budget de la Collectivité 
Territoriale de Martinique et versée selon les modalités précisées par convention . 

La liquidation est programmée à titre indicatif comme suit: 100% au crédits de paiements 2017. 

ARTICLE 3 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour signer tout acte et tout 
document nécessaire à l'application de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 5 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité territoriale. 

Ainsi délibéré et adopté par l'Assemblée de Martinique, à l'unanimité des suffrages exprimés, en sa séance 

publique des 27 et 28 juillet 2017/ 
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ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE

DÉLIBÉRATION N°17·281·1 

PORTANT OCTROI D'UNE SUBVENTION À LA VILLE DE FORT-DE-FRANCE 
POUR L'ORGANISATION DU FESTIVAL CULTUREL, ÉDITION 2017 

L'An deux mille dix-sept, le vingt-sept juillet, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs, Lucien ADENET, Richard BARTHELERY, Christiane BAU RAS, 
Claude BELLUNE, Kora BERNABE, Belfort BIROTA, Michel BRANCHI, Francine CARlUS, Marie-Thérèse 
CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTfER-TITY, Manuella CLEM-BERTHOLO, Georges CLEON, 
Catherine CONCONNE, Gilbert COUTURIER, Jenny DULYS-PETIT, Jean-Claude DUVERGER, Johnny HAJJAR, 
Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Eugène LARCHER, Lucie LEBRAVE, Marie-Une LESDEMA, Nadia LIMIER, Claude 
LISE, Fred LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël MARTINE, Charles-André MENCE, Yan MONPLAISIR, 
Diane MONTROSE, Karine MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Jean-Philippe NI LOR, Stéphanie NORCA, Josiane 
PINVILLE, Lucien RANGON, Nadine RENARD, Daniel ROBIN, Sandrine SAINT-AIME, Louise TELLE, Patricia 
TELLE, Marie-Frantz Tl NOT, Marie-France TOUL, Sandra VALENTIN, David ZOBDA. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR : Mesdames, Messieurs Michelle BONNAIRE (pouvoir 
donné à Clément CHARPENTIER-TITY), Joachim BOUQUETY (pouvoir donné à Belfort SIROTA), Christiane 
EMMANUEL (pouvoir donné à Louise TELLE), Michelle MON ROSE (pouvoir donné à Claude BELLUNE), Justin 
PAMPHILE (pouvoir donné à Jenny DULYS-PETIT), Maryse PLANTIN (pouvoir donné à Marie-France TOUL). 

L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu le code général des collectivités territoriales; 
Vu le code des relations entre le public et l'administration notamment ses articles L200-1 et suivants; 
Vu la loi n•2011-884 du 27 juillet 2011 relative aux collectivités territoriales de Guyane et de Martinique; 
Vu la loi n•2015-991 du 7 aoOt 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République; 
Vu la loi n•2015-1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des outre-mer; 
Vu la délibération du Conseil Régional de Martinique n• 14-1721-1 du 13 novembre 2014 portant mise en 
place de critères d'attribution des aides culturelles et patrimoniales; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n•1s-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l'Assemblée de Martinique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n•15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Conseil Exécutif de Martinique et de son Président; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n• 16-16-1 du 16 février 2016 portant reconduction au sein 
de la Collectivité Territoriale de Martinique des dispositifs cadres pris par le Conseil Général et le Conseil 
Régional et définition de mesures d'application; 
Vu l'arrêté du Président de l'Assemblée de Martinique n•2017-PAM-11 du 11 août 2017 portant délégation 
de fonction à Monsieur Yan MONPLAISIR, Madame Marie-France TOUL et Monsieur Denis LOUIS-REGIS, 
Vice-présidents de l'Assemblée de Martinique; 
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Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Madame Marie-Hélène LEOTIN, 
conseillère exécutive en charge du patrimoine et de la culture; 
Vu l'avis émis par la commission culture, identité et patrimoine le 25 juillet 2017; 

Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique; 
Après en avoir délibéré ; 

ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT : 

ARTICLE 1: Une subvention d'un montant maximal de cent mille euros {100 000 €) représentant 10,52 % 
des dépenses est accordée en autorisation d'engagement (AE) à la ville de Fort-de-France pour 
l'organisation de la 46ème édition du festival culturel de la ville. 

ARTICLE 2 : La dépense correspondante est imputée au chapitre 933 du budget de la Collectivité 
Territoriale de Martinique pour l'exercice 2017. 

ARTICLE 3 :Cette somme est versée à l'attributaire selon les modalités précisées par convention. 

ARTICLE 4: Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour signer tout acte et tout 
document nécessaire à l'application de la présente délibération, notamment la convention y afférente. 

ARTICLE 5 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 6 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité territoriale. 

Ainsi délibéré et adopté par l'Assemblée de Martinique, à l'unanimité des suffrages exprimés, en sa séance 
publique des 27 et 28 juillet 2011 

. ... 
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ANNEXE A LA DELIBERATION No 17-281-1 

CONVENTION No 17-

ENTRE 

Libutl • lgolitl • Froterniti 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

La COLLECTIVITE TERRITORIALE DE MARTINIQUE représentée 
par le Président du Conseil Exécutif dûment habilité par délibération 
n°15-0003 du 18 décembre 2015 et no 17-

d'une part, 

ET 

LA VILLE DE FORT DE FRANCE 

Représentée par son Maire 

Domiciliée : BP 646 
97262 FORT DE FRANCE CEDEX 

désignée dans tout ce qui suit par le mot « contractant » 

d'autre part, 

ci-après désignées les parties, 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

COLLECTIVITE TERRITORIALE DE MARTINIQUE IRue Gaston DEFERRE ICS30137197201 FORT DE FRANCE , MARTINIQUE 
Téléphone : 0596 59 63 00 1 Fax : 0596 72 66 10 1 Courriel : courrier@ctm.mq 
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ARTICLE 1 -OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les conditions de 
participation de la Collectivité Territoriale de Martinique à l'organisation de 
la 46ème édition du Festival culturel de la Ville de Fort de France. 

ARTICLE 2 - DISPOSITIONS FINANCIERES 

1/ Le budget prévisionnel est évalué à NEUF CENT CINQUANTE 
MILLE EUROS (950 000 €). 

2/ La contribution financière de la Collectivité Territoriale de 
Martinique est fixée à CENT MILLE EUROS (100 000,00 €) et 
représente 10,52 % du budget prévisionnel conformément à la délibération 
no 17-281-1 du 27 juillet 2017; l'aide financière représentant le seuil 
maximal. 

3/ Cette somme accordée en autorisation d'engagement (AE) sera 
prélevée sur le chapitre 933 du budget de la Collectivité Territoriale de 
Martinique pour l'exercice 2017. 

4/ Cette somme sera versée à l'attributaire selon les modalités 
suivantes: 

- 60 %, soit 60 000,00 €, à la date d'effet de la présente convention 
prévue en son article 6, 

- le solde, soit 40 000,00 € sur présentation du bilan financier signé 
du trésorier principal. 

En cas de trop perçu, un titre de recettes pourra être émis à 
l'encontre du contractant pour le remboursement de cette somme. 

Les paiements seront effectués par virement sur le compte bancaire 
du contractant. 

ARTICLE 3 - OBLIGATIONS DU CONTRACTANT 

Le contractant s'engage à : 

- mettre en œuvre les moyens nécessaires à la réalisation de ce 
festival, 

- faire mention de la participation de la Collectivité Territoriale de 
Martinique sur tous les documents écrits, sonores ou audiovisuels rendus 
publics et dans toutes les interventions qui seront faites avant, pendant et 
après ces opérations. 

- faciliter le contrôle par la collectivité régionale de l'utilisation des 
fonds alloués. 
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ARTICLE 4- ANNULATION - REVERSEMENT 

En cas de non exécution des prestations afférentes à la présente 
convention ou d'utilisation des crédits alloués par la Collectivité Territoriale 
de Martinique à des fins autres que celles concourant à la réalisation de 
l'objet de la présente convention, ou de non respect des dispositions du 
présent contrat, la Collectivité Territoriale de Martinique serait fondée à 
demander le reversement de tout ou partie des sommes perçues par le 
contractant. 

Dans le cas où la présente convention n'aurait pas connu un début 
d'exécution dans un délai de six mois, à compter de la notification de la 
décision, l'aide financière de la Collectivité Territoriale de Martinique sera 
annulée de plein droit. 

ARTICLE 5 - PIECES CONTRACTUELLES 

Les pièces constitutives de la convention sont : 

la demande de subvention, 
- le budget prévisionnel, 
- le plan de financement, 

un relevé d'identité bancaire de la Ville de Fort de France 

ARTICLE 6- DATE D'EFFET 

Cette convention ne prendra effet qu'à compter de la date de sa 
transmission au contractant. 

ARTICLE 7 - LITIGES 

Les parties essaieront de résoudre à l'amiable les différends qui 
pourraient surgir entre elles à propos de l'interprétation ou de l'exécution 
des termes de la présente convention. 

Si elles n'y parviennent pas, les litiges seront portés devant les 
juridictions compétentes. 

Le Président du Conseil Exécutif Le Contractant 
de la Collectivité Territoriale de Martinique 
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ASSEMBLEE DE MARTIN IQYo
DÉLIBÉRATION No17·282·1 

PORTANT MISE EN PLACE PAR LA COLLECTIVITÉ TERRITORIALE DE MARTINIQUE 
DU PROGRAMME PASSEUR DE MÉMOIRE 

L'An deux mille dix-sept, le vingt-sept juillet, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs, Lucien ADENET, Richard BARTHELERY, Christiane BAURAS, 
Claude BELLUNE, Kora BERNABE, Belfort SIROTA, Michel BRANCHI, Francine CARlUS, Marie-Thérèse 
CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTIER-TITY, Manuella CLEM-BERTHOLO, Georges CLEON, 
Catherine CONCONNE, Gilbert COUTURIER, Jenny DULYS-PETIT, Jean-Claude DUVERGER, Johnny HAJJAR, 
Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Eugène LARCHER, Lucie LEBRAVE, Marie-LI ne LESDEMA, Nadia LIMIER, Claude 
LISE, Fred LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël MARTINE, Charles-André MENCE, Van MONPLAISIR, 
Diane MONTROSE, Karine MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Jean-Philippe NI LOR, Stéphanie NORCA, Josiane 
PINVILLE, Lucien RANGON, Nadine RENARD, Daniel ROBIN, Sandrine SAINT-AIME, Louise TELLE, Patricia 
TELLE, Marie-Frantz Tl NOT, Marie-France TOUL, Sandra VALENTIN, David ZOBDA. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR: Mesdames, Messieurs Michelle BONNAIRE (pouvoir 
donné à Clément CHARPENTIER-TITY), Joachim BOUQUETV (pouvoir donné à Belfort SIROTA), Christiane 
EMMANUEL (pouvoir donné à Louise TELLE), Michelle MONROSE (pouvoir donné à Claude BELLUNE), Justin 
PAMPHILE (pouvoir donné à Jenny DULYS-PETIT), Maryse PLANTIN (pouvoir donné à Marie-France TOUL). 

L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu le code général des collectivités territoriales; 
Vu la loi n•2011-884 du 27 juillet 2011 relative aux collectivités territoriales de Guyane et de Martinique ; 
Vu la loi n•2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République; 
Vu la loi n•2015-1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des outre-mer, notamment ses articles 39 
et suivants; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n"15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l'Assemblée de Martinique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n•15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Conseil Exécutif de Martinique et de son Président; 
Vu l'arrêté du Président de l'Assemblée de Martinique n•2017-PAM-11 du 11 août 2017 portant délégation 
de fonction à Monsieur Van MONPLAISIR, Madame Marie-France TOUL et Monsieur Denis LOUIS-REGIS, 
Vice-présidents de 11Assemblée de Martinique; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Madame Marie-Hélène LEOTIN, 
conseillère exécutive en charge du patrimoine et de la culture; 
Vu l'avis émis par la commission culture, identité et patrimoine le 25 juillet 2017; 
Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique; 
Après en avoir délibéré ; 

COLLECTIVIT~ TERRITORIALE DE MARTINIQUE· Rue Gaston Defferre- CS30137 • 97261 FORT DE FRANCE CEDEX 

Téléphone: 0596.59.63.00 · Télécopie: 0596.72.68.10/0596.59.64.84 

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
- Juillet 2017 - 188



ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT: 

ARTICLE 1: Est autorisée la mise en place par la Collectivité Territoriale de Martinique du programme 
PASSEURS DE MEMOIRE tendant à collecter, sauvegarder, expliquer et t ransmettre notre Patrimoine 
Immatériel. 

Le budget alloué à ces opérations (productions et diffusions) est évalué à soixante mille euros 
(60 000,00 €:). 

ARTICLE 2 : La dépense correspondante est imputée sur le chapitre 903 du budget de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 3 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour signer tout acte et tout 
document nécessaire à l'application de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 5 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité te rritoriale. 

Ainsi délibéré et adopté par l'Assemblée de Martinique, à l'unanimité des suffrages exprimés, en sa séance 

publique des 27 et 28 juillet 201/ 
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ASSEMBLEE DE MARTIN 1 QU&c

DÉLIBÉRATION N°17-283-1

PORTANT MISE À DISPOSITION D'UNE ANNÉE DU DÉPÔT DE L'ŒUVRE 
AU CENTRE D'INTERPRÉTATION PAUL GAUGUIN 

L'An deux mille dix-sept, le vingt-sept juillet, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs, Lucien ADENET, Richard BARTHELERY, Christiane SAURAS, 
Claude BELLUNE, Kara BERNABE, Belfort BIROTA, Michel BRANCHI, Francine CARlUS, Marie-Thérèse 
CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTIER-TITY, Manuella CLEM-BERTHOLO, Georges CLEON, 
Catherine CONCONNE, Gilbert COUTURIER, Jenny DULYS-PETIT, Jean-Claude DUVERGER, Johnny HAJJAR, 
Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Eugène LARCHER, Lucie LE BRAVE, Marie-Une LESDEMA, Nadia LIMIER, Claude 
LISE, Fred LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël MARTINE, Charles-André MENCE, Yan MONPLAISIR, 
Diane MONTROSE, Karine MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Jean-Philippe NILOR, Stéphanie NORCA, Josiane 
PINVILLE, lucien RANGON, Nadine RENARD, Daniel ROBIN, Sandrine SAINT-AIME, Louise TELLE, Patricia 
TELLE, Marie-Frantz Tl NOT, Marie-France TOUL, Sandra VALENTIN, David ZOBDA. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR: Mesdames, Messieurs Michelle BONNAIRE (pouvoir 
donné à Clément CHARPENTIER-TITY), Joachim BOUQUETY (pouvoir donné à Belfort BIROTA), Christiane 
EMMANUEL (pouvoir donné à Louise TELLE), Michelle MON ROSE (pouvoir donné à Claude BELLUNE), Justin 
PAMPHILE (pouvoir donné à Jenny DULYS-PETIT), Maryse PLANTIN (pouvoir donné à Marie-France TOUL). 

L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu le code général des collectivités territoriales; 
Vu le code des relations entre le public et l'admfnistratlon notamment ses articles L200-1 et suivants; 
Vu la loi n°2015-991 du 7 aoOt 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République; 
Vu la loi n°2011-884 du 27 juillet 2011 relative aux Collectivités Territoriales de Guyane et de Martinique; 
Vu la loi n°2015-1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des outre-mer, notamment ses articles 39 
et suivants; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n°15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l'Assemblée de Martinique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Conseil Exécutif de Martinique et de son Président; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n°16-16-1 du 16 février 2016 portant reconduction au sein 
de la Collectivité Territoriale de Martinique des dispositifs cadres pris par le Conseil Général et le Conseil 
Régional et définition de mesures d'application; 
Vu l'arrêté du Président de l'Assemblée de Martinique no2017-PAM-11 du 11 août 2017 portant délégation 
de fonction à Monsieur Yan MONPLAISIR, Madame Marie-France TOUL et Monsieur Denis LOUIS-REGIS, 
Vice-présidents de l'Assemblée de Martinique; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Madame Marie-Hélène LEOTIN, 
conseillère exécutive en charge du patrimoine et de la culture; 
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Vu l'avis émis par la commission culture, identité et patrimoine le 25 juillet 2017; 
Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique; 
Après en avoir délibéré ; 

. ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT: 

ARTICLE 1 : Est autorisé le dépôt pour une année, de l'œuvre « Les cigales et les fourmis», zincographie 
originale de Paul GAUGUIN, au centre d'interprétation Paul GAUGUIN (ancien Musée Gauguin). 

ARTICLE 2 : Les dépenses nécessaires à la mise en place de cette opération sont imputées au chapitre 933 
du budget de la Collectivité Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 3: Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour signer tout acte et tout 
document nécessaire à l'application de la présente délibération, notamment la convention définissant les 

modalités de cette mise à disposition. 

ARTICLE 4 : Le Président du Conseil Exécutif de Martinique est autorisé à procéder, par arrêté délibéré en 
Conseil Exécutif, aux ajustements nécessaires à l'application de la présente délibération. 

ARTICLE 5 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 6 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité territoriale. 

Ainsi délibéré et adopté par l'Assemblée de Martinique, à l'unanimité des suffrages exprimés, en sa séance 

publique des 27 et 28 juillet 201 
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION N° 17-283-1 

CONVENTION DE DÉPÔT ENTRE LA COLLECTIVITE 
TERRITORIALE DE MARTINIQUE (CTM) 

ET 

CENTRE D'INTERPRETATION PAUL GAUGUIN 
(ANCIEN MUSEE GAUGUIN) 

La Collectivité Territoriale de Martinique (CTM), représenté par M. Alfred MARIE JEANNE, 
Président du Conseil Exécutif dûment habilité par délibération · ge l'Assemblée de la 
Collectivité Territoriale de Martinique en date du ............... , désigné ci-après "le Déposant", 
d'une part, 

ET 
Centre d'interprétation Paul GAUGUIN (ancien musée Gauguin) ayant élu domicile Anse 
Turin, Le Carbet 97221, Martinique désigné ci-après "Dépositaire", d'autre part. 

RELATIVEMENT A (ou AUX) L'OBJET($) Cl-DESSOUS DESIGNE($) 
cf liste jointe en annexe. 
Se trouvant actuellement au musée d'histoire et d'ethnographie ............ .. 
Et dont un état de la conservation se trouvera annexé aux présentes. 

ETANT PREALABLEMENT RAPPELE 
Que le Déposant est propriétaire des objets de collection déposés. . 

Vu le Code général des collectivités territoriales pris en ses articles L.1111 -1, L.1111-2, 
L.1111-4, 

Vu le Code civil et en particulier ses articles 1134 et suivants et 1875 et suivants; 

Vu le Code de la propriété intellectuelle ; 

Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15-0001 du 18 décembre 2015 procédant 
à l'élection de Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique; 

Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15-0003 du 18 décembre 2015 procédant 
à l'élection de Monsieur Alfred MARIE-JEANNE, Président du Conseil Exécutif de Martinique 

Considérant que le Musée d'Histoire et d'ethnographie est un Musée territorial· , classé 
Musée de France, possédant donc des collections d'art, d'histoire et d'ethnographie. 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT 

Article 1 : Objet 
1.1. La Collectivité Territoriale de Martinique s'engage à déposer au sein des collections 
permanentes du centre d'interprétation Paul GAUGUIN (ancien musée Gauguin) une 
zincographie originale de Paul GAUGUIN :· « Les cigales et les fourmis » épreuve sur simili 
japon de la seconde édition publiée après 1900 par Vollard en vue de sa mise à disposition du 
public. 
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1.2. La présente convention étant conclue intuitu personae, il est expressément stipulé que le 
dépositaire ne saurait, sans l'autorisation écrite préalable de la Collectivité Territoriale de 
Martinique, mettre l'œuvre à la disposition d'un tiers et ce à quelque titre que ce soit, et ne 
pourra s'en servir qu'à fin d'exposition au sein des collections permanentes du musée sauf 
accord exprès de la Collectivité Territoriale de Martinique. 

Article 2 : Présentation du dépôt 
Selon l'annexe jointe 
Objet: ZINCOGRAPHIE 
Auteur: Paul GAUGUIN 
W d'inventaire : 2008.16.1 
Appellation : « Les cigales et les fourmis » 
Dimensions : 47 x 32,3 cm 
Provenance : Cachet de la successior 
Valeur d 'assurance : 10 000 € 

Article 3 : Lieu et Durée du dépôt 
Article 3.1 : Lieu : 
3.1.1. La zincographie « Les cigales et les fourmis » sera présentée au public au sein du 
Centre d'interprétation Paul GAUGUIN (ancien musée Gauguin) Anse Turin Carbet 
Martinique. 

3.1.2. Aucune modification du lieu de conservation de l'œuvre déposée n'est autorisé§ sans 
l'accord préalable exprès de la Collectivité Territoriale de Martinique. 

Article 3.2 : Durée du dépôt 
La présente convention ._est ·conclue pour une durée de 1 année à compter de sa signature. 
Elle se renouvelle par àvenant pour la durée définie dans l'avenant après avoir reçu l'avis 
favorable de la Collectivité Territoriale de Martinique. 
Pendant la durée du dépôt, le Déposant s'engage à ne pas demander la restitution de l'œuvre 
déposée au Centre d'interprétation Paul GAUGUIN, sauf s'il constate de graves manques à la 
conservation et à la sécurité de l'œuvre. 

Article 4 : Coût: 
Le dépôt est consenti à titre gratuit et prend effet à la date de réception de l'œuvre par le 
dépositaire. 

Article 5 : Frais liés au dépôt ·et responsabilité 
5.1. Le dépositaire est responsable de l'œuvre mentionnée à l'article 1 er de la présente 
convention dès sa mise à disposition pour emballage jusqu'à son retour au Musée d'Histoire 
et d'Ethnographie situé au 10 Bd Général de Gaulle à Fort de France. 

5.2. L'ensemble des frais liés au dépôt sont à la charge exclusive du dépositaire et concernent 
notamment les frais relatifs de remballage, à l'installation de l'œuvre, son encadrement ou de 
pose d'éléments de protection spécifiques, de transport, d'assurance de clou à clou ainsi que 
les conséquences de vols, pertes et dégradations. 

Article 6 : Conditions de conservation et limites du dépôt : 
Afin de pouvoir être contrôlé à tout moment, l'état de conservation de la zincographie devra 
être constaté au moment de son arrivée dans son lieu de dépôt. 
Le constat, cosigné par le déposant et le dépositaire, sera annexé à la convention de dépôt. 
L'œuvre sera repérée par un marquage au dos : no d'inventaire - dépôt Musée d'Histoire et 
d'ethnographie de la Collectivité Territoriale de Martinique. 
Elle sera aussi inscrite sur l'inventaire des dépôts du centre d'interprétation Paul GAUGUIN 
(ancien musée Gauguin). 
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Le lieu d'exposition devra présenter toutes les conditions climatiques de conservation 
préventive et les garanties de sécurité requises (vol, incendie, dégât des eaux ... ). 
Le dépositaire s'engage à avertir de toute modification intervenue dans les conditions de 
sécurité ou de conservation du musée qui pourra mettre fin au dépôt, afin de sauvegarder 
l'œuvre. 
Tout objet retiré durablement du lieu où il est exposé devra être signalé à la Collectivité 
Territoriale de Martinique Musée d'Histoire et d'ethnographie qui mettra fin au dépôt et le 
placera en sécurité dans ses réserves. 
Le dépositaire s'interdit tout transfert de l'œuvre dans un autre établissement qui ne serait pas 
directement sous sa responsabilité sans en avertir le déposant. 

Article 7 : Responsabilité en cas de dégradation 
Le Dépositaire, sans préjudice de l'exercice d'un éventuel recours contre les tiers 
responsables, prendra en charge l'intégralité des frais de restauration. 

Article 8 : Restauration de l'œuvre exposée : 
Toute dégradation, toute altération ou anomalie de l'œuvre ou de son cadre, sitôt constatée, 
devra être signalée immédiatement à la conservation du musée. 
En cas de nécessité constatée par la conservation du musée le dépôt pourra être suspendu 
et l'œuvre mise en réserve au Musée en attente de sa restaurationpar un professionnel agréé. 
Les frais occasionnés par la restauration de l'œuvre dégradée devront être pris en charge par 
le dépositaire ou son assureur. 

Article 9 : Présentation au public 
L'œuvre sera présentée au public par un castel portant la mention suivante : Paul GAUGUIN, 
zincographie originale : les cigales et les fourmis, épreuve sur simili japon de la seconde 
édition d'un tirage de 10 à 50 épreuves réalisé par Vollard après 1900 W d'inventaire 
2008.16.1 Musée d'histoire· et d'ethnographie dépôt de la Collectivité Territoriale de 
Martinique. 

Article 10 : Propriété 
La zincographie « Les cigales et les fourmis » demeure la propriété exclusive du déposant (La 
Collectivité Territoriale de Martinique) et ne pourra en aucun cas être mise en gage. 

Article 11 : Transport 
Les frais de transport ainsi que les frais d'assurance clou-à-clou du transport, seront pris en 
charge par le Dépositaire. · 

Article 12 : Assurance 
Le dépositaire prend en charge dans le cadre de son contrat d'assurance la couverture de 
l'œuvre dont la valeur individuelle est de 10000€ et s'engage à produire l'attestation 
correspondante. 

Article 13: Modalités à accomplir en cas de sinistres, de perte ou de vol 
13.1. En cas de sinistre, de perte ou de vol de l'œuvre, le dépositaire s'engage à avertir 
immédiatement et téléphoniquement, le Conservateur en chef du Musée d'Histoire et 
d'Ethnographie et à confirmer cet appel dans les 24 heures au plus tard par lettre 
recommandée avec accusé de réception, de l'existence et des conditions du sinistre, de la 
perte ou du vol à l'adresse indiquée ci-après : 

Musée d'Histoire et d'Ethnographie 
10 boulevard du Général de Gaulle 

97200 FORT-DE-FRANCE, 
tél : 0596 63 85 55-0596 72 81 87 
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13.2. En cas de sinistre, le dépositaire n'effectue aucune intervention de quelque nature que 
ce soit sur les objets ou les œuvres déposés. Dans le cas où l'existence même de l'œuvre est 
immédiatement menacée, le dépositaire est autorisé à intervenir, sous réserve d'avertir dans 
les meilleurs délais par téléphone et par écrit le Conservateur en chef du Musée qui tiendra 
au courant le Président du Conseil Exécutif. 
En cas de détérioration de tout ou partie des objets ou des œuvres déposés, le dépositaire 
s'engage à supporter les frais de la restauration effectuée par un restaurateur agréé par le 
Président du Conseil Exécutif de la Collectivité Territoriale de Martinique ainsi que les frais de 
mission éventuels d'une personne désignée par le Président du Conseil Exécutif de la 
Collectivité Territoriale de Martinique chargée d'assurer le suivi de la restauration. 

13.3. Dans le cas d'une destruction, perte ou vol, le dépositaire (ou l'assureur) verse à la 
Collectivité Territoriale de Martinique une somme correspondant à la valeur des œuvres, dont 
le montant est de 1 0000€. 

13.4. Un titre de perception correspondant à la valeur du bien estimée au moment de sa 
disparition, ou du montant de la dépréciation du bien après détérioration, sera émis par 
l'autorité compétente conformément aux textes législatifs et réglementaires de droit français 
s'appliquant aux collections appartenant à l'État, notamment l'article R451-28 du Code du 
Patrimoine. 

Article 14: Prises de vue 
Les prises de vue par le dépositaire sont autorisées pour une utilisation à but non commercial. 
Tout usage des clichés par une autre personne que \e.! dépositaire ou à des fins 
commerciales devra faire l'objet d'une demande d'autorisation et de l'accord exprès du 
Président du Conseil Exécutif de la Collectivité Territoriale de Martinique. 

Article 15 : Modification du contrat 
Le présent contrat ne pourra être modifié, même partiellement autrement que par un document 
écrit portant la signature des parties. 

Article 16 : Résiliation : 
Il pourra être mis fin au dépôt par dénonciation de la convention par l'une ou l'autre des parties, 
notamment en cas d~ non-respect des conditions énoncées dans la présente convention au 
moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception avec un préavis de 8 jours. 
En cas de constatation de risques graves pour la sécurité et/ou la conservation des œuvres 
déposées, le déposa.nt pourra en exiger la restitution sans préavis. 

Article 17 : Contentieux 
En cas 'de litige. il est expressément stipulé que le tribunal administratif de MARTINIQUE sera 
seul compétent pour tous les différends que pourrait soulever l'application de la présente 
convention . .• 

. Préalablement à 'toute procédure judiciaire, un règlement amiable pourra être recherché par 
les·p~rties: · 

.... . ... ~· 

Fait à Fort de France, le 

Le Dépositaire, Le Déposant, 
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~ ~ollectivité 
• Territoriale 

,Â J~ deMartinique 

Le Président du Pouvoir Exécutif 
Direction Générale des Services 

DGA 
Education,Jeunesse et Sports 
Direction des Musées 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Annexe 
Convention de dépôt au 

Centre d'Interprétation Paul GAUGUIN (Ancien Musée GAUGUIN) 

Objet: ZINCOGRAPHIE 

No d'inventaire : 2008.16.1 

Appellation : « Les cigales et les fourmis » 
Dimensions : 47 x 32,3 cm 

Provenance: Cachet de la succession 

Valeur d'assurance: 10 000 € 
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RéPUBLIQUE FRANÇAISE 
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Accusé de réception en préfecture 
972-200055507-20170727-17 -284-1-DE 
Date de télétransmission : 30/08/2017 
Date de réception préfecture : 30/08/2017 

ASSEMBLÉE DE MARTINIQUIFIC

DÉLIBÉRATION N°17-284-1 

PORTANT MODIFICATION DE L'ARTICLE 1 DE LA DÉLIBÉRATION 
DU CONSEIL RÉGIONAL DE MARTINIQUE W 14-772-5 DU 20 MAl 2014 

REPORT DE L'AIDE ALLOUÉE À L'ASSOCIATION BY4 POUR LA RÉALISATION DE LA CRÉATION 
CHORÉGRAPHIQUE« LES ARMES MIRACULEUSES )) 

L'An deux mille dix-sept, le vingt-sept juillet, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs, Lucien ADENET, Richard BARTHELERY, Christiane BAURAS, 
Claude BELLUNE, Kora BERNABE, Belfort BIROTA, Michel BRANCHI, Francine CARlUS, Marie-Thérèse 
CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTIER-TITY, Manuella CLEM-BERTHOLO, Georges CLEON, 
Catherine CONCONNE, Gilbert COUTURIER, Jenny DULYS-PETIT, Jean-Claude DUVERGER, Johnny HAJJAR, 
Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Eugène LARCHER, Lucie LE BRAVE, Marle-Li ne LESDEMA, Nadia LIMIER, Claude 
LISE, Fred LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël MARTINE, Charles-André MENCE, Yan MONPLAISIR, 
Diane MONTROSE, Karine MOUSSEAU, Marius NARCiSSOT, Jean-Philippe NI LOR, Stéphanie NORCA, Josiane 
PINVILLE, Lucien RANGON, Nadine RENARD, Daniel ROBIN, Sandrine SAINT-AIME, Louise TELLE, Patricia 
TELLE, Marie-Frantz TINOT, Marie-France TOUL, Sandra VALENTIN, David ZOBDA. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR: Mesdames, Messieurs Michelle BONNAIRE (pouvoir 
donné à Clément CHARPENTIER-TITY), Joachim BOUQUETY (pouvoir donné à Belfort SIROTA), Christiane 
EMMANUEL (pouvoir donné à Louise TELLE), Micheii~MONROSE (pouvoir donné à Claude BELLUNE), Justin 
PAMPHILE (pouvoir donné à Jenny DULYS-PETIT), Ma~sé PLANTIN (pouvoir donné à Marie-France TOUL). 

L'ASSEMBL~E DE MARTINIQUE, 
Vu le code généra! des collectivités territoriales ; . ... · 
Vu le code des relations entre le publlc et l'administration notamment ses articles L200-1 et suivants; 
Vu la loi n•2011-884 du 27 juillet 2011 relative aux collectivités territoriales de Guyane et de Martinique ; 
Vu la loi n•2015-991 du 7 aoOt 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République; 
Vu la loi n•2015-1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des outre-mer, notamment ses articles 39 
et suivants ; 
Vu la délibération du Conseil Régional de Martinique n•B-1193-3 du 25 juin 2013 portant octroi d'une aide 
financière à l'association BY4 pour la réalisation d'un projet chorégraphique intitulé << les armes 
miraculeuses »; 
Vu la délibération du Conseil Régional de Martinique n•14-772-5 du 20 mai 2014 portant report de l'aide 
allouée à l'association BY4 pour la réalisation de la création chorégraphique «Les armes miraculeuses» ; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n•15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l'Assemblée de Martinique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n•15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Conseil Exécutif de Martinique et de son Président; 
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Vu l'arrêté du Président de l'Assemblée de Martinique no2017-PAM-11 du 11 août 2017 portant dé légation 
de fonction à Monsieur Yan MONPLAISIR, Madame Marie-France TOUL et Monsieur Denis LOUIS-REGIS, 
Vice-présidents de l'Assemblée de Martinique ; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Madame Marie-Hélène LEOTIN, 
conseillère exécutive en charge du patrimoine et de la culture; 
Vu l'avis émis par la commission finances, programmation budgétaire et fiscalité conjointement avec la 
commission développement économique et tourisme le 19 juillet 2017; 
Vu l'avis émis par la commission culture, identité et patrimoine le 25 juillet 2017; 
Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique ; 
Après en avoir délibéré ; 

ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT : 

ARTICLE 1: L'article 1 de la délibération du Conseil Régional de Martinique no14-772-5 du 20 mai 2014 
susvisée est modifié comme suit : 

« Une subvention d'un montant de douze mille euros (12 000 €) représentant 26,80 % des dépenses est 
accordée à l'association BY4 pour la réalisation de la création chorégraphique « Les armes miraculeuses » à 
l'occasion du centenaire de la naissance d'Aimé Césaire». 

ARTICLE 2 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour signer tout acte et tout 
document nécessaire à l'application de la présente délibération. 

ARTICLE 3 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 4: La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la co llectivité territoriale. 

Ainsi délibéré et adopté par l'Assemblée de Martinique, à l'unanimité des suffrages exprimés, en sa séance 

publique des 27 et 28 juillet 201/ 
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1 

ASSEMBLEE DE MARTIN IQU ~l

DÉLIBÉRATION N°17-285·1 

PORTANT CONVENTION DE MISE À DISPOSITION D'OUVRAGES AU FORMAT DAISY 
(DIGITAL ACCESSIBLE INFORMATION SYSTEM) À L'ATTENTION DES USAGERS EMP~CHÉS 

DE LIRE DE LA BIBLIOTHÈQUE SCHOELCHER 

L'An deux mille dix-sept, le vingt-sept juillet, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs, Lucien ADENET, Richard BARTHELERY, Christiane BAURAS, 
Claude BELLUNE, Kora BERNABE, Belfort BIROTA, Michel BRANCHI, Francine CARlUS, Marie-Thérèse 
CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTIER-TITY, Manuella CLEM-BERTHOLO, Georges CLEON, 
Catherine CONCONNE, Gilbert COUTURIER, Jenny DULYS-PETIT, Jean-Claude DUVERGER, Johnny HAJJAR, 
Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Eugène LARCHER, Lucie LEBRAVE, Marie-Une LESDEMA, Nadia LIMIER, Claude 
LISE, Fred LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël MARTINE, Charles-André MENCE, Yan MONPLAISIR, 
Diane MONTROSE, Karine MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Jean-Philippe NILOR, Stéphanie NORCA, Josiane 
PINVILLE, Lucien RANGON, Nadine RENARD, Daniel ROBIN, Sandrine SAINT-AIME, Louise TELLE, Patricia 
TELLE, Marie-Frantz Tl NOT, Marie-France TOUL, Sandra VALENTIN, David ZOBDA. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR : Mesdames, Messieurs Michelle BONNAIRE (pouvoir 
donné à Clément CHARPENTIER-TITY), Joachim BOUQUETY (pouvoir donné à Belfort SIROTA), Christiane 
EMMANUEL (pouvoir donné à Louise TELLE), Michelle MON ROSE (pouvoir donné à Claude BELLUNE), Justin 
PAMPHILE (pouvoir donné à Jenny DULYS-PETIT), Maryse PLANTIN (pouvoir donné à Marie-France TOUL). 

L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code des relations entre le public et l'administration notamment ses articles L200-1 et suivants; 
Vu la loi n•2011-884 du 27 juillet 2011 relative aux Collectivités Territoriales de Guyane et de Martinique; 
Vu la loi n•2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
Vu la loi n•2015-1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des outre mer, notamment ses articles 39 
et suivants; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n•15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l'Assemblée de Martinique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n•15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Conseil Exécutif de Martinique et de son Président; 
Vu l'arrêté du Président de l'Assemblée de Martinique n•2017·PAM-11 du 11 août 2017 portant délégation 
de fonction à Monsieur Yan MONPLAISIR, Madame Marie-France TOUL et Monsieur Denis LOUIS-REGIS, 
Vice-présidents de l'Assemblée de Martinique; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Madame Marie-Hélène LEOTIN, 
conseillère exécutive en charge du patrimoine et de la culture; 
Vu l'avis émis par la commission culture, identité et patrimoine le 25 juillet 2017; 
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Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique ; 
Après en avoir délibéré; 

ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT : 

ARTICLE 1 : Est autorisée la passation avec l'association Valentin HAÜY d'une convention portant sur 
l'acquisition et la mise à disposition à la Bibliothèque Schoelcher, d'ouvrages au format DAISY 
(Digital Accesible Information System) à l'attention des usagers empêchés de lire. 

ARTICLE 2 : Le montant à la charge de la Collectivité Territoriale de Martinique s'élève à six cent 
soixante-treize euros (673 € ), soit 50% du prix total des ouvrages. 

ARTICLE 3 : La dépense correspondante est imputée au chapitre 933 du budget de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 4 : Les modalités de règlement sont définies par convention. 

ARTICLE 5 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour signer tout acte et tout 
document nécessaire à l'application de la présente délibération, notamment la convention y afférente. 

ARTICLE 6 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 7 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité territoriale. 

Yan MONPLAISIR 
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( ~f' Collectivité ·~· Territoriale 

1
" .-J ~ de Martinique 

LE PRESIDENT DU CONSEIL 
EXECUTIF 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
CHARGEE DE L'EDUCATION, DE LA 

CULTURE ET DU CADRE DE VIE 

BIBLIOTHEQUE SCHOELCHER 

SECRETARIAT 

Affaire suivie par: 
GASCHET Anne 

Tél. : 0596 55 68 31 
anne.gaschet@ctm.mq 

Sous la référence: XC/AG 
N'2221773 

ANNEXE A LA DELIBERATION N°17-285-1 

Libtrté • Ésalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D'OUVRAGES AU FORMAT DAISY A 
L'ATTENTION DES USAGERS EMPECHES DE LIRE DE LA BIBLIOTHEQUE SCHOELCHER 

Entre 

L'association Valentin Haüy, 
dont le siège social est domicilié 5 rue Duroc- 75343 PARIS CEDEX 7, représentée par son Président, 
Monsieur , dûment habilité à cet effet 

D'une part, 
Et 

La Bibliothèque Schœlcher, 1 rue de la Liberté, BP 640 97262 Fort-de-France Cedex 
représentée par Monsieur Alfred MARIE-JEANNE, Président de la Collectivité Territoriale de 
Martinique, dûment habilité à cet effet 

D'autre part, 
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PRÉAMBULE 

La médiathèque de l'association Valentin Haüy produit des livres au format DAISY destinés aux 
personnes empêchées de lire. Ce format est défini et maintenu par le Consortium Daisy (Digital 
Accessible Information System - http://www.daisy.org). Il permet un meilleur accès à la lecture pour 
les publics empêchés de lire. Le format DAISY offre la possibilité de diffuser un ouvrage sonore sur un 
CD pouvant contenir plus de 30 heures de lecture avec un système d'indexa~ion permettant une 
manipulation proche de celle du livre. 

Les différents producteurs d'ouvrages DAISY dont l'Association Valentin Haüy se coordonnent pour 
éviter la duplication des enregistrements et favoriser la plus grande offre de lecture à leurs publics de 
personnes handicapées. La médiathèque de l'association Valentin Haüy souhaite étendre l'accès à ces 
ouvrages aux publics empêchés de lire en effectuant des dépôts dans les bibliothèques publiques. 

Le Service du Livre et de la Lecture du Ministère de la Culture soutient l'action de la Médiathèque 
Valentin Haüy 

La Bibliothèque Schœlcher quant à elle souhaite développer son offre de lecture à destination des 
usagers empêchés de lire. 

La présente convention a pour objet de définir les termes du partenariat entre la Bibliothèque 
Schœlcher et l'association Valentin Haüy ayant pour finalité de mettre des ouvrages au format Daisy à 
disposition des usagers empêchés de lire de la Bibliothèque Schœlcher. 

La présente convention est signée à l'occasion du projet« Daisy dans votre bibliothèque». Ce projet 
est mis en œuvre grâce au soutien du Service du Livre et de la Lecture du Ministère de la Culture et de 
la Communication . 

Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1- OBJET 

La présente convention a pour objet de définir les modalités administratives, techniques et financières 
relatives au partenariat entre la Bibliothèque Schœlcher et l'association Valentin Haüy concernant la 
mise à disposition d'ouvrages au format DAISY à l'attention des usagers empêchés de lire de la 
Bibliothèque Schœlcher. 

ARTICLE 2 - ENGAGEMENTS DE l'ASSOCIATION VALENTIN HAUY 

L'Association Valentin Haüy, par l'intermédiaire de sa médiathèque, s'engage à: 

Fournir un "pack Daisy" à la Bibliothèque Schœlcher au lancement du présent partenariat. 
Subventionné par le Service du Livre et de la Lecture du Ministère de la Culture et de la 
Communication, ce pack comprend deux lecteurs Daisy de modèle Victor Stratus M4, le dépôt 
de 200 livres au format Daisy gravés sur CD sélectionnés par la Bibliothèque Schœlcher dans les 
collections de la Médiathèque Valentin Haüy et des documents d'information. 
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Les livres au format Daisy gravés sur CD seront issus de la production propre du réseau de 
bibliothèques sonores de l'association Valentin Haüy (à l'exclusion des documents que la 
médiathèque de I'AVH a pu obtenir par voie d'échanges avec d'autres structures productrices). 

Ils seront déposés sous la forme de CD gravés, chaque CD contenant un livre au format DAISY. 
Les copies d'ouvrages sont déposées à titre définitif et pourront au terme de la convention être 
conservées dans les collections de la Bibliothèque Schœlcher. 

Offrir aux services de la Bibliothèque Schœlcher un accès à l'intégralité des collections de livres 
au format DAISY via la bibliothèque de téléchargement Éole (eole.avh.asso.fr). Sur simple 
demande de la bibliothèque partenaire, des identifiants de connexion lui seront fournis et lui 
permettront de télécharger des livres au format DAISY sans limitation de nombre. Les livres 
pourront ensuite être mis à disposition des usagers empêchés de lire de la Bibliothèque 
Schœlcher. Cette mise à disposition pourra s'effectuer sur les supports du choix de la 
Bibliothèque Schœlcher : sur CD gravés par ses soins ou sur tout type de support mémoire et 
appareil de lecture, qu'il appartienne à la bibliothèque ou à l'usager bénéficiaire. Les livres 
pourront être conservés à l'échéance de la convention dans les collections de la Bibliothèque 
Schœlcher. 

Relayer l'information sur ce partenariat et cette nouvelle offre dans ses supports de 
communication auprès des personnes empêchées de lire. 

Sur demande de la Bibliothèque Schœlcher, l'Association Valentin Haüy peut mettre en dépôt 
des livres supplémentaires au format DAISY gravés sur CD 

ARTICLE 3- ENGAGEMENTS DE LA BIBLIOTHÈQUE SCHŒLCHER 

La Bibliothèque Schœlcher s'engage à: 

Faire connaître cette nouvelle offre dans ses supports de communication auprès des personnes 
empêchées de lire en précisant que les ouvrages et services proposés dans le cadre de la 
présente convention ont été mis en place en partenariat avec l'association Valentin Haüy. 

Mettre à disposition ces documents uniquement auprès des personnes pouvant y prétendre, 
comme défini dans l'exception handicap prévue par la loi no 2006-961 du 1er août 2006 relative 
aux droits d'auteurs et aux droits voisins dans la société de l'information dont les conditions 
d'application sont précisées dans le décret no 2008-1391 du 19 décembre 2008. La Bibliothèque 
Schœlcher s'engage ainsi à vérifier systématiquement que les usagers de ces services ont 
apporté la preuve de leurs problèmes d'accès à l'écrit dans les conditions prévues par la loi et le 
décret suscités (voir http://www.exception.handicap.culture.gouv.fr). Ainsi, Seules trois 
catégories de personnes peuvent prétendre à une mise à disposition par I'AVH d'un ouvrage 
adapté: 
- les personnes dont le taux d'incapacité est égal ou supérieur à 80%. A cet effet la personne 
concernée devra présenter sa carte d'invalidité avec mention du taux d'incapacité. Ce taux 
d'incapacité est celui qui est apprécié en 
application du guide-barème pour l'évaluation des déficiences et incapacités des personnes 
handicapées figurant à l'annexe 2-4 du code de l'action sociale et des familles ; 
-les personnes titulaires d'une pension d'invalidité au titre du 3° de l'article L. 341-4 du Code de 
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la Sécurité sociale;- les personnes reconnues par certificat médical délivré par un médecin 
ophtalmologiste comme empêchées de lire après correction. 

Transmettre à la médiathèque de l'association Valentin Haüy au plus tard le 15 février de 
chaque année un bilan chiffré des prêts et utilisation des services mis en place dans le cadre du 
présent partenariat. Ce bilan comprendra le nombre de personnes ayant eu recours aux 
services sur la période de référence, le nombre de documents prêtés, des statistiques 
concernant les prêts (nombre de prêts par titre ... ) et toute autre information qui pourra être 
utile à une structuration de l' offre de service de la médiathèque de I'AVH. 

ARTICLE 4-DUREE 

Cet accord est signé pour 2 ans, renouvelable par tacite reconduction année après année, sauf sur 
dénonciation de l'une des deux parties par lettre recommandée avec accusé de réception et un préavis 
de 3 mois. 

ARTICLE 5- ELÉMENTS FINANCIERS 

L'acquisition initiale du "pack Daisy" est facturée à la Bibliothèque Schœlcher 673 € net de taxe 
(association loi 1901 reconnue d'utilité publique le 09.04.1959, parution au Journal Officiel no87 du 
14.04.1959 et exonérée de TVA). 

Si la Bibliothèque Schœlcher demande le dépôt de livres supplémentaires au format Daisy gravés sur 
CD, en contrepartie de l'apport de l'Association Valentin Haüy dans le cadre du présent partenariat, 
elle participera au prix de réalisation des CD. Le prix est fixé à 2 € net de taxe par CD gravé (association 
loi 1901 reconnue d'utilité publique le 09.04.1959, parution au Journal Officiel no87 du 14.04.1959 et 
exonérée de TVA). 

ARTICLE 6- MODALITÉS DE PAIEMENT 

Les versements seront effectués par mandat administratif, dans un délai de 30 jours, sur présentation 
de factures présentées après réali sation des CD sur le compte ouvert au nom de l'association Valentin 
Haüy. 

ARTICLE 7- PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

L'association Valentin Haüy garantit la Bibliothèque Schœlcher contre tout recours des tiers au titre de 
la propriété intellectuelle dans le cadre de la présente convention étant précisé que, conformément à 
l'article 122-5 r du Code de la Propriété Intellectuelle modifié en application de la loi 2006-961 du 1er 
août 2006, les œuvres fai sant l' objet de la présente convention sont exemptes de droits d'auteur et 
droits voisins. 

ARTICLE 8- RÉSILIATION 

En cas d'inexécution de l'une des obligations prévues au présent contrat par l' une ou l'autre des 
parties, le contrat sera résilié de plein droit après mise en demeure envoyée par lettre recommandée 
avec avis de réception restée sans réponse à l'expiration d'un délai d'un mois. 
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ARTICLE 9- LITIGES 

Préalablement à tout contentieux, les parties s'obligent à se rapprocher pour tenter de régler à 
l'amiable leurs éventuels différends. 

Fait à ......................................... en 4 (quatre} exemplaires 

Le ...................................... . 

Pour l'association Valentin Haüy 

Le Président 

Pour la Bibliothèque Schœlcher 

Le Président de la Collectivité 

Territoriale de Martinique 
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972-200055507-20170727-17 -286-1-DE 
Date de télétransmission : 30/08/2017 
Date de réception préfecture: 30/08/2017 

ASSEMBLEE DE MARTIN IQU E

DÉLIBÉRATION N°17-286-1 

PORTANT TRANSFERT À LA SOCIÉTÉ LVMIÈ FILMS DE L'AIDE FINANCIÈRE ALLOUÉE À LA 
SOCIÉTÉ MNK PICTURES POUR LA PRODUCTION DU COURT MÉTRAGE "Ml BEL MIZIK" 

L'An deux mille dix-sept, le vingt-sept juillet, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs, Lucien ADENET, Richard BARTHELERY, Christiane BAURAS, 
Claude BELLUNE, Kora BERNABE, Belfort BIROTA, Michel BRANCHI, Francine CARlUS, Marie-Thérèse 
CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTIER-TITY, Manuella CLEM-BERTHOLO, Georges CLEON, 
Catherine CONCONNE, Gilbert COUTURIER, Jenny DULYS-PETIT, Jean-Claude DUVERGER, Johnny HAJJAR, 
Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Eugène LARCHER, Lucie LEBRAVE, Marie-Line LESDEMA, Nadia LIMIER, Claude 
LISE, Fred LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël MARTINE, Charles-André MENCE, Yan MONPLAISIR, 
Diane MONTROSE, Karine MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Jean-Philippe NI LOR, Stéphanie NORCA, Josiane 
PINVILLE, Lucien RANGON, Nadine RENARD, Daniel ROBIN, Sandrine SAINT-AIME, Louise TELLE, Patricia 
TELLE, Marie-Frantz Tl NOT, Marie-France TOUL, Sandra VALENTIN, David ZOBDA. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR : Mesdames, Messieurs Michelle BONNAIRE (pouvoir 
donné à Clément CHARPENTIER-TITY), Joachim BOUQUETY (pouvoir donné à Belfort SIROTA), Christiane 
EMMANUEL (pouvoir donné à Louise TELLE), Michelle MON ROSE (pouvoir donné à Claude BELLUNE), Justin 
PAMPHILE (pouvoir donné à Jenny DULYS-PETIT), Maryse PLANTIN (pouvoir donné à Marie-France TOUL). 

L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu le code général des collectivités territoriales; . . ... 
Vu le code des relations entre le public et l'administration notamment s~$: ~Ïtièles L2001 et suivants; 
Vu la loi n°2011-884 du 27 juillet 2011 relative aux collectivités territoriales de:·Guyane et de Martinique; 
Vu la loi no2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale cfe la République; 
Vu la loi no2015-1268 du 14 octobre ?015 d'actualisation du droit des oùtre~mer; 
Vu la délibération du Conseil Régional de Martinique no 15-2263-1 du 17 novembre 2015 portant 
cofinancement à la production d'un court-métrage intitulé« Mi bel mizik »par la société MNK Pictures ; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l'Assemblée de Martinique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Conseil Exécutif de Martinique et de son Président; 
Vu l'arrêté du Président de l'Assemblée de Martinique no2017-PAM-11 du 11 août 2017 portant délégation 
de fonction à Monsieur Yan MONPLAISIR, Madame Marle-France TOUL et Monsieur Denis LOUIS-REGIS, 
Vice-présidents de l'Assemblée de Martinique ; 
Vu le courrier du gérant de la société Informant de la radiation de l'entreprise MNK PICTURES et de la 
création de la société LIMYÈ FILMS; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Madame Marie-Hélène LEOTIN, 
conseillère exécutive en charge du patrimoine et de la culture ; 
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Vu l'avis émis par la commission finances, programmation budgétaire et fiscalité conjointement avec la 
commission développement économique et tourisme le 19 juillet 2017; 
Vu l'avis émis par la commission culture, identité et patrimoine le 25 juillet 2017; 
Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique; 
Après en avoir délibéré ; 

ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT: 

ARTICLE 1: Est autorisé le transfert de la subvention attribuée à la société MNK PICTURES par délibération 
nolS-2263-1 susvisée au bénéfice de la société LIMYÈ FILMS. 

ARTICLE 2 : L'article 1 de la délibération no 15-2263-1 est donc modifié comme suit : 

« La Collectivité Territoriale de Martinique cofinance à hauteur de trente mille euros (30 000 €), 
représentant 30,05 % des dépenses du devis prévisionnel, la production d'un court métrage intitulé « Mi 
bel mizik » par la société LIMYÈ FILMS ». 

ARTICLE 3: Les autres dispositions de la délibération no15-2263-1 demeurent inchangées. 

ARTICLE 4: Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Ma rtinique pour prendre toute mesure 
utile et signer tout acte et tout document nécessaire à l'application de la présente délibération. 

ARTICLE 5 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 6 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la co llectivité territoriale. 

Ainsi délibéré et adopté par l'Assemblée de Martinique, à l'unanimité des suffrages exprimés, en sa séance 
publique des 27 et 28 juillet 2011 
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~~llectiVité ~ Territoriale 
!CJ~ de Martinique 

ANNEXE A LA DELIBERATION N°17-286-1 

CONVENTION N° 17-

ENTRE 

Liberti • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

La COLLECTIVITE TERRITORIALE DE MARTINIQUE 
représentée par le Président du Conseil Exécutif dûment habilité 
par délibérations n° 15-0003 du 18 décembre 2015 et n° 15-2263-1 
du 17 novembre 2015 et délibération n° 

d'une part, 

ET 

La société LIMYE FILMS 

Représentée par Monsieur dûment habilité. 

Domicilié: 

désigné dans tout ce qui suit par le mot« contractant » 

d'autre part, 

ci-après désignés les parties, 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

... ; ... 
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ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les conditions de 
participation de la Collectivité Territoriale de Martinique à la production 
par la société L YMIE FILMS d'un court métrage intitulé « Mi Bel Mizik » 

d'une durée approximative de 15 minutes. 

ARTICLE 2- DISPOSITIONS FINANCIERES 

1/ Le coût de cette production est évalué à QUATRE VINGT DIX 
NEUF MILLE HUIT CENT QUATORZE EUROS (99 814 €). 

2/ La contribution financière de la Collectivité Territoriale de 
Martinique est fixée à TRENTE MILLE EUROS (30 000 €) représentant 
30,05 % du devis prévisionnel conformément à l'arrêté délibéré 
no 17- du 2017 ; la somme allouée représentant le seuil 
maximal. 

3/ Le versement de cette somme, prélevée sur le chapitre 903 du 
budget de la Collectivité Territoriale de Martinique, sera effectué selon 
les modalités suivantes : 

- 25 %, soit 7 500 €, à la date d'effet de la présente convention 
prévue en son article 6, 

- 25 %, soit 7 500 € lors du démarrage effectif du tournage du 
documentaire, 

-50 %, soit 15 000 € sur présentation d'un rapport final d'exécution 
de cette production, d'un bilan financier et de 30 copies du court 
métrage ainsi réalisé en format DVD. 

En cas de trop perçu, un titre de recettes pourra être émis à 
l'encontre du bénéficiaire. 

Les paiements seront effectués par virement sur le compte bancaire 
du contractant. 

... ; ... 
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ARTICLE 3- OBLIGATIONS DU CONTRACTANT 

Le contractant s'engage à : 

- mettre en œuvre les moyens nécessaires à la production de ce 
court métrage, conformément à sa demande, 

-mentionner le concours financier de la Collectivité Territoriale de 
Martinique : 

1/ dans le générique du court métrage, 

2/ sur tous les documents écrits, sonores ou 
audiovisuels rendus publics et dans toutes les 
interventions qui seront faites avant, pendant ou après la 
réalisation. 

- fournir à la Collectivité Territoriale de Martinique 30 copies du 
court méh·age en format DVD au plus tard dans les six mois suivant la 
post-production ; cette date tenant largement compte des aléas et 
conh·aintes liés à ce genre de production, 

- tout mettre en œuvre pour permettre la projection de l'œuvre au 
grand public, notamment celui des Départements d'Outre-mer, 

- céder à la Collectivité Territoriale de Martinique tout droit 
d'exploitation de l'œuvre, en dehors de toutes fins commerciales, 

- faciliter le contrôle par la collectivité de l'utilisation des fonds 
alloués. 

ARTICLE 4- ANNULATION- REVERSEMENT 

En cas de non exécution des prestations afférentes à la présente 
convention ou d'utilisation des crédits alloués par la Collectivité 
Territoriale de Martinique à des fins autres que celles concourant à la 
réalisation de l'objet de la présente convention, ou de non respect des 
dispositions du présent contrat, la Collectivité Territoriale de Martinique 
serait fondée à demander le reversement de tout ou partie des sommes 
perçues par le contractant. 

Dans le cas où la présente convention n'aurait pas connu un début 
d'exécution dans un délai de six mois, à compter de la notification de la 
décision, l'aide financière de la Collectivité Territoriale de Martinique 
sera annulée de plein droit. 

.. . ; ... 
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ARTICLE 5 - PIECES CONTRACTUELLES 

Les pièces constitutives de la convention sont : 

la lettre de demande, 
le synopsis, 
la note d'intention, 
la note du producteur, 
le devis prévisionnel, 
le plan de financement, 

4 

les attestations de régularité fiscale et sociale, 
l'inscription de la société au registre du commerce (K Bis), 
les statuts de la société, 

- un relevé d'identité bancaire au nom de la société Lymié 
Films 

ARTICLE 6 - DATE D'EFFET 

Cette convention ne prendra effet qu'à compter de la date de sa 
transmission au contractant. 

ARTICLE 7- LITIGES 

Les parties essaieront de résoudre à l'amiable les différends qui 
pourraient surgir entre elles à propos de l'interprétation ou de 
l'exécution des termes de la présente convention. 

Si elles n'y parviennent pas, les litiges seront portés devant les 
juridictions compétentes. 

Le Président du Conseil Exécutif Le Contractant 
de la Collectivité Territoriale de Martinique 
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ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE 
, , 

DELIBERATION W17-287-1 

APPROUVANT LE RETRAIT DE LA COLLECTIVITE TERRITORIALE DE MARTINIQUE {CTM) 
DU SYNDICAT MIXTE DU TRANSPORT COLLECTIF EN SITE PROPRE {SMTCSP) 

ET LA DISSOLUTION DE CE SYNDICAT 

L'An deux mille dix-sept, le vingt-sept juillet, l'Assemblée de Martinique, régul ièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs, Lucien ADENET, Richard BARTHELERY, Christiane SAURAS, 
Claude BELLUNE, Kora BERNABE, Belfort BIROTA, Michel BRANCHI, Francine CARlUS, Marie-Thérèse 
CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTIER-TITY, Manuella CLEM-BERTHOLO, Georges CLEON, 
Catherine CONCONNE, Gilbert COUTURIER, Jenny DULYS-PETIT, Jean-Claude DUVERGER, Johnny HAJJAR, 
Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Eugène LARCHER, lucie LEBRAVE, Marie-Une LESDEMA, Nadia LIMIER, Claude 
LISE, Fred LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël MARTINE, Charles-André MENCE, Yan MONPLAISIR, 
Diane MONTROSE, Karine MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Jean-Philippe NI LOR, Stéphanie NORCA, Josiane 
PINVILLE, Lucien RANGON, Nadine RENARD, Daniel ROBIN, Sandrine SAINT-AIME, Louise TELLE, Patricia 
TELLE, Marie-Frantz TINOT, Marie-France TOUL, Sandra VALENTIN, David ZOBDA. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR: Mesdames, Messieurs Michelle BONNAIRE (pouvoir 
donné à Clément CHARPENTIER·TITY), Joachim BOUQUETY (pouvoir donné à Belfort SIROTA), Christiane 
EMMANUEL (pouvoir donné à Louise TELLE), Michelle MONROSE (pouvoir donné à Claude BELLUNE), Justin 
PAMPHILE (pouvoir donné à Jenny DULYS-PETIT), Maryse PLANTIN (pouvoir donné à Marie-France TOUL). 

L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu la constitution, et notamment ses articles 34 et 73, alinéas 2 et 3; 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles LO 7311-1 à Lü 7312-3; 
Vu le code des transports; 
Vu le code des relations entre le public et l'administration notamment ses articl es L200-1 et suivants ; 
Vu la loi n•2011-884 du 27 juillet 2011 relative aux collectivités territoriales de Guyane et de M artinique; 
Vu la loi n•2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territo riale de la République ; 
Vu la loi n•2015-1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des outre-mer ; 
Vu la délibération n• 14-2161-2 du Conseil Régional de la Martinique en date du 18 décembre 2014, portant 
instauration d'une autorité organisatrice de transports unique et d'un périmètre unique des transports, 
publiée au Journal Officiel de la République française le 21 janvier 2015 sous la référence NOR CTRR 
1521616X; 
Vu la délibération n• 15-1072-1 du Conseil Régional de la Martinique en dat e du 23 juin 2015 portant 
création d'une commission ad hoc chargée de procéder à l'inventaire des charges t ransférées à 
MARTINIQUE TRANSPORT publiée au Journal Officiel le 6 septembre 2015 sous la référence NOR CTRR 
1520803 x; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n•15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'é lection du 
Président de l'Assemblée de Martinique; 
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Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n•15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Conseil Exécutif de Martinique et de son Président; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n"16-36-1 du 29 mars 2016 portant demande de 
prorogation de droit de l'habilitation législative en matière de transports intérieurs de passagers et de 
marchandises, terrestres et maritimes publiée au Journal Officiel le 13 mai 2016 sous le numéro NOR : 
CTRR1611758X; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n•16-228-1 en date du 4 octobre 2016 portant règles 
constitutives, compétences et régime financier de MARTINIQUE TRANSPORT (Habilitation transport) 
publiée au Journal Officielle 20 Novembre 2016 sous le NOR: CTRX 1632510X; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n•16-231-1 en date du 4 octobre 2016 portant élection des 
représentants de la Collectivité Territoriale de Martinique au conseil d'administration de l'autorité 
organisatrice des transports unique- MARTINIQUE TRANSPORT; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Monsieur Louis BOUTRIN, 
conseiller exécutif en charge du développement durable et énergie, de l'économie bleue (plaisance métiers 
de la mer, énergie) et de la croissance verte (agriculture ... ), des transports et des sports; 
Vu l'avis émis par la commission finances, programmation budgétaire et fiscalité conjointement avec la 
commission développement économique et tourisme le 19 juillet 2017; 
Vu l'avis émis par la commission transports le 24 juillet 2017; 
Considérant les délibérations concordantes des autorités organisatrices adoptant le transfert de leur 
compétence à MARTINIQUE TRANSPORT: 

Délibération du Conseil Général de Martinique n"94-15 en date du 29 octobre 2015, 
Délibération de la Communauté d'Agglomération du Centre de la Martinique (CACEM) 
n• 07.00096-2015 en date du 07 octobre 2015, 
Délibération de la Communauté d'Agglomération de l'Espace Sud Martinique (CAESM) 
n• 52 /2016 en date du 22 juillet 2016, 
Délibération de la Communauté d'Agglomération du Pays Nord Martinique (CAP NORD) 
n• CC-22-07-2016 1 114 en date du 22 juillet 2016; 

Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique ; 
Après en avoir délibéré ; 

ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT: 

ARTICLE 1 : Le syndicat mixte du transport collectif en site propre (SMTCSP) étant devenu sans objet, il est 
approuvé le retrait de la Collectivité Territoriale de Martinique (CTM) comme membre de ce syndicat ce qui 
entraîne "de facto" sa dissolution. 

ARTICLE 2 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour prendre toute mesure 
et signer tout acte et tout document nécessaire à l'application de la présente délibération. 

ARTICLE 3 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 4: La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité territoriale. 

Ainsi délibéré et adopté par l'Assemblée de Martinique, à la majorité des suffrages exprimés avec 33 voix 
pour et 15 voix contre, en sa séance publique des 27 et 28 juillet 2017/ 
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ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE 

DÉLIBÉRATION N°17w287·2 

PORTANT RETRAIT DE LA COLLECTIVITÉ TERRITORIALE DE MARTINIQUE 
DU CAPITAL SOCIAL DE lA SOCIÉlÉ PUBLIQUE LOCALE (SPL) «TRANSPORT DE MARTINIQUE» 

L'An deux mille dix-sept, le vingt-sept juillet, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs, Lucien ADENET, Richard BARTHELERY, Christiane BAURAS, 
Claude BELLUNE, Kora BERNABE, Belfort SIROTA, Michel BRANCHI, Francine CARlUS, Marie-Thérèse 
CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTIER-TITY, Manuella CLEM-BERTHOLO, Georges CLEON, 
Catherine CONCONNE, Gilbert COUTURIER, Jenny DULYS-PETIT, Jean-Claude DUVERGER, Johnny HAJJAR, 
Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Eugène LARCHER, Lucie LEBRAVE, Marie-Une LESDEMA, Nadia LIMIER, Claude 
LISE, Fred LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël MARTINE, Charles-André MENCE, Yan MONPLAISIR, 
Diane MONTROSE, Karine MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Jean-Philippe NI LOR, Stéphanie NORCA, Josiane 
PINVILLE, Lucien RANGON, Nadine RENARD, Daniel ROBIN, Sandrine SAINT-AIME, Louise TELLE, Patricia 
TELLE, Marie-Frantz TINOT, Marie-France TOUL, Sandra VALENTIN, David ZOBDA. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR: Mesdames, Messieurs Michelle BONNAIRE (pouvoir 
donné à Clément CHARPENTIER-TITY}, Joachim BOUQUETY (pouvoir donné à Be lfort SIROTA), Christiane 
EMMANUEL (pouvoir donné à Louise TELLE), Michelle MON ROSE (pouvoir donné à Claude BELLUNE), Justin 
PAMPHILE (pouvoir donné à Jenny DULYS-PETIT), Maryse PLANTIN (pouvoir donné à Marie-France TOUL). 

L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu la constitution, et notamment ses articles 34 et 73, alinéas 2 et 3 ; 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles LO 7311-1 à LO 7312-3; 
Vu le code des transports; 
Vu le code des relations entre le public et l'administration notamment ses articles L200-1 et suivants; 
Vu la loi n•2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en oeuvre du Grenelle de 
l'environnement, et notamment son article 56; 
Vu la loi n•2011-884 du 27 juillet 2011 relative aux collectivités territoriales de Guyane et de Martinique; 
Vu la loi n•2013-1029 du 15 novembre 2013 portant diverses dispositions relatives aux Outre-Mer, et 
notamment son article 37 et en particulier son 4•; 
Vu la loi n•2015-1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des outre-mer; 
Vu la loi n• 2015-1785 du 25 décembre 2015 de Finances pour 2016, et notamment son article 15 -VI ; 
Vu la délibération n• 14-2161-2 du Conseil Régional de la Martinique en date du 18 décembre 2014, portant 
instauration d'une autorité organisatrice des transports unique et d'un périmètre unique des transports 
publiée au Journal Officielle 21 janvier 2015 sous le numéro NOR: CTRR1501616X; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n~15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l'Assemblée de Martinique ; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n•15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Conseil Exécutif de Martinique et de son Président; 
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Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no 16-24-73 modifiant la délibération de l'Assemblée de 
Martinique no16-11-11 du 19 janvier 2016 portant désignation de représentants de la Collectivité 
Territoriale de Martinique au sein de la société publique locale« SPL transport de Martinique » 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Monsieur Louis BOUTRIN, 
conseiller exécutif en charge du développement durable et énergie, de l'économie bleue (plaisance métiers 
de la mer, énergie) et de la croissance verte (agriculture ... ), des transports et des sports; 
Vu l'avis émis par la commission finances, programmation budgétaire et fiscalité conjointement avec la 
commission développement économique et tourisme le 19 juillet 2017; 
Vu l'avis émis par la commission transports le 24 juillet 2017; 
Considérant qu'en application des dispositions précitées, par délibération susvisée en date du 18 décembre 
2014, le Conseil régional de Martinique a créé un établissement public ayant qualité d'autorité 
organisatrice de transports unique sur le territoire de la Martinique et dénommé Martinique Transport; 
Considérant que les études d'extension du transport collectif en site propre (TCSP) relèvent depuis octobre 
2016 de la compétence de Martinique Transport, Autorité Unique des transports sur le territoire de la 
Martinique; 
Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique; 
Après en avoir délibéré ; 

ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT: 

ARTICLE 1 : Est autorisé le retrait de la Collectivité Territoriale de Martinique du capital social de la Société 
Publique Locale« Transport de Martinique». 

ARTICLE 2 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour prendre toute mesure 
et signer tout acte et tout document nécessaire à l'application de la présente délibération. 

ARTICLE 3 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 4 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité territoriale . 

Ainsi délibéré et adopté par l'Assemblée de Martinique, à la majorité des suffrages exprimés avec 33 voix 
pour et 15 voix contre, en sa séance publique des 27 et 28 juillet 201)1' 
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ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE 

DÉLIBÉRATION N°17-289-1 

PORTANT AUTORISATION DE CREATION D'UN GROUPEMENT DE COMMANDES ENTRE LA 
COLLECTIVITE TERRITORIALE DE MARTINIQUE ET MARTINIQUE TRANSPORT RELATIF A LA 
PASSATION DES MARCHÉS D1ÉTUDES ET D1ASSISTANCE CONCERNANT L1EXÉCUTION DU 

PROJET DE LIGNE MARITIME ENTRE SAINT-PIERRE ET FORT-DE-FRANCE 

L'An deux mille dix-sept, le vingt-huit juillet, l'Assemblée de Martinique, régu lièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs, Lucien ADENET, Richard BARTHELERY, Christiane SAURAS, 
Claude BELLUNE, Kora BERNABE, Belfort SIROTA, Joachim BOUQUETY, Michel BRANCHI, Francine CARlUS, 
Marie-Thérèse CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTIER-TITY, Manuella CLEM-BERTHOLO, 
Georges CLEON, Catherine CONCONNE, Gilbert COUTURIER, Jenny DULYS-PETIT, Jean-Claude DUVERGER, 
Johnny HAJJAR, Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Lucie LEBRAVE, Marie-Line LESDEMA, Nadia LIMIER, Claude 
LISE, Fred LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël MARTINE, Yan MONPLAISIR, Diane MONTROSE, Karine 
MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Stéphanie NORCA, Lucien RANGON, Nadine RENARD, Daniel ROBIN, 
Sandrine SAINT-AIME, Louise TELLE, Patricia TELLE, Marie-Frantz TINOT, Marie-France TOUL, Sandra 
VALENTIN, David ZOBDA. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR: Mesdames, Messieurs Michelle BONNAIRE (pouvoir 
donné à Clément CHARPENTIER-TITY), Christiane EMMANUEL (pouvoir donné à Louise TELLE), Eugène 
LARCHER (pouvoir donné à Claude LISE), Charles-André MENCE, Michelle MONROSE (pouvoir donné à 
Claude BELLUNE), Jean-Philippe NILOR (pouvoir donné à Richard BARTHELERY). Justin PAMPHILE (pouvoir 
donné à Jenny DULYS-PETIT), Josiane PINVILLE (pouvoir donné à Nadia LIMIER}, Maryse PLANTIN (pouvoir 
donné à Marie-France TOUL). 

L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu la Constitution, notamment ses articles 34 et 73 troisième alinéa; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code des transports; 
Vu le code des relations entre le public et l'administration notamment ses articles L200-1 et suivants; 
Vu la loi n°2011-884 du 27 juillet 2011 relative aux collectivités territoriales de Guyane et de Martinique; 
Vu la loi no2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 
Vu la loi no2015-1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des outre-mer, notamment ses articles 39 
et suivants ; 
Vu l'ordonnance no 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, notamment son article 28; 
Vu la délibération no 14-2161-2 du Conseil Régional de la Martinique en date du 18 décembre 2014, portant 
instauration d'une autorité organisatrice de transports unique et d'un périmèt re unique des transports, 
publiée au Journal Officiel de la République française le 21 janvier 2015 sous la référence NOR : 
CTRR1501616X ; 
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Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l'Assemblée de Martinique ; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Conseil Exécutif de Martinique et de son Président; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no16-36-1 du 29 mars 2016 portant demande de 
prorogation de droit de l'habilitation législative en matière de transports intérieurs de passagers et de 
marchandises, terrestres et maritimes publiée au Journal Officiel le 13 mai 2016 sous le numéro NOR : 
CTRR1611758X; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n°16-228-1 du 4 octobre 2016 portant règles constitutives, 
compétences et régime financier de Martinique Transport publiée au Journal Officielle 20 novembre 2016 
sous le numéro NOR : CTRX1632510X; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no16-229-1 du 4 octobre 2016 portant transfert de charges 
à MARTINIQUE TRANSPORT publiée au Journal Officiel le 20 novembre 2016 sous le numéro NOR : 
CTRX1632505X ; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Monsieur Louis BOUTRIN, 
conseiller exécutif en charge du développement durable et énergie, de l'économie bleue (plaisance métiers 
de la mer, énergie) et de la croissance verte (agriculture ... ), des transports et des sports; 
Vu l'avis émis par la commission finances, programmation budgétaire et f iscalité conjointement avec la 
commission développement économique et tourisme le 19 juillet 2017; 
Vu l'avis émis par la commission transports le 24 juillet 2017; 
Vu l'avis émis par la commission politique de la mer, métiers de la mer (pêche, aquaculture, nautisme et 
ressources marines dans la ZEE) le 24 juillet 2017; 
Considérant que la Collectivité Territoriale de Martinique entend résorbe r la fracture territoriale qui touche 
particulièrement le Nord-Caraïbe, conformément à ses orientations stratégiques; 
Considérant que le développement du transport maritime s'inscrit dans les orientations stratégiques des 
principaux documents et programmes de la Collectivité en matière d'aménagement et de développement 
de son territoire, d'environnement et d'énergie; 
Considérant que la Collectivité Territoriale de Martinique souhaite qu'un transport maritime régulier de 
voyageurs puisse être déployé à partir de ses appontements, là où ce mode de transport constitue une 
alternative fiable et efficiente ; 
Considérant que MARTINIQUE TRANSPORT se substitue à la Collectivité Territoriale de Martinique dans 
l'exercice de ses compétences d'organisation de transport, notamment maritime; 
Considérant la montée en charge progressive de MARTINIQUE TRANSPORT et la nécessité d'aménager 
transitoirement les conditions permettant de poursuivre les projets; 
Considérant que la constitution d'un groupement de commandes entre la Collectivité Territoriale de 
Martinique et MARTINIQUE TRANSPORT peut permettre la coordination et la continuité de la mise en 
œuvre des projets; 
Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique; 
Après en avoir délibéré ; 

ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT: 

ARTICLE 1: Est autorisée la création d'un groupement de commandes entre MARTINIQUE TRANSPORT, 
autorité organisatrice de transports uniqu~ et la Collectivité Territoriale de Martinique, pour la passation de 
marchés d'études et d'assistance concernant le projet de ligne maritime régulière de voyageurs entre 
Saint-Pierre et Fort-de-France. 

ARTICLE 2 : Délégation de compétences est accordée au Groupement de commandes pour le périmètre 
d'intervention, objet de la convention constitutive conclue entre les parties. 

ARTICLE 3 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif pour signer la convention de groupement 
de commandes avec MARTINIQUE TRANSPORT concernant le périmètre d'intervention du groupement de 
commandes, ainsi que tous actes ou documents nécessaires à l'exécution de la présente délibération. 
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ARTICLE 4 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 5 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité territoriale. 

Ainsi délibéré et adopté par l'Assemblée de Martinique,,_~l'unanimité des suffrages exprimés avec 14 
abstentions, en sa séance publique des 27 et 28 juillet 2017/ 
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Annexe à la délibération n°17-289-1 

CONVENTION CONSTITUTIVE DE GROUPEMENT DE COMMANDES 
ENTRE MARTINIQUE TRANSPORT ET LA COLLECTIVITE TERRITORIALE DE 

MARTINIQUE POUR LA PASSATION DES MARCHES D'ETUDES ET 
D'ASSISTANCE CONCERNANT LE PROJET DE LIGNE MARITIME ENTRE SAINT 

PIERRE ET FORT-DE-FRANCE 

Entre les soussignées: 

L'Autorité Organisatrice de Transport Unique de Martinique dénommée 
cr MARTIMQUE TRANSPORT J> représentée par son Président, Monsieur 
Alfred MARIE-JEANNE, Président du Conseil d'Administration, 

Dûment habilité par délibération no [•] du Conseil d 'administration de 
MARTINIQUE TRANSPORT en date du [•] 2017; 

D'une part, 

Et 

La COLLECTIVITE TERRITORIALE DE MARTINIQUE, dénommée cc CTM >> 

Représentée pa r son Président, Monsieur Alfred MARIE-JEANNE, Président 
du Conseil Exécutif, 

Dûment habilité par délibération no 17-289-1 de l'Assemblée de Martinique 
lors de sa séance des 27 et 28 juillet 20 1 7. 

D'autre part, 

Ci-après dénommées individuellement une «Partie)) ou conjointement les 
« Parties )), 
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EN PREAMBULE, IL EST RAPPELE QUE 

La résorption de la fracture territoriale qui touche le Nord-Caraïbe constitue 
un objectif stratégique prioritaire pour la Collectivité Territoriale de 
Martinique. Pour cette partie du territoire, la mise en place d'un transport 
multimodal durable efficace se pose donc avec d'autant plus d'acuité qu'il 
s'agit d'un indispensable levier d'attractivité, de compétitivité et 
d'épanouissement social. 

A cet égard, le projet de création d'une ligne maritime rapide entre Saint 
Pierre et Fort-de-France mérite un approfondissement pour sa mise en 
œuvre. 

Ce projet, s'inscrit pleinement en compatibilité avec les objectifs des 
principaux schémas, plans et programmes, notamment en matière 
d'aménagement et d'environnement et peut émarger au Programme 
Opérationnel 2014-2020. 

Dès 1998, le Schéma d'Aménagement Régional (SAR) a arrêté la mise en 
place d'une stratégie différenciée mais solidaire de mise en valeur du 
territoire selon les zones, notamment en faveur de la zone Nord Caraïbe. 
Cette stratégie propose de mettre en œuvre et d'impulser un mouvement de 
centralité autour de Saint-Pierre à partir d'activités structurantes. Le 
développement du transport maritime de voyageurs et de marchandises a été 
identifié comme levier de cette politique. De même, le Schéma de Mise en 
Valeur de la Mer (SMVM) a affirmé la volonté de développement des 
transports maritimes. 

Ces orientations restent d'actualité puisqu'elles ont été récemment 
réaffirmées dans les orientations stratégiques du Schéma Territorial de 
développement économique, d'innovation et d'Internationalisation (STDEII), 
arrêtées par l'Assemblée de Martinique en mai 2017. 

C'est pourquoi la Collectivité Territoriale de Martinique entend s'appuyer sur 
ses appontements existants pour promouvoir le développement du transport 
maritime, là où il constitue une alternative fiable et efficiente. 

Ceci nécessite une étroite coordination avec la nouvelle autorité organisatrice 
unique de transport, dénommée MARTINIQUE TRANSPORT. 
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Créé par délibération no 14-2161-2 du 18 décembre 2014 du Conseil 
Régional de Martinique dans le cadre de son habilitation législative en 
matière de transport, MARTINIQUE TRANSPORT est un établissement public 
sui generis constitué entre : 

la Collectivité Territoriale de MARTINIQUE (CTM), 
la Communauté d'Agglomération du Centre de la Martinique (CACEM), 
la Communauté d'Agglomération de l'Espace Sud Martinique (CAESM) 
la Communauté d'Agglomération du Pays Nord Martinique (CAP NORD 
Martinique). 

Cette autorité organisatrice unique est compétente sur un périmètre unique 
des transports couvrant l'ensemble du territoire de la Martinique. 

En matière d'organisation du transport maritime, MARTINIQUE TRANSPORT 
succède à la Collectivité Territoriale de Martinique. Le transfert effectif 
s'opèrera après établissement de procès-verbaux contradictoires. La montée 
en charge de MARTINIQUE TRANSPORT va s'opérer d'ici fin 2017. 

Dans le même temps, il convient d'aménager transitoirement les conditions 
permettant la poursuite des projets. 

Compte tenu de cette situation, il apparaît nécessaire de faciliter la 
continuité de la mise en œuvre du projet de ligne maritime Saint Pierre/Fort­
de-France en déléguant autant que de besoin des prestations diverses à la 
Collectivité Territoriale de Martinique au nom et pour le compte de 
MARTINIQUE TRANSPORT dans le cadre d'une procédure de groupement de 
commandes 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

MARTINIQUE TRANSPORT et la Collectivité Territoriale de Martinique 
conviennent, par la présente convention de se grouper, conformément aux 
dispositions de l'article 28 de l'ordonnance n °2015-899 du 23 juillet 2015 
relative aux marchés publics pour la passation des marchés d'études et de 
services ainsi que toute autre convention concourant à la création de la ligne 
maritime régulière de voyageurs Saint-Pierre/Fort-de-France. 

A la date de formalisation de cette volonté, les marchés concernés sont ceux 
relatifs à l'étude de définition du projet intégrant les scénarios tarifaires et 
l'évaluation socio-économique d'une part, et d'autre part, l'assistance 
générale à caractère administratif, juridique, financier et technique qui 
accompagnera l'autorité concédante dans le lancement de la délégation de 
service public. 
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ARTICLE 2 -LE COORDONNATEUR 

2.1 Désignation du coordonnateur du groupement 

Le coordonnateur du Groupement de commandes désigné par les parties à la 
convention est la CTM. 
La Collectivité Territoriale de Martinique est chargée des missions prévues à 
l'article 2.2 de la présente convention. 

2.2 Missions du coordonnateur du groupement 

Dans le respect du droit de la commande publique, les m1Ss1ons du 
coordonnateur sont les suivantes : 

• S'agissant des procédures formalisées 

);> Définir et recenser les besoins avec le concours de MARTINIQUE 
TRANSPORT et préparer les dossiers de consultation des entreprises. 

);> Choix de la procédure 

);> Proposer et faire valider par les membres du groupement, les exigences 
attendues des candidats en lien avec les besoins exprimés, ainsi que 
les critères de sélection des candidatures et de jugement des offres. 

);> Assurer l'envoi à la publication des avis d 'appel public à la 
concurrence dans le respect des dispositions relatives aux marchés 
publics. 

);> Définir l'organisation technique et administrative de la procédure de 
consultation (reproduction des documents, modalités pratiques de 
délai et délivrance du récépissé aux candidats, garde matérielle des 
offres ... ). 

);> Convoquer et conduire les réunions de la commission d'appel d'offres 
du coordonnateur pour sélectionner les candidats et pour le choix de 
l'offre économiquement la plus avantageuse. 

);> Informer les candidats du résultat de la mise en concurrence 
(candidature et offre). 

);> Rédiger le rapport de présentation (en cas de procédure formalisée), 
signé par le Président du Conseil Exécutif qui assume la fonction de 
coordonnateur. 

);> Signer, notifier après accomplissement des formalités de transmission 
au contrôle de légalité s'il y a lieu . 
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~ Procéder à la publication des avis d'attribution. 

~ Assurer le respect des obligations de transmission au contrôle de 
légalité du ou des marchés conclus dès lors qu'ils (s) excèdent le seuil 
réglementaire. 

~ Exécuter le ou les marchés à passer au nom des membres du 
groupement et en assurer le paiement 

~ Tous les actes liés à l'exécution du ou des marchés, 

~ Assistance en cas de litige avec le titulaire 

• S'agissant des procédures non formalisées 

~ Le Représentant de l'Acheteur Public (RAP) de la CTM est compétent 
en matière de procédure non formalisée. 

ARTICLE 3 : MEMBRES DU GROUPEMENT 

Le groupement de commandes est constitué par MARTINIQUE TRANSPORT, 
autorité organisatrice unique des transports et la Collectivité Territoriale de 
Martinique, dénommés « les membres )) du groupement de commandes, 

3.1 Obligations des membres du groupement 

Chaque membre du groupement s'engage à : 

~ communiquer au coordonnateur une évaluation de leurs besoins 
préalablement au lancement de la procédure de consultation, 

~ assurer le paiement des prestations correspondantes selon les 
dispositions prévues par l'article 6. 

~ respecter le choix du (des) titulaires(s) du (des) marché(s) retenu(s) à 
l'issue de la procédure de mise en concurrence. 

~ Collaborer avec le titulaire pour la bonne exécution du marché dont la 
charge revient au coordonnateur en vertu de l'article 2 ci-avant. 

Le coordonnateur assure la bonne exécution du marché portant sur 
l'intégralité de leurs besoins dans le doma ine. 
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ARTICLE 4 -PROCEDURE DE DEVOLUTION DES PRESTATIONS 

Le coordonnateur réalisera les procédures, conformément aux dispositions 
du droit de la commande publique. 

ARTICLE 5- PROCEDURES DE PASSATION DES MARCHES 

• 5.1- Pour les procédures formalisées_: Commission d'Appel d'Offre 
{CAO) 

La commission d'Appel d'offres du coordonnateur est désignée comme 
commission d'appel d'offres du groupement de commandes. 

La présidence de la CAO est assurée par le représentant du coordonnateur. 

• 5.2 - Pour les procédures non formalisées : 

L'Exécutif du coordonnateur (ou son représentant) est compétent en matière 
de procédure non formalisée. 

ARTICLE 6 - DISPOSITIONS FINANCIERES 

Les frais liés à la procédure de désignation du cocontractant, les frais 
éventuels résultant du fonctionnement du groupement, les frais liés aux 
obligations de publicité (avis de publicité liés à la passation des marchés et 
avis d'attribution) ainsi que les paiements effectués par la Collectivité 
Territoriale de Martinique pour le compte de MARTINIQUE TRANSPORT sont 
assumés par la Collectivité Territoriale de Martinique. 

La CTM pourra à ce titre, obtenir tout financement auquel les projets 
concernés sont éligibles. 

Après service fait et paiement du titulaire du marché, les prestations 
réalisées suivant les conditions fixées au marché, la CTM pourra solliciter le 
remboursement de la part de MARTINIQUE TRANSPORT 

ARTICLE 7 - RESPONSABILITÉ DU COORDONNATEUR 

Le coordonnateur est responsable des missions qui lui sont confiées par la 
présente convention. 

Il fera son affaire personnelle de tous les risques pouvant provenir de son 
activité. 
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Il est seul responsable, vis-à-vis des tiers, de tous dommages de quelque 
nature que ce soit découlant de ses missions. 

ARTICLE 8 - DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention entre en vigueur dès sa signature par les parties et 
vaut jusqu'à la clôture des marchés conclus par le coordonnateur qui 
défendra dans tout contentieux éventuel pour l'exécution desdits marchés, 
avec le cas échéant, l'assistance de Martinique Transport. 

ARTICLE 9 - MODIFICATION DE LA CONVENTION 

La présente convention constitutive ne pourra pas être modifiée sans 
l'accord exprès des parties. 

Toute modification ainsi convenue sera formalisée par un avenant rédigé par 
le coordonnateur et préalablement approuvé par l'ensemble des membres du 
groupement selon les règles qui leur sont propres. 

ARTICLE 10- RESILIATION DE LA CONVENTION 

En cas d'inexécution des obligations mises à la charge des parties par les 
présentes, la partie la plus diligente pourra après mise en demeure restée 
sans réponse, pendant un délai de deux (2) mois, résilier la présente 
convention. 

Les dommages et intérêts qui en découleront seront fixés dans la mise en 
demeure. 

ARTICLE 11 - ADHESION AU GROUPEMENT DE COMMANDES 

Toute nouvelle adhésion au groupement de commande devra faire l'objet 
d'un avenant à la présente convention, suite aux délibérations ou décisions 
concordantes des instances délibérantes ou décisionnelles des membres. 

Toutefois, elle ne devra pas avoir pour conséquence de remettre en cause le 
schéma juridique initialement retenu. 

Cet avenant réalisera les ajustements rédactionnels nécessaires pour mettre 
en conformité la présente convention, avec les statuts du nouvel adhérent. 

Toute nouvelle adhésion ne pourra impacter que les consultations 
postérieures à cette adhésion. 
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ARTICLE 12 -RETRAIT DU GROUPEMENT DE COMMANDES ET 
RESILIATION DE LA CONVENTION 

Chaque membre conserve la faculté de se retirer du groupement de 
commandes, par décision écrite notifiée au coordonnateur. Ce retrait ne 
saurait concerner des consultations lancées ou des marchés et accords­
cadres conclus. Il n'aura d'effet que pour les consultations futures lancées 
au nom du groupement. 

Le retrait du groupement sera effectué par voie d'avenant. 

En cas de retrait d'un membre du groupement, le coordonnateur effectue le 
solde comptable et financier de la situation du membre sortant. Si cette 
sortie entraîne des modifications sur le fonctionnement du groupement, elles 
sont prises en compte dans une convention modificative. 

Le présent groupement pourra être résilié par délibérations ou décisions 
concordantes des instances délibérantes ou (le cas échéant) décisionnelles de 
l'ensemble de ses membres. Cette résiliation sera sans effet sur les marchés 
notifiés au nom du groupement, dont l'exécution perdurera conformément à 
leurs dispositions particulières. 

ARTICLE 13 - SUBSTITUTION AU COORDONNATEUR 

En cas de sortie du coordonnateur du groupement ou dans toute autre 
hypothèse où le coordonnateur ne serait plus en mesure d'assurer son rôle, 
une convention modificative interviendra pour désigner un nouveau 
coordonnateur. 

Cette convention sera approuvée par délibération ou décisions concordantes 
des instances délibérantes ou, le cas échéant décisionnelles de l'ensemble 
des membres restant du groupement. 

ARTICLE 14 - CAPACITE A AGIR 

Le représentant du coordonnateur peut agir en justice au nom et pour le 
compte des membres du groupement pour les procédures dont il a la charge. 
Il informe et consulte sur s a démarche et son évolution. 

En cas de condamnation du coordonnateur au versement de dommages et 
intérêts par une décision devenue définitive, le coordonnateur se réserve la 
possibilité de diviser la charge financière par le nombre de membres 
concernés par la consultation ou le marché litigieux. Pour ce faire, un titre 
de recettes sera émis par le coordonnateur. 
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ARTICLE 15 - CONTENTIEUX 

Les parties s'engagent à privilégier le règlement amiable des différends 
susceptibles de les opposer. 

En cas de litige persistant, toute contestation relative à l'interprétation ou à 
l'exécution de la présente convention ressort du Tribunal administratif de 
Fort-de-France. 

Fait en trois exemplaires 

A Fort-de-France, le ... 

Martinique Transport 

Le Président du Conseil 
d'Administration 

La Collectivité Territoriale de 
Martinique 

Le Président du Conseil Exécutif 
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0~~ollectivité ~ Territoriale ;.::.JL.) deMartinlque 

R~PUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTl- EGAllll- FRAlERNill 

Accusé de réception en préfecture 
972-200055507-20170728-17 -292-1-DE 
Date de télétransmission : 30/08/2017 
Date de réception préfecture: 30/08/2017 

ASSEMBLÉE DE MARTINIQUF 

DÉ LI BÉRATIQN N°17·292·1 

PORTANT ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION À L'ASSOCIATION G~OMARTINIQUE DANS LE 
CADRE DE LA RÉALISATION DE SON PROGRAMME D'ACTIONS AU TITRE DE L'ANN~E 2017 

L'An deux mille dix-sept, le vingt-huit juillet, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs, Lucien ADENET, Richard BARTHELERY, Christiane SAURAS, 
Claude BELLUNE, Kora BERNABE, Belfort BIROTA, Joachim BOUQUETY, Michel BRANCHI, Francine CARlUS, 
Marie-Thérèse CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTIER-lilY, Manuella CLEM-BERTHOLO, 
Georges CLEON, Catherine CONCONNE, Gilbert COUTURIER, Jenny DULYS-PETIT, Jean-Claude DUVERGER, 
Johnny HAJJAR, Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Lucie LEBRAVE, Marie-Une LESDEMA, Nadia LIMIER, Claude 
LISE, Fred LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël MARTINE, Yan MONPLAISIR, Diane MONTROSE, Karine 
MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Stéphanie NORCA, lucien RANGON, Nadine RENARD, Daniel ROBIN, 
Sandrine SAINT-AIME, Louise TELLE, Patricia TELLE, Marie-Frantz TINOT, Marie-France TOUL, Sandra 
VALENTIN, David ZOBDA. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR: Mesdames, Messieurs Michelle BONNAl RE (pouvoir 
donné à Clément CHARPENTIER-lilY), Christiane EMMANUEL (pouvoir donné à louise TELLE), Eugène 
LARCHER (pouvoir donné à Claude LISE), Charles-André MENCE, Michelle MONROSE (pouvoir donné à 
Claude BELLUNE), Jean-Philippe NILOR (pouvoir donné à Richard BARTHELERY), Justin PAMPHILE (pouvoir 
donné à Jenny DULYS-PETIT), Josiane PINVILLE (pouvoir donné à Nadia LIMIER), Maryse PLANTIN (pouvoir 
donné à Marie-France TOUL). 

L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu le code général des collectivités territoriales; 
Vu le code des relations entre le public et l'administration notamment ses articles l200-1 et suivants; 
Vu la loi no2011-884 du 27 juillet 2011 relative aux collectivités territoriales de Guyane et de Martinique i 
Vu la loi no2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 
Vu la loi no2015-1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des outre-mer, notamment ses articles 39 
et suivants; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n"15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l'Assemblée de Martinique ; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n"15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Conseil Exécutif de Martinique et de son Président; 
Vu l'arrêté du Président de l'Assemblée de Martinique no2017-PAM-11 du 11 août 2017 portant délégation 
de fonction à Monsieur Yan MONPLAISIR, Madame Marie-France TOUL et Monsieur Denis LOUIS-REGIS, 
Vice-présidents de l'Assemblée de Martinique; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Monsieur Louis BOUTRIN, 
conseiller exécutif en charge du développement durable et énergie, de l'économie bleue (plaisance métiers 
de la mer, énergie) et de la croissance verte (agriculture ... ), des transports et des sports; 
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Vu l'avis émis par la commission développement durable, environnement, énergie, risques naturels et 
technologiques le 18 juillet 2017; 
Vu l'avis émis par la commission finances, programmation budgétaire et f iscalité conjointement avec la 
commission développement économique et tourisme le 19 juillet 2017; 
Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique; 
Après en avoir délibéré ; 

ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT : 

ARTICLE 1: Est attribuée à l'association GÉOMARTINIQUE une subvention d' un montant de cinquante mille 
euros {50 000 €) dans le cadre de la réalisation de son programme d'actions au titre de l'année 2017. 

ARTICLE 2 : La dépense correspondante est imputée au chapitre 935 du budget de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 3 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour signer tout acte et tout 
document nécessaire à l'application de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le Président du Conseil Exécutif de Martinique est autorisé à procéder, par arrêté délibéré en 
Conseil Exécutif, aux ajustements nécessaires à l'application de la présente délibération. 

ARTICLE 5 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 6 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité territoriale. 

Ainsi délibéré et adopté par l'Assemblée de Martinique, à l'unanimité des suffrages exprimés, en sa séance 

publique des 27 et 28 juillet 20/ 

. "' 
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ANNEXE A LA DELIBERATION N°17-292-1 

GEOMARTINIQUE 1 COLLECTIVITE TERRITORIALE DE 
MARTINIQUE 

CONVENTION N° 17- XXX- X 

DELIBERATION N° 17-:XXX-X autorisant la participation de la Collectivité Territoriale de 
Martinique au programme partenarial d'activité de GEOMARTINIQUE pour l'année 2017 

Il a été convenu ce qui suit entre : 

GEOMARTINIQUE, dont le siège est situé au Centre de recherches GEODE Caraïbe- Faculté des Lettres et 
Sciences Humaines - 7207 Campus de Schœlcher - 97275 Schoelcher représentée 

_ agissant en sa qualité de Président, d'une pat1; 

Et la Collectivité Territoriale de Martinique, dont le siège est situé rue Gaston Defferre - Cluny - CS 
50601 -97261 Fort-de-France CEDEX, représentée par M. Alfred MARIE-JEANNE agissant en sa qualité 
de Président du Conseil Exécutif, d'autre pat1. 

PREAMBULE 

GEOMARTINIQUE est une association loi 1901 créée en 2008 qui polarise toutes les énergies 
positives relatives aux usages de l'information géographique numérique en Mat1inique au sein d'une 
gouvernance unique. Elle inclut les acteurs tels que 1 'Etat, les collectivités locales, les institutions 
publiques, les associations professionnelles, les entreprises privées, et plus généralement les acteurs de 
1 'économie numérique. 

L'information géographique est un axe fondamental dans la rationalisation des plans stratégiques 
pluriannuels qui sont mis en place en Martinique. Elle permet notamment de suivre l'évolution du 
tenitoire et d'évaluer l'impact des politiques publiques de nos institutions. 

Article 1- OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les engagements réciproques des pat1ies dans le cadre de 
l'attribution, au bénéficiaire, par la Collectivité Territoriale de Martinique, d'une subvention de 
fonctionnement général à l'association GEOMARTINIQUE pour la réalisation de son programme de l'année 
2017. 

Article 2- MONTANT DE LA SUBVENTION 

La Collectivité Territoriale de Mat1inique s'engage, sous la condition expresse que le bénéficiaire remplisse 
ses obligations contractuelles, à verser une subvention d'un montant de 50 000€, conformément à la 
délibération n° 17-XXX-X. 

Le bénéficiaire de cette subvention pourra être soumis au contrôle de la Collectivité Territorial de Martinique 
dans les conditions de la présente convention. 

Article 3 - MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

La subvention est versée exclusivement au bénéficiaire. 
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La présente subvention est incessible. A ce titre, le bénéficiaire, ne peut, pour quelque raison que ce soit, 
reverser, tout ou partie de la présente subvention à un tiers. 

Le versement de la pmticipation financière annuelle de la Collectivité Territoriale de Martinique s'effectuera 
comme suit: 

70% après signature de la convention et sur demande du bénéficiaire 
30% à la remise du rapport d'activités de l'année 2017 

Ce document devra être accompagné d'un relevé d'identité bancaire ou postal original. 

La Collectivité Territoriale de Mattinique se réserve le droit de demander toute autre pièce justificative. 

Article 4- OBLIGATIONS DU BENEFICIAIRE 

Le bénéficiaire s'engage à utiliser la présente subvention conformément à l'objet pour lequel elle a été 
attribuée et tel que défini à 1 'atticle 1 de la présente convention. 

4-1 Contrôle de 1 'utilisation de la subvention 
Le bénéficiaire s'oblige à accepter le contrôle teclmique et financier portant sur l'utilisation de la subvention 
de fonctionnement allouée. 
Ce contrôle, sur pièces ou sur place, pourra être exercé, à tout moment, par toute personne dûment mandatée 
par le Président du Conseil Exécutif de la collectivité territoriale de Mattinique 

A ce titre, le bénéficiaire s'engage, d'une patt à remettre sur simple demande de la collectivité tenitoriale de 
Mattinique tout document comptable et administratif nécessaire à la réalisation du contrôle financier, d'autre 
part à laisser l'accès à ses locaux pour les besoins de celui-ci. 
Le bénéficiaire s'oblige en outre à communiquer, dans un délai de 6 mois suivant l'exercice pour lequel la 
subvention a été octroyée, le bilan ce1tifié par son comptable et/ou son Commissaire aux Comptes ou par le 
comptable du Trésor le cas échéant, un rappmt d'activité détaillé par action et le compte de résultat 
analytique détaillé par action. 

Tout manquement aux obligations définies au présent article pourra entraîner la résiliation de la présente 
convention, en application de l'atticle 8 ci-après. 

4-2 Obligation de publicité 
Le bénéficiaire s'engage à mentionner la patticipation financière de la collectivité territoriale de Mattinique 
sur tout support de communication, notamment dans ses rappmts avec les médias, par apposition du logo de 
la collectivité. 

Tout justificatif de cette publicité pourra être demandé au bénéficiaire. 

4-3 Infmmation de la collectivité tenitoriale de Mattinique 
Le bénéficiaire devra tenir informé la collectivité tenitoriale de Martinique, dans un délai de 15 jours, de tout 
événement survenant tant dans sa situation que dans celle des missions subventionnées. 

Tout manquement aux obligations définies au présent article pourra entraîner la résiliation de la présente 
convention, en application de l'atticle 6 ci-après 

Article 5 - CADUCITE ET DECHEANCE DE LA SUBVENTION 

La décision d'octroi de la subvention est automatiquement frappée de caducité si la subvention attribuée par 
la collectivité territoriale de Martinique n'a pas fait l'objet d'une demande de paiement, même partielle, dans 
un délai de 1 an à compter du jour de la délibération du conseil exécutif de la collectivité tenitoriale de 
Mattinique. 
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Il sera toutefois possible au bénéficiaire de solliciter la prorogation d'un an de cette décision, sous réserve de 
1 'approbation par 1 'une des assemblées délibérantes de la collectivité territoriale, seules compétentes à cet 
effet. 
Par ailleurs, en vertu de la loi n°68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée relative à la prescription des 
créances, tout ou partie de la subvention ne sera pas versé au bénéficiaire, dans le cas où celui-ci n'aurait 
effectué aucune demande de paiement dans les 4 ans qui suivent une précédente demande de paiement. 

Article 6- RESILIATION DE LA CONVENTION 

En cas d'inexécution de ses obligations contractuelles par l'une des parties, l'autre pm1ie peut résilier de 
plein droit la présente convention après un délai de 15 jours suivant mise en demeure par lettre recommandée 
avec accusé de réception restée sans effet. 

La résiliation sera effective à l'issue du délai de préavis de 15 jours commençant à courir à compter de la 
notification de la mise en demeure, sauf si dans ce délai : 

• Les obligations citées dans la mise en demeure ont été exécutées ou ont fait l'objet d'un début 
d'exécution ; 

• L'inexécution des obligations requises est consécutive à un cas de force majeure. 

La collectivité tenitoriale de Mat1inique se réserve le droit de mettre fin, unilatéralement et à tout moment à 
la présente convention, sans préavis, en cas de faute lourde du bénéficiaire. La résiliation ne donne lieu à 
aucune indemnité pour le bénéficiaire. 

Article 7 - REGLEMENT DES LITIGES 
Les litiges éventuels qui n'auront pu recevoir de solutions amiables seront déférés au Tribunal Administratif 
de Matiinique. 

Faità ....................................... , le ..... / ..... /2016 

Le Pt·ésident du Conseil Exécutif Le Président de GEOMARTINIQUE 

Alfred MARIE-JEANNE 
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ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE

DÉLIBÉRATION N°17-293-1 

PORTANT ATTRIBUTION DE SUBVENTION À LA FÉDERATION DES YOLES RONDES 
POUR l'ORGANISATION DU TOUR DE MARTINIQUE DES YOLES 2017 

L'An deux mille dix-sept, le vingt-huit juillet, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs, Lucien ADENET, Richard BARTHELERY, Christiane SAURAS, 
Claude BELLUNE, Kora BERNABE, Belfort SIROTA, Joachim BOUQUETY, Michel BRANCHI, Francine CARlUS, 
Marie-Thérèse CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTIER-TITY, Manuella CLEM-BERTHOLO, 
Georges CLEON, Catherine CONCONNE, Gilbert COUTURIER, Jenny DULYS-PETIT, Jean-Claude DUVERGER, 
Johnny HAJJAR, Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Lucie LEBRAVE, Marie-Line LESDEMA, Nadia LIMIER, Claude 
LISE, Fred LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël MARTINE, Yan MONPLAISIR, Diane MONTROSE, Karine 
MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Stéphanie NORCA, lucien RANGON, Nadine RENARD, Daniel ROBIN, 
Sandrine SAINT-AIME, Louise TELLE, Patricia TELLE, Marie-Frantz TINOT, Marie-France TOUL, Sandra 
VALENTIN, David ZOBDA. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR : Mesdames, Messieurs Michelle BONNAIRE (pouvoir 
donné à Clément CHARPENTIER-TITY), Christiane EMMANUEL (pouvoi r donné à Louise TELLE), Eugène 
LARCHER (pouvoir donné à Claude LISE), Charles-André MENCE, Michelle MONROSE (pouvo ir donné à 
Claude BELLUNE), Jean-Philippe NILOR (pouvoir donné à Richard BARTHELERY), Justin PAMPHILE (pouvoir 
donné à Jenny DULYS-PETIT), Josiane PINVILLE (pouvoir donné à Nadia LIMIER), Maryse PLANTIN (pouvoir 
donné à Marie-France TOUL). 

L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu le code général des collectivités territoriales; 
Vu la loi n•2011-884 du 27 juillet 2011 relative aux collectivités territoriales de Guyane et de Martinique; 
Vu la loi n•2015-991 du 7 aoOt 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 
Vu la loi n•2015-1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du dro it des outre-mer, notamment ses articles 39 
et suivants ; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n•1s-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l'Assemblée de Martinique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n·1s-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Conseil Exécutif de Martinique et de son Président; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Monsieur Louis BOUTRIN, 
conseiller exécutif en charge du développement durable et énergie, de l'économie bleue (plaisance métiers 
de la mer, énergie) et de la croissance verte (agriculture ... }, des transports et des sports; 
Vu l'avis émis par la commission politique des sports le 18 juillet 2017; 
Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique; 
Après en avoir délibéré ; 
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ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT: 

ARTICLE 1: Est attribuée une subvention d'un montant total de trois cent quatre-vingt-dix mille euros 
(390 000 €) à la Fédération des yoles rondes de la Martinique pour l'organisation de la 33ème édition du 

Tour de Martinique des yoles rondes. 

Cette somme est répartie de la manière suivante : 

300 000 € pour l'organisation du tour des yoles rondes 2017, 
30 000 € pour les récompenses des équipages, 
60 000 € pour la communication. 

ARTICLE 2 : La dépense correspondante est imputée au chapitre 933 du budget de la Collectivité 
Territoriale de Martinique et versée selon les modalités définies par convention. 

ARTICLE 3 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour signer tous les actes et 
documents nécessaires à l'exécution de la présente délibération et modifier, le cas échéant, les modalités 
de versement. 

ARTICLE 4 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d' une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 5 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité terr itoriale. 

Ainsi délibéré et adopté par l'Assemblée de Martinique, à l'unanimité des suffrages exprimés, en sa séance 

publique des 27 et 28 juillet 2017/ 

artinlque 
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ANNEXE A LA DELIBERATION N°17-293-1 

' 

CONVENTION SN°17-

ENTRE 

LA COLLECTIVITE TERRITORIALE DE MARTINIQUE, représentée par M. Alfred 
MARIE-JEANNE, Président du Conseil Exécutif, dûment habilité par délibération no15-0003 

du 18 décembre 2015, dont le siège est sis à : 

d'une part, 

ET 

Hôtel de la Collectivité Territoriale de Martinique 
Rue Gaston Defferre- Cluny 

cs 30137 

97201 FORT DE FRANCE CEDEX 

LA FEDERATION DES YOLES RONDES DE LA MARTINIQUE, représentée par son président, 

M . Alain DEDE, dont le siège est sis à : 

Maison des Sports 

Pointe de la Vierge 
97200 FORT DE FRANCE 

désignée dans tout ce qui suit par le mot« cocontractant» 

d'autre part, 

ci-après désignées les parties, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT: 
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ARTICLE 1: OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les conditions de la participation de la 
Collectivité Territoriale de Martinique aux dépenses du co-contractant pour l'organisation 
du Tour de Martinique des Yoles Rondes 2017. 

ARTICLE 2: DISPOSITIONS FINANCIERES 

1/ Conformément à la délibération no 17-....... de l'Assemblée de Martinique du .... ... ... , la 
contribution financière de la Collectivité Territoriale de Martinique est fixée à TROIS CENT 
QUATRE VINGT DIX MILLE EUROS (390 000 €). Cette somme est à répartir comme suit: 

une aide de 300 000 € pour l'organisation du tour; 

une aide de 60 000 € pour le plan de communication du tour; 

une prime de 30 000 € à reverser aux associations de yoles pour doubler les primes 
du classement général et récompenser toutes les yoles ayant participé au tour au­
delà du lme du classement général. 

2/ Le mandatement de cette subvention sera effectué selon les modalités suivantes : 

*Pour l'organisation du tour et le plan de communication : (360 000 €) 

- 90% du montant de la somme lorsque la convention est rendue exécutoire; 
- Le solde sur présentation du bilan financier de l'opération certifié par le Président 
et le trésorier de la Fédération des Yoles Rondes. 

* Pour la prime aux équipages : (30 000 €) 

-versée en seule fois dès que la convention est exécutoire. La fédération des yoles 
rondes devra faire parvenir à la CTM l'attestation de reversement de la prime aux 
équipages revêtue de la signature des équipages concernés et de la signature du 
Président de la fédération des yoles Rondes. 

La somme mandatée sera calculée au prorata des dépenses effectivement réalisées; la 
subvention allouée représentant le seuil maximal. En cas de trop perçu, un titre de 
recettes pourra être émis à l'encontre du cocontractant pour le remboursement de cette 
somme. 

Les paiements seront effectués par virement bancaire sur le compte du cocontractant. 

ARTICLE 3 : ROLE ET ENGAGEMENT DE LA COLLECTIVITE TERRITORIALE DE MARTINIQUE 

La Collectivité Territoriale de Martinique s'engage à verser une subvention de TROIS CENT 
QUATRE VINGT DIX MILLE EUROS (390 000 €) à la Fédération des Yoles Rondes de 
Martinique dans le cadre du plan de mutualisation pour l' organisation du Tour de 
Martinique des Yoles Rondes 2017. 

2 
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ARTICLE 4 : ROLE ET ENGAGEMENT DE LA FEDERATION DES YOLES RONDES 

La Fédération des Yoles Rondes, porteur du projet et organisateur du Tour des Yoles 
Rondes de la Martinique, s' engage à: 

garantir l'utilisation effective des fonds alloués par la Collectivité Territoriale 
de Martinique en conformité avec l'objectif arrêté; 

déterminer avec l'ensemble des villes étapes un projet d'organisation 
permettant la réduction de coûts relatifs à l'organisation de l'événement, telle 
que définie dans son budget prévisionnel ; 

mettre en place avec l'ensemble des villes étapes, des réunions techniques 
pour la définition des besoins liés à l'organisation de la manifestation; 

sélectionner, selon les règles de mise en concurrence en vigueur, tous les 
prestataires privés auxquels sont confiés la fourniture et/ou l'exécution des 
postes de dépenses concernant cette manifestation, 

mettre en place des moyens supplémentaires afin de mieux assurer la sécurité 
des personnes sur le périmètre maritime de la manifestation; 

faciliter le contrôle de l'utilisation des fonds concernés par la Collectivité 
Territoriale de Martinique par la transmission du bilan financier certifié par le 
président et le trésorier de la fédération ; 

faire figurer le logo de la Collectivité Territoriale de Martinique sur tous les 
types de supports de communication relatifs aux actions conformément à la 
charte d'utilisation du logo institutionnel ; 

mettre à la disposition de la Collectivité Territoriale de Martinique des 
invitations à destination de la population dans le cadre d' actions de solidarité. 

ARTICLE 5: ALEA CLIMATIQUE 

Une dotation de la Collectivité Territoriale de Martinique en sus est exclue, dans le cas 
où un aléa climatique viendrait perturber le déroulement normal de la dite 
manifestation. 

ARTICLE 6 :ANNULATION - REVERSEMENT 

En cas de non-exécution des prestations afférentes à la présente convention, ou 
d'utilisation des crédits alloués par la Collectivité Territoriale de Martinique à des fins 
autres que concourant à la réalisation de l'objet de la présente convention, ou de non­
respect des dispositions de la présente convention, la Collectivité Territoriale de 
Martinique serait fondée à demander le reversement de tout ou partie des sommes 
perçues par le cocontractant. 
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Dans le cas où la présente convention n'aurait pas connu un début d'exécution dans un 
délai de six mois, à compter de la notification de la décision, la subvention régionale 
sera annulée de plein droit. 

ARTICLE 7 : LITIGES 

Les parties essaieront de résoudre à l'amiable les différends qui pourraient surgir entre 
elles à propos de l'interprétation ou l'exécution des termes de la présente convention. 

Si elles n'y parviennent pas, les litiges seront portés devant la juridiction compétente. 

Le Cocontractant Le Président du Conseil Exécutif 
de la Collectivité Territoriale 

de Martinique 
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ASSEMBLÉE DE MARTIN IQU E

DÉLIBÉRATION N°17-294-1 

PORTANT MODIFICATION DE LA DÉLIBÉRATION DE 
L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE No 16-157-1 DU 19 JUILLET 2016 RELATIVE À L'ATTRIBUTION 

D'UNE SUBVENTION AU COMITÉ RÉGIONAL DE BOXE 

L'An deux mille dix-sept, le vingt-huit juillet, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs, Lucien ADENET, Richard BARTHELERY, Christiane BAURAS, 
Claude BELLUNE, Kora BERNABE, Belfort BIROTA, Joachim BOUQUETY, Michel BRANCHI, Francine CARlUS, 
Marie-Thérèse CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTIER-TITY, Manuella CLEM-BERTHOLO, 
Georges CLEON, Catherine CONCONNE, Gilbert COUTURIER, Jenny DULYS-PETIT, Jean-Claude DUVERGER, 
Johnny HAJJAR, Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Lucie LEBRAVE, Marie-Une LESDEMA, Nadia LIMIER, Claude 
LISE, Fred LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël MARTINE, Yan MONPLAISIR, Diane MONTROSE, Karine 
MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Stéphanie NORCA, Lucien RANGON, Nadine RENARD, Daniel ROBIN, 
Sandrine SAINT-AIME, Louise TELLE, Patricia TELLE, Marie-Frantz TINOT, Marie-France TOUL, Sandra 
VALENTIN, David ZOBDA. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR: Mesdames, Messieurs Michelle BONNAl RE (pouvoir 
donné à Clément CHARPENTIER-TITY), Christiane EMMANUEL (pouvoir donné à Louise TELLE), Eugène 
LARCHER (pouvoir donné à Claude LISE}, Charles-André !Y1ENCE, Michelle MONROSE (pouvoir donné à 
Claude BELLUNE}, Jean-Philippe NILOR (pouvoir donné à Richard BARTHELERY}, Justin PAMPHILE (pouvoir 
donné à Jenny DULYS-PETIT), Josiane PINVILLE (pouvoir donné à Nadia LIMIER), Maryse PLANTIN (pouvoir 
donné à Marie-France TOUL). 

L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu le code général des collectivités territoriales; 
Vu le code des relations entre le public et l'administration notamment ses articles L200-1 et suivants; 
Vu la loi n°2011-884 du 27 juillet 2011 relative aux collectivités territoriales de Guyane et de Martinique; 
Vu la loi no2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 
Vu la loi no2015-1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des outre-mer, notamment ses articles 39 
et suivants; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l'Assemblée de Martinique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Conseil Exécutif de Martinique et de son Président; 
Vu l'arrêté du Président de l'Assemblée de Martinique 0°2017-PAM-11 du 11 août 2017 portant délégation 
de fonction à Monsieur Yan MONPLAISIR, Madame Marie-France TOUL et Monsieur Denis LOUIS-REGIS, 
Vice-présidents de l'Assemblée de Martinique ; 
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Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Monsieur Louis BOUTRIN, 
conseiller exécutif en charge du développement durable et énergie, de l'économie bleue (plaisance métiers 
de la mer, énergie) et de la croissance verte (agriculture ... ), des transports et des sports; 
Vu l'avis émis par la commission des sports le 18 juillet 2017; 
Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique; 
Après en avoir délibéré ; 

ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT : 

ARTICLE 1 : Est autorisée la modification de l'article 1 de la délibération de l'Assemblée de Martinique 
no16-157-1 du 19 juillet 2016 comme suit: 

« Est attribuée à titre exceptionnel, au Comité Régional de boxe de la Martinique, une aide financière 
plafonnée à quatorze mille euros (14 000 €) destinée à la prise en charge des titres de t ransport afin de 
permettre à la délégation martiniquaise de disputer différents tournois durant l'année 2016 ». 

ARTICLE 2 : Les autres dispositions de la délibéation no16-157-1 demeurent inchangées. 

ARTICLE 3 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour signer tout acte et tout 
document nécessaire à l'application de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 5 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité territoriale. 

Ainsi délibéré et adopté par l' As;~/blée de Martinique, à l'unanimité des suffrages exprimés, en sa séance 
publique des 27 et 28 juillet 201/ 
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ASSEMBLÉE DE MARTIN 1 Q U E

DÉLIBÉRATION N°17-294-2 

PORTANT RÉAFFECTATION DE LA SUBVENTION ALLOUÉE À L'ASSOCIATION 
LES MOUSQUETAIRES DE DUCOS PAR LA DÉLIBÉRATION DU CONSEIL REGIONAL 

DE LA MARTINIQUE N°15-1530-48 

L'An deux mille dix-sept, le vingt-huit juillet, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs, Lucien ADENET, Richard BARTHELERY, Christiane BAU RAS, 
Claude BELLUNE, Kora BERNABE, Belfort BIROTA, Joachim BOUQUETY, Michel BRANCHI, Francine CARlUS, 
Marie-Thérèse CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTIER-TITY, Manuella CLEM-BERTHOLO, 
Georges CLEON, Catherine CONCONNE, Gilbert COUTURIER, Jenny DULYS-PETIT, Jean-Claude DUVERGER, 
Johnny HAJ~AR, Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Lucie LEBRAVE, Marie-Une LESDEMA, Nadia LIMIER) Claude 
LISE, Fred LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël MARTINE, Yan MONPLAISIR, Diane MONTROSE, Karine 
MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Stéphanie NORCA, Lucien RANGON, Nadine RENARD, Daniel ROBIN, 
Sandrine SAINT-AIME, Louise TELLE, Patricia TELLE, Marie-Frantz TINOT, Marie-France TOUL, Sandra 
VALENTIN, David ZOBDA. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR : Mesdames, Messieurs Michelle BONNAIRE (pouvoir 
donné à Clément CHARPENTIER-TITY), Christiane EMMANUEL (pouvoir donné à Louise TELLE), Eugène 
LARCHER (pouvoir donné à Claude LISE), Charles-André MENCE, Michelle MONROSE (pouvoir donné à 
Claude BELLUNE), Jean-Philippe NILOR (pouvoir donné à Richard BARTHELERY), Justin PAMPHILE (pouvoir 
donné à Jenny DULYS-PETIT), Josiane PINVILLE (pouvoir donné à Nadia LIMIER), Maryse PLANTIN (pouvoir 
donné à Marie-France TOUL). 

L' ASSEMBL~E DE MARTINIQUE, 
Vu le code général des collectivités territoriales; 
Vu le code des relations entre le public et l'administration notamment ses articles L200-1 et suivants; 
Vu la loi no2011-884 du 27 juillet 2011 relative aux collectivités territoriales de Guyane et de Martinique ; 
Vu la loi n•2015-991 du 7 aoOt 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République; 
Vu la loi n•2015-1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des outre-mer; 
Vu la délibération du Conseil Régional de Martinique n•15-1530-48 du 24 septembre 2015 portant 
attribution d'une subvention à l'association Les Mousquetaires de Ducos; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n•15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l'Assemblée de Martinique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n°15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Conseil Exécutif de Martinique et de son Président; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif, présenté par Monsieur Louis BOUTRIN, conseiller exécutif 
en charge du développement durable et de l'énergie, de l'économie bleue (plaisance, métiers de la mer, 
énergie) et de la croissance verte (agriculture), des transports et des sports; 
Vu l'avis émis par la commission politique des sports le 18 juillet 2017; 
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Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique; 
Après en avoir délibéré ; 

ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT: 

ARTICLE 1 : Est autorisée la modification de l'article 1 de la délibération du Conseil Régional de Martinique 
n°15-1530-48 du 24 septembre 2015 comme suit: 

« Une subvention d'un montant de douze mille euros (12 000 €) est accordée à l'association les 
Mousquetaires de Ducos à titre de contribution à l'organisation du stage Jean-Michel LUCENAY au mois de 
décembre 2016 ». 

ARTICLE 2: Les autres articles restent inchangés. 

ARTICLE 3 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour signer tout acte et tout 
document nécessaire à l'application de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le Président du Conseil Exécutif de Martinique est autorisé à procéder, par arrêté délibéré en 
Conseil Exécutif, aux ajustements nécessaires à l'application de la présente délibération. 

ARTICLE 5 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 6 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique ent re en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité territoriale. 

Ainsi délibéré et adopté par l'Assemblée de Martinique, à l'unanimité des suffrages exprimés, en sa séance 
publique des 27 et 28 juillet 2017/ 

1 Le Président de I'Assem lée {Martinique 

1 
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ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE 

DÉLIBÉRATION N°17-295-1.J 

PORTANT MODIFICATION DE LA DÉLIBERATION W16-327-3 DU 23 NOVEMBRE 2016 
PORTANT ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION À MONSIEUR 

L'An deux mille dix-sept, le vingt-huit juillet, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS : Mesdames, Messieurs, Lucien ADENET, Richard BARTHELERY, Christiane BAURAS, 
Claude BELLUNE, Kora BERNABE, Belfort BIROTA, Joachim BOUQUETY, Michel BRANCHI, Francine CARlUS, 
Marie-Thérèse CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTIER-TITY, Manuella CLEM-BERTHOLO, 
Georges CLEON, Catherine CONCONNE, Gilbert COUTURIER, Jenny DULYS-PETIT, Jean-Claude DUVERGER, 
Johnny HAJJAR, Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Lucie LEBRAVE, Marie-Une LESDEMA, Nadia LIMIER, Claude 
LISE, Fred LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël MARTINE, Yan MONPLAISIR, Diane MONTROSE, Karine 
MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Stéphanie NORCA, lucien RANGON, Nadine RENARD, Daniel ROBIN, 
Sandrine SAINT-AIME, Louise TELLE, Patricia TELLE, Marie-Frantz TINOT, Marie-France TOUL, Sandra 
VALENTIN, David ZOBDA. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR : Mesdames, Messieurs Michelle BONNAIRE (pouvoir 
donné à Clément CHARPENTIER-TITY), Christiane EMMANUEL (pouvoir donné à Louise TELLE), Eugène 
LARCHER (pouvoir donné à Claude LISE), Charles-André MENCE, Michelle MONROSE (pouvoir donné à 
Claude BELLUNE), Jean-Philippe NILOR (pouvoir donné à Richard BARTHELERY), Justin PAMPHILE (pouvoir 
donné à Jenny DULYS-PETIT), Josiane PINVILLE (pouvoir donné à Nadia LIMIER), Maryse PLANTIN (pouvoir 
donné à Marie-France TOUL). 

L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu le code général des collectivités territoriales; 
Vu le code des relations entre le public et l'administration notamment ses articles l200-1 et suivants; 
Vu la loi n°2011-884 du 27 juillet 2011 relative aux collectivités territoriales de Guyane et de Martinique i 
Vu la loi n°2015-991 du 7 aoOt 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République; 
Vu la loi no2015-1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des outre-mer; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique nolS-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l'Assemblée de Martinique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15-0003 du 18décembre 2015 procédant à l'élection du 
Conseil Exécutif de Martinique et de son Président; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique nolG-154-1 du 19 juillet 2016 portant mise en place d'un 
règlement pour l'attribution de subventions aux ligues, comités, associations et sportifs; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif, présenté par Monsieur Louis BOUTRIN, conseiller exécutif 
en charge du développement durable et de l'énergie, de l'économie bleue (plaisance, métiers de la mer, 
énergie) et de la croissance verte (agriculture), des transports et des sports; 
Vu l'avis émis par la commission politique des sports le 18 juillet 2017; 
Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique ; 
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Après en avoir délibéré ; 
ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT : 

ARTICLE 1 : Est autorisée la modification de l'article 1 de la délibération de l'Assemblée de Martinique 
no16-327-3 du 23 novembre 2016 comme suit: 

« Une subvention d'un montant de huit mille euros (8 000€) est accordée à Monsieur 
pour la réalisation de la saison sportive 2016-2017 de son fils » 

ARTICLE 2 : Les autres dispositions de la délibération no16-327-3 demeurent inchangées. 

ARTICLE 3 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 4 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité territoriale. 

Ainsi délibéré et adopté par l'Assemblée de Martinique, à l'unanimité des suffrages e primés, en sa séance 

publique des 27 et 28 juillet 2017/ 
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, 
ASSEMBLEE DE MARTINIQUE 

, , 
DELIBERATION N°17-296-1 

PORTANT CRÉATION DU DISPOSITIF CADRE DE LA CONFÉRENCE DES FINANCEURS 
DE LA PRÉVENTION DE LA PERTE D'AUTONOMIE 

l'An deux mille dix-sept, le vingt-huit juillet, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs, lucien ADENET, Richard BARTHELERY, Christiane BAURAS, 
Claude BELLUNE, Kora BERNABE, Belfort BIROTA, Joachim BOUQUETY, Michel BRANCHI, Francine CARlUS, 
Marie-Thérèse CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTIER-lilY, Manuella CLEM-BERTHOLO, 
Georges CLEON, Catherine CONCONNE, Gilbert COUTURIER, Jenny DULYS-PETIT, Jean-Claude DUVERGER, 
Johnny HAJJAR, Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Lucie LEBRAVE, Marie-Une LESDEMA, Nadia LIMIER, Claude 
LISE, Fred LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël MARTINE, Yan MONPLAISIR, Diane MONTROSE, Karine 
MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Stéphanie NORCA, Lucien RANGON, Nadine RENARD, Daniel ROBIN, 
Sandrine SAINT-AIME, Louise TELLE, Patricia TELLE, Marie-Frantz TINOT, Marie-France TOUL, Sandra 
VALENTIN, David ZOBDA. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR : Mesdames, Messieurs Michelle BONNAl RE (pouvoir . 
donné à Clément CHARPENTIER-TITY), Christiane EMMANUEL (pouvoir donné à Louise TELLE), Eugène 
LARCHER (pouvoir donné à Claude LISE), Charles-André MENCE, Michelle MONROSE (pouvoir donné à 
Claude BELLUNE), Jean-Philippe NILOR (pouvoir donné à Richard BARTHELERY), Justin PAMPHILE (pouvoir 
donné à Jenny DULYS-PETIT), Josiane PINVILLE (pouvoir donné à Nadia LIMIER), Maryse PLANTIN (pouvoir 
donné à Marie-France TOUL). 

L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code des relations entre le public et l'administration notamment ses articles L200·1 et suivants; 
Vu le code de l'action sociale et des familles; 
Vu la loi n°2011-884 du 27 juillet 2011 relative aux collectivités territoriales de Guyane et de Martinique i 
Vu la loi no2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
Vu la loi n°2015-1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des outre-mer; 
Vu le décret no 2016-209 du 26 février 2016 relatif à la Conférence des financeurs de la prévention de la 
perte d'autonomie des personnes âgées; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n°15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection 
du Président de l'Assemblée de Martinique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection 
du Conseil Exécutif et de son Président; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no16·369-1 du 24 novembre 2016 portant mise en place 
de la Conférence des financeurs de la prévention de la perte d'autonomie; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Monsieur Francis CAROLE, 
conseiller exécutif en charge des affaires sociales, de la santé et des solidarités; 
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Vu l'avis émis par la commission action sociale, gérontologie, personnes en situation de handicap, 

le 20 juillet 2017; 
Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique; 
Après en avoir délibéré ; 

ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT : 

ARTICLE 1 : Est adopté le dispositif cadre de la Conférence des financeurs de la prévention de la perte 
d'autonomie des personnes âgées (CFPPA) en Martinique conformément aux dispositions présentées 
ci-après: 

1. Éligibilité au concours de la Caisse Nationale de Solidarité pour l'Autonomie : 

Sont éligibles aux concours de la conférence des financeurs : 

Les aides techniques, telles que définies par le décret ainsi que les projets permettant 

d'améliorer l'accès aux équipements et aides techniques, 

Les actions collectives de prévention à destination des personnes âgées, 
Les actions individuelles de prévention réalisées par les Services Polyvalents d'Aide et de 
Soins à Domicile (SPASAD). 

Il. Les autres projets pouvant être financés: 

En dehors du concours spécifique versé par la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie 
(CNSA), la conférence peut décider de soutenir, les cas échéant avec des partenaires extérieurs, 
tout projet entrant dans le champ de la prévention de la perte d'autonomie répondant aux 
besoins identifiés par le diagnostic qu'elle a réalisée. 

Ill. La procédure d'instruction des dossiers : 

Les diverses actions proposées font l'objet d'une étude technique dans le cadre de groupes 
de travail. 

Les projets sélectionnés sont ensuite exammes en séance plénière de la Conférence des 
financeurs qui détermine, pour chacun d'eux, le montant de sa participation financière. 

Les projets retenus par la conférence des financeurs sont soumis à la décision de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

Le nombre de projets retenus tient compte de l'enveloppe financière de la Conférence des 
financeurs. 

ARTICLE 2: Les dépenses correspondantes sont imputées au chapitre fonctionnel 934 du budget de la 
Collectivité Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 3 : Pour les aides financières excédant vingt trois mille euros (23 000 €), l'attribution de la 
participation financière devra être formalisée par une convention entre le représentant de la Conférence 
des financeurs, le Président du Conseil Exécutif de Martinique ou par délégation son représentant, et 
l'organisme porteur du projet. 

Cette convention devra préciser les projets, leur durée, leur montant, les modalités de versement de la 
participation financière de la CFPPA et les modalités d'évaluation des projets. 
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ARTICLE 4 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour signer tout acte et 
tout document nécessaire à l'application de la présente délibération. 

ARTICLE 5 : Le Président du Conseil Exécutif de Martinique est autorisé à procéder, par arrêté délibéré en 
Conseil Exécutif, aux ajustements nécessaires à l'application de la présente délibération. 

ARTICLE 6 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 7 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité territoriale. 

Ainsi délibéré et adopté par l' Assemrblée de Martinique, à l'unanimité dï fsuffrages exprimés, en sa 
séance publique des 27 et 28 juillet 2017 

Le Présld~ ' semblée drl Martinique 

ClaûdeLIS 
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ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE 

DÉLIBÉRATION N°17-297-1 v 

PORTANT ATIRIBUTION D'UNE SUBVENTION À L'ASSOCIATION BAY BALAN 
POUR L'ORGANISATION DE SON ACTION« ACCUEIL COLLECTIF DE MINEURS» 

L'An deux mille dix-sept, te vingt-huit juillet, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs, lucien ADENET, Richard BARTHELERY, Christiane BAU RAS, 
Claude BELLUNE, Kora BERNABE, Belfort BIROTA, Joachim BOUQUETY, Michel BRANCHI, Francine CARlUS, 
Marie-Thérèse CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTIER·TITY, Manuella CLEM-BERTHOLO, 
Georges CLEON, Catherine CONCONNE, Gilbert COUTURIER, Jenny DULYS-PETIT, Jean-Claude DUVERGER, 
Johnny HAJJAR, Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Lucle LEBRAVE, Marie-Une LESDEMA, Nadia LIMIER, Claude 
LISE, Fred LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël MARTINE, Yan MONPLAISIR, Diane MONTROSE, Karjne 
MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Stéphanie NORCA, lucien RANGON, Nadine RENARD, Daniel ROBIN, 
Sandrine SAINT-AIME, Louise TELLE, Patricia TELLE, Marie-Frantz TINOT, Marle-France TOUL, Sandra 
VALENTIN, David ZOBDA. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR : Mesdames, Messieurs Michelle BONNAIRE (pouvoir 
donné à Clément CHARPENTIER-TITY), Christiane EMMANUEL (pouvoir donné à Louise TELLE), Eugène 
LARCHER (pouvoir donné à Claude LISE), Charles-André MENCE, Michelle MONROSE (pouvoir donné à 
Claude BELLUNE), Jean-Philippe NILOR (pouvoir donné à Richard BARTHELERY), Justin PAMPHILE (pouvoir 
donné à Jenny DULYS-PETIT), Josiane PINVILLE (pouvoir donné à Nadia LIMIER), Maryse PLANTIN (pouvoir 
donné à Marie-France TOUL). 

l'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu le code général des collectivités territoriales; 
Vu le code des relations entre le public et l'administration notamment ses articles L200-1 et suivants; 
Vu la loi n°2011·884 du 27 juillet 2011 relative aux collectivités territoriales de Guyane et de Martinique ; 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République; 
Vu la loi no2015-1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des outre-mer; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l'Assemblée de Martinique ; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Conseil Exécutif de Martinique et de son Président ; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Monsieur Francis CAROLE, 
conseiller exécutif en charge des affaires sociales, de ta santé et des solidarités; 
Vu l'avis émis par la commission santé et action de prévention, PMI, ASE le 24 juillet 2017; 
Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique ; 
Après en avoir délibéré; 
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ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT: 

ARTICLE 1 : Est attribuée une subvention d'un montant de quarante mille euros (40 000 €) à l'association 

BAY BALAN pour la mise en place de son action « accueil collectif de mineurs » dont le thème est 
l'épanouissement des jeunes dans un espace de loisirs et d'éveil. 

ARTICLE 2 : La dépense correspondante est imputée au chapitre fonctionnel 934-4 du budget de la 
Collectivité Territoria le de Martinique. 

ARTICLE 3 : Les modalités de versement de cette subvention sont définies dans une convention d'objectifs 
et de moyens conclue entre la Collectivité Territoriale de Martinique et l'association BAY BALAN. 

ARTICLE 4: Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour signer tout acte et tout 
document nécessaire à l'application de la présente délibération. 

ARTICLE 5 : Le Président du Conseil Exécutif de Martinique est autorisé à procéder, par arrêté délibéré en 
Conseil Exécutif, aux ajustements nécessaires à l'application de la présente délibération. 

ARTICLE 6 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 7 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la co llectivité territoriale. 

1 
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ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE 

DÉLIBÉRATION N°17-298-1v 

PORTANT SUR L'ORGANISATION DE LA MANIFESTATION D'ATTRIBUTION DE PRIX 
AUX JEUNES LAURÉATS AUX EXAMENS CONFIÉS À L'AIDE SOCIALE À L'ENFANCE 

POUR L'ANNÉE 2016-2017 

L'An deux mille dix-sept, le vingt-huit juillet, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS : Mesdames, Messieurs, Lucien ADENET, Richard BARTHELERY, Christiane BAURAS, 
Claude BELLUNE, Kora BERNABE, Belfort BIROTA, Joachim BOUQUETY, Michel BRANCHI, Francine CARlUS, 
Marie-Thérèse CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTIER-TITY, Manuella CLEM-BERTHOLO, 
Georges CLEON, Catherine CONCONNE, Gilbert COUTURIER, Jenny DULYS-PETIT, Jean-Claude DUVERGER, 
Johnny HAJJAR, Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Lucie LEBRAVE, Marie-Line LESDEMA, Nadia LIMIER, Claude 
LISE, Fred LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël MARTINE, Yan MONPLAISIR, Diane MONTROSE, Karine 
MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Stéphanie NORCA, Lucien RANGON, Nadine RENARD, Daniel ROBIN, 
Sandrine SAINT-AIME, Louise TELLE, Patricia TELLE, Marie-Frantz TINOT, Marie-France TOUL, Sandra 
VALENTIN, David ZOBDA. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR: Mesdames, Messieurs Michelle BONNAIRE (pouvoir 
donné à Clément CHARPENTIER-TITY}, Christiane EMMANUEL (pouvoir donné à Louise TELLE}, Eugène 
LARCHER (pouvoir donné à Claude LISE), Charles-André MENCE, Michelle MONROSE (pouvoir donné à 
Claude BELLUNE), Jean-Philippe NILOR (pouvoir donné à Richard BARTHELERY), Justin PAMPHILE (pouvoir 
donné à Jenny DULYS-PETIT}, Josiane PINVILLE (pouvoir donné à Nadia LIMIER}, Maryse PLANTIN (pouvoir 
donné à Marie-France TOUL). 

L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu le code général des collectivités territoriales; 
Vu le code des relations entre le public et l'administration notamment ses articles L200-1 et suivants 
Vu la loi n°2011-884 du 27 juillet 2011 relative aux collectivités territoriales de Guyane et de Martinique; 
Vu la loi n°2015-991 du 7 aoOt 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République; 
Vu la loi no2015-1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des outre-mer; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martir;lique nolS-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l'Assemblée de Martinique ; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n°15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Conseil Exécutif de Martinique et de son Président; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Monsieur Francis CAROLE, 
conseiller exécutif en charge des affaires sociales, de la santé et des solidarités ; 
Vu l'avis émis par la commission santé et action de prévention, PMI, ASE le 24 juillet 2017; 
Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique; 
Après en avoir délibéré ; 
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ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT: 

ARTICLE 1 : Est décidée l'organisation d'une manifestation pour la remise des prix aux jeunes confiés à 
l'Aide Sociale à l'Enfance, lauréats aux examens, sous la présidence du Président du Conseil Exécutif de 

Martinique. 

ARTICLE 2: Les prix alloués à chaque lauréat se déterminent comme suit: 

Un prix spécial de cent soixante euros (160 €) aux lauréats du Baccalauréat et de diplômes 
supérieurs; 
Un cadeau d'une valeur de cent euros (100 €) aux autres lauréats. 

ARTICLE 3: Les dépenses correspondantes sont imputées au chapitre fonctionnel 934 du budget de la 
Collectivité Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 4 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour signer tout acte et tout 
document nécessaire à l'application de la présente délibération. 

ARTICLE 5 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administrati fs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 6 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité territoriale. 

Ainsi délibéré et adopté par l'Assemblée de Martinique, à l'unanimité des suffrages exprimés, en sa séance 

publique des 27 et 28 juillet 20/ 
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ASSEMBLÉE DE MARTINIQUf!oi

DÉLIBÉRATION N°17-299·1 

PORTANT ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION À L'ASSOCIATION ARTS EN ROUTE 
DANS LE CADRE DU PROJET « AMAZONES »SUR LA PRÉVENTION DU CANCER DU SEIN 

L'An deux mille dix-sept, le vingt-huit juillet, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs, Lucien ADENET, Richard BARTHELERY, Christiane BAURAS, 
Claude BELLUNE, Kora BERNABE, Belfort BIROTA, Joachim BOUQUETY, Michel BRANCHI, Francine CARlUS, 
Marie-Thérèse CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTIER-TITY, Manuella CLEM-BERTHOLO, 
Georges CLEON, Catherine CONCONNE, Gilbert COUTURIER, Jenny DULYS-PETIT, Jean-Claude DUVERGER, 
Johnny HAJJAR, Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Lucie LEBRAVE, Marie-Line LESDEMA, Nadia LIMIER, Claude 
LISE, Fred LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël MARTINE, Yan MONPLAISIR, Diane MONTROSE, Karine 
MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Stéphanie NORCA, Lucien RANGON, Nadine RENARD, Daniel ROBIN, 
Sandrine SAINT-AIME, Louise TELLE, Patricia TELLE, Marle-Frantz TINOT, Marie-France TOUL, Sandra 
VALENTIN, David ZOBDA. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR: Mesdames, Messieurs Michelle BONNAIRE (pouvoir 
donné à Clément CHARPENTIER·TITY), Christiane EMMANUEL (pouvoir donné à Louise TELLE), Eugène 
LARCHER (pouvoir donné à Claude LISE), Charles-André MENCE, Michelle MONROSE (pouvoir donné à 
Claude BELLUNE), Jean-Philippe NILOR (pouvoir donné à Richard BARTHELERY), Justin PAMPHILE (pouvoir 
donné à Jenny DULYS-PETIT), Josiane PINVILLE (pouvoir donné à Nadia LIMIER), Maryse PLANTIN (pouvoir 
donné à Marie-France TOUL). 

L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu le code général des collectivités territoriales; 
Vu la loi n•2011·884 du 27 juillet 2011 relative aux collectivités territoriales de Guyane et de Martinique; 
Vu la loi n•2015·99~ du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
Vu la loi n•2015.1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des outre-mer; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n•15·0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l'Assemblée de Martinique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n•15·0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Conseil Exécutif de Martinique et de son Président; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Monsieur Francis CAROLE, 
conseiller exécutif en charge des affaires sociales, de la santé et des solidarités; 
Vu l'avis émis par la commission santé, et action de prévention, PMI, ASE le 24 juillet 2017; 
Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique; 
Après en avoir délibéré; 
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ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT: 

ARTICLE 1 : Est attribuée à l'association Arts en Route une subvention de fonctionnement de cinquante 
mille euros (50 000,00 €), dans le cadre d'un projet de santé et pluriculturel intitulé « Amazones » sur la 
prévention du cancer du sein, au titre de l'exercice 2017. 

ARTICLE 2 : La dépense correspondante est imputée au chapitre fonctionnel 934 du budget de la 
Collectivité Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 3 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour signer tout acte et tout 
document nécessaire à l'application de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le Président du Conseil Exécutif de Martinique est autorisé à procéder, par arrêté délibéré en 
Conseil Exécutif, aux ajustements nécessaires à l'application de la présente délibération. 

ARTICLE 5 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 6 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité territoriale. 
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DÉLIBÉRATION N°17·300·1 

PORTANT PASSATION D'UNE CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA COLLECTIVITÉ 
TERRITORIALE DE MARTINIQUE ET L'ASSOCIATION MARTINIQUAISE POUR LA RECHERCHE 

ÉPIDÉMIOLOGIQUE EN CANCÉROLOGIE (AMREC) 

L'An deux mille dix-sept, le vingt-huit juillet, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs, Lucien ADENET, Richard BARTHELERY, Christiane BAU RAS, 
Claude BELLUNE, Kora BERNABE, Belfort SIROTA, Joachim BOUQUETY, Michel BRANCHI, Francine CARlUS, 
Marie-Thérèse CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTIER-TITY, Manuella CLEM-BERTHOLO, 
Georges CLEON, Catherine CONCONNE, Gilbert COUTURIER, Jenny DULYS-PETIT, Jean-Claude DUVERGER, 
Johnny HAJJAR, Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Lucie LEBRAVE, Marie-Line LESDEMA, Nadia LIMIER, Claude 
LISE, Fred LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël MARTINE, Yan MONPLAISIR, Diane MONTROSE, Karine 
MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Stéphanie NORCA, Lucien RANGON, Nadine RENARD, Daniel ROBIN, 
Sandrine SAINT-AIME, Louise TELLE, Patricia TELLE, Marie-Frantz TINOT, Marie-France TOUL, Sandra 
VALENTIN, David ZOBDA. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR: Mesdames, Messieurs Michelle BONNAl RE (pouvoir 
donné à Clément CHARPENTIER-TITY), Christiane EMMANUEL (pouvoir donné à Louise TELLE), Eugène 
LARCHER (pouvoir donné à Claude LISE), Charles-André MENCE, Michelle MONROSE (pouvoir donné à 
Claude BELLUNE), Jean-Philippe NILOR (pouvoir donné à Richard BARTHELERV), Justin PAMPHILE (pouvoir 
donné à Jenny DULYS-PETIT), Josiane PINVILLE (pouvoir donné à Nadia LIMIER), Maryse PLANTIN (pouvoir 
donné à Marie-France TOUL). 

L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu le code général des collectivités territoriales; 
Vu le code des relations entre le public et l'administration notamment ses articles L200-1 et suivants; 
Vu la loi n°2011·884 du 27 juillet 2011 relative aux collectivités territoriales de Guyane et de Martinique; 
Vu la loi no2015·991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
Vu la loi no2015·1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des outre-mer; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l'Assemblée de Martinique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Conseil Exécutif de Martinique et de son Président; 
Vu l'arrêté du Président de l'Assemblée de Martinique n°2017-PAM-11 du 11 août 2017 portant délégation 
de fonction à Monsieur Van MONPLAISIR, Madame Marie-France TOUL et Monsieur Denis LOUIS-REGIS, 
Vice-présidents de l'Assemblée de Martinique; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Monsieur Francis CAROLE, 
conseiller exécutif en charge des affaires sociales, de la santé et des solidarités; 
Vu l'avis émis par la commission santé, et action de prévention, PMI, ASE le 24 juillet 2017; 

COLLECTIVITÉ TERRITORIALE DE MARTINIQUE - Rue Gaston Defferre - CS30137 - 97261 FORT DE FRANCE CEDEX 

Téléphone: 0596.59.63.00- Télécopie: 0596.72.68.10/0596.59.64.84 

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
- Juillet 2017 - 255



Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique; 
Après en avoir délibéré ; 

ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT: 

ARTICLE 1 : Est autorisée la passation d'une convention de partenariat entre la Collectivité Territoriale de 
Martinique (CTM} et l'Association Martiniquaise pour la Recherche Epidémiologique en Cancérologie 
(AMREC) dans le cadre du dispositif de dépistage organisé du cancer du col de l'utérus pour les femmes de 
25 à 65 ans, sur le territoire de la Martinique. 

ARTICLE 2: La mise en œuvre de cette convention est sans incidence financière. 

ARTICLE 3 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour signer tout acte et tout 
document nécessaire à l'application de la présente délibération, notamment la convention mentionnée à 
l'article 1. 

ARTICLE 4 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 5 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité territoriale. 
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION N° 17-300-1 

CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA COLLECTIVITE 
TERRITORIALE DE LA MARTINIQUE ET L' AMREC 

Relative à la mise en place d'actions de dépistage 
du cancer du col de l'utérus 

Entre les soussignés 

La Collectivité Territoriale de la Martinique (Service de Protection Maternelle 
Infantile - PMI) dont le siège social est sihlé Rue Gaston Defferre Cluny CS30137 
97201 FORT DE FRANCE Cedex, 

Représentée par Monsieur Alfred MARIE-JEANNE, en sa qualité de Président du 
Conseil Exécutif, dùment habilité à l'effet des présentes, 

Ci-après désignée «CTM» 

D'une part, 

et 

L'Association Martiniquaise pour la Recherche Epidémiologique en Cancérologie 
(AMREC) - Association type loi 1901, dont le siège social est situé au 127 Route de 
Redoute 97200 FORT DE France, 

Représentée par Monsieur 
habilité à l'effet des présentes. 

Ci-après désignée« AMREC » 

Il est convenu ce qui suit. 

~n sa qualité de Président, düment 

D'autre part, 
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PREAMBULE 

Depuis le début des mmées 1990, h·ois sites correspondant à quah·e départements 
(Bas-Rhin, Haut-Rhin, Isère et Martilùque) ont mis en place des programmes pilotes 
de dépistage organisé ~DO) des cancers du col utérin par frottis (FCU). 

En 2010, six nouveaux sites expérim.entaux correspondant à neuf départements 
(Allier, Cantal, Haute-Loire, Puy-de-Dôme, Cher, Indre-et-Loire, l\11aine-et-Loire, la 
Réunion, Val-de-Marne) se sont inscrits dans une approche intégrée de lutte contre le 
cancer du col de l'utérus (CCU) et ont mis en place un DO du cancer du col de 
l'utérus, ainsi que des actions innovantes en direction des femmes non suivies, des 
actions de prévention et/ ou des actions d'éducation à la santé (information des 
jeunes filles, h·avail avec des groupes de femmes en situation de précarité ... ). 

En 2016, l' AMREC a été nommée structure de préfiguration de la généralisaÜon de 
ce dépistage à l'ensemble du territoire français . 

Le Plan Cancer 2014-2019 s'est dmmé pour objectif de « penneth·e à chaque femme 
de 25 à 65 ans l'accès à un dépistage régulier du cancer du col utérin via un 
programme national de dépistage organisé>> (action 1.1.). 

Il précise qu'il s'agit d'un programme de santé publique dont l'objectif est de lutter 
contre les inégalités d'accès et de recours au dépistage du ecu et prévoit de 
réduire l'incidence et le nombre de décès ecu de 30 %à 10 ans. 

Les principaux facteurs associés à un_e non-participation au dépistage du CCU sont: 

L'âge de plus de 50 ans; 

La sihtation économique et/ ou sociale défavorable (bénéficiaires de la CMU, 
résidant dans des quartiers défavorisés, migrantes, en sihtation _de 
prostitution, détenues); 

Les femmes dans une situation de santé défavorable (facteurs de risque du 
CCU). 

Le service de PMI a, enh·e anh·es, pour nüssions: 

Le dépistage des infections sexuellement h'ansmissibles (IST) telles que les 
papillomavirus, condyl?mes, syphilis, mycoses, etc.; 

L'activité de plmùficalion familiale et d'éducation fanüliale (R2112-4 du Carle 
rie ln Snn té Publique); 

2 
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Art. R 2112-5 du Code de la Sn11té Publique: OulTe les actions de préven tion 
médico-sociale individuelles ou collectives, le service départemental doit, soit 
directement, soit par voie de convention, organiser chaque semaine au moins 
seize demi-journées de consultations prénatales et de planification ou 
éducation familiale pour 100 000 habitants âgés de quinze à cinquante ans 
résidant dans le départem ent, dont au moins quah·e demi-journées de 
consul ta ti ons prénatales. 

Art. R 2112-1 du Code de ln Santé Publique: Le service départemental de 
protection maternelle et infantile exerce les missions qui lui sont dévolues par 
les articles L. 2112-1 et L. 2112-2 en organisant notamment, soit directement, 
soit par voie de convention dans les conditions prévues à l'article L. 2112-4, les 
consultations, visites à domicile et auh·es actions médico-sociales, 
individuelles ou collectives, de promotion de la santé maternelle et infantile. 

La répartition géograplùque de ces consultations et de ces actions est 
déterminée en fonction des besoins sai1itaires et sociaux de la population, en 
tenant compte prioritairement des spécificités sociodémographiques du 
département et en particulier de l'existence de populations vulnérables et de 
quartiers défavorisés. 

ARTICLE 1: Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de meth·e en œuvre une organisation enlTe les 
services de la CTM (PMI) et l' Atv1REC, dans le cadre du dispositif de dépistage 
orga1ùsé du cancer du col de l'utérus pour les femmes de 25 à 65 ans, sur le tet'ritoire 
de la Martinique. 

Les actions mises en place seront des actions de proximité envers la popula tion cible 
du dépistage organisé du cancer du col de l'utém s et plus particulièrement la sous 
population citée en préambule. Ces actions se feront sous form e de «demi- journées 
frottis>>: des ma tinées de prélèvements seront organisées dans différents quartiers de 
Fort de France et dans les conummes de la Martinique. 

ARTICLE 2: Engagements du service de PMI 

. . 
2.1 Afin de soutenir l' AMREC dans la réalisation du projet, ie service de PMI 
s'engage, selon un plaru:ü'l.g d~ disponibilités défini en accord avec l'association, à : 

- Lui fournir au moins un professio~mel de santé (médecin ou sage-femme habilité), 
lors des «matinées frottis» dans les quartiers de Fort-de-France e t les communes 
concernées, qui effectuera les prélèvements sur les patien tes préalablement invitées 
par l' AMREC. 

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
- Juillet 2017 - 259



- Meth·e gracieusement à disposition les locaux d es PMI dans les quartiers de Fort­
de-France et dans les communes lorsqu'une séance de prélèvement sera 
programmée. 

2.2 Le service de PMI pourra diffuser une présentation du partenariat, objet de la 
présente convention et différentes actualités relatives au projet sur ses différents 
supports d e communication interne et externe. 

2.3 Il est précisé, de convention expresse, que la responsabilité du service de PMI est 
limitée au soutien apporté à l' AMREC dans les conditions définies au présent article. 
L' AMREC conserve en conséquence l'entière responsabilité de la réalisa tion du projet 
ainsi que, dans cette perspective, celle de la relation enh·etenue avec tout fournisseur, 
partenaire ou tout auu·e tiers intervenant dans ce cadre. 

ARTICLE 3 : Engagement de l' AMREC 

3.1 L'AMREC s'engage à fournir au service d e PMI le persmmel adminish·atif 
nécessaire lors des séances de dépistage et le matériel requis : flacons, brossettes, 
spéculums, draps d' examen, gants, poubelles déchets d'activité de soins à r isques 
infectieux (DASRI). 

3.2 L' AtvlREC s'engage à prendre les rendez-vous pour les femmes qui auront reçu 
leurs invita tions. Il sera réservé quelques créneaux pour les fenunes éligibles qui se 
présenteraient sans rendez-vous préalable. 

3.3 L' AMREC s'engage à apposer le logo de la CTt-.tl sur tous les documents matériels 
et immatériels liés au projet, notamment sur le site internet d e l'association et sur le 
gtùde réalisé dans le cadre du projet. 

ARTICLE 4 : Durée de la Convention 

La présente convention est conclue pour une durée d'un an, renouvelable par tacite 
reconduction. 

Toutefois, dans l'hypothèse où, pour quelque cause ou motif que ce soit, le projet 
n'aurait pu aboutir, la présente convention pourra, d'un commun accord enh·e les 
parties, ê tre prorogée par voie d'avenant, dans les conditions ci-après définies à 
l'article 8.2 

ARTICLE 5 :Evaluation du partenariat 

Au terme de la convention, l' AlvlREC u·ansmettra au Président du Conseil Exécutif 
de la CTM, qn rapport d e 1 à 2 pages, synthétisant le bilan d es travaux menés sur la 
durée du partenariat et les perspec tives que ceux-ci auront ouvertes. 

·1 ., 
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Ce rapport fera également le bilan des actions de communication menées dans le 
cadre du partenariat. 

ARTICLE 6 : Confidentialité et secret professionnel 

Hormis les actions de communication réalisées dans le cadre du projet, les parties 
s'engagent à conserver confidentielles, tant pendant l' exécution de la convention 
qu'après la fin de celle-ci, les informations de toute nature auxquelles elles 
pourraient avoir accès dans l'exécution des présentes. 

Elles s'engagent également à faire respecter strictement cette obliga tion par leurs 
persmmels et sous-h·aitants éventuels. 

Tous les salariés de l' AMREC sont soumis au secret médical. 

ARTICLE 7- Modalité de financement 

Chaque acte fera l'objet d'un paiement à l' AlvlREC, par la caisse de l'assurée, selon 
les tarifs conventionnés de l'assurance maladie en vigueur soit 27,30 euros pour un 
FCU effectué par un médecin et 12,46 euros pour un prélèvement effectué par une 
sage-fen1me. 

Le professi01mel de santé qui ama effectué le prélèvement se verra h·ansmeth·e une 
copie du résultat. 

ARTICLE 8 : Résiliation- Révision 

8.1 En cas d'inexécution ou de violation, par l'une des parties d'une quelconque des 
dispositions de la convention, celle-ci pourra être résiliée mùla téralement et de plein 
droit par l'autre partie, h·ente (30) jours après l'envoi d'une mise en demeure par 
leth·e recommandée avec accusé de réception, restée sans effet, et ceci, sans préjudice 
de tous dommages et intérêts qui pourraient êh·e réclamés à la partie défaillante. 

La présente convention sera, en ouh·e, résiliée automatiquement et de plein droit 
dans l'hypothèse où, notamment par suite d'une modification législative ou 
règlementaire la concernant ou concernant ses activités, l' une ou l'auh·e des parties se 
h·ouverait dans l'impossibilité de poursuivre la présente convention. 

8.2 La p résente convention pourra êlTe révisée à tout mom ent, à la demande de l'une 
des parties. Toute révision de la présente convention devra donner lieu à un avenant 
signé par chacune des parties. 

\0 
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ARTICLE 9: Litiges 

En cas d e contestations, litiges ou auh·es différends sur l'interprétation ou l'exécu tion 
de la présente convention, les parties s'efforceront de parvenir à un règlement à 
l' amiable par voie d e conciliation dans un délai d e deux mois. 

Si néanm.oins le désaccord persiste, le litige sera porté devant le Tribtmal 
admhùsh·atif de la Marti1ùque (celui du siège social de la sh·ucture qui rédige la 
convention) . 

ARTICLE 10: Droit applicable- Attribu tion de compétence 

La présente convention est régie p ar le droit fran çais. 

Tout litige concernant la validité, l' interprétation ou l'exécution de la convention 
sera, à défaut d' accord amiable, porté devant les h·ibunaux compétents de For t~de­

France. 

La présente convention comporte 6 pages. 

Fait en trois exemplaires originau x. 

A , le 

Alfred MARIE-JEANNE 
Président du Conseil Exécutif 

de la CTM 
Président de 1' AMREC 
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ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE 

DÉLIBÉRATION N°17-301-1 ,J 

PORTANT ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION AU COMITÉ MARTINIQUAIS DE PRÉVENTION 
EN ALCOOLOGIE ET ADDICTOLOGIE- CENTRE DE SOINS, D'ACCOMPAGNEMENT ET DE 

PRÉVENTION EN ADDICTOLOGIE (CMPAA·CSAPA) 

L'An deux mille dix-sept, le vingt-huit juillet, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs, Lucien ADENET, Richard BARTHELERY, Christiane BAU RAS, 
Claude BELLUNE, Kora BERNABE, Belfort SIROTA, Joachim BOUQUETY, Michel BRANCHI, Francine CARlUS, 
Marie-Thérèse CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTIER-TITY, Manuella CLEM-BERTHOLO, 
Georges CLEON, Catherine CONCONNE, Gilbert COUTURIER, Jenny DULYS-PETIT, Jean-Claude DUVERGER, 
Johnny HAJJAR, Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Lucie LEBRAVE, Marie-Une LESDEMA, Nadia LIMIER, Claude 
LISE, Fred LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël MARTINE, Yan MONPLAISIR, Diane MONTROSE, Karine 
MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Stéphanie NORCA, Lucien RANGON, Nadine RENARD, Daniel ROBIN, 
Sandrine SAINT-AIME, Louise TELLE, Patricia TELLE, Marie-Frantz TINOT, Marie-France TOUL, Sandra 
VALENTIN, David ZOBDA. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR: Mesdames, Messieurs Michelle BONNAIRE (pouvoir 
donné à Clément CHARPENTIER-TITY), Christiane EMMANUEL (pouvoir donné à Louise TELLE), Eugène 
LARCHER (pouvoir donné à Claude LISE), Charles-André MENCE, Michelle MONROSE (pouvoir donné à 
Claude BELLUNE), Jean-Philippe NILOR (pouvoir donné à Richard BARTHELERY), Justin PAMPHILE (pouvoir 
donné à Jenny DULYS-PETIT), Josiane PINVILLE (pouvoir donné à Nadia LIMIER), Maryse PLANTIN (pouvoir 
donné à Marie-France TOUL). 

l'ASSEMBL~E DE MARTINIQUE, 
Vu le code général des collectivités territoriales; 
Vu la loi no2011~884 du 27 juillet 2011 relative aux collectivités territoriales de Guyane et de Martinique; 
Vu la loi n°2015·991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République; 
Vu la loi no2015-1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des outre-mer ; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l'Assemblée de Martinique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n°15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Conseil Exécutif de Martinique et de son Président; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Monsieur Francis CAROLE, 
conseiller exécutif en charge des affaires sociales, de la santé et des solidarités; 
Vu l'avis émis par la commission santé, et action de prévention, PMI, ASE le 24 juillet 2017; 
Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique; 
Après en avoir délibéré ; 
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ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT: 

ARTICLE 1 : Est attribuée une subvention de fonctionnement de cinquante mille euros (50 000,00 €) au 
Comité Martiniquais de Prévention en Alcoologie et Addictologie- Centre de soins, d'Accompagnement et 
de Prévention en Addictologie (CMPAA- CSAPA). 

ARTICLE 2 : La somme correspondante est imputée au chapitre fonctionne l 934 du budget de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 3 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour signer tout acte et tout 
document nécessaire à l'application de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 5 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité territoriale . 
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ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE 

DÉLIBÉRATION N°17-302-1 

PORTANT PROGRAMME D'ACTIONS DE DÉMOUSTICATION POUR L'EXERCICE 2017 

L'An deux mille dix-sept, le vingt-huit juillet, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs, Lucien ADENET, Richard BARTHELERY, Christiane BAURAS, 
Claude BELLUNE, Kora BERNABE, Belfort BIROTA, Joachim BOUQUETY, Michel BRANCHI, Francine CARlUS, 
Marie-Thérèse CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTIER·TITY, Manuella CLEM·BERTHOLO, 
Georges CLEON, Catherine CONCONNE, Gilbert COUTURIER, Jenny DULYS-PETIT, Jean-Claude DUVERGER, 
Johnny HAJJAR, Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Lucie LEBRAVE, Marie-Une LESDEMA, Nadia LIMIER, Claude 
LISE, Fred LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël MARTINE, Yan MONPLAISIR, Diane MONTROSE, Karine 
MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Stéphanie NORCA, Lucien RANGON, Nadine RENARD, Daniel ROBIN, 
Sandrine SAINT-AIME, Louise TELLE, Patricia TELLE, Marie-Frantz TINOT, Marie-France TOUL, Sandra 
VALENTIN, David ZOBDA. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR: Mesdames, Messieurs Michelle BONNAIRE (pouvoir 
donné à Clément CHARPENTIER·TITY), Christiane EMMANUEL (pouvoir donné à Louise TELLE), Eugène 
LARCHER (pouvoir donné à Claude LISE), Charles-André MENCE, Michelle MONROSE (pouvoir donné à 
Claude BELLUNE), Jean-Philippe NILOR (pouvoir donné à Richard BARTHELERY), Justin PAMPHILE (pouvoir 
donné à Jenny DULYS-PETIT), Josiane PINVILLE (pouvoir donné à Nadia LIMIER), Maryse PLANTIN (pouvoir 
donné à Marie-France TOUL). 

L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu le code général des collectivités territoriales; 
Vu le code des relations entre le public et l'administration notamment ses articles L200-1 et suivants 
Vu la loi n•2011-884 du 27 juillet 2011 relative aux collectivités territoriales de Guyane et de Martinique ; 
Vu la loi no2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
Vu la loi no2015-1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des outre-mer ; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n°15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l'Assemblée de Martinique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Conseil Exécutif et de son Président; 
Vu le rapport du Président .du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Monsieur Francis CAROLE, 
conseiller exécutif en charge des affaires sociales, de la santé et des solidarités ; 
Vu l'avis émis par la commission sa!lté, et action de prévention, PMI, ASE le 24 juillet 2017 ; 
Sur proposition du Président de 11Assemblée de Martinique; 
Après en avoir délibéré ; 
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ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT: 

ARTICLE 1 : Est adopté le programme d'actions de démoustication sur l'année 2017. 

Ce programme d'actions prévoit : 

l'organisation d'ateliers démoustication à l'attention des référents municipaux des 34 communes 
de l'île; 
la tenue de l'événement annuel «Journée contre le moustique» 
la mise en place de la « Caravane Stop aux moustiques» 

la réalisation de la traditionnelle« Opération Toussaint». 

ARTICLE 2 : Les dépenses correspondantes sont imputées au chapitre fonctionnel 934 du budget de la 
Collectivité Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 3 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour signer tout acte et tout 
document nécessaire à l'application de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : Le Président du Conseil Exécutif de Martinique est autorisé à procéder, par arrêté délibéré en 
Conseil Exécutif, aux ajustements nécessaires à l'application de la présente délibération. 

ARTICLE 5 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administ.ratjfs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 6 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité territoriale. 

Ainsi délibéré et adopté par I'Asve blée de Martinique, à l'unanimité des suffrfas- exprimés, en sa séance 

publique des 27 et 28 juillet 2017 Le Président de • ss blé . . 
em e e Mart1nrque 
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ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE 

DÉLIBÉRATION N°17-303-1 , 

PORTANT ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT ET D'INVESTISSEMENT À 
L'ASSOCIATION POUR L'ACCOMPAGNEMENT À L'INSERTION ET L'AIDE À DOMICILE (ALIAD) 

L'An deux mille dix-sept, le vingt-huit juillet, l'Assemblée de Martinique, régul ièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS : Mesdames, Messieurs, Lucien ADENET, Richard BARTHELERY, Christiane BAURAS, 
Claude BELLUNE, Kora BERNABE, Belfort BIROTA, Joachim BOUQUETY, Michel BRANCHI, Francine CARlUS, 
Marie-Thérèse CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTIER-TITY, Manuella CLEM-BERTHOLO, 
Georges CLEON, Catherine CONCONNE, Gilbert COUTURIER, Jenny DULYS-PETIT, Jean-Claude DUVERGER, 
Johnny HAJJAR, Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Lucie LEBRAVE, Marie-Une LESDEMA, Nadia LIMIER, Claude 
LISE, Fred LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël MARTINE, Van MONPLAISIR, Diane MONTROSE, Karine 
MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Stéphanie NORCA, Lucien RANGON, Nadine RENARD, Daniel ROBIN, 
Sandrine SAINT-AIME, Louise TELLE, Patricia TELLE, Marie-Frantz TINOT, Marie-France TOUL, Sandra 
VALENTIN, David ZOBDA. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR : Mesdames, Messieurs Michelle BONNAIRE 
(pouvoir donné à Clément CHARPENTIER-TITY), Christiane EMMANUEL (pouvoir donné à Louise 
TELLE), Eugène LARCHER (pouvoir donné à Claude LISE), Charles-André MENCE, Michelle MONROSE 
(pouvoir donné à Claude BELLUNE), Jean-Philippe NILOR (pouvoir donné à Richard BARTHELERY), 
Justin PAMPHILE (pouvoir donné à Jenny DULYS-PETIT), Josiane PINVILLE (pouvoir donné à Nadia 
LIMIER), Maryse PLANTIN (pouvoir donné à Marie-France TOUL). 

L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi no2011-884 du 27 juillet 2011 relative aux collectivités territoriales de Guyane et de Martinique; 
Vu la loi no2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République; 
Vu la loi no2015-1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des outre-mer; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l'Assemblée de Martinique ; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique nolS-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Conseil Exécutif de Martinique et de son Président; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Monsieur Francis CAROLE, 
conseiller exécutif en charge des affaires sociales, de la santé et des solidarités ; 
Vu l'avis émis par la commission insertion, économie sociale et solidaire le 20 juillet 2017 ; 
Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique; 
Après en avoir délibéré ; 
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ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT: 

ARTICLE 1 : Est attribuée une subvention d'investissement d'un montant de vingt-quatre mille euros 
{24 000 €) à l'association pour l'accompagnement à l'insertion et l'aide à domicile {ALIAD) pour l'achat d'un 
véhicule utilitaire. 

ARTICLE 2 : Est attribuée une subvention de fonctionnement d'un montant de dix-huit mille euros 
{18 000 €) à l'association pour l'accompagnement à l'insertion et l'aide à domicile (AUAD) pour la 
réalisation d'actions de prévention. 

ARTICLE 3 : Les sommes correspondantes sont imputées comme suit: 

- Au chapitre 934 du budget de la Collectivité Territoriale de la Martinique pour le fonctionnement 
- Au chapitre 904 du budget de la Collectivité Territoriale de la Martinique pour l'investissement. 

ARTICLE 4 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour signer tout acte et tout 
document nécessaire à l'application de la présente délibération. 

ARTICLE 5 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 6 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité territoriale. 

Ainsi délibéré et adopté par l'Assemblée de Martinique, à l'unanimité des suffrages exprimés, en sa séance 
publique des 27 et 28 juillet 20r 
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ASSEMBLÉE DE MARTIN 1 QUE 

DÉLIBÉRATION N°17-304-1 

PORTANT ACQUISITION DE DEUX PARCELLES CADASTRÉES AM N°274 ET AM W276 
DÉTACHÉES DE LA COPROPRIÉTÉ « RÉSIDENCE AJOU PA» AU ROBERT 

L'An deux mille dix-sept, le vingt-huit juillet, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs, Lucien ADENET, Richard BARTHELERY, Christiane BAURAS, 
Claude BELLUNE, Kora BERNABE, Belfort BIROTA, Joachim BOUQUETY, Michel BRANCHI, Francine CARlUS, 
Marie-Thérèse CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTIER-TITY, Manuella CLEM-BERTHOLO, 
Georges CLEON, Catherine CONCONNE, Gilbert COUTURIER, Jenny DULYS-PETIT, Jean-Claude DUVERGER, 
Johnny HAJJAR, Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Lucie LEBRAVE, Marie-Une LESDEMA, Nadia LIMIER, Claude 
LISE, Fred LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël MARTINE, Yan MONPLAISIR, Diane MONTROSE, Karine 
MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Stéphanie NORCA, Lucien RANGON, Nadine RENARD, Daniel ROBIN, 
Sandrine SAINT-AIME, Louise TELLE, Patricia TELLE, Marie-Frantz TINOT, Marie-France TOUL, Sandra 
VALENTIN, David ZOBDA. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR: Mesdames, Messieurs Michelle BONNAIRE (pouvoir 
donné à Clément CHARPENTIER-TITY), Christiane EMMANUEL (pouvoir donné à Louise TELLE), Eugène 
LARCHER (pouvoir donné à Claude LISE), Charles-André MENCE, Michelle MONROSE (pouvoir donné à 
Claude BELLUNE), Jean-Philippe NILOR (pouvoir donné à Richard BARTHELERY), Justin PAMPHILE (pouvoir 
donné à Jenny DULYS-PETIT), Josiane PINVILLE (pouvoir donné à Nadia LIMIER), Maryse PLANTIN (pouvoir 
donné à Marie-France TOUL). 

L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu le code général des collectivités territoriales; 
Vu la loi no2011-884 du 27 juillet 2011 relative aux collectivités territoriales de Guyane et de Martinique; 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République; 
Vu la loi no2015-1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des outre-mer; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l'Assemblée de Martinique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Conseil Exécutif de Martinique et de son Président; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Monsieur Daniel MARIE-SAINTE, 
Conseiller Exécutif en charge des infrastructures, des réseaux numériques et de la formation 
professionnelle ; 
Vu l'avis du service des domaines en date du 29 mai 2012; 
Vu l'avis émis par la commission BTP, équipement, réseaux numériques le 21 juillet 2017; 
Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique; 
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Après en avoir délibéré ; 

ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT : 

ARTICLE 1 : Dans le cadre de la libération des emprises nécessaires à la réalisation des travaux de mise à 
2x2 voies de la section Mansarde 1 Maternité au Robert, la Collectivité Territoriale de Martinique procéde à 
l'acquisition des terrains cadastrés suivants, propriétés de la copropriété de la « Résidence Ajoupa » -
Commune du Robert: 

AM no 274, d'une superficie de 1360 m2, détaché de la parcelle cadastrée AM no2, pour un montant 
de 11S 600,00 €, 

AM no 276, d'une superficie de SOS m2
, détaché de la parcelle cadastrée AM no3, pour un montant 

de 42 92S,OO €. 

ARTICLE 2 : À titre d'indemnisation, le syndic de copropriété de la « Résidence Ajoupa », la société « LA 
MARTINIQUAISE D'HLM » reçoit la somme de cent cinquante-huit mille cinq cent vingt-cinq euros 
{1S8 S2S,OO €) pour la cession des parcelles susvisées à la Collectivité Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 3 : L'indemnité due au cédant est imputée au chapitre 908 du budget de la Collectivité Territoriale 
de Martinique. 

ARTICLE 4 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour signer tout acte et tout 
document nécessaire à l'application de la présente délibération. 

ARTICLE 5 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 6 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité territoriale. 
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ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE=o

DÉLIBÉRATION N°17-305-1 

PORTANT DÉSAFFECTATION D'UNE PARTIE NON BÂTIE ET HORS CLÔTURE DE 
1 HA 36 A 39 CA DE LA PARCELLE C 168 ET L'INT~GRALITÉ DE LA PARCELLE C 170 

DE 77 A 59 CA DU COLLÈGE EDMOND LUCIEN VALARD DU SAINT ESPRIT 

AVIS FAVORABLE POUR LA CESSION PAR L'ÉTAT À LA COMMUNE 
ACCEPTATION DE LA CESSION À TITRE GRATUIT PAR L'ÉTAT À LA COLLECTIVIT~ 

TERRITORIALE DE MARTINIQUE DE LA PARTIE BÂTIE ET CLÔTURÉE DE 
3 HA 79 A 31 CA DE LA PARCELLE C 168 

L'An deux mille dix-sept, le vingt-huit juillet, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs, Lucien ADENET, Richard BARTHELERY, Christiane BAU RAS, 
Claude BELLUNE, Kora BERNABE, Belfort SIROTA, Joachim BOUQUETY, Michel BRANCHI, Francine CARlUS, 
Marie-Thérèse CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTIER-TITY, Manuella CLEM-BERTHOLO, 
Georges CLEON, Catherine CONCONNE, Gilbert COUTURIER, Jenny DULYS-PETIT, Jean-Claude DUVERGER, 
Johnny HAJJAR, Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Lucie LEBRAVE, Marie-Une LESDEMA, Nadia LIMIER, Claude 
LISE, Fred LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël MARTINE, Yan MONPLAISIR, Diane MONTROSE, Karine 
MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Stéphanie NORCA, Lucien RANGON, Nadine RENARD, Daniel ROBIN, 
Sandrine SAINT-AIME, Louise TELLE, Patricia TELLE, Marie-Frantz TINOT, Marie-France TOUL, Sandra 
VALENTIN, David ZOBDA. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR : Mesdames, Messieurs Michelle BONNAIRE (pouvoir 
donné à Clément CHARPENTIER-TITY), Christiane EMMANUEL {pouvoir donné à Louise TELLE), Eugène 
LARCHER (pouvoir donné à Claude LISE), Charles-André MENCE, Michelle MONROSE (pouvoir donné à 
Claude BELLUNE), Jean-Philippe NILOR (pouvoir donné à Richard BARTHELERY), Justin PAMPHILE (pouvoir 
donné à Jenny DULYS-PETIT), Josiane PINVILLE (pouvoir donné à Nadia LIMIER), Maryse PLANTIN (pouvoir 
donné à Marie-France TOUL). 

L'ASSEMBL~E DE MARTINIQUE, 
Vu le code général des collectivités territoriales; 
Vu le code des relations entre le public et l'administration notamment ses anicles L200-1 et suivants; 
Vu la loi n•2o11-884 du 27 juillet 2011 relative aux collectivités territoriales de Guyane et de Martinique; 
Vu la loi n•2015-991 du 7 aoOt 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
Vu la loi n•2015-1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des outre-mer; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n•1s-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l'Assemblée de Martinique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n•15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Conseil Exécutif de Martinique et de son Président ; 
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Vu l'arrêté du Président de l'Assemblée de Martinique no2017-PAM-11 du 11 août 2017 portant délégation 
de fonction à Monsieur Yan MONPLAISIR, Madame Marie-France TOUL et Monsieur Denis LOUIS-REGIS, 
Vice-présidents de l'Assemblée de Martinique; 
Vu les délibérations de la Commission Permanente du Conseil Général de la Martinique nos CP/45-01 du 
18 janvier 2001 et CP/42-05 du 13 janvier 2005 relatives à la désaffectation de parcelles du collèges 
Edmond Lucien VALARD sis au lieudit« la carreau »-commune du Saint-Esprit; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Monsieur Daniel MARIE-SAINTE, 
Conseiller Exécutif en charge des infrastructures, des réseaux numériques et de la formation 
professionnelle; 
Considérant les négociations engagées avec l'État pour la cession à la Collectivité Territoriale de Martinique 
des collèges propriété de l'État; 
Considérant que le collège Lucien Edmond VALARD de Saint-Esprit est affectataire des parcelles cadastrées 
section C nos 168 (5 ha 17 a 35 ca) et 170 (77 a 59 ca); 
Considérant que ces terrains ont été vendus par la commune à l' État pour la réalisation du collège par acte 
des 31 décembre 1978 et 12 mai 1970; 
Considérant que le collège proprement dit n'est implanté que sur une partie de la parcelle C 168, laC 170 
abritant un petit terrain de football et une maison d'habitation ; 
Considérant que l'autre partie de la parcelle C 168 n'est pas clôturée et abrite également une maison 
d'habitation; 
Considérant la demande de la commune de Saint-Esprit portant récupération des surplus de terrain non 
utiles au collège; 
Considérant que la parcelle C 170 et la partie hors clôture de laC 168 ne sont pas utiles au développement 
du collège; 
Considérant l'avis favorable émis par le conseil d'administration du collège en sa séance du 26 mai 2016 
pour la cession à la commune de la parcelle C 170 et de la partie hors clôture de laC 168; 
Considérant la correspondance de la Direction Régionale des Finances Publiques en date du 07 mars 2017 
informant de la décision de l'État portant cession à la commune des parcelles C 170, de la partie hors 
clôture de la C 168 et cession à la Collectivité Territoriale de Martinique de la partie bâtie et hors clôture de 
laC 170; 
Vu l'avis émis par la commission BTP, équipement, réseaux numériques le 21 juillet 2017; 
Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique; 
Après en avoir délibéré; 

ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT: 

ARTICLE 1: Est décidée la désaffectation de l'intégralité de la parcelle C 170 (77 a 59 ca) et de la partie non 
bâtie et hors clôture (1 ha 36 a 39 ca) de la parcelle C 168 sises au Saint-Esprit. 

ARTICLE 2 : Est émis un avis de principe favorable à la cession par l'État à la commune de Saint-Esprit de 
l'intégralité la parcelle C 170 et la zone non bâtie et hors clôture à détacher de la parcelle C 168. 

ARTICLE 3 : Est acceptée la cession à titre gratuit par l'Etat à la Collectivité Territoriale de Martinique de la 
partie bâtie et des bâtiments, d'une superficie approximative de 3 ha 36 a 39 ca constituant la zone 
clôturée à détacher de la parcelle C 168. 

ARTICLE 4 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour signer tout acte et tout 
document nécessaire à l'application de la présente délibération. 

ARTICLE 5 : Le Président du Conseil Exécutif de Martinique est autorisé à procéder, par arrêté délibéré en 
Conseil Exécutif, aux ajustements nécessaires à l'application de la présente délibération. 
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ARTICLE 6 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 7 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité territoriale. 

Ainsi délibéré et adopté par I'As~e,.blée de Martinique, à l'unanimité des suffrages exprimés, en sa séance 
publique des 27 et 28 juillet 2017/ 
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ASSEMBLÉE DE MARTIN 1 Q U E

DÉLIBÉRATION N°17-306-1 

PORTANT DÉCLASSEMENT ET DÉSAFFECTATION DE LA PARCELLE CADASTRÉE 
SECTION N N°985 SISE RD 37 AUX ANSES D'ARLET/ REVERSEMENT DANS LE PATRIMOINE 

PRIVÉ DE LA COLLECTIVITÉ TERRITORIALE DE MARTINIQUE 

CESSION À MONSIEUR DE LA PARCELLE CADASTRÉE SECTION N 
No 985 DE 190M2 SITUÉE AU LIEU-DIT« PETIT ANSE» AUX ANSES D'ARLET 

L'An deux mille dix-sept, le vingt-huit juillet, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs, Lucien ADENET, Richard BARTHELERY, Christiane BAURAS, 
Claude BELLUNE, Kora BERNABE, Belfort BIROTA, Joachim BOUQUETY, Michel BRANCHI, Francine CARlUS, 
Marie-Thérèse CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTIER-TITY, Manuella CLEM-BERTHOLO, 
Georges CLEON, Catherine CONCONNE, Gilbert COUTURIER, Jenny DULYS-PETIT, Jean-Claude DUVERGER, 
Johnny HAJJAR, Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Lucie LEBRAVE, Marie-Une LESDEMA, Nadia LIMIER, Claude 
LISE, Fred LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël MARTINE, Yan MONPLAISIR, Diane MONTROSE, Karine 
MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Stéphanie NORCA, Lucien RANGON, Nadine RENARD, Daniel ROBIN, 
Sandrine SAINT-AIME, Louise TELLE, Patricia TELLE, Marie-Frantz TINOT, Marie-France TOUL, Sandra 
VALENTIN, David ZOBDA. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR: Mesdames, Messieurs Michelle BONNAIRE (pouvoir 
donné à Clément CHARPENTIER-TITY), Christiane EMMANUEL (pouvoir donné à Louise TELLE), Eugène 
LARCHER (pouvoir donné à Claude LISE), Charles-André MENCE, Michelle MONROSE (pouvoir donné à 
Claude BELLUNE), Jean-Philippe NILOR (pouvoir donné à Richard BARTHELERY), Justin PAMPHILE (pouvoir 
donné à Jenny DULYS-PETIT), Josiane PINVILLE (pouvoir donné à Nadia LIMIER), Maryse PLANTIN (pouvoir 
donné à Marie-France TOUL). 

L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu le code général des collectivités territoriales; 
Vu le code des relations entre le public et l'administration notamment ses articles L200-1 et suivants; 
Vu la loi no2011-884 du 27 juillet 2011 relative aux collectivités territoriales de Guyane et de Martinique; 
Vu la loi no2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République; 
Vu la loi no2015-1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des outre-mer i 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n°15-0001 du '18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l'Assemblée de Martinique; ·· 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Conseil Exécutif de Martinique et de son Président; 
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Vu l'arrêté du Président de l'Assemblée de Martinique no2017-PAM-11 du 11 août 2017 portant délégation 
de fonction à Monsieur Yan MONPLAISIR, Madame Marie-France TOUL et Monsieur Denis LOUIS-REGIS, 

Vice-présidents de l'Assemblée de Martinique; 
Vu l'estimation des Domaines en date du 07 février 2017; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Monsieur Daniel MARIE-SAINTE, 
Conseiller Exécutif en charge des infrastructures, des réseaux numériques et de la formation 
professionnelle, 
Considérant l'occupation par le restaurant « » aux Anses d'Arlet, de la parcelle cadastrée 
section N no 985 provenant du domaine public routier; 
Considérant que cette parcelle n'est pas utile pour le réseau routier et ne présente pas d'intérêt pour les 
éventuels aménagements qui pourraient être réalisés dans la zone; 
Considérant l'accord donné par courrier en date du 09 mai 2017 de Monsieur pour 
l'acquisition de la parcelle cadastrée section N no 985; 
Vu l'avis émis par la commission BTP, équipement, réseaux numériques le 21 juillet 2017; 
Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique ; 
Après en avoir délibéré ; 

ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT: 

ARTICLE 1 : Sont décidés le déclassement, la désaffectation et le reversement dans le patrimoine privé de la 
Collectivité Territoriale de la Martinique, de la parcelle cadastrée section N no 985 sise aux Anses d'Arlet . 

ARTICLE 2 : Est autorisée la cession à Monsieur . de la parcelle cadastrée section N 
no 985 d'une superficie totale de 190m2

, sise aux Anses d'Arlet. 

ARTICLE 3 : Cette cession se fait au prix total de huit mille trois cent soixante euros (8 360 € ). 

ARTICLE 4: L'engagement de la recette correspondante est fait sur le chapitre 954 du budget de la 
Collectivtié Territoriale de Martinique. Le titre est émis sur le chapitre 943 du budget de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 5 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour signer tout acte et tout 
document nécessaire à l'application de la présente délibération. 

ARTICLE 6 : Le Président du Conseil Exécutif de Martinique est autorisé à procéder, par arrêté délibéré en 
Conseil Exécutif, aux ajustements nécessaires à l'application de la présente délibération. 

ARTICLE 7 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 8 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité territoria le. 
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ASSEM 8 LÉE DE MARTIN 1 Q~lle

DÉLIBÉRATION N°17-308-1 

PORTANT AUTORISATION DE SIGNER UNE CONVENTION TRANSACTIONNELLE 
AVEC LA SOCIÉTÉ ISAGRI 

L'An deux mille dix-sept, le vingt-huit juillet, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs, Lucien ADENET, Richard BARTHELERY, Christiane BAURAS, 
Claude BELLUNE, Kora BERNABE, Belfort SIROTA, Joachim BOUQUETY, Michel BRANCHI, Francine CARlUS, 
Marie-Thérèse CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTIER-TITY, Manuella CLEM-BERTHOLO, 
Georges CLEON, Catherine CONCONNE, Gilbert COUTURIER, Jenny DULYS-PETIT, Jean-Claude DUVERGER, 
Johnny HAJJAR, Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Lucie LEBRAVE, Marie-Une LESDEMA, Nadia LIMIER, Claude 
LISE, Fred LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël MARTINE, Yan MONPLAISIR, Diane MONTROSE, Karine 
MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Stéphanie NORCA, Lucien RANGON, Nadine RENARD, Daniel ROBIN, 
Sandrine SAINT-AIME, Louise TELLE, Patricia TELLE, Marie-Frantz TINOT, Marie-France TOUL, Sandra 
VALENTIN, David ZOBDA. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR: Mesdames, Messieurs Michelle BONNAIRE 
(pouvoir donné à Clément CHARPENTIER-TITY), Christiane EMMANUEL (pouvoir donné à Louise 
TELLE), Eugène LARCHER (pouvoir donné à Claude LISE), Charles-André MENCE, Michelle MONROSE 
(pouvoir donné à Claude BELLUNE), Jean-Philippe NILOR (pouvoir donné à Richard BARTHELERY), 
Justin PAMPHILE (pouvoir donné à Jenny DULYS-PETIT), Josiane PINVillE (pouvoir donné à Nadia 
LIMIER), Maryse PLANTIN (pouvoir donné à Marie-France TOUL). 

L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu le code général des collectivités territoriales; 
Vu le code civil et en particulier ses articles 2044 et 2058; 
Vu le code des relations entre le public et l'administration notamment ses articles L200-1 et suivants; 
Vu la loi no2011-884 du 27 juillet 2011 relative aux collectivités territoriales de Guyane et de Martinique; 
Vu la loi no2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République; 
Vu la loi no2015-1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des outre-mer; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Président de l'Assemblée de Martinique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique no15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Conseil Exécutif de Martinique et de son Président ; 
Vu l'arrêté du Président de l'Assemblée de Martinique no2017-PAM-11 du 11 août 2017 portant délégation 
de fonction à Monsieur Yan MONPLAISIR, Madame Marie-France TOUL et Monsieur Denis LOUIS-REGIS, 
Vice-présidents de l'Assemblée de Martinique; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Monsieur Daniel MARIE-SAINTE, 
conseiller exécutif en charge des infrastructures et réseaux numériques et de la formation professionnelle; 
Vu l'avis favorable de la Commission d'Appel d'Offres en date du 30 novembre 2016; 
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Vu l'avis émis par la commission finances, programmation budgétaire et fiscalité conjointement avec la 
commission développement économique et tourisme le 19 juillet 2017; 
Vu l'avis émis par la commission développement agricole agro-transformation et élevage, le 20 juillet 2017; 
Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique; 
Après en avoir délibéré ; 

ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT: 

ARTICLE 1 : Est autorisée la passation d'une convention transactionnelle avec la Société ISAGRI pour un 
montant de mille deux cent quatre vingt-seize euros douze centimes (1 296,12 €) HT pour le paiement de 
prestations effectuées. 

ARTICLE 2 : La dépense correspondante est imputée au chapitre fonctionnel 930 du budget de la 
Collectivité Territoriale de Martinique. 

L'indemnité est versée dans un délai maximum de 30 jours suivant la notification de la convention de ladite 
transaction à la société. 

ARTICLE 3 : Mandat est donné au Président du Conseil Exécutif de Martinique pour signer tout acte et tout 
document nécessaire à l'application de la présente délibération. 

ARTICLE 4 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 5 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité territoriale. 

Ainsi délibéré et adopté par l'Assemblée de Martinique, à l'unanimité des suffrages exprimés, en sa séance 
publique des 27 et 28 juillet 201~ 
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION N° 17-308-1 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

COLLECTIVITE TERRITORIALE DE MARTINIQUE 

CONVENTION DE TRANSACTION 

ENTRE 

La COLLECTIVITE TERRITORIALE DE MARTINIQUE, Représentée par le Président 
du Conseil Exécutif Alfred MARIE-JEANNE, et désignée ci-après par le terme: 
« La Collectivité » 

La Société ISAGRI représentée par Monsieur 
Président habilité à cet effet et désigné ci-après par le terme : 

"« ISAGRI » 

Vu le Code Civil et notamment ses articles 1371 et 2044 à 2058, 
Vu l'avis de la Commission d'Appel d'offres en date du 30 novembre 2016, 

d'une part, 

en qualité de 

D'autre part, 

Vu la délibération no de l'Assemblée Plénière en date du autorisant le Président 
du Conseil Exécutif à signer une convention de transaction, 
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Î 

IL A ÉTÉ PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT: 

La Station d'Essai en Cultures Irriguées de Sainte-Anne uti lise, depuis 2005, un 
ensemble de solutions, de la Société ISAGRI, conçues pour répondre aux besoins 
administratifs, techniques et économiques des exploitations agricoles. 

ISAGRI a transmis en Novembre 2015 le devis pour la maintenance de l'année 2016. 
Aujourd'hui il est constaté que la Sté ISAGRI n'a ni marché ni contrat de service avec la 
Collectivité. ISAGRI assure sa prestation à partir de conditions générales de vente (CGV) 
qui sont tacitement acceptées par la Coilectivité. 

Afin de payer cette prestation pour l'année en cours ISAGRI a transmis : 
- Devis BC88516616 pour l'année 2016 
- CGV 
- Attestation d'exclusivité 

Le total de l'indemnité due à ISAGRI s'élève à 1 296.12 € HT 

Les prestations ayant été effectivement effectuées, il est proposé une convention 
transactionnelle en vue du règlement de la facture en cause, arrêté au montant total de 
1 296.12 € HT. 

ARTICLE 1: 

Sur présentation par la Société ISAGRI des justificatifs afférents, la Collectivité Territoriale 
de Martinique s'engage à lui verser une indemnité globale, forfaitaire et définitive d'un 
montant de 1 296.12 € HT en remboursement des dépenses utiles et nécessaires faites par 
elle, au titre des prestations réalisées sans support contractuel pendant la période du 
1er janvier 2016 au 31 décembre 2016. 

ARTICLE 2: 

En contrepartie de ce règlement qui constitue un solde de tout compte, la société ISAGRI 
renonce irrévocablement à tous droits, actions et demandes complémentaires au titre de ses 
prestations. 

ARTICLE 3: 

La Collectivité Territoriale de Martinique s'engage à mandater le paiement de la somme 
visée à l'article 1er au plus tard trente jours suivant la notification de la présente. 

Au cas où la Collectivité Territoriale de Martinique ne procéderait pas au mandatement de la 
somme de 1 296.12 € HT dans le délai prévu à l'alinéa précédent, la dite somme portera 
intérêts moratoires au taux légal, et ce à compter du jour de la sommation de payer qui 
devra lui être délivrée par la société ISAGRI. 
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Le rejet du mandat opéré par le payeur territorial, agissant dans le cadre des contrôles qui 
lui incombent en vertu du décret no012-1246 du 7 Novembre 20î 2 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, n'est pas assimilable à un défaut de mandatement et 
s'oppose donc à l'application des intérêts moratoires susmentionnés. 

ARTICLE 4: 

La présente convention constitue une transaction en application des articles 2044 et 
suivants du code civil auxquels elle est soumise. 

Moyennant la bonne exécution des présentes par La Collectivité Territoriale de Martinique, la 
société ISAGRI se déclare intégralement remplie de ses droits. 

Toutefois, la présente transaction exclut de son champ d'application la garantie qui pourrait 
être due par la société ISAGRI du fait de l'exécution de prestations antérieures à la présente 
transaction. 
Le présent protocole a, entre les parties, l'autorité de la chose jugée en dernier ressort. 

Président 
de la Société ISAGRI 

•. 

Président du Conseil Exécutif 

Alfred MARIE-JEANNE 
Dûment habilité par la délibération no 

De l'Assemblée Plénière 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LI BERT~- EGALITE- FRATERNITE 

Accusé de réception en préfecture 
972-200055507-20170728-17 -309-1-DE 
Date de télétransmission: 04/08/2017 
Date de réception préfecture : 04/08/2017 

ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE 

DÉLIBÉRATION N°17-309-1 

PORTANT SUR LE CHOIX DE LA SOCIÉTÉ ATTRIBUTAIRE 
DE LA DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC POUR L'EXPLOITATION 

TECHNIQUE ET COMMERCIALE DU RÉSEAU FTTH ET L'APPROBATION DE 
LA CONVENTION DE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC 

L'An deux mille dix-sept, le vingt-huit juillet, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 
réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 
Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs, Lucien ADENET, Richard BARTHELERY, Christiane SAURAS, 
Claude BELLUNE, Kora BERNABE, Belfort SIROTA, Joachim BOUQUETY, Michel BRANCHI, Fr~ncine CARlUS, 
Marie-Thérèse CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTIER-TITY, Manuelia CLEM-BERTHOLO, 
Georges CLEON, Catherine CONCONNE, Gilbert COUTURIER, Jenny DULYS-PETIT, Jean-Claude DUVERGE R, 
Johnny HAJJAR, Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Lucie LEBRAVE, Marie-Une LESDEMA, Nadia LIMIER, Claude 
LISE, Fred LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël MARTINE, Yan MONPLAISIR, Diane MONTROSE, Karine 
MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Stéphanie NORCA, Lucien RANGON, Nadine RENARD, Daniel ROBIN, 
Sandrine SAINT-AIME, Louise TELLE, Patricia TELLE, Marie-Frantz TINOT, Marie-France TOUL, Sandra 
VALENTIN, David ZOBDA. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR: Mesdames, Messieurs Michelle BONNAIRE (pouvoir 
donné à Clément CHARPENTIER-TITY), Christiane EMMANUEL (pouvoir donné à Louise TELLE), Eugène 
LARCHER (pouvoir donné à Claude LISE), Charles-André MENCE, Michelle MONROSE (pouvoir donné à 
Claude BELLUNE), Jean-Philippe NILOR (pouvoir donné à Richard BARTHELERY), Justin PAMPHILE (pouvoir 
donné à Jenny DULYS-PETIT), Josiane PINVILLE (pouvoir donné à Nadia LIMIER}, Maryse PLANTIN (pouvoir 
donné à Marie-France TOUL) . 

L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE, 
Vu le code général des collectivités territoriales notamment ses articles L 7211-1 à L 7331-3, et R7211-1 à 
D72-104-16 et en particulier ses articles L 1411-1 à L 1411-5, R1411-1 à R1411-S, L 1425-1 et s., L 4132-14 
et L 7211-4; 
Vu la loi n• 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie ; 
Vu la loi n• 2009-1572 du 17 décembre 2009 relative à la lutte contre la fracture numérique; 
Vu la loi n•2011-884 du 27 juillet 2011 relative aux collectivités territoriales de Guyane et de Martinique; 
Vu la loi n•2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
Vu la loi n•2015-1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des outre-mer; 
Vu l'ordonnance n•2012-1397 du 13 décembre 2012 déterminant les règles budgétaires, financières et 
comptables applicables aux collectivités territoriales de Guyane et de Martinique; 
Vu la délibération du Conseil régional de Martinique no 13-2063-1 portant approbation du Schéma 
Directeur Territorial d'Aménagement Numérique (SDTAN) de la Martinique ; 

COLLECfiVITÉ TERRITORIALE DE MARTINIQUE - Rue Gaston Defferre - CS30137- 97261 FORT DE FRANCE CEDEX 

Téléphone: 0596.59.63.00 - Télécopie: 0596.72.68.10/0596.59.64.84 

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
- Juillet 2017 - 281



Vu la délibération du Conseil régional de Martinique n· 15-1984-1 le 30 octobre 2015 pour saisir la 
commission consultative des services publics locaux (CCSPL) en vue d'obtenir son avis sur le projet de 
création du service public local d'un réseau à très haut débit et de sa gestion sous la forme d'une 
délégation de service public ; 
Vu la délibération du Conseil régional de Martinique n• 15-2473-1 du 19 novembre 2015 portant lancement 
de la procédure de délégation de service public en affermage pour l'exploitation et la commercia lisation du 
réseau FTIH de Martinique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n•15-0001 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 

Président de l'Assemblée de Martinique; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n•15-0003 du 18 décembre 2015 procédant à l'élection du 
Conseil Exécutif et de son Président; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique présenté par Monsieur Daniel MARIE-SAINTE, 
conseiller exécutif en charge des infrastructures, des réseaux numériques et de la formation 

professionnelle; 
Vu le rapport du Président du Conseil Exécutif de Martinique sur les motifs du choix du délégataire et 
l'économie générale de la convention de délégation de service public; 
Vu le projet de convention de délégation de service public et ses annexes; 
Considérant que l'avis de publicité a été envoyé au JOUE le 30 mars 2016, publié au BOAMP le 30 mars 
2016 ainsi que dans la revue spécialisée «Autoroutes de l'information et Territoires» ;. 
Considérant que la date limite de remise des plis a été fixée au 30 juin 2016 et l'ouverture des plis a été 
effectuée par la Commission de délégation des services publics (CDSP) le 5 juillet 2016; 
Considérant que la CDSP s'est réunie une seconde fois le 13 juillet 2016 pour porter son appréciation sur les 
candidatures et pour établir la liste des candidats admis à déposer une offre conformément à l'article L. 
1411-1 du CGCT ; 
Considérant que, suite au dépôt des offres initiales des candidats qui ont été retenus, la CDSP s'est réunie 
le 27 juillet 2016, puis le 31 août 2016 pour analyser les offres et donner son avis sur ces offres et les 
candidats à retenir au stade de la phase de négociation dans le cadre de la procédure de passation de la 
délégation de service public concernée ; 
Considérant que les négociations se sont déroulées avec les candidats retenus au cours de la période du 
8 novembre 2016 au 17 janvier 2017 à l' issue de laquelle les candidats ont été invités à remettre leur offre 
finale au plus tard le 23 février 2017 à 12 heures; 
Considérant que suite à la réception des nouvelles offres, la CDSP s'est à nouveau réunie le 22 mars 2017 
pour donner son avis motivé sur les offres finales des candidats afin d'éclairer l'exécutif sur le choix du 
candidat avec lequel il convient de contractualiser; 
Considérant que, sur la base de cet avis motivé, le Président du Conseil Exécutif de Martinique a finalisé ces 
négociations par une phase de contractualisation avec la société SFR Collectivités et a présenté notamment 
les motifs de son choix ainsi que l'économie générale de la Convention de délégation de service public dans 
un rapport, conformément à l'a rticle L. 1411-5 du CGCGT; 
Vu l'avis émis par les commissions finances, programmation budgétai re et f iscalité/développement 
économique et tourisme le 19 juillet 2017; 
Vu l'avis émis par la commission BTP, équipement, réseaux numériques le 21 juillet 2017; 
Sur proposition du Président de l'Assemblée de Martinique; 
Après en avoir délibéré ; 

ADOPTE LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT : 

ARTICLE 1 : Est approuvé le choix de la société SFR Collectivités en qualité de délégataire du service public 
relatif à la conception, la réalisation et l'exploitation technique et commerciale du réseau de 
communications électroniques à très haut débit. 

ARTICLE 2 : Sont approuvées, telles que présentées en annexes, la convention de délégation de service 
public co rrespondante et ses annexes. 
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ARTICLE 3 : La participation publique au financement des ouvrages constitutifs du réseau établi par le 
délégataire, est fixée selon les modalités définies dans la convention de délégation de service public. Le 
montant maximal au titre des raccordements finals est de 17,4 M€ (hors raccordements longs) su r la durée 
du contrat. 

ARTICLE 4: Est approuvée la grille tarifaire des services, annexée à la convention de délégation de service 

public. 

ARTICLE 5 : Le Président du Conseil Exécutif de Martinique est autorisé à solliciter les financements auprès 
de partenaires cofinanceurs et à signer tous les documents y afférents. 

ARTICLE 6: Le Président du Conseil Exécutif de Martinique est autorisé à signer la convention de délégation 
de service public et ses annexes et à la notifier au délégataire. 

ARTICLE 7 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique, qui pourra être diffusée partout où 
besoin sera, fera l'objet d'une publication dans le recueil des actes administratifs de la Collectivité 
Territoriale de Martinique. 

ARTICLE 8 : La présente délibération de l'Assemblée de Martinique entre en vigueur dès sa publication, ou 
son affichage et sa transmission au représentant de l'État dans la collectivité territoria le. 

Ainsi délibéré et adopté par l'Assemblée de Martinique, à l'unanimité des suffra 
séance publique du 27 et 28 juillet 2017. 

Le Prési 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIB~RTt- EGAliTt- FRATERNITt 

Accusé de réception en préfecture 
972-200055507-20170728-17-31 0-1-DE 
Date de télétransmission: 02/08/2017 
Date de réception préfecture : 02/08/2017 

ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE 

DÉLIBÉRATION N°17M310Ml 

MOTION DES ELUS DE L'ASSEMBLEE DE MARTINIQUE 
SUR LA SITUATION DE , DIRECTEUR DE L'EPLEFPA DE CROIX RIVAIL 

L'An deux mille dix-sept, le vingt-huit juillet, l'Assemblée de Martinique, régulièrement convoquée, s'est 

réunie, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances à Fort-de-France, sous la présidence de 

Monsieur Claude LISE, Président de l'Assemblée de Martinique. 

ETAIENT PRESENTS: Mesdames, Messieurs, Lucien ADENET, Richard BARTHELERY, Christiane BAURAS, 

Claude BELLUNE, Kora BERNABE, Belfort BIROTA, Joachim BOUQUETY, Michel BRANCHI, Francine CARlUS, 

Marie-Thérèse CASIMIRIUS, Félix CATHERINE, Clément CHARPENTIER-TITY, Manuella CLEM-BERTHOLO, 

Georges CLEON, Catherine CONCONNE, Gilbert COUTURIER, Jenny DULYS-PETIT, Jean-Claude DUVERGER, 

Johnny HAJJAR, Charles JOSEPH-ANGELIQUE, Lucie LEBRAVE, Marie-Line LESDEMA, Nadia LIMIER, Claude 

LISE, Fred LORDINOT, Denis LOUIS-REGIS, Raphaël MARTINE, Yan MONPLAISIR, Diane MONTROSE, Karine 

MOUSSEAU, Marius NARCISSOT, Stéphanie NORCA, Lucien RANGON, Nadine RENARD, Daniel ROBIN, 

Sandrine SAINT-AIME, Louise TELLE, Patricia TELLE, Marie-Frantz TINOT, Marie-France TOUL, Sandra 

VALENTIN, David ZOBDA. 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR: Mesdames, Messieurs Michelle BONNAIRE (pouvoir 

donné à Clément CHARPENTIER-TITY), Christiane EMMANUEL (pouvoir donné à Louise TELLE), Eugène 

LARCHER (pouvoir donné à Claude LISE), Charles-André MENCE, Michelle MONROSE (pouvoir donné à 
Claude BELLUNE), Jean-Philippe NILOR (pouvoir donné à Richard BARTHELERY), Justin PAMPHILE (pouvoir 

donné à Jenny DULYS-PETIT), Josiane PINVILLE (pouvoir donné à Nadia LIMIER), Maryse PLANTIN (pouvoir 

donné à Marie-France TOUL). 

L'ASSEMBLEE DE MARTINIQUE, 

Considérant que les enjeux de l'enseignement agricole en Martinique imposent non seulement 
une grande expérience dans ce champ professionnet mais aussi une connaissance appréciable de 

l'agriculture et de l'environnement martiniquais, 

Considérant que l'actuel Directeur de I'EPLEFPA de Croix Rivail,' , a déjà été victime 
d'une première tentative de mutation arbitraire sanctionnée par le Tribunal administratif de Fort 

de France, 

Considérant que les appréciations portées à l'encontre de 

nature à fonder des recours et des contestations, 
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Considérant les conséquences graves de la décision du Ministère de l'Agriculture et de 
l'Alimentation sur sa carrière professionnelle et sur sa vie familiale, 

L'Assemblée de Martinique, réunie le 28 juillet 2017 en sa séance plénière, appelle les autorités 
ministérielles compétentes à réviser leur position. 

L'Assemblée de Martinique demande l'arrêt de toute mesure de mutation forcée contre Monsieur 
, et requiert son maintien sur le poste de Directeur de I'EPLEFPA de Croix Rivail. 

Ainsi délibéré et adopté par l'Assemblée de Martinique, à l'un inimité des suffrages exprimés, en sa 
séance publique des 27 et 28 juillet 2017. 

t.de Martinique 

COLLECTIVITÉ TERRITORIALE DE MARTINIQUE- Rue Gaston Defferre- CS30137- 97261 FORT DE FRANCE CEDEX 

Téléphone: 0596.59.63.00- Télécopie: 0596.72.68.10/0596.59.64.84 

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
- Juillet 2017 - 285



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARRÊTÉS 
 

~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 

PRÉSIDENT DE L’ASSEMBLÉE  
DE MARTINIQUE 
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(î~~tlectivité ~ Territoriale 
~~ deMartlnlque 

Le Pr~sident de l' Assembl~e 
de Martinique 

République Française 

Accusé de réception en préfecture 
972-200055507-20170728-2017 -PAM-8-AR 
Date de télétransmission: 31 /07/2017 
Date de réception préfecture: 31/07/2017 

ARRETE N°2017- PAM- 8 du t. 8 Jll!!.. 2017 

Portant désignation des représentants de la Collectivité Territoriale de Martinique 
au sein du Comité de l'Eau et de la Biodiversité 

LE PRESIDENT DE L'ASSEMBLEE DE MARTINIQUE, 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de l'environnement; 
Vu la loi n° 2011-884 du 27 juillet 2011 relative à la création des collectivités territoriales de Guyane 
et de Martinique ; 
Vu la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des 
paysages; 
Vu le décret n°2017-401 du 27 mars 2017 relatif à la gouvernance de l'eau et de la biodiversité dans 
les départements d'outre-mer; 
Vu l'arrêté du 14 avril 2017 relatif à la représentation des collectivités territoriales, des diverses 
catégories d'usagers, des personnes qualifiées et de l'administration de l'État aux comités de l'eau 
et de la biodiversité et à leur siège en application des articles R. 213-50 et R. 213-51 du code de 
l'environnement ; 
Vu la délibération n°15-0001 de l'Assemblée de Martinique adoptée en la séance du 18 décembre 
2015, portant élection du Président de l'Assemblée de Martinique ; 
Vu la délibération de l'Assemblée de Martinique n° 16-24-16 du 16 février 2016 donnant mandat au 
Président de l'Assemblée de Martinique pour procéder à certaines désignations au sein 
d'organismes extérieurs. ; 
Considérant la lettre p..u 29 mai 2017 dans laquelle le Préfet de la Martinique a demandé au 
Président d\)..Conseil /:Xécutif de la Collectivité Territoriale de Martinique communication du nom 
de six (6) représentants de la CTM, respectant la parité homme/femme; 

ARRETE 

Article 1 : Sont désignés pour représenter la Collectivité Territoriale de Martinique au Comité de 
l'Eau et de la Biodiversité de la Martinique, les conseillers à l'Assemblée de Martinique suivants : 

Madame PLANTIN Maryse 
Madame RENARD Nadine 
Madame TOUL Marie-France 
Monsieur JOSEPH-ANGELIQUE Charles 
Monsieur MEN CE Charles -André 
Monsieur ZOBDA David. 
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Article 2 : Le Président de l'Assemblée de Martinique, le Directeur général des services sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 
des actes administratif de la Collectivité Territoriale de Martinique, et qui sera notifié aux 

représentants désignés de la collectivlty' ( \ j ' . 

Le Présl~anl da l'Asse ~~rtiOique 
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ARRETE N°2017- PAM- 9 du (13 JUil.. 2017 

Portant désignation de représentants de la Collectivité Territoriale de Martinique 
au sein du Comité d'orientation Stratégique et de Développement Agricole (COSDA) 

LE PRÉSIDENT DE L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE; 

Vu le code général des collectivités territoriales; 
Vu le code forestier ; 
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles 1.181-17, L. 181-25, R.181-17, R. 
313-1 et R. 313-45; 
Vu la loi n° 2011-884 du 27 juillet 2011 relative à la création des collectivités territoriales de Guyane 
et de Martinique ; 
Vu le décret n° 2015-467 du 23 avril2015 relatif à la compétence et aux modalités d' intervention de 
la commission régionale de l'économie agricole et du monde rural sur les demandes de 
reconnaissance de groupement d'intérêt économique et environnemental; 
Vu le décret n°2015-715 du 24 juin 2015 relatif au comité d'orientation stratégique et de 
développement agricole et au groupement d'intérêt économique et enviro~emental; 
Vu la délibération n°15-0001 de l'Assemblée de Martinique adoptée en la séance du 18 décembre 
2015, portant élection du Président de l'Assemblée de Martinique ; 
Vu la délibération n° 16-24-16 du 16 février 2016 de l'Assemblée de Martinique donnant mandat au 
Président de l'Assemblée de Martinique pour procéder à certaines désignations au sein 
d'organismes extérieurs ; 
Vu l'arrêté du préfet de la Martinique R. 02-2016-08-11-001 en date du 11 aout 2016 portant 
constitution du comité d'orientation stratégique et de développement agricole (COSDA) de 
Martinique ; 
Vu l'arrêté préfectoral modificatif R. 02-2016-11-21-001 en date du 21 novembre 2016 portant 
constitution du comité d'orientation stratégique et de développement agricole (COSDA) de 
Martinique ; 
Vu l'arrêté préfectoral R 02-2017-07-12-005 du 12 juillet 2017 relatif à la désignation des membres 
de la section 3 dite « Enseignement, recherche1 formation, développement du comité d' orientation 
stratégique et de développement agricole (COSDA) ; 
Vu l'arrêté préfectoral R 02-2017-07-12-003 du 12 juillet 2017 qui annule et remplace l'arrêté 
préfectoral n° R 02-2017-04-06-003 relatif à la désignation des membres de la section 1 dite 
«Économie et structures agricoles » du comité d 'orientation stratégique et de développement 
agricole (COSDA) ; 
Vu l'arrêté préfectoral R 02-2017-07-12-004 du 12 juillet 2017 qui annule et remplace l'arrêté 
préfectoral n° R 02-2017-04-06-01-009 relatif à la désignation des membres de la section 2 dite 
« Agro-écologie et écophyto» du comité d'orientation stratégique et de développement agricole 
(COSDA); 
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Considérant le règlement intérieur du comité d'orientation stratégique et de développement 
agricole de Martinique validé le 26 janvier 2017; 

ARRETE 

Article 1 : Sont désignés pour représenter la Collectivité Territoriale de Martinique au sein du 
Comité d'Orientation Stratégique et de Développement Agricole les conseillers à l'Assemblée de 
Martinique suivants : 

TITULAIRES SUPPLÉANTS 

Formation Plénière (2) 
Mme Nadine RENARD Mme Marie-France TOUL 
Mme Nadia LIMIER M. Richard BARTHELERY 

Section : Économie et 
Mme Nadia LIMIER M. Richard BARTHELERY 

structures agricoles (1) 
Section : Agro-écologie 

Mme Nadine RENARD M. Charles JOSEPH-ANGELIQUE 
et Ecophyto (1) 
Section : Enseignement, 
Recherche, formation Mme Nadine RENARD Mme Josiane PINVILLE 
Développement (1) 

Article 2 : Le Président de l'Assemblée de Martinique, le Directeur général des services sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 
des actes administratif de la Collectivité Territoriale de Martinique, et qui sera notifié aux 
représentants de la collectivité désignés/ 

artinlque 
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